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INTRODUCTION GÉNÉRALE

Dans de nombreux pays, en particulier ceux présentant les conditions salariales les plus précaires, les normes fondamentales du travail ne sont pas respectées (OIT, 2002)
. Année après année, les rapports de l’organisation internationale du travail (OIT) montrent que le travail forcé et sous-payé, le travail des enfants, le déni de droit syndical sont largement répandus de par le monde, En 2003, le bureau de cette même organisation estime à 23% la part de la population des pays à bas salaire obligée de survivre avec 1 dollar par jour (BIT, 2003 a). Il estime même qu’à la fin 2002, le nombre de travailleurs ne gagnant pas assez pour maintenir leur revenu et celui de leurs familles au-dessus de 1 dollar par jour devait remonter à 550 millions, soit le chiffre de 1998 (BIT, 2003 b)
. Le même rapport montre que la discrimination fondée sur la race et le sexe perdure globalement en 2003 et que la discrimination fondée sur la religion et sur l’âge s’accroît. L’application de critères ethniques dans l’attribution des emplois publics est signalée au Kenya et en Ouganda, des discriminations raciales à l’emploi sont présentes en Indonésie, au Brésil et aux Etats-Unis (OIT, 2003)
. D’autres études confirment les carences graves rencontrées dans les pays « à bas salaires »
 qu’il s’agisse d’une ONG anglaise comme l’Oxfam
 ou d’une enquête réalisée par de chercheurs travaillant pour d’autres ONG
.

Dans des situations aussi diverses, l’inspection du travail des différents pays concernés n’a pas été en mesure de faire respecter l’ensemble des normes fondamentales du travail. Sur la base de ces observations et de nombreux autres témoignages, les ONG et les syndicats des pays les plus industrialisés (PPI) cherchent des moyens de faire respecter les normes fondamentales du travail. Ces normes sont le droit d'association et de négociation, la non-discrimination au travail et à l'emploi, l'interdiction du travail des enfants et du travail forcé, le salaire minimum, le temps de travail et l’hygiène et la sécurité. Selon le BIT, le respect des droits les plus fondamentaux des travailleurs apparaît comme une des conditions du développement, dans la mesure où ils permettent la satisfaction des besoins essentiels des travailleurs et de leur famille. Parmi ces besoins, figurent notamment la nutrition, le logement, la santé, l’éducation. L’absence de scolarisation des enfants porte préjudice non seulement à ces derniers, mais aussi à long terme au développement économique, social, politique et à la démocratie dont ils sont potentiellement les acteurs (BIT, 1976)
. Le socio-économiste Johan Galtung souligne aussi qu’ "il y a des besoins non matériels qui constituent à la fois des buts et des moyens de satisfaire nos besoins fondamentaux, telle la participation de la population, l'indépendance, la justice sociale, l'égalité, la démocratie..." (1980 : 58)
 Cela concerne aussi le respect des conditions de travail et un salaire minimum ou équitable... 

C’est ce constat qui nous a conduit à étudier les actions mises en oeuvre pour y remédier. En effet, l’absence de satisfaction des besoins essentiels nous semble un des enjeux majeurs à relever pour l’humanité. Dans le cadre du mémoire de DEA
, nous avions mis en évidence la relative impuissance de l’ONU pour y faire face. Dans cette thèse nous avons choisi d’étudier l’action conjointe d’ONG et de syndicats dans la promotion des codes de conduite des entreprises transnationales. Il s’agit de comprendre comment des organisations s’inscrivant plutôt du côté de la résistance et du contre-pouvoir agissent pour la transformation des conditions de travail et de salaire.
Les entreprises transnationales (ETN)
 se révèlent comme un des vecteurs dominants de la transformation de l’organisation du travail au plan national et international (Andreff, 1993)
. Elles utilisent notamment la sous-traitance et les délocalisations pour optimiser leurs plus-values et échapper aux contraintes des normes sociales les plus lourdes dans les pays industrialisés (Arthuis 1992)
. Les transformations du travail sont sous l’influence des restructurations et de l’augmentation du nombre des entreprises transnationales (ETN)
. C’est parce que ces entreprises restent très liées à leur nation d’origine que Susan Georges (1995), notamment, les qualifie de “sociétés transnationales” plutôt que de “firmes multinationales”. Pour notre part, nous préférerons utiliser simplement le terme d’entreprise, tout en y introduisant la dimension transnationale. C’est pourquoi nous les qualifions “d’entreprises transnationales” (ETN). Selon Echaudemaison (1989 : 217)
, une entreprise acquiert le statut d’entreprise transnationale (ETN), lorsqu’elle possède au moins 6 filiales à l’étranger. Leur gigantisme complique le contrôle de l’ensemble du procès de production: achats, production (quantité, qualité, ressources humaines...), marketing, vente... Néanmoins, leur stratégie globale reste toujours sous la gouvernance de la direction générale de l’ETN. Bien qu’elle soit très haut placée et très loin du terrain, celle-ci peut exiger un niveau de qualité sur ses produits. C’est pourquoi elle dispose aussi de la capacité de veiller au niveau de qualité sociale. Cependant, la stratégie de création des filiales est de plus en plus supplantée par les systèmes de sous-traitance qui permettent une plus grande souplesse dans la gestion de la production, tant au plan économique que social (Chavagneux, 1999).

Dans ses travaux sociologiques sur la santé au travail, Annie Thébaud-Mony observe que la structuration de l’économie mondiale s'est transformée en un réseau de sous-traitances où subsistent les liens économiques, mais de moins en moins de liens formels de responsabilité vis à vis des conditions de travail et de la production (Thébaud-Mony, 1993)
. La sous-traitance
 offre aux entreprises la possibilité de se dégager de nombreuses contraintes. En externalisant vers les pays à bas salaires leur activité productive mais aussi les risques sanitaires, sociaux (protection sociale...), les ETN se dégagent de certaines contraintes législatives, syndicales ou étatiques (Thébaud-Mony 2000)
. Par ailleurs, la sous-traitance crée des salariés à statuts différents, ce qui engendre des processus de domination culturelle au sein de l’entreprise (Thébaud-Mony: 1991)
. Ceci nuit au développement du syndicalisme. Or, l’action de ce dernier est fondamentale pour la protection des droits des travailleurs et pour les avancées sociales. 

Le mécanisme selon lequel la croissance économique profiterait à tous – the trickle down system (Vimont, 1993)
 – ne peut fonctionner sans rapports de force (R. Petrella, 1996)
. Le faible niveau du respect des conditions de travail s’explique entre autres par une politique libérale de dérégulation (ou une re-régulation libérale) et une baisse de la réglementation du travail lorsque celle-ci est considérée comme une limite à la productivité des entreprises. Alors que les zones franches dans lesquelles les conditions salariales sont particulièrement mauvaises se multiplient
, un débat oppose ceux qui dénoncent les formes actuelles de la division internationale du travail et ceux qui y voient une possibilité d’amélioration progressive du niveau de vie des pays à bas salaires (Frémeaux : 1995)
. La déréglementation entraîne une baisse de la protection des conditions de travail, une flexibilité du marché du travail, une précarisation des travailleurs et leur “désyndicalisation” du fait de la sous-traitance (Thébaud-Mony, 1994)
.

Les syndicats se battent principalement pour que leurs droits soient respectés dans leur entreprise ou pour en créer de nouveaux. Créé dans le cadre de l’OIT, un droit international du travail existe, même si son application est très en retrait par rapport aux droits inscrits dans les conventions de cette organisation des nations Unies (OIT, 2002). Si nous comparons cette situation internationale, à celle qui s’est développée au plan des nations, nous observons que “le développement de l’Etat protecteur avait débuté dès la Révolution française, avec la création d’un droit du travail, de l’assistance aux nécessiteux” (Rosenvallon, 1981)
. Selon Catherine Kriegel, “le projet de l’Etat de droit n’a jamais inclus celui de l’Etat providence, parce que le souci des classiques ne comporte ni d’arrière-plan économique, ni d’horizon démocratique. On y trouve une doctrine du pouvoir, une doctrine de l’état civil, une doctrine des droits individuels” (Kriegel, 1986: 260)
. S’il est vrai que l’Etat providence n’a pas éclos directement dans l’esprit des classiques, néanmoins “l’Etat providence n’a pas pour corollaire une rupture avec l’Etat de droit, il se présente au contraire, comme son extension et son achèvement” (Merrien, 1997 : 37). 

Les codes de conduite pour lesquels militent les mouvements sociaux transnationaux (MSTN)
 sont une tentative pour s’opposer aux situations dans lesquelles les normes fondamentales du travail sont sacrifiées aux contraintes et aux intérêts économiques. Ces codes de conduite sont des engagements de nature volontaire adoptés par les entreprises. Ils se composent de normes qui relèvent des normes juridiques (droit positif) et de normes techniques (soft law), formant ainsi de nouvelles normes de nature “mixte”. Ce développement des normes par des acteurs privés pose de nouvelles questions auxquelles nous tenterons de répondre. 

En ce qui concerne la production des normes du travail, nous nous interrogerons sur les différentes formes de légitimité des acteurs économiques privés (ETN, société d'audit...), des ONG et des syndicats par rapport aux pouvoirs publics (inspection du travail, Etat, organisation internationale publique...). Il s’agit de questionner non seulement la légitimité de chacun d’eux concernant la régulation de l'orientation (la production des normes, l’organisation des relations industrielles...), mais aussi leur légitimité en matière de vérification des normes et de sanction ou d’incitation. Les ONG et les syndicats impliqués dans le développement des codes de conduite et labels sociaux considèrent que les codes de conduite sont un moyen de démocratiser la régulation du travail grâce à une plus grande participation des citoyens. Mais cela ne risque-t-il pas aussi de la privatiser et, à terme, de l'affaiblir plus encore? C’est une des principales questions auxquelles nous chercherons à répondre.
Les mouvements sociaux transnationaux sont issus de traditions de résistance, des travailleurs eux-mêmes et/ou d’autres acteurs (professionnels de la santé, associations d’accidentés du travail), qui ont permis, dans les sociétés d’industrialisation ancienne, la reconnaissance puis la défense des droits à un salaire décent, à des conditions de travail respectueuses de la santé, à la protection sociale, à la négociation...

Mc Adam (1999)
 illustre, à travers l’exemple du mouvement contre la ségrégation raciale aux États-Unis, le passage progressif de luttes locales à des luttes au niveau de l’Etat, puis au plan fédéral, afin d’obtenir une portée plus globale à leur action politique. On observe que les luttes sociales nationales évoluent de même vers le plan international, afin d’exercer une pression dans les nouveaux lieux du pouvoir politique. Dans une logique comparable, Erik Neveu (2000 : 15) souligne que le lien entre les politiques publiques et la politisation tendancielle des mouvements sociaux, s’appuie sur deux éléments clés. D’une part les pouvoirs publics “stabilisent les espaces et procédures de négociations”. D’autre part “chaque politique publique suscite le désir des groupes mobilisés d’être reconnus par telle ou telle bureaucratie étatique comme interlocuteur légitime.” En effet, pour peser sur les décisions, les acteurs des mouvements sociaux ont une recherche de reconnaissance, auprès des institutions compétentes. Nous en étudierons un exemple dans le cadre d’une recherche portant sur l’action des ONG et syndicats européens visant à infléchir les politiques publiques de l’Union Européenne, par une action concrète de création de codes de conduite pour les multinationales de l’industrie textile.

Il n’existe actuellement aucun organisme international disposant du droit de sanctionner les infractions aux normes fondamentales du travail par une ETN. Jusqu’à présent, dans le domaine des normes fondamentales du travail, seuls les Etats disposent du pouvoir de sanction concernant les infractions commises sur leur territoire, selon l'OIT (1999)
. Face à la mauvaise application des normes fondamentales du travail dans le monde, les organisations internationales publiques (OIP) ont tenté d’introduire une clause sociale, au sein des échanges commerciaux, pour contraindre les Etats à les faire appliquer. Les menaces de protectionnisme déguisé ont conduit à des échecs répétés de ces clauses sociales. Cassen, l’un des animateurs de l’association ATTAC et du forum social mondial (2000)
 s’interroge sur les moyens permettant de développer un “protectionnisme altruiste”alors que les règles du jeu au sein des organisations internationales publiques telles l’OMC paraissent actuellement « biaisées » en faveur des pays les plus riches (Rocher, 2000)
. 

Les conditions politiques internationales n’étant pas favorables à la mise en oeuvre d’une clause sociale (Tarrow, 1989)
, des mouvements sociaux transnationaux composés d’ONG et de syndicats se sont rassemblés depuis le début des années 1990, notamment en Europe, sous forme de collectifs (Van Eijk, 1997)
. Ainsi en 1992 en Hollande, la Clean Clothes Campaign (CCC), crée le premier code de conduite européen concernant les conditions de travail, dans le secteur textile, code de conduite utilisé comme un “nouveau répertoire d’action” pour les mouvements sociaux (Tilly, 1986)
. Rapidement, la CCC prend une envergure européenne, dans une dizaine de pays. En France, en 1995, la fédération Artisans du Monde et vingt-sept ONG, syndicats et associations de consommateurs lancent le collectif “Libère tes fringues” qui change ensuite de dénomination, pour prendre celui de “L’éthique sur l’étiquette”, en 1997. Au début, ils se donnent trois objectifs principaux:

a) Tout d'abord, sensibiliser les consommateurs à leur responsabilité vis à vis des conditions de travail, dans la confection. 

b) Demander à trois grands distributeurs français travaillant notamment dans l’habillement, s’ils ont des critères sociaux de sélection.

c) Créer des systèmes de contrôle des conditions de travail (CFIE 1998 : 49).

 Les membres de la CCC européenne souhaitent développer des codes de conduite et des labels sociaux, afin de tenter de contraindre les ETN à respecter ces normes. Ces nouveaux répertoires d’actions, relèvent du registre “proactif”
 (réclamer des droits n’ayant jamais existé) (Tilly, 1986). Dans le cas présent il s’agit plus précisément de faire appliquer des droits qui ne sont pas systématiquement appliqués. Ces nouveaux instruments sont une opportunité, pour les mouvements sociaux transnationaux (MSTN), de ne plus seulement agir par la revendication, mais aussi de manière concrète comme le fait la Clean Clothes Campaign (CCC) européenne que nous allons analyser plus spécifiquement, dans le cadre de cette recherche. 

Problématique

Rappelons tout d’abord que “l’objet d’étude, si partiel et si parcellaire soit-il, ne peut être défini et construit qu’en fonction d’une problématique théorique permettant de soumettre à une interrogation systématique les aspects de la réalité mis en relation par la question qui leur est posée” (Bourdieu, 1968 : 61-62)
. Notre objet d’étude concerne le développement des codes de conduite par cet acteur collectif constitué d’ONG et de syndicats luttant pour le respect des droits des travailleurs. L’objet central de cette recherche visera donc à étudier :

- D’une part, l’action de la société civile (ONG, syndicats, composant les mouvements sociaux transnationaux) dans la régulation des normes fondamentales et des relations industrielles au plan international, via les codes de conduite. 

- D’autre part, les codes de conduite (CDC) pour lesquels militent certains mouvements sociaux transnationaux, instrument de cette action exercée au plan international.

Pour ce faire, il nous faudra aborder quelles sont les stratégies des entreprises et situer l’action des mouvements sociaux par rapport à l’évolution de la régulation du travail par les pouvoirs publics.

Notre champ théorique se limite aux théories de la société civile et de la régulation. C’est pourquoi, les secteurs qui s’éloignent trop de cet axe, en particulier les normes fondamentales du travail, n’ont pas été abordés au plan théorique. Si nous présentons chacune des conventions de l’OIT relatives aux sept normes fondamentales du travail, nous n’approfondissons pas la dimension théorique de chacune d’entre elles. La question du travail des enfants ou celle de la discrimination au travail, par exemple, supposerait au moins une thèse pour chacune d’elles. 

En sociologie politique internationale, plusieurs théories proposent des modèles d’interprétation différents voire contradictoires des phénomènes de pouvoir dans la mondialisation. La théorie dominante est celle de la gouvernance globale qui s’inscrit dans la théorie libérale des régimes internationaux. Or, ne s’intéressant ni aux conflits, ni au rôle des Etats ou des organisations internationales publiques, ni aux idées de la société civile,, cette théorie ne permet pas de différencier les différents intérêts en présence. En revanche, la théorie des structures historiques et de la société civile internationale développée par Robert Cox (1987) prend en compte ces différentes dimensions. Il reprend l’approche de Gramsci (1972)
 sur le rôle de la société civile vis à vis de l’hégémonie idéologique et politique en l’intégrant à la problématique de la mondialisation. C'est pourquoi, dans la première partie de la thèse, nous présenterons et discuterons les différentes théories de la société civile internationale et, en particulier, celle du néo-gramscien Robert Cox qui nous servira de cadre théorique. 

Les mouvements sociaux sont une composante de l’ensemble plus large de la société civile. Plusieurs modèles tentent d’expliquer leur l’émergence. En 1968, Touraine utilise l’expression des “nouveaux mouvements sociaux” et considère que la figure centrale de notre société n’est plus le travailleur, ni le citoyen mais le Sujet lui-même, sa volonté d’individuation (Touraine 1997 (1985)
 (facteur identitaire). Vers le milieu des années 1970, dans le cadre de l’individualisme méthodologique, émerge une approche de la “mobilisation des ressources”, se centrant sur une vision “rationnelle” de l’action (Olson,1978)
, (Zald, Mc Carty, 1979)
. Ce courant s’appuie essentiellement sur les “ressources entrepreneuriales et organisationnelles”. Il vise à se dégager des modèles microsociologiques, des perceptions individuelles ou psychologiques, fondés sur “l’aliénation” et la “frustration relative”. 

D’autres approches des processus de mobilisation collective prennent plutôt en compte la dimension de la cognition, de la symbolique
 (Klandermans, Oegema,1987)
 comme le fait Cox (l’hégémonie idéologique). Cependant leurs analyses relèvent de cadres théoriques différents. Les tiers-mondistes, tel Freire (1974)
 avec la théorie de la prise de conscience, supposent que l’accès à la conscience des problèmes est la première étape pour s’en affranchir
. Enfin, au sein de l’interactionnisme symbolique, Goffman souligne que les “cadres de perception ou d’expériences” (Goffman, 1991)
 permettent aux individus de localiser, percevoir, identifier les événements de leur environnement vis à vis du “cadre dominant” : le néo-libéralisme (Snow, Bendford, 1992 : 133-155)
. Ceci va donc modifier ou non leur capacité à se mobiliser pour une cause (l’altermondialisme) par la “transformation du cadre” (Snow, Bendford, 1998, 133-155)
.

Quant à l’analyse “des structures des opportunités politiques” (Tarrow, 1986), elle cherche à prendre en compte les facteurs politiques et institutionnels. Puis Mc Adam (1999) va proposer un modèle qui conjugue les structures des opportunités politiques et les forces des organisations indigènes. Il considère que ces opportunités et ces forces dépendent des changements socio-économiques, permettent de produire une prise de conscience des acteurs (cognitive liberation) et de déboucher in fine sur l’émergence d’un mouvement social.

Récemment, étudiant les mouvements altermondialistes, Agrikoliansky, Fillieule et Mayer (2005)
 mettent en question l’interprétation selon laquelle ces mouvements seraient liés à des causes politico-économiques. Ils estiment que ce sont plutôt de nouvelles opportunités s’ouvrant aux anciens mouvements sociaux (les outsiders peu institutionnalisés en particulier, tel le syndicat Sud au sein d’Attac). Ces opportunités leur permettent de rassembler leurs faibles ressources et de gagner ainsi en légitimité, en “ressources symboliques” par rapport aux autres acteurs (ONG et syndicats reconnus) plus influents nationalement. Par conséquent, l’analyse d’une “logique de champs concurrentiels” par Agrikoliansky, Fillieule et Mayer, (2005:37) relève surtout d’une approche organisationnelle ou stratégique). Sans écarter cette explication, à l’instar de Smith, et Johnston (2002)
, nous pensons que l’émergence des mouvements sociaux altermondialistes relève, en premier lieu, d’une réaction aux changements politico-économiques
. Dans les termes de Cox (auxquels nous souscrivons), il s’agit d’une réaction face à l’évolution des “structures historiques” au plan mondial, c’est à dire les “capacités matérielles”, les “institutions” (“l’hégémonie politique”) et les “idées” (“l’hégémonie idéologique”) (Cox, 1996).

Les principaux travaux sur les codes de conduite les appréhendent sous un angle essentiellement économique à travers la responsabilité sociale d’entreprise (l’approche éthique étant surtout focalisée sur le point de vue de l’entreprise), ou bien sous un angle technico-juridique (perspectives des organisations internationales). Pour notre part, nous avons choisi de développer une problématique sociologique concernant l’étude des stratégies engagées par les ONG et syndicats au sujet des codes de conduite. Cette problématique prend appui non seulement sur les travaux de sociologie politique internationale avec Cox, mais aussi sur les théories de la régulation en sociologie (Reynaud, 1997) et en sciences politiques, Commaille (1991)
, Cohen (2001)
, Genoud (2001 b)
. La question de la régulation internationale apparaît également aujourd’hui comme une question fondamentale. Comme le souligne Marie Claude Smouts, “la régulation est un enjeu de politique internationale, un objet de conflit et de négociation dont l’issue dépend des rapports de forces en présence” (Smouts, Badie, 1995 : 118)
. Dans la mesure où la régulation nous paraît fondamentale pour expliquer les mutations du travail au plan mondial, nous tenterons de développer notre modèle d’analyse de la régulation, dans le cadre de la théorie des structures historiques et de la société civile du néo-gramscien Robert Cox. C'est-à-dire, un modèle d’analyse de la régulation internationale par la société civile et plus particulièrement par les mouvements sociaux transnationaux (ONG et syndicats). Nous définirons chacun de ces termes dans la première partie. 

Les codes de conduite sont un instrument de régulation du travail, jusqu’à présent peu étudié par les sociologues. Les travaux des économistes se consacrent plutôt aux chartes, aux fonds de placement, ou aux systèmes de notation éthique dans le cadre d’ouvrages sur la responsabilité sociale d’entreprise et l’éthique tels ceux de Freeman (1984)
, J. Makover (1994)
, Suchman MC. (1995)
, Fombrun C., Shanley M., (1990)
, Mercier (1999)
, Capron et Quairel (2002)
. 

Les principales publications sur les codes de conduite émanent des organisations internationales, notamment Diller (1999)
, OCDE (2002), Sajhau, (1997)
, J. Hilowitz (1997)
, Bureau International du Travail (1998; 1999; 2000 a)
. Leur approche est essentiellement technique. Sosbczak (2000)
, quant à lui, approfondit la dimension juridique. Enfin, les publications de la CISL (1997), de Utting 2001
 et de Rhys Jenkins 2001
 (deux publications de l’UNSRID: United Nations Social Research Institute and Developpement) en font une analyse sociologique et critique. Ils soulignent les opportunités et les limites des codes de conduite sous un angle proche de celui que nous allons développer. D'un côté, ils soulignent l’intérêt de ces instruments comme moyen de renforcer la participation des citoyens et des syndicats à la régulation du travail. De l’autre, ils exposent les risques consistant à ne pas prendre en compte l’intérêt général, lorsqu’une privatisation excessive se développe, dans la production des normes et leur vérification.

Enfin concernant l’étude de la mise en oeuvre des codes de conduite, il faut souligner l’inexistence d’étude systématique. Seules quelques études de terrain ont été menées depuis 1996. Mais comme le confirme Janelle Diller (1999), chargée de la question des codes de conduite et des labels au BIT, “ils ne portent la plupart du temps que sur certains pays développés” tels les rapports de Ferguson (1998)
, US Departement Of Labor (1996)
, Forcese Craig (1997)
 et non pas sur leur application dans les pays à bas salaires.

Les seules données existantes, à ce sujet, sont réalisées par les ONG, en particulier la CCC européenne qui ne peut pas faire plus qu’agréger des données éparses et non systématiques (CCC, 1998)
, (Zeldenrust, Van Eijk Janneke, 1995)
 (Oxfam, Global Unions, CCC, 2004). Les résultats de ces rapports témoignent d’infractions aux normes fondamentales du travail, par des entreprises disposant d’un code de conduite. Cependant, les données relevées ici et là, au cours d’entretiens basés sur des questionnaires, auprès de travailleurs, chez des sous-traitants, ne peuvent être systématisées. 

Le développement des codes de conduite et des campagnes d’interpellation par les mouvements citoyens correspond à une volonté de ces derniers d’exercer un contrôle citoyen de l’économie. Cependant il ne s’agit plus seulement d’une relation contractuelle entre partenaires sociaux (syndicats et employeurs), car de nouveaux acteurs s’introduisent dans ces négociations, en particulier des associations civiques nationales ou internationales (les ONG telle Artisans du Monde) qui s’organisent parfois avec certains syndicats (telle la CGT-textile), au travers de mouvements sociaux nationaux et transnationaux (telle la CCC européenne). Cependant, ce type de régulation du travail reste de nature privée. Ceci intervient alors qu’on assiste au développement des audits sociaux mis en oeuvre par les sociétés privées d’audit sollicitées directement par les entreprises multinationales elles-mêmes. Ces différentes initiatives de contrôle ne viennent-elles pas affaiblir les pouvoirs publics et l’inspection du travail, en leur substituant des organismes privés? 

Enfin, dans quelle mesure les codes de conduite, ces “nouveaux” instruments, contribuent-ils sur le terrain à améliorer les conditions de travail et de salaire ?

Ces interrogations rejoignent la question centrale de notre thèse: en s’appuyant sur les codes de conduite, les mouvements sociaux transnationaux cherchent à renforcer la régulation des normes sociales et sa démocratisation, mais cela ne tend-il pas vers la privatisation des mécanismes de contrôle des conditions de travail? Or cela s’opposerait à leur but initial.

Nos hypothèses se limitent au champ des relations professionnelles, au plan national et international et concernent l’action de mouvements sociaux transnationaux s’appuyant sur des codes de conduite concernant la protection des droits des travailleurs par la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. 

Notre hypothèse principale est la suivante:

· Les mouvements sociaux transnationaux cherchent à renforcer à court terme la régulation des normes sociales et sa légitimité, au risque d’une privatisation excessive nuisant à sa démocratisation et à l’amélioration de la protection des droits des travailleurs.

METHODOLOGIE

La problématique a déterminé les choix méthodologiques (dont l’exposé détaillé figure en annexe B), l’usage de techniques d’observation qui favorisent une prise en compte la plus rigoureuse possible de l’objet. “Une méthodologie n’est jamais neutre, elle n’est jamais tout à fait séparable des orientations théoriques, plus ou moins explicites, qui lui donnent sa pertinence et son efficacité“ estime M. Maurice (1989)
. 
Le premier pas de notre méthodologie a consisté dans le choix de l’angle d’analyse de notre objet d’étude. Le cœur de ce dernier réside dans l’analyse des relations souvent conflictuelles entre acteurs (mouvements sociaux, entreprises privées, pouvoirs publics) et de leurs logiques d’action (stratégies, représentations, formes d’actions et d’organisation) via les codes de conduite. Cependant, ce qui donne toute sa force à ce nouveau type de relation (l’introduction des ONG et la comparaison de leur évaluation par rapport à l’audit des normes fondamentales du travail par des sociétés d’audit) est justement le fait qu'un instrument concret, les codes de conduite, vise à modifier les rapports de forces entre acteurs. 

Or la mise en oeuvre des codes de conduite porte sur un immense champ que nous ne devons pas ignorer. Elle concerne d’une part trois types d’acteurs: les associations (civiques et de travailleurs), les entreprises privées et les pouvoirs publics. D’autre part cette étude concerne trois types de régulation: la production des normes, leur vérification, leur sanction/incitation. S’y ajoute la régulation par la revendication exercée par les mouvements sociaux. Enfin elle porte sur le niveau international (monde et Europe), national et local.

Nous avons choisi d’examiner en particulier l’action des associations (ONG, syndicats) dans le secteur textile où une coordination européenne d’associations et de syndicats conduit une expérience novatrice sur l’application des codes de conduite dans les filiales et entreprises sous-traitantes de multinationales de l’industrie textile européenne.

Notre objet de recherche, à savoir la régulation des normes sociales et des relations industrielles par les mouvements sociaux transnationaux via les codes de conduite, se décline principalement en trois axes:


- la logique d’action et les contraintes structurelles s’exerçant sur les mouvements sociaux transnationaux générateurs de revendications sociales,


- la logique d’action et les contraintes structurelles spécifiquement liées aux codes de conduite,


- et l’évaluation, sur le terrain en Inde, de la mise en oeuvre des codes de conduite portant sur les normes fondamentales du travail. 

Pour analyser la mise en oeuvre des codes de conduite, il nous a fallu choisir un lieu adapté. L’Inde figure parmi les pays disposant d’une industrie textile et de confection parmi les plus importantes, or l’action de la CCC européenne porte sur ce secteur de production. C’est pour cette raison que nous avons choisi d’étudier la mise en oeuvre des codes de conduite dans ce pays et parce qu’il existe de nombreuses ETN européennes qui y sous-traitent leur production. 

Afin d'évaluer les résultats actuels de ces nouveaux instruments que sont les codes de conduite, nous avons centré notre étude de cas en Inde, d’une part sur les méthodes de mise en oeuvre des codes de conduite par les dirigeants des entreprises, D’autre part,sur les méthodes d'inspection des vérificateurs par des acteurs économiques privés (Sem), par des ONG et des syndicats (Sanep). Enfin comme nous l’avons évoqué précédemment, nous avons étudié les logiques, les stratégies à l’égard des codes de conduite et dans une moindre mesure l’application de ces codes.

En Inde le choix du type de données à recueillir s’est porté par ordre d’importance décroissante sur:


- les méthodes et la logique des vérificateurs,


- les méthodes et les logiques des dirigeants (car ils sont les premiers responsables),


- la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail et les logiques des travailleurs,


- la situation socio-économique de l’entreprise étudiée,


- le contexte socio-économique des villes étudiées.

Les différents types de données ont été recueillis par des méthodes essentiellement à l’aide de questionnaires et d’entretiens (voir l’annexe B-4), même si nous avons cherché à formaliser quantitativement les résultats d’étude de la mise en oeuvre des normes du travail. Ces derniers ont été réalisés à partir de quatre différents questionnaires (ou listes de questions figurants en annexe B-5 et B-6). Concernant la méthode quantitative, Ferréol souligne que l'analyse statistique permet une analyse des faits sociaux qui soit plus pondérée et qui se veut plus objective, lorsqu’il s’agit d’objets relativement mesurables, fondés sur des indicateurs précis et standardisés (Ferréol, 1994)
. L'analyse qualitative, quant à elle, permet de mieux comprendre les nuances, les processus, la logique propre aux acteurs (Strauss A., 1992)
. Selon Bourdieu, il n’y a pas d’opposition entre qualitatif et quantitatif, mais un continuum allant de la recherche qualitative jusqu’à des formes de mesures plus systématisées (Bourdieu, 1968). Dans le cas de la méthodologie qualitative “on ne généralise pas tel cas particulier, parce qu’une recherche approfondie permet de découvrir ce qui est essentiel, mais parce que, dans de nombreux cas particuliers, on a découvert le même processus” (Gravitz, 1986 : 368)
. La réconciliation du qualitatif et du quantitatif implique leur complémentarité. “Elle permet d’utiliser le cas particulier en étude approfondie, soit pour suggérer des hypothèses que la recherche quantitative vérifiera, soit pour donner un sens aux données que propose cette dernière” (Gravitz, 1986: 367). On oublie souvent que, sous leur apparence rigoureuse, les données quantitatives sont issues d’une compilation de données qualitatives. (Kracauer, 1952 : 631-652)
. Gravitz souligne que choisir « une technique quantitative, c’est avoir répondu affirmativement aux questions suivantes: ce que l’on trouve par les méthodes quantitatives est-il exact? Intéressant? Est-ce un progrès, un moyen de découvrir ce que l’on ne pourrait trouver autrement? » (Gravitz, 1986:386).

Pour répondre au mieux à notre problématique, nous avons donc fait le choix de privilégier les deux premiers axes (les logiques d’action des mouvements sociaux transnationaux et les relations entre les ONG et les syndicats et les codes de conduite) qui requièrent une étude plus qualitative par rapport au troisième (l’efficacité de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail via les codes de conduite) qui implique une analyse plus quantitative. Les mouvements sociaux transnationaux, et en particulier le collectif CCC qui travaille à la promotion des codes de conduite dans le domaine de l'habillement, représentent une vaste nébuleuse d'acteurs, en perpétuelle mutation. Nous présenterons par la suite les différents protagonistes. Parmi eux, bien qu'il y ait, dans leur grande majorité des ONG, on observe aussi de nombreux syndicats. Par conséquent, dans le cadre de l'étude de cas réalisée pour cette recherche, l'accent est essentiellement mis sur une approche qualitative de la logique des acteurs, afin de dégager leurs buts, leurs conceptions et les modalités d'action les plus significatives.

Bien que l’analyse de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail ne soit pas notre objet central, il aurait été préjudiciable de ne pas nous y intéresser, ne serait ce que pour mieux comprendre la logique des acteurs en présence. Nous avons donc établi un questionnaire destiné à étudier les conditions de travail de l'activité des entreprises. Nous avons ainsi pu comparer la situation des travailleurs au sein des entreprises de Tirupur que nous avons étudiées par rapport à celle des autres entreprises de cette même ville. Pour cela, nous nous sommes appuyés sur une étude des conditions de travail à Tirupur réalisée l’année précédente par Sam Roy (1999), un chercheur américain. Cette enquête statistique porte sur 375 unités de production, soit 9,74 % des 3850 unités de production de la confection à Tirupur. Cette étude se consacre en particulier sur les normes fondamentales du travail.

Ces données quantitatives comparées aux nôtres permettent d’élever le niveau de validité de nos analyses et de généraliser, dans une certaine mesure, nos résultats, non seulement pour ce qui concerne les travailleurs des sous-traitants de Tirupur, en l’Inde, mais probablement ceux d’une large partie des pays à bas salaire où l’on retrouve une problématique commune. Les résultats, obtenus au sein de ces entreprises, s’avèrent d’autant plus significatifs que celles-ci s’affichent comme “les fleurons” des entreprises disposant de codes de conduite en Inde (nous les présenterons plus loin). En effet, les auditeurs nous ont conduits au sein des ateliers qu’ils considèrent comme leurs “vitrines” pour les acteurs extérieurs. En ce qui concerne les sous-traitants du donneur d'ordre européen Cepa, ils figurent parmi les plus puissantes entreprises du textile en Inde. Malgré cela, nous avons pu relever de très nombreuses infractions aux normes fondamentales du travail. Le traitement de ces dernières données ne relève pas d’une étude statistique, néanmoins ces dernières restent des indicateurs très significatifs pour analyser la portée opérationnelle des codes de conduite.

Dans le cadre d’une étude empirique, il s'agit d'isoler un objet, aussi, parmi les différents mouvements sociaux transnationaux, nous avons choisi la CCC européenne. Son action se porte, plus particulièrement, sur le secteur textile-habillement-cuir, dans la mesure où c’est un marché déterminant dans nos échanges avec les pays à bas salaires (PABS) où les conditions de travail se révèlent parmi les plus difficiles. Par ailleurs, la CCC européenne représente un des collectifs les plus connus du fait de ses nombreuses campagnes, qui leur servent d’arènes non institutionnelle
 en direction de l’opinion publique, des ETN et des pouvoirs publics. L’arène est une “espace de mise en visibilité”, de “conversion des ressources”, (Hilgartner, Bosk, 1988 : 53-78) et de “gain symbolique à travers la reconnaissance” par une institution (Neveu, 2000 : 17). La CCC européenne est assez développée quantitativement (11 collectifs nationaux) et figure parmi les organisations ayant le plus approfondi la méthodologie liée à la vérification des codes de conduite. Enfin, elle est en Europe, donc plus accessible que les collectifs aux Etats-Unis, par exemple. Sur la question des normes fondamentales du travail, seuls, les secteurs de l’alimentation et du tapis s’avèrent plus avancés au plan de l’opérationnalité des labels. L’alimentation, parce que le nombre de sous-traitants est plus limité. Le secteur des tapis, parce que les vérificateurs se sont limités au travail des enfants, une ancienne préoccupation des ONG. L’intérêt et l'originalité de l’activité de la CCC européenne c’est qu’elle opère une action double. D’une part une action revendicative, vis à vis des pouvoirs publics nationaux, internationaux et des acteurs économiques privés (les distributeurs, les ETN et de leurs sous-traitants). D’autre part une action développementale, à travers l’élaboration de nouveaux instruments de vérification des conditions de travail.

Dans le cadre de cette recherche, il nous fallait choisir un des collectifs de la CCC européenne qui soit un des plus représentatifs, ou du moins, le mieux placé pour rendre compte du fonctionnement de ce mouvement social transnational. Ce dernier est organisé sous la forme d'emboîtements comparables à des poupées russes. En effet, la CCC européenne est un collectif de collectifs très décentralisé. Aussi est-il nécessaire, pour bien appréhender cette réalité, d'étudier plus spécialement un des acteurs clés des mouvements sociaux transnationaux. Nous étudierons donc pour cela le collectif français de l'éthique sur l'étiquette (ESE), regroupant lui-même un ensemble d’associations et de syndicats nationaux
. Ces derniers fédèrent les syndicats par branches, du plan local au plan national. Les associations du collectif ESE sont aussi organisées en collectif national regroupant des associations locales. Le collectif ESE est situé à un niveau intermédiaire entre le sommet européen (la CCC européenne) et les ONG locales. 

Lorsque cette recherche a débuté en 1997, les différents collectifs de la CCC en étaient seulement aux prémisses de leurs actions, sur le terrain. C'est-à-dire qu’ils recherchaient les ETN qui accepteraient d’expérimenter, avec eux, l’élaboration, la mise en oeuvre et la vérification des codes de conduite et des labels. En 2003, ils en sont encore au stade de l’expérimentation liée aux codes de conduite et les résultats restent confidentiels. C’est cette situation qui nous a contraint à différencier l’étude des actions revendicatives du Collectif ESE, de ses actions de type développementale (c’est à dire des actions concrètes sur le terrain des pays à bas salaires et à moyen terme). A cette époque, les ONG européennes qui mettaient en oeuvre ces deux volets n’existaient pas encore. Malgré ces limites empiriques, l’étude des liens entre les actions développementalistes et politiques a été possible, d’une part, parce que le collectif ESE et les collectifs de la CCC européenne mènent aussi des actions de terrain, bien qu’elles ne soient qu’expérimentales, d’autre part parce que la Sanep, quant à elle, privilégie la dimension développementale et que son dispositif est opérationnel.

Nous avons pu suivre régulièrement l’évolution du collectif ESE pendant huit ans, de 1995 à 2005. Cependant, l’analyse plus approfondie est fondée, en particulier, sur des entretiens systématiques basés sur des questionnaires et ceux-ci n’ont débuté qu’en 1998, c’est à dire sur une période de 7 années. Cela a représenté une série de 24 entretiens formels et de 15 informels de 1998 à 2005, avec des membres de la CCC européenne ou du collectif ESE national et local (dont la liste détaillée figure en annexe B-2) sans compter les nombreuses rencontres, durant les 30 réunions et rencontres collectives auxquelles nous avons assisté (qui figurent en annexe B-3). Certaines étaient organisées par le collectif ESE et la CCC européenne, dans d’autres les dirigeants présentaient leurs activités avec d’autres acteurs comme ce fut le cas durant la campagne “libère tes fringues”, à Besançon, 06/1995 et la réunion de formation et de débat du Collectif ESE à Paris le 24 et 25/01/2004.

La Sanep, elle possède une expérience de la vérification des codes de conduite et de labellisation, depuis quelques années. Elle est dirigée par plusieurs ONG suisses dont certaines, telle l’ONG Pain pour le prochain, sont membres de la CCC Suisse. Son activité est relativement importante puisqu’elle couvre 25% du marché suisse en 2001. La fondation Step peut être considérée comme un organisme de vérification indépendant. Son activité est principalement de nature développementale mais elle aussi un peu militante et revendicative. Néanmoins, pour pouvoir assurer sa pérennité et réaliser sérieusement son travail, elle a dû se professionnaliser et rechercher des fonds. Les ressources, procurées par les subventions publiques, lui confèrent un caractère parapublic. Les cotisations et les dons des adhérents associatifs lui attribuent le caractère d’acteur social (privé). Enfin, les ressources, recueillies par les licences octroyées aux distributeurs de tapis, lui confèrent un caractère d’acteur économique privé. En conséquence, la fondation Step dispose d’une nature relativement hybride, même si elle est généralement classée dans le champ des ONG, puisque ces dernières la dirigent.

L’autre organisme d’audit opérationnel étudié est la Sem. À travers l’étude de Cepa, l’une des entreprises de notre corpus, nous avons pu avoir accès elle. La Cepa a développé son propre système de vérification qui est relativement élaboré et qui s’étend à l’échelle mondiale. Elle réalise en réalité, la vérification de Cepa, une des plus grandes ETN de la confection. Cependant, obtenir les résultats des audits est généralement impossible, dans la mesure où cela s’avère hautement confidentiel, car stratégique. De même, observer le travail des sociétés d’audit est relativement difficile, en particulier, dans le cas des audits sociaux. En 1999, au début de nos observations sur le terrain, moins d’une vingtaine de sites dans le monde avaient été certifiée par des sociétés d’audit indépendantes, sur la base de la norme SA 8000. L’année suivante, “pas plus 61 sites avaient été certifiés SA 8000 en décembre 2000” (CCC Belge, 12/2000 : 6). 

Nos études de cas sont ainsi composées des acteurs suivants (dont la présentation la plus détaillée figure en annexe B-1-4):

- D’un mouvement social transnational, la CCC européenne composée de plus de 11 collectifs nationaux dont le collectif français de l’éthique sur l’étiquette (ESE). Ce dernier est lui-même composé de plus de 26 collectifs nationaux d’associations et de syndicats.

- Deux organisations internationales publiques : l’OIT et l’Union Européenne.

- Deux organismes de vérification expérimentés : Sanep (fondation composées d’ONG) et la Sem (cabinet d’audit).

- Quatre entreprises européennes donneuses d’ordre: Mober, Kalanig, Sweer, Cepa.

- Seize sous-traitants indiens
.

Le total des entretiens concerne donc 93 individus pour 108 entretiens formels et 18 entretiens informels
, soit 116 entretiens (31 travailleurs indiens, 29 dirigeants d’entreprises
, dont 25 indiens et 4 européens. Il y a enfin 29 membres d’ONG et de syndicats dont 7 indiens et 21 européens).

Preer dispose de 740 employés (le sous-traitant indien de Sweer). Elle est la sous-traitante produisant pour Sweer (Suisse) la marque de vêtement la plus connue en Suisse, selon une enquête datant de 1998 par l'institut de sondage Mis Trend (91 employés et des sous-traitants dans plus de 3 pays). Cepa (Hollande) est la 3e plus grande entreprise de vente de vêtements au détail dans le monde en 1999 et 8 entreprises indiennes sous-traitantes de cepa.

Par ailleurs pour pouvoir évaluer l’influence des mouvements sociaux transnationaux grâce aux codes de conduite, il est utile d’observer les réactions et les mutations de leurs interlocuteurs privés et publics. Nous avons donc rencontré des membres des pouvoirs publics nationaux et internationaux (l’Organisation Internationale du Travail, l’Union Européenne, dans une moindre mesure les gouvernements nationaux). Une quantité très restreinte de fonctionnaires était chargée spécifiquement de la question des codes de conduite et des labels sociaux. Jusqu’en 2002, On comptait trois fonctionnaires à l’OIT, trois à quatre, à l’Union Européenne et un, au gouvernement français
. 

Parmi les organisations internationales publiques (OIP), en dehors des nombreuses rencontres informelles au cours de colloques et dans les locaux de l’Union Européenne et de l’OIT, deux fonctionnaires ont été interrogés, de manière approfondie, à plusieurs reprises. Chacun d’eux a en charge la question des codes de conduite, au sein de ces deux organisations internationales publiques. 

De même, au plan national, nous n’avons rencontré que le responsable du commerce équitable, au secrétariat d’Etat, à l’économie sociale et solidaire. Mais l’activité du gouvernement français reste encore, aujourd’hui, extrêmement réduite sur ces questions. 

Nous préciserons par la suite les conditions des visites, d’observation et d’entretien (à partir de questionnaires), pour chaque unité de production. Mais, d'ores et déjà, nous allons tenter de restituer le climat général avec les interlocuteurs principaux. Les détails des conditions de passation des questionnaires et des visites seront précisés au moment de l’analyse des différents sites de production. Il a été nécessaire de comparer les déclarations des dirigeants et des ouvriers. Ces derniers étaient interrogés sur le site, en présence d’un dirigeant de l’entreprise, d’autant que celui-ci faisait parfois office de traducteur. 

Toutes les entreprises ont accepté de répondre oralement aux questionnaires qui leur ont été présentés, cependant certaines d’entre elles n'ont pas souhaité que j'interroge leurs employés, sur l'application de leur code de conduite. Une seule, sûre d’elle-même, a accepté que soient interrogés certains ouvriers. Mais malgré ma demande, ils n’ont évidemment pas choisi les ouvriers les moins rémunérés. Dans d’autres entreprises les travailleurs ont pu être interrogés, mais en présence de membres de la direction. Étant donné que nous étions dans une phase de premier contact, une confiance devait s'instaurer, aussi était-il difficile de proposer un traducteur indépendant et encore moins de parler aux employés, sans la présence de la direction.

Les dirigeants d’une entreprise sous-traitante ont été très avenants et ont passé beaucoup de temps pour expliquer leur système de vérification. Cependant, lorsque je suis sorti seul, hors de l’entreprise, pour interroger des ouvriers, ils m’ont fait suivre et 3 minutes plus tard le traducteur qui m’accompagnait habituellement est arrivé, en prétextant qu’il passait par hasard. Il m’a alors fortement invité à revenir dans l’entreprise, au motif qu’il était dangereux, pour un étranger, de se promener seul dans le village. Cela laisse supposer que sur certains points, ils ont cherché à omettre ou à transformer certains faits, notamment les niveaux des salaires et le temps de travail. Contrairement à leurs déclarations, ils ne considèrent donc probablement pas que le code de conduite de Sanep soit véritablement mis en oeuvre. 
A Tirupur, nous avons pu comparer les déclarations des dirigeants avec la parole et l’expérience des deux syndicats locaux les plus influents (INTUC et AITUC) et d’une ONG Save qui réalise régulièrement des études sur les conditions de travail. A Bangalore, des entretiens ont pu avoir lieu avec l’organisme de recherche Mithra qui réalise notamment des études socio-économiques, en liaison avec des ONG et des entreprises locales. Ces entretiens ont permis d'évaluer le degré de certitude des réponses qui étaient données. Nous avons choisi de comparer les déclarations des dirigeants, en interrogeant aussi quelques employés des entreprises étudiées. Pour cela, il s’agissait d’interroger des ouvriers, en dehors des entreprises, à partir d’un questionnaire. A Tirupur, le choix s’est porté sur celles où les dirigeants avaient été interrogés et sur cinq autres sous-traitants. Il n’a pas été possible d’effectuer de manière systématique le même recoupement de l’information, dans le secteur du tapis : par manque d’un réseau suffisant sur place (les associations et les syndicats sont quasiment inexistants à la campagne), et parce que les dirigeants et les travailleurs avouaient eux-mêmes (parfois sans en prendre conscience véritablement) que les normes fondamentales du travail n’étaient pas respectées. Par conséquent, même si la situation réelle était pire encore, ces déclarations permettaient déjà d’invalider certains points. Malgré les obstacles, il a néanmoins été possible de collecter une quantité importante de données. Cependant, il a été plus aisé d'obtenir des données fiables sur la logique et les stratégies des acteurs, que sur l'application des codes de conduite, dans la mesure où l'enjeu était différent pour les entreprises. C’est pourquoi, il a fallu évaluer le niveau de validité des informations recueillies, en recoupant les informations, au sein et à l'extérieur de l'entreprise. 

Dans le secteur du tapis, les entretiens se sont tous déroulés en présence d’un dirigeant car ceux-ci ne souhaitaient pas que les travailleurs soient interrogés seuls. De plus lorsqu’ils étaient interrogés, ceux-ci étaient très intimidés. Dans les entreprises de la confection ils étaient véritablement angoissés parfois. Néanmoins, malgré ce biais nous avons pu obtenir des réponses qui montrent que le code de conduite n’est pas toujours mis en oeuvre. Dans le secteur de la confection, à l’exception de deux travailleurs, l’ensemble des entretiens s’est déroulé, sans dirigeant et à l’extérieur de l’entreprise. Or, les salariés travaillent parfois jusqu’à 15 heures par jour, ils disposent donc d’un temps limité. C’est pourquoi l’enquêteur Mr K. a dû les interroger dans un endroit qui ne soit pas trop loin de leur lieu de travail, parfois dans un café. Or, l’environnement physique, les personnes présentes autour de l’individu interrogé sont susceptibles de modifier ses réponses. Mais, il était conscient de ce biais possible et a fait en sorte que l’environnement vienne le moins possible perturber les réponses des travailleurs, d’autant plus que les entretiens se tenant dans un lieu public, l’insécurité était plus grande vis à vis des éventuelles rencontres fortuites (collègues, dirigeants...). Néanmoins, au vue du nombre de réponses souvent critiques vis à vis de leurs conditions de travail, il semble, que les travailleurs ne se soient pas censurés.

 Dans le secteur de la confection nous avons pu interroger les ouvriers, à l’extérieur de l’entreprise. Néanmoins certaines conditions étaient nécessaires. Il fallait parvenir à contacter les ouvriers, sans éveiller les soupçons des entreprises afin qu’ils ne soient pas ennuyés ensuite. Il s’agissait ensuite de réussir à contacter les ouvriers. Or, en l’absence d’adresses, cela supposait de les rencontrer au moment de la sortie du site de production. Enfin il nous fallait gagner la confiance des ouvriers, ce qui n’est pas facile lorsque l’on est un occidental blanc plutôt grand et plus encore un homme, en ce qui concerne les entretiens avec les femmes indiennes. Compte tenu des obstacles liés à ce contexte et du fait que j’étais connu des dirigeants, il semblait difficile que je réalise, par moi-même, ces types d’entretiens. C'est pourquoi, je me suis appuyé sur Mr. K, un chercheur indien, pour les entretiens complémentaires, réalisés de manière confidentielle, auprès des travailleurs et à l'extérieur des entreprises.

Lorsqu’un vérificateur (société d’audit, ONG, ou chercheur) souhaite véritablement vérifier si les codes de conduite sont respectés, différentes étapes sont nécessaires. Cela nécessite, tout d’abord, une première prise de contact, afin d’instaurer une relation de confiance, puis de trouver un accord sur une méthode de vérification fiable, pour que les dirigeants acceptent de fournir l’ensemble des différents types d’informations demandés. Cela suppose notamment l’accord pour une vérification, sans avertissement préalable, et le droit de travailler avec son propre traducteur. Cependant, même la première phase de la vérification doit être négociée. Cela nécessite, soit un intérêt (économique, sociale, politique...) de la part de l’entreprise, soit l’existence d’un rapport de force permettant d’imposer cette méthodologie. Or, je ne possédais pas le statut d'inspecteur ou d'auditeur. Dans ces conditions, il n'était donc pas possible d'imposer une méthodologie spécifique à ces visites, comme aurait pu le faire un vérificateur, mais seulement d’adresser des demandes. Disposer de la capacité d'exiger des réponses ou des preuves suppose que l'entreprise y ait un intérêt crucial. Lorsqu'elle souhaite, par exemple, obtenir une certification ou qu'elle a besoin de se disculper aux yeux des consommateurs. Le seul risque, pour elles, en me refusant l'accès à certaines informations, était une mauvaise publicité qui resterait finalement relativement inoffensive, car elle ne reposerait alors sur aucune preuve, les éléments clés restant cachés. 

Le statut de chercheur ne me permettait donc pas de réunir toutes ces conditions dans le cadre de cette thèse. Cependant, le but de ce travail de recherche se limitait à comprendre la méthodologie de la vérification et surtout à relever la logique des acteurs des entreprises et des enjeux pour ces derniers. C’est pourquoi, les données recueillies ont permis néanmoins de répondre à ce double objectif, mais pas de réaliser une véritable vérification. Bien que n’ayant pas le statut d’inspecteur, paradoxalement les dirigeants des entreprises me percevaient un peu comme si je l’avais été, mais sans les pouvoirs d’investigation réels conférés par ce statut. Je me présentais donc comme un chercheur universitaire, pour une université parisienne.

L’ensemble des données recueillies dans l’enquête réalisée en Inde vise notamment à évaluer le niveau de mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. Cependant cela suppose de différencier trois dimensions: la rigueur de la vérification, le niveau des sanctions et le degré de mise en oeuvre de ces sanctions. Ce travail de recherche consiste donc à analyser le travail des vérificateurs et des dirigeants. Par exemple, la rigueur de l’inspection peut être très grande, mais les conditions de travail s’avérer très mal mises en oeuvre, faute de sanctions fortes (décidées et appliquées). Concernant l’efficacité de vérification, un organisme peut, par exemple, disposer d’une excellente méthodologie de la vérification, mais celle-ci peut ne pas être suivie rigoureusement, ou ne pas bénéficier de financements suffisants, ou encore d’autorisation politique pour être appliquée. A l’inverse, une méthodologie rudimentaire, si les vérificateurs s’avèrent suffisamment nombreux et que les résultats sont suivis de la sanction des autorités publiques, peut alors se révéler plus efficiente.

Pour le chercheur ou l’auditeur qui évalue la mise en oeuvre d’une norme, il doit s’appuyer sur des indicateurs, des grilles codées. En ce qui concerne la logique des différents “jeux de codage” (coding games), Garfinkel et Sachs (1986 : 160-193)
 remarquent à partir d’un recensement “des considérations ad hoc” (les termes rhétoriques tels que, etc., let it pass, unless...) que les connaissances (de la clinique et du monde social) des codeurs influant directement sur l’ajustement entre le contenu du dossier et les feuilles de codages. Ce qui fait dire à Bourdieu (2001 : 175)
 que le “travail scientifique est plus constitutif que descriptif ou constatif” et que cela limite sa scientificité. Par conséquent une validation proprement scientifique devrait donc pouvoir préciser le degré de fiabilité des observations recueillies. Il y a d’une part le seuil de validation à partir duquel on peut considérer qu’une des dimensions d’une norme est mise en oeuvre et d’autre part le niveau de validité du recueil des données composant un indicateur. Or, ces deux formes de validité sont différentes et doivent donc être différenciées. Chaque fois que le nombre d’informations recueillies est insuffisant (par manque de temps, pour des raisons méthodologiques, relationnelles...) cela entraîne une difficulté pour le chercheur de se prononcer, de manière fiable, sur le niveau de mise en oeuvre des normes. Par conséquent, dans l’exposé des résultats, nous chercherons, autant que possible, à préciser le niveau de validité des données recueillies.

Au-delà de la rigueur des indicateurs liés à une norme, le chercheur peut procéder à l’évaluation de la mise en oeuvre des normes, en fonction “d’étalons” très variés. Leur prise en compte peut dépendre des éléments de comparaison choisis ou des normes prises en compte. Concernant ce dernier critère il y a par exemple l’application du code de conduite sur lequel s’est engagée l’entreprise. Ou bien l’application stricte des sept normes de l’OIT les plus fondamentales (les codes de conduite du collectif ESE et de la CCC Européenne). Ou encore la création d’un code de conduite intégrant aussi les lois relatives aux normes fondamentales du travail ou l’ensemble des lois du pays.

Cependant lorsque la convention est trop imprécise, nous pouvons aussi choisir comme étalon “des éléments de comparaison choisis”. Par exemple une condition de travail décente (tel que l’exprime Juan Somovia (1999)
, directeur général de l’OIT). Mais alors se pose la question de l’estimation subjective de ce qui se révèle décent. Nous pouvons donc considérer que chacun des critères de validation de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail peut être défendu, en fonction des approches différentes, mais relativement légitimes, de la réalité. Dans le cas de cette recherche, nous choisirons comme “étalon”, les conventions incluses dans le code de conduite de la CCC européenne et du collectif ESE. Néanmoins, dans les cas litigieux, nous présenterons les autres points de vue possibles.

Pour parvenir à une analyse plus rigoureuse, il aurait fallu étudier en plus dans le détail, les stratégies des entreprises, celles des pouvoirs publics et notamment celles de l’inspection du travail (nous nous sommes limités à un rapide historique). Cependant, nous avons décidé de ne pas véritablement approfondir l’analyse de leurs actions. La raison tient essentiellement dans le fait que notre recherche porte sur les dispositifs mis en oeuvre par les ONG et les syndicats organisés en collectifs (leur méthodologie, leur opérationnalité, leur indépendance, leur légitimité...), mais aussi parce que cela aurait impliqué des investigations supplémentaires trop lourdes et longues à mettre en oeuvre. Cependant, à partir de nos propres observations dans les entreprises indiennes, nous avons pu obtenir des informations sur leurs activités respectives, par exemple sur la faible capacité de l’inspection du travail à faire appliquer les normes fondamentales du travail. Enfin précisons que pour des raisons évidentes de confidentialité, les noms des entreprises et de leurs membres sur lesquels portent nos études de cas ont été remplacés par des pseudonymes.

Avant de conclure la partie méthodologique, précisons, que dans le cadre de cette thèse, nous avons utilisé le système anglo-saxon de référence des citations. Celui-ci consiste à insérer le nom de l’auteur et la date de l’ouvrage, au sein du texte. Cependant, pour éviter au lecteur la consultation incessante en fin du volume, la première fois qu’une publication d’un auteur est citée, nous insérerons les références complètes du document en bas de la page. Nous avons pris exemple, pour cela, sur la pratique d’un nombre croissant d’auteurs. Cela permet à notre sens de bénéficier des avantages du système de note anglo-saxon et du système de note de bas de page plus traditionnel.

La première partie de la thèse présente le cadre théorique et les mouvements sociaux sur lesquels porte notre étude. La seconde partie est centrée d’une part sur l’émergence et la nature des codes des conduites dans le contexte de la régulation du travail et sous l’impulsion des mouvements sociaux transnationaux en Europe. D’autre part, elle aborde la régulation par la sanction (retrait de la certification, boycott) et l'incitation (certification, labels, campagnes d’opinion...). Enfin la 3e partie restitue les résultats de l’enquête menée en Inde sur la mise en oeuvre des codes de conduite dans l’industrie textile à travers l’étude de la régulation par la vérification (interne, indépendante). 

I ère PARTIE

L’ACTION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

DANS LA RÉGULATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Introduction 
La mondialisation actuelle se développe et la majorité des mouvements sociaux transnationaux crée elle-même des opportunités politiques (Agrikoliansky, Fillieule, Mayer, 2005). Mais, dans la régulation du travail (les relations professionnelles), quel est l’acteur le plus puissant actuellement? Sont-ce les Etats, les organisations internationales publiques (OIP), les entreprises transnationales (ETN), le pouvoir militaire, la société civile, les mouvements sociaux internationaux ou encore l’opinion publique? La question, à laquelle cherchent à répondre les différentes théories qui portent sur ce thème, concerne en particulier le problème de la puissance. 
CHAPITRE 1

HISTORIQUE

DES MOUVEMENTS SOCIAUX TRANSNATIONAUX
Introduction
Ce premier chapitre retrace l’historique de l’émergence des ONG et des syndicats, qui sont deux des principaux acteurs de la régulation des relations de travail par la société civile. Ainsi nous suivrons le développement historique des mouvements sociaux militant pour un commerce plus éthique, afin de mieux en comprendre les logiques et les ressorts. Nous partirons, pour cela, des acteurs du commerce équitable, pour terminer avec ceux du commerce éthique. Nous verrons que les diverses actions menées par le collectif ESE et sa nature même représentent le prolongement de l'histoire d'associations d'origine et de cultures variées: caritative, revendicative et aussi syndicale.

1-L’Historique des ONG ET DES SYNDICATS AU SEIN de la société civile

Les trois périodes de la construction historique des ONG

L’histoire des ONG débute essentiellement avec la période de reconstruction de l’après guerre en 1945 et le développement des agences de l’ONU. Les associations nationales caritatives s’orientèrent vers des actions de développement local à moyen terme à l’étranger. D’autres associations adoptent des actions plus revendicatives. Enfin se développent également des actions d’assistance à court terme, humanitaires ou urgentistes.

Houtard (2000, 10-18)
 distingue ainsi trois époques dans la genèse des ONG. 

a-La première époque est celle de l’après guerre et de la décolonisation (1945-1960). “C’est aux Etats-Unis que se développe l’idée de contribution au développement des pays sous-développés, par le biais d’institutions publiques internationales, mais aussi sur le plan privé par celui d’organes de distribution des surplus alimentaires” (Houtard 2000 : 10). En Europe, les associations catholiques de bienfaisances telle Caritas, dont l’existence remonte à 1867 en Allemagne, commencent à agir à l’étranger quelques années après la fin de la seconde Guerre mondiale (Klingberg, 1998). Les églises allemandes créent ensuite des organismes d’aide aux pays à bas salaires (PABS) dont les objectifs dépassent les perspectives uniquement missionnaires et visent l’aide sociale. Les autres églises européennes s’organisent de même, regroupant des organismes laïcs, des institutions humanistes, des syndicats et même des partis politiques. Malgré leur souci d’agir de manière altruiste, ces organisations restent souvent d’inspiration relativement paternaliste. En avril 1955, se tient la conférence de Bandung, qui consiste à développer “une “industrialisation de substitution fondée sur un pacte social avec le secteur populaire de l’économie formelle et sur un populisme politique et social” (Houtard, 2000: 11). Alors certaines ONG dépassent la vision assistantialiste pour proposer des réformes sociales sur le plan agraire, fiscal, éducatif. Durant les années 60, les protestations contre les guerres coloniales se développent (Algérie, Vietnam, Indonésie) ce qui contribue à éveiller progressivement la conscience et l’expression politique d’une partie des anciennes ONG développementalistes occidentales. Houtard fait donc remonter à cette époque la naissance “des organisations de solidarité à caractère très nettement politique et même révolutionnaire” (Houtard 2000: 12). Celles-ci peuvent être qualifiées d’ONG revendicatives. Cependant, certaines les ONG revendiquaient leur préférence pour le capitalisme social occidental et d’autres pour le “communisme” des pays de l’Est. 

b-La seconde période, celle du “sous-développement et de la guerre froide” peut-être située entre 1960 et 1975. Ainsi la forme des actions des ONG de développement se diversifie. Certaines en restent aux anciennes conceptions du retard de développement des pays à bas salaires, d’autres s’inscrivent dans la lutte anti-communiste et les dernières commencent à chercher des alternatives originales. Il s’agit alors de dépasser la seule accumulation de micro-projets de développement pour appuyer les mouvements sociaux locaux. La revendication porte alors sur la défense d’une politique de développement non plus seulement locale mais nationale, voire internationale. Certains prêtres des milieux catholiques s’impliquent alors avec les ONG, dans le cadre de la “théologie de la libération”, comme le précise Holzer (1989)
. Les Etats occidentaux décident, à cette période, de financer de manière plus conséquente les ONG qui en restent aux actions de développement. Cette démarche peut s’expliquer à la fois parce que les Etats reconnaissent une certaine efficacité aux ONG, mais aussi parce que, dans le contexte de la guerre froide, la présence d’occidentaux non communistes était une opportunité sur le plan politique. 

c- La fin de la guerre froide, à partir des années 1975, permet la diffusion rapide du modèle néo-libéral. Les pays les plus industrialisés (PPI) ont pu mettre en oeuvre cette politique, en particulier au travers des plans d’ajustement structurels (PAS). Dans ce cadre, la politique de satisfaction des besoins sociaux est réduite à la création de “filets de sécurité”, à une politique assistantielle (Cornia G.A, Jolly R., Stewart F, 1987)
. Les ONG sont alors considérées par les organisations internationales publiques (OIP) comme d’utiles partenaires pour servir cette politique. D’autant plus que, dans la perspective libérale, il s’agit de privatiser l’assistance sociale et de décentraliser l’Etat. C’est durant cette période qu’est créée la première ONG humanitaire, “Médecins sans frontières”, une “organisation médicale d’urgence”, créée en 1968. Suit ensuite “Médecin du monde” (1979). 

Les ONG humanitaires se caractérisent essentiellement par leur action à court terme (“les urgentistes”). Elles trouvent leur origine au sein des ONG de développement se consacrant, en particulier, au secteur de la santé et de l’alimentation. “Trois valeurs sont promues par les médecins humanitaires, dès leur première apparition, au nom de l’Homme: l’irrévérence envers toute autorité fondée sur le “sans-frontièrisme”- et en premier lieu l’Etat- ; l’urgence; enfin la visibilité des humanitarisés et des humanitarisants par la médiatisation” (Klingberg, 1998 : 35-37)
. La difficulté concernant l’action humanitaire consistant notamment à trouver l’équilibre entre le silence compromettant mais nécessaire pour pénétrer dans les Etats dont la population souffre et la dénonciation qui les conduits à leur expulsion (Rufin, 1986)
. Pour les ONG de développement et les ONG humanitaires les plus puissantes, la croissance progressive du financement publique et de la proximité avec les pouvoirs publics contribuent à une certaine bureaucratisation, une difficulté à conserver leurs objectifs initiaux et une perte de distance critique selon Houtard (2000:18). Ce qui les conduits souvent à faire le jeu d’une politique néo-libérale mondialisée que certaines d’entre elles dénoncent pourtant. La CCC européenne qui militent pour la promotion des codes de conduite et qui est largement financée par l’Union Européenne, tente d’échapper à ce type de dérive, mais y parvient-elle vraiment?

Genèse d’une coopération entre syndicats et ONG
Comme nous pourrons l’observer, dans le cadre de l’historique des mouvements sociaux transnationaux liés aux codes de conduite, dès le départ les ONG qui ont initié les campagnes contre les entreprises transnationales (ETN) ont cherché à associer les syndicats à leurs actions. Mais ce type de coopération existait déjà par le passé. Dès la période de l’après guerre, lorsque les associations civiques et caritatives se sont politisées, elles ont cherché à coopérer avec les syndicats (Houtard, 2000: 11). Cependant, avant de chercher à coopérer, les associations civiques internationales (les ONG) et les syndicats menant des actions au plan international, ont suivi des voies relativement différentes historiquement.

Certaines organisations corporatives, ont pris dès le XVIIIe siècle le nom de chambre syndicale. Le terme d’association ouvrière apparaît en 1839. (Reynaud 1963 : 7). En France, la loi Le Chapelier (juin 1791) interdit les associations et les coalitions ouvrières, l’Angleterre fera de même en 1850. “Néanmoins, un courant de christianisme social, inspiré par le protestantisme, va contribuer à amorcer le syndicalisme ouvrier, afin de combattre le sweating system”
 (Stroobans 1993 : 23). Mais ce n’est qu’en 1859 en Grande Bretagne et, en 1864 en France que le délit de coalition est aboli. Il faut attendre 1859 en Grande Bretagne et 1884 en France, pour que les syndicats soient reconnus (Stroobans 1993 : 94). 

Au plan international, l’histoire du syndicalisme s’inscrit dans celle de la première Internationale (1864), puis la seconde (1889). La première était composée de groupe très différents: trade-unioniste anglais, immigrés politiques, membres de l’association des travailleurs allemands, proudhoniens français, parti socialiste français et quelques émigrés dont Marx. Quant à la troisième internationale (mars 1919), elle sera cette fois communiste et la quatrième sera trotskiste. 

 Au-delà des frontières des nations, les deux premières Internationales ont favorisé le développement d’un syndicalisme international. Le mouvement naît avec “les secrétariats professionnels internationaux” qui réunissent des fédérations: mineurs, métallurgistes ouvriers du textile... Apparus à la fin du XIXe siècle ils sont 28 en 1914, 24 d’entre eux ont leur siège en Allemagne” (Reynaud 1963 : 263). Les relations se limitent essentiellement à des échanges de documentations ou de projet. Un secrétariat syndical international est constitué en 1901 et devient en 1913 la “Fédération syndicale internationale”. Après la guerre de 1914-1918, le mouvement syndical international est à présent constitué de trois structures distinctes : l’ancienne Fédération Syndicale Internationale (FSM), “l’Internationale syndicale rouge” (à Moscou), et la Confédération internationale des syndicats chrétiens. En décembre 1949, est créée la Confédération Internationale des Syndicats Libres, avec la CGT française, la CGII italienne et d’autres syndicats d’Europe, d’Asie et d’Amérique latine. En 2004 les principaux syndicats internationaux sont la Confédération Internationale des Syndicats Libres (CISL), la Confédération Européenne des Syndicats (CES), la Fédération Syndicale Mondiale (FSM), Confédération Mondiale du Travail (CMT), the Global Unions.

“L’histoire des grandes confédérations est liée de près à celle des institutions internationales” observe J.D. Reynaud (1963 : 262). En effet, leur existence permet aux syndicats internationaux et à l’ensemble des mouvements sociaux transnationaux aujourd’hui, de s’appuyer sur elles. Soit, en tant que partenaire (à travers l’OIT) soit, en se soudant entre eux contre ce qu’ils considèrent comme un adversaire (l’OMC). Historiquement, le syndicalisme international a pris un essor nouveau, grâce à la création des institutions internationales, notamment l’OIT. L’analyse de Jean Daniel Reynaud semble rester d’actualité quarante ans plus tard, lorsqu’il estime que “ce qui manque au syndicalisme international c’est l’équivalent au niveau où il se place, de l’Etat au niveau national: un cadre législatif strict, une administration dévouée à le faire respecter, une autorité qui puisse servir d’arbitre” (Reynaud, 1963 : 262).

Le poids croissant des ONG face aux syndicats internationaux

Durant les contre sommets des organisations internationales publiques (OMC, FMI, ONU...), les ONG prennent une place grandissante qui tend à supplanter l’influence des syndicats internationaux dans le champ politique. On peut l’expliquer par la difficulté des syndicats à exercer un rapport de force suffisant par rapport aux forces du marché. Au plan national, les causes expliquant l’affaiblissement du pouvoir syndical varient en fonction des nations, mais certaines sont communes: croissance de la sous-traitance qui fragmente l’organisation syndicale et nuit à son développement (Annie Thébaud-Mony : 2000), restrictions de certains des droits sociaux et syndicaux en particulier dans les zones franches, délocalisations, concurrences des entreprises étrangères, etc...

Cette situation de perte de vitesse d’un grand nombre de syndicats nationaux ne favorise pas la construction de solidarités syndicales, à une échelle supranationale (Fouquet, Refend, Le Roux, 2000)
. Au plan international, par rapport au pouvoir des ETN, les syndicats paraissent peu influents sur la régulation internationale du travail. Nous pouvons avancer diverses hypothèses pour expliquer cette situation. On observe des stratégies encore trop stato-centrées par rapport aux ETN qui jouent depuis longtemps le jeu des avantages comparatifs continentaux, internationaux, grâce aux “délocalisations et aux investissements directs à l’étranger (IDE)” (Chavagneux 2000). Très souvent les syndicats des pays les plus industrialisés perçoivent les salariés des pays à bas salaires (PABS) comme des concurrents pour leur emploi. Les syndicats internationaux parviennent rarement à fédérer les salariés, sur des causes communes, à l’échelle continentale. Ainsi, les objectifs de la conférence syndicale mondiale sur le développement réunie à Belgrade du 22 au 25 avril 1980, n’ont quasiment pas été concrétisés. René Mouriaux (1885 : 184)
 explique cela par “l’état des internationales syndicales non seulement divisées mais impotentes et la relative impuissance des institutions internationales”.

Néanmoins, la première “eurogrève” dans un groupe multinational européen (...) s’est déroulée le 9 juin 1972 dans les filiales italiennes et britanniques du groupe Dunlop Pirelli (...). La seconde s’est déroulée, le 7 mars 1997 dans l’ETN Renault dans le cadre d’un appel des syndicats pour un arrêt de travail dans l’ensemble des usines européennes du groupe (Rodfeld 1997)
. Dans le cadre du droit conventionnel se développent progressivement des accords-cadres depuis le premier en 1994 avec le groupe Danone. Ces actions restent limitées et peu contraignantes par rapport à la puissance des ETN organisés à cette échelle. Au sein de l’Union Européenne, les questions sociales restent secondaires par rapport à celles de l’économie et plus encore à l’OMC. Alain Supiot (2001 : XXIV) souligne que dans la conception utilitariste de l’économie “l’institution d’un marché international conduit à envisager les droits sociaux comme autant de dérogations nécessaires aux règles du droit de la concurrence”. Ainsi on observe une dissociation entre les questions sociales et économiques. Elle se concrétise par exemple par une séparation entre les missions dévolues à l’OMC d’un côté pour les droits économiques et à l’OIT de l’autre pour les droits sociaux. Or les syndicats n’ont qu’un pouvoir consultatif au sein de l’OMC, alors qu’ils disposent du pouvoir décisionnel à l’OIT. 

Enfin certains militants d’ONG et de syndicats reprochent aux organisations syndicales nationales et internationales leur manque de démocratie. Ils préfèrent alors rejoindre les mouvements sociaux transnationaux qui se regroupent de manière plus informelle dans le cadre des contre sommets aux organisations internationales publiques. Les syndicats nationaux viennent grossir quantitativement les rangs des manifestants durant les contre sommets mais sont peu présents dans leurs organisations et donc dans les déclarations finales. Par conséquent, ils s’avèrent peu visibles dans les médias et ils paraissent alors presque inexistants pour l’opinion publique. On peut faire l’hypothèse que les syndicats nationaux ne parvenant pas à peser suffisamment au plan international, ils choisissent opportunément d’accompagner le mouvement initié par ce que l’on nomme la “société civile internationale”. Celle-ci connaît un développement rapide actuellement. Outre les contre sommets elle prend aussi la forme de mouvements sociaux transnationaux composés d’ONG et à présent de syndicats nationaux telle la CCC européenne, militant pour l’amélioration des conditions de travail. Les syndicats avec les ONG exercent alors une pression extérieure sur les entreprises transnationales (ETN) prenant la forme de campagne revendicative et de dénonciation. Cependant, ils ne renoncent pas complètement à influer sur les conditions de travail, par la négociation menée de l’intérieur : dans les organisations internationales publiques telles que l’ONU, l’OIT ou l’Union Européenne, dans les comités d’entreprises des ETN et dans les entreprises à travers les codes de conduite.

1-1-HISTOIRE DE LA CCC EUROPÉENNE ET DU COLLECTIF ESE

Nous allons examiner, à présent, le déroulement historique de la CCC européenne et d’un de ses collectifs nationaux, le collectif ESE. Nous effectuerons une analyse critique des éléments clés de leurs actions, sans suivre cette fois l’ordre chronologique, dans le cadre des chapitres concernant plus spécifiquement la régulation du travail par les codes de conduite et la société civile. 

En Hollande, en 1989, le Centre de recherche sur les entreprises multinationales (Stichting Onderzoek Multinationale Ondernemingen (SOMO), publia “Cepa, le silence du géant” un ouvrage qui dénonçait les méthodes de dumping social de cette entreprise transnationale (ETN). Celles-ci consistaient pour maximiser ses profits, à délocaliser sa production dans les PED, pour obtenir des coûts de main d’oeuvre les plus bas possible. Ce livre eut un impact retentissant en Hollande et fut le berceau de ce qui deviendra la Clean Clothes Campaign (CCC) hollandaise. Ce fut le début d’un nouveau “cycle de protestation” en Europe, autour des droits des travailleurs des pays à bas salaires, grâce à une structure des opportunités politiques favorables (Tarrow, 1989)
. De nombreux lecteurs de ce livre et des consommateurs ont convergé autour de SOMO, afin d’organiser des actions et de mener des campagnes de sensibilisation de l’opinion publique contre les pratiques des ETN. La presse fut bien sûr sollicitée et SOMO, lui apporta des éléments de preuve sur les conditions de travail chez les sous-traitants de Cepa, en Asie. Dans ces “sweatshops”, les lois nationales n’étaient pas respectées. Cepa fut plus particulièrement visée par les attaques, car c’est la plus puissante ETN hollandaise dans l’habillement.

1-2-La naissance d’un mouvement social transnational: la CCC Européenne 
En raison des campagnes orchestrées par SOMO, d’autres ONG hollandaises, se rapprochèrent. Il y eut notamment la “Philippine Group Netherland” (PGN), car SOMO avait mené une campagne sur les conditions de travail aux Philippines. Puis vint s’y adjoindre, le “Bangladesh People Solidarity Centre” et le “National India Group”. En 1990, ils décidèrent de créer ensemble la CCC hollandaise. Sa raison d’être est de faire respecter des conditions de travail et de salaire minimum, dans le secteur de l’habillement, dans le monde. Quelques mois plus tard, une organisation de consommateur, la “Consumer Contact” les a rejoints. En 1992, s’y adjoint “l’Alternative Consumer Union” (ACB) qui se préoccupe surtout de questions environnementales et alimentaires. Cette dernière créa ensuite sa propre section CCC, afin de se spécialiser sur ses domaines de prédilection, en développant des normes sur l’environnement. Ce fonctionnement en collectif, leur a permis ainsi de démultiplier, leur force d’action, leur réseau d’information et de sensibilisation.

Mais, aux Etats-Unis, les ONG, ont déjà quelques années d’avance concernant les codes de conduite qui représentent un nouveau répertoire d’actions (Tilly, 1986)
. “Au début des années 90, l’association Press for Change lance une campagne de sensibilisation, sur les conditions de travail en Indonésie” (CFIE 1998 :52). Ainsi en 1992, sous leurs pressions, la firme transnationale Levi strauss adoptait le premier code de conduite du secteur textile habillement cuir (THC), par lequel elle s'engageait à respecter certaines normes fondamentales du travail (Sajhau, 1997). 

En novembre 1995, plusieurs organisations dont le “National Labor Commitee” (NLC) obtenaient de la marque de vêtement GAP qu’elle mette en place un code de conduite concernant les normes fondamentales du travail (NFT) au Salvador (CFIE 1998 :52). Depuis 1996, l’entreprise Disney, notamment, est particulièrement visée par les mouvements sociaux transnationaux (MSTN), pour protester contre les conditions de travail en Haïti. En 1998, le Council on Economics Priorities Accreditation Agency (CEPAA) composé d’entreprises et d’ONG va créer un code de conduite, muni d’une méthodologie permettant sa vérification. 

A partir de 1998, différentes initiatives privées et de collectifs multipartites composés d’entreprises et d’ONG, se sont développées. Elles avaient pour objectif de créer des codes de conduite munis d’une méthodologie permettant ieur vérification. Cette année, aux Etats-Unis, le CEPAA va créer la norme SA 8000. Dans le même pays, se créait le Fair Labor Association (FLA), puis au Royaume-Uni, le collectif Ethical Trading initiative (ETI), . En 1999 est mise au point l’AccountAbility (aa1000) par l’Institut de la responsabilité éthique et social. Enfin, en 2000, se forment le Worldwide Responsible Production (WRAP) et le Workers Rights Consortium (WRC) aux Etats-Unis
.

Dès 1992, au cours d’une recherche sur le terrain, en Asie, la CCC visitait plusieurs entreprises et rencontrait différents syndicats locaux. Ceux-ci décident alors de se rapprocher des associations locales et de proposer un outil concret, un code de conduite du type de celui adopté par Levi Strauss. Il avait donc aussi pour fonction de pousser les entreprises à améliorer les conditions de travail et de salaire (Von Loon 1998 : 5)
. Ainsi la même année, en 1992, les membres de la Clean Clothes Campaign (CCC) élabore le premier code de conduite créé par des ONG européenne. Mais, proposer un code de conduite ne suffit pas, faut-il encore avoir la capacité de contrôler sa mise en oeuvre. La CCC constitua, dans ce but, une “charte du commerce éthique”. Il s’agit en fait d’un code de conduite incluant un système de contrôle. Cette charte fut donc mise au point avec d’autres organisations, la Fédération des Syndicats Hollandais, la Fédération des Syndicats Chrétiens, la NOVIB, une organisation développementaliste hollandaise et deux des trois plus grands distributeurs et producteurs hollandais, Mitex et Fenecon. Ces derniers, en signant ce code de conduite, s’engageaient à ne produire que des vêtements selon les normes éthiques, inscrites dans le code de conduite. En retour ces entreprises, une fois qu’elles ont été contrôlées, ont le droit d’afficher un label social, sur leur magasin, attestant que les vêtements sont produits de manière éthique.

La CCC hollandaise estime ensuite qu’il est temps de regrouper les ONG européennes. En effet, depuis déjà quelques années, les ONG états-uniennes, canadiennes et australiennes se mobilisent autour des codes de conduite. En mai 1994, à l’initiative de la CCC hollandaise, un forum des ONG européennes est organisé à Paris. Il vise à mobiliser ces dernières pour qu’elles unissent leurs forces. Le réseau européen CCC, constitue au début, surtout un lieu de débat et d'échange d'informations. Bien que fédéré au niveau européen, chacun des collectifs nationaux de la CCC garde son autonomie. Le calendrier, la forme et les thèmes prioritaires des actions restent donc à l’initiative des collectifs nationaux. Ainsi la plus grande subsidiarité est respectée. Deux fois par an, tous les secrétariats des collectifs nationaux se rencontrent et échangent différentes informations, au sujet de leurs activités et de leurs projets. Si un besoin de coordination au niveau international est nécessaire, la question est étudiée plus spécialement, durant ce type de rencontre.

 Ainsi en 1995, la CCC européenne voit le jour, avec des partenaires de 9 pays. Des ONG d’origine française, belge, italienne, allemande, espagnole, suisse, suédoise, britannique et hollandaise. En 2003, c’est à présent, 10 pays qui en sont membres (l’Autriche et la Bulgarie s’y sont joints). En 2004, la CCC européenne compte 11 collectifs nationaux composés de plus 250 associations et syndicats. Des campagnes sont en projet au Portugal, en Irlande et dans plusieurs pays scandinaves (CCC: 2001)
. Ainsi la CCC suédoise crée progressivement un réseau avec les pays de la mer Baltique, la Finlande, la Norvège, le Danemark, la Pologne, la Russie et les Etats Baltes en vue d’agrandir la CCC européenne.

Au sein de cette dernière, chacun des pays est représenté par un collectif national regroupant une large coalition de syndicats, d’organisations de consommateurs et d’ONG. En Suisse, dès 1975, l’association la “Déclaration de Berne”, devenue à présent membre de la CCC Suisse, attaque la société américaine Del Monte aux Philippines et faisait pression, avec succès, sur le distributeur suisse Migros qui commercialise actuellement de très nombreux produits alimentaires disposant d’un label social. Puis, l’association la déclaration de Berne a été l’initiatrice de la campagne “Nestlé tue les bébés” et de la signature d’une charte dans laquelle Nestlé s’est engagé à cesser ses anciennes pratiques. 

A présent, la CCC expérimente un système de vérification des codes de conduite, notamment, en Inde. Bien que fédéré au niveau européen, chacun des collectifs nationaux de la CCC, garde son autonomie. Le calendrier, la forme et les thèmes prioritaires des actions restent donc à l’initiative des collectifs nationaux. Ainsi la plus grande subsidiarité est respectée. Le collectif Français de l’Ethique sur l’étiquette (ESE), par exemple, a choisi de lancer une campagne de lettres interpellant les grands distributeurs de vêtements français. La CCC Belge regroupe 43 organisations, autour des mêmes objectifs: “Encourager les pouvoirs publics à prendre des initiatives pour faire respecter les droits de l’homme dans le travail” (CCC Belge, déc. 2000: 8)
. Par ailleurs, ils sont parvenus à faire voter une loi par le gouvernement belge, pour un label social national, puis ils ont participé à la promulgation de la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des violations graves du droit international humanitaire, dite loi de « compétence universelle ». Cependant la loi belge du 5 août 2003, modifie cette première loi de compétence universelle et diminue son champ d’application de manière telle que l’intention initiale du législateur s’en trouve complètement vidée. La CCC suédoise, de son côté, a lancé une campagne, en 1997, précédée de contacts avec les distributeurs nationaux. Alors que la pratique de la CCC hollandaise était plutôt d’opérer à l’inverse. Deux fois par an, tous les secrétariats des collectifs nationaux se rencontrent et échangent différentes informations, au sujet de leurs activités et de leurs projets. Le réseau européen CCC a aussi organisé des tournées de partenaires du Sud, visant à sensibiliser les consommateurs-citoyens, les entreprises et les pouvoirs publics d'Europe. En mai 1998, par exemple, s'est tenu à Bruxelles, à l’initiative de la CCC et de l'Irene, un institut de recherche hollandais, un séminaire international, pour le contrôle indépendant des codes de conduite, regroupant près de 60 participants. Ces derniers provenaient de 15 pays, non seulement d'Europe, mais aussi, d'Amérique du Nord, d'Asie, d'Afrique, d'Amérique centrale et latine. Cette rencontre incluait des syndicats, des associations de travailleurs, des associations de consommateurs et de soutien au commerce équitable. Ensuite, un "forum international pour des vêtements propres" a été organisé, pendant lequel s'est tenu le jury du tribunal permanent des peuples (TPP) en présence de 15 témoins provenant de plusieurs pays du monde.

2-ACTIONS ET COMPOSITION DU collectif de L’ETHIQUE SUR L’ETIQUETTE (FRANCE) 

En 2003, le collectif ESE comptait 53 membres
. L’origine remonte à 1992, l’association “Agir Ici”, lance une campagne de sensibilisation sur les conditions de travail dans les entreprises de fabrication des chaussures de sport Nike. La même année, Levi Strauss aux Etats Unis adopte un code de conduite et la CCC hollandaise crée un code de conduite. En 1993, la Fédération Artisans Du Monde (ADM) confie, à Pascal Erard, le rôle de coordinateur et de porte-parole du collectif ESE. Cette fonction permettant, notamment, un effet d’oracle
 (Bourdieu, 2001). Erard est ainsi chargé de “de réfléchir à un projet de campagne à mener sur les questions de droits de l’homme au travail”
. En 1994, un forum européen, débouchera l’année suivante, en 1995, sur la constitution de la CCC européenne. En 1995, l’association “Agir Ici” étend sa campagne à l’ensemble des marques de chaussures de sport et des distributeurs, en leur demandant d’adopter un code de conduite assorti d’un système de contrôle indépendant” (CFIE 1998 : 49)
. La même année, la fédération Artisans du Monde et vingt-sept ONG, syndicats et associations de consommateurs lancent le collectif “Libère tes fringues” qui change ensuite de dénomination, pour prendre celui de “L’éthique sur l’étiquette” en 1997.

Ainsi en novembre 1996, le collectif lance une campagne qu’il nomme “l’Ethique sur l’Etiquette”. Elle est destinée à interpeller les grands distributeurs de l’habillement et de la chaussure en France. Cette campagne effectue les mêmes types de demande que la CCC Européenne, c’est à dire que les entreprises de l’habillement et leurs sous-traitants adoptent un code de conduite et qu’elles acceptent un contrôle indépendant. En échange, elles pourront recevoir un label social qui attestera que leur code de conduite est bien respecté, si c’est effectivement le cas. Cette campagne a permis de faire réagir les grandes marques de la distribution. Ainsi, des rencontres ont débuté avec les entreprises Carrefour, Décathlon, Camaïeu enfants, Kookai, Cepa, La Redoute, les 3 Suisses, la Camif, Nature et découverte, New Balance et Auchan. Nous verrons que c’est avec ce dernier que les expérimentations les plus sérieuses se poursuivent jusqu’à aujourd’hui. Les autres semblent avoir profité du relâchement de la pression pour se désengager discrètement. Le 25 juin 1997, le collectif ESE adresse une pétition signée par 80 000 personnes à Jacques Dermagne, le président du Conseil National du commerce. Cette pétition lui demande de prendre position en faveur du code de conduite proposé par la campagne. La première pétition du collectif ESE a recueilli 20000 signatures, en 1996 et la 3e, 140 000, en 1998. Le 31 janvier 1998, une nouvelle campagne est lancée visant à défendre les droits de l’homme, elle s’intitule “Jouer le jeu !” (Faites gagner les droits de l’homme). L’objectif de cette campagne est de relancer la mobilisation, à l’occasion de la coupe du monde, en France. Elle est organisée afin d’atteindre son point culminant, en juin et juillet 1998. Cette pression, sur la Fédération Nationale du Commerce des Articles de Sport et de Loisirs (FNCASL), visait à ce qu’elle intervienne auprès de ses adhérents pour adopter un code de conduite. Suite à la mobilisation de 120.000 personnes par le collectif ESE, la FNCASL (Décathlon, GO sport, Sport 2000, etc...) a présenté, le 6 juillet 1998, un code de conduite sociale reprenant les droits fondamentaux de l'homme au travail, édicté par le BIT. L'article 5 de ce code de conduite précise que “le non-respect de ce code de conduite pourra entraîner radiation de la fédération" (collectif ESE : printemps 1999). Cela a focalisé l’attention des médias de manière importante, sur la production de ballons Adidas par des enfants, pakistanais en particulier. Le 20 octobre 1998, la Fédération des Entreprises de Commerce et de la Distribution (FECD) s’est engagée à faire signer des codes de conduite, par tous les hypermarchés français. Mais une fois que la pression citoyenne a baissé, cette grande promesse est (semble être) “retombée aux oubliettes”. Jusqu’en 2002, le collectif ESE a orienté principalement son énergie, sur l’expérimentation d’un label social, avec Auchan plutôt que sur une pression forte sur les distributeurs français, via les consommateurs. Enfin, aucun accord n’avait été trouvé, sur la question de la vérification indépendante concernant le travail des enfants, dans la production de ballons. Dans la mesure où il est difficile d’obtenir des informations précises sur la mise en oeuvre du code de conduite, son impact est également difficile à évaluer. L’association Max Havelaar a choisi depuis l’année 2000, de se séparer du collectif, pour des raisons stratégiques, mais ces deux organisations gardent toujours de bonnes relations. Les dirigeants de Max Havelaar considéraient que l’interpellation des grands distributeurs devenait difficilement compatible avec une démarche de coopération. Max Havelaar avait, en effet, commencé à vendre ses produits labellisés, en grande surface. 

Les mouvements sociaux cherchent à entrer dans “l’agenda” des médias et des autorités (Garraud, 1990, 17-41)
, à travers diverses stratégies. Ainsi, en 1998, l’ensemble de leurs actions précédentes a permis au collectif ESE, de rencontrer M.G. Buffet, ministre des sports, Martine Aubry, ministre des Affaires sociales et de l’Emploi et en février 1999, le directeur de cabinet du secrétariat d’Etat au commerce extérieur... De 1997 à 1999 différentes rencontres avec Marylise Lebranchu, alors ministre des PME, du commerce et de la consommation ont été entreprises. Il s’agissait de lui proposer de “prendre l’initiative d’organiser au sein de l’AFNOR, une première rencontre en vue de créer un référentiel social” (Collectif ESE, 1999, 1.4). Mais en 2005 cela n’avait toujours pas abouti.

Klandermans et Oegema distinguent deux phases dans la mobilisation collective, d’abord “une mobilisation du consensus” visant à la diffusion d’un point de vue sur le monde. Ce qui va permettre ensuite une “mobilisation de l’action” (Klandermans, Oegema,1987: 519-531)
. Ainsi, suite à une longue et forte campagne de sensibilisation auprès des consommateurs et auprès des écoliers, le collectif ESE a rencontré le Ministre de l’économie Laurent Fabius et Mme Raymonde Le Texier, député de Sarcelles à l’occasion de l’élaboration de la loi “visant à inciter au respect des droits de l’enfant dans le monde, notamment lors de l’achat des fournitures scolaires”. Ce texte avait symboliquement été émis une première fois par le Parlement des enfants (en liaison avec la campagne du collectif ESE), il a été adopté officiellement en première lecture par l’Assemblée Nationale le 19 novembre 1998, puis a été ensuite définitivement adopté en deuxième lecture. D'avril à juin 1999, parallèlement à une tournée de partenaires (syndicalistes et responsables d’ONG du Sud), le collectif ESE a donc lancé une nouvelle campagne, afin d’interpeller les candidats aux élections européennes, sur la question du label social européen, après la résolution en faveur d’un code de conduite pour les entreprises européennes oeuvrant dans les PED. Les principaux partis politiques se sont prononcés favorablement pour sa création. Le 15 juin 1999, le secrétariat d’Etat au commerce extérieur a organisé un colloque, sur la question des droits de l’homme et de l’enfant face à la mondialisation, dans lequel le collectif ESE avait été associé. En 2000, une nouvelle campagne est lancée dont but est de “faire entrer la consommation citoyenne à l’école” (Collectif ESE : 10 :1999)
. Elle vise donc à interpeller les maires afin que ceux-ci mettent en oeuvre la loi “le Texier” consistant à “acheter éthique”, au sein des collectivités locales pour les fournitures scolaires. 

Renforcer régulièrement la pression sur les distributeurs s’avère nécessaire pour parvenir à négocier de nouvelles formes de vérification, même avec un partenaire principal Auchan. C’est pourquoi, à l’automne 2001, le collectif de l’éthique sur l’étiquette a procédé à une notation comme support d’une campagne d’interpellation des grands distributeurs français et de sensibilisation de l’opinion publique. Il a “noté” les 14 plus grands distributeurs français (Auchan, Carrefour, Casino, Décathlon...), sur la base de ce qu’ils ont nommé un carnet de notes, afin d’informer les consommateurs
. En même temps, le collectif ESE a lancé une nouvelle pétition “exploiter n’est pas jouer”, à destination de la grande distribution
, qui a pour cible les conditions de travail des travailleurs du jouet des pays à bas salaires. En 2004, le collectif ESE a lancé une nouvelle campagne, s’appuyant sur les jeux olympiques, il a dénoncé les conditions de travail liées à la production des vêtements de sport. Les partenaires du collectif ESE et de la CCC européenne s’est élargit à Oxfam international et à Global Unions qui réunit notamment la CISL et 10 secrétariats professionnels internationaux (SPI). En 2005, afin de compléter la campagne de l’année précédente, les collectifs locaux sont chargés d’interpeller les directeurs de magasins dans chaque ville. Ainsi la pression s’exercera aussi au niveau de la base (en région), en direction des distributeurs et des grandes marques. Ces campagnes s’appuient sur la “troisième génération des répertoires d’actions” (Della Porta et Kriesi, 1983 : 451-482)
, notamment celles liées à la dimension internationale et à la dimension symbolique (mise en scène, actions originales et médiatiques...). Dans la campagne liée aux conditions de travail dans l’industrie du jouet, les militants se sont parfois déguisés en père Noël et ou en survêtement, lors des jeux olympiques de 2004 et ils ont créé une flamme olympique pour les droits de l’homme.

Au-delà de quantités des actions, la condition de réussite d’un mouvement social réside aussi dans son mode d’organisation. Au plan de sa structuration le collectif ESE est un des étages de la structure de la CCC Européenne qui repose sur quatre niveaux: le premier concerne les centaines d’associations au niveau local, le second, les fédérations, les associations nationales ou les collectifs qui les regroupent au niveau national, le troisième, le collectif ESE qui “fédère” l’ensemble des organisations nationales françaises. Le dernier niveau concerne la CCC européenne, qui regroupe l’ensemble des collectifs nationaux du type de l’ESE.

Ce type d’organisation est il favorable à la réussite des objectifs de la CCC européenne? Selon Gamson, les conditions de la réussite d’un mouvement social dépendent, d’un degré élevé de bureaucratisation (partage des tâches), de l’identification d’un leader commun, d’une forte centralisation (afin d’éviter le factionnalisme) et de faibles divisions internes (Gamson,1990 :108 (1975))
. La CCC est relativement peu bureaucratisé, car il existe une forte décentralisation au niveau des collectifs nationaux. Par contre à cet étage, la bureaucratisation, c’est à dire le partage des tâches s’avère important et la centralisation est assez forte. De même, ce qui concerne l’identification d’un leader commun, cette situation existe, mais surtout à l’échelle nationale. En France pendant une dizaine d’année c’était Pascal Erard qui joue ce rôle. Enfin dans l’ensemble les divisions paraissaient assez rares. Par conséquent les collectifs nationaux européens de la CCC répondent globalement aux conditions développées par Gamson. Cependant ces critères sont discutables car parfois on observe des réussites sur la base de critères inverses selon Piven et Cloward (1977)
.

Afin de dresser un premier bilan de la réussite des actions du collectif ESE, relevons par exemple les trois axes d’actions qu’il s’était fixé en 2001. D’abord privilégier la négociation, sur la base du label, afin de ne pas travailler seulement sur le système d’audit. Ensuite, développer la participation des travailleurs que ce soit dans l’élaboration du système de vérification ou durant l’audit. Enfin, informer les consommateurs avant de chercher à garantir la “qualité sociale”. “Le carnet de note, sur les distributeurs, mesure plus leur engagement que leur qualité sociale” (P. Erard, Collectif ESE, 15/02/2002). Nous verrons que le premier point, le label social, est bien suivi, mais il reste un objectif difficile à atteindre. Le second, la participation des travailleurs, s’avère encore souvent un voeu pieu. Le dernier par contre, l’information des consommateurs, a été largement mis en oeuvre et à permis d’exercer une pression importante sur la grande distribution. En 2004, à l’issu d’une dizaine d’année d’actions, plusieurs d’entres elles (Auchan, Carrefour, Géant, Décathlon, La Camif, Intermarché, la Redoute, Monoprix, les 3 Suisses) ont ainsi entrepris de développer progressivement une vérification indépendante. Tandis que quatre autres (Go Sport, Twinner, Intersport, Système U) avaient pris des engagements, mais sans passer encore à la pratique (Alternatives économiques, 2004)
.

Les prises de position du collectif ESE sont l’aboutissement de compromis entre les différents membres les plus influents, tels Artisans du Monde, la CFDT ou la CGT-Textile. La CGT développe donc à présent un syndicalisme qui reste nettement revendicatif, même s’il s’oriente de plus en plus vers une approche réformiste. Ce qui explique peut-être son adhésion au collectif ESE au côté de la CFDT qui, elle, affiche une orientation clairement réformiste et participative. La direction d’Artisans du Monde affiche pour sa part des idées plus radicales et reproche à la CFDT d’être trop timorées dans son positionnement au sein du collectif ESE. Ce dernier alterne en effet entre des attitudes clairement revendicatives, puis plus participatives. 

Quant à la Confédération Mondiale du Travail (CMT) -qui n’est pas membre du collectif EST- elle est très consciente de la limite des codes de conduite et des risques de privatisation qu’ils engendrent. Mais elle considère que les campagnes des ONG et des syndicats, pour la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail, peuvent favoriser une prise de conscience de l’opinion et des changements politiques favorables aux conditions de travail. On peut faire l’hypothèse, que la CGT qui est membre de la CMT, adopte la même logique en prenant part au collectif ESE. Cependant, la participation de la CGT reste limitée puisque ce ne sont que quelques délégués de la CGT textile qui en sont membres. De plus, de l’intérieur du collectif, la CGT peut appuyer les orientations revendicatives et éventuellement se retirer du collectif ESE si l’orientation choisie s’écartait trop de la leur. Quant à la CFDT, elle privilégie une régulation fondée sur la participation que ce soit avec les pouvoirs publics ou les dirigeants d’entreprise. De même elle préfère une régulation fondée sur les négociations entre partenaires sociaux (syndicats de travailleurs et d’employeurs), plutôt qu’une seule régulation publique et étatique. Plusieurs hypothèses, quant à la stratégie de la CFDT, sont envisageables.

Soit la CFDT n’est pas consciente des conséquences possibles que peut entraîner le développement des codes de conduite. Il s’agit notamment des risques antidémocratiques d’une privatisation de l’inspection du travail, liés au manque d’indépendance des auditeurs privés. Ce qui nuirait à la qualité de la vérification. Soit la CFDT en est consciente, mais considère qu’en faisant la promotion des codes de conduite, cela parviendra à terme à renforcer l’inspection du travail et à la démocratiser grâce à une plus grande participation des partenaires sociaux. La troisième hypothèse est la plus radicale, elle est formulée par les groupes les plus critiques vis à vis de la CFDT, tels SUD ou la LCR. La CFDT serait consciente des risques de privatisation. Cependant, elle préférerait une régulation plus participative -même si cela peut glisser vers une dérive néo-libérale- plutôt qu’une régulation trop centralisée par les pouvoirs publics. Ils affirment que leur analyse est la bonne, puisque à plusieurs reprises, les dirigeants nationaux de la CFDT ont fait le choix d’accompagner sans s’y opposer directement, les différentes réformes en France. En particulier, celles proposées par les différents gouvernements français néo-libéraux : réforme Juppé sur le système de santé en 1995, réforme du système d’indemnisation des intermittents du spectacle en 2003, etc... 

Conclusion

Entre 2005 et 2006, l’activité du collectif ESE, s’est ralentie, notamment parce que ses membres étaient dans l’attente des financements européens. Cependant, comme ce fut le cas pour de nombreuses ONG, ces fonds ont été coupés. Le fait, pour l’équipe, de passer ainsi de six, à zéro salarié en 2006, a considérablement réduit sa capacité d’action et la portée des campagnes prévues. Ce refus de prolonger les financements résident probablement dans un choix politique de l’UE de restreindre globalement les budgets des associations, mais c'est peut-être aussi une conséquence du radicalisme de la CCC européenne, en comparaison de la démarche plus participative de Max Havelaar.

L'assemblée générale d'Artisans du Monde, du 4 et 5 juin 2005, s'est prononcée à plus 80%, contre le développement du commerce équitable, dans la grande distribution. Il était donc cohérent qu'Artisans du Monde s'investisse moins, dans le collectif ESE dont il était pourtant un des principaux leaders. 

De plus, Anne Françoise Taisne, (ex-membre du C.A. d’Artisans du Monde, Paris, mai 2007) souligne qu’il existait une divergence entre les partisans d'une régulation privée plus participative, telle la CFDT, et ceux, comme Artisans du Monde, qui préféraient mettre la priorité vers une plus forte régulation publique du commerce éthique. Ceux-ci estiment que ce type de régulation pourrait être plus puissant et efficace que la seule régulation privée par les codes de conduite, les labels sociaux et équitables qui reste relativement limitée. Les pistes de régulation publique envisagées ne sont pas clairement définies et sont multiples, dans la lignée des actions entreprises par d'autres mouvements sociaux dont la CCC européenne: codes de conduite ou directives européennes, système de vérification des codes de conduite public et participatif au plan européen, clause sociale avec sanctions contraignantes par l'OIT, dispositifs incitatifs type SPG... 

En réalité, les deux orientations en présence, au sein du collectif ESE, ne sont pas vraiment opposées sur le plan social et juridique, le choix porte plutôt sur une question de priorité stratégique. En effet, il n'y a pas d'incompatibilité entre le renforcement de la régulation privée participative (le dialogue social des ONG et des syndicats avec les entreprises) et celle de la régulation publique démocratisée, grâce à la présence des associations citoyennes et de travailleurs.

Philippe Pinglin est secrétaire confédéral au service international et représentant national de la CFDT au collectif ESE, en 2007. Il explique que la CFDT souhaiterait que le collectif développe, en priorité, les dispositifs de régulation privée des entreprises afin de les démocratiser et de les renforcer: dialogue social, accords-cadres au niveau des ETN européennes, renforcement de l'indépendance et de la transparence des dispositifs de vérification en accroissant notamment leur dimension participative, diffusion de l'information auprès des syndicats dans les entreprises et la grande distribution...). 

Du fait de son expérience syndical, la CFDT estime, à juste titre, que sans une participation plus importante des syndicats (des pays industrialisés et des pays à bas salaires) dans les dispositifs de régulation, les différents systèmes de régulation privés et publics seront inopérants. 

Le cas de Spectrum illustre assez bien le type d'actions envisagées par la CFDT. L'usine textile de Spectrum Sweater Ltd, au Bengladesh est un sous-traitant de Carrefour, sous la marque "Tex". Le 11 avril 2005, l'effondrement de l'immeuble tua 64 salariés, fit une centaine de blessés et 5000 salariés se retrouvèrent sans emploi, car les normes élémentaires de sécurité n’avaient pas été respectées, lors de la construction (Réau, 2005). Avec Peuples Solidaires et d'autres, le collectif ESE lance donc une campagne, afin que Carrefour s'engage à faire respecter son code de conduite et verse des compensations aux victimes. Durant cette campagne, souligne Philippe Pinglin "l’action a été mieux ciblée qu'auparavant car cette fois le relais dans l’entreprise se place dans le cadre du dialogue social et non pas seulement à l'extérieur" (Réau, 2005) comme ce fut le cas avec les campagnes s'appuyant sur le carnet de notes dans la grande distribution. Cette campagne a permis "de mettre la pression sur la négociation interne des conditions sociales de la sous-traitance" explique-t-il. "Le dialogue social permanent, encadré par un accord de groupe, permettrait, par des engagements réciproques, de contraindre l’entreprise à plus de transparence et de prévenir durablement les abus sociaux. C’est bien l’objectif poursuivi par la CFDT, qui négocie et signe des accords-cadres de responsabilité sociale chez EDF, Renault ou Rhodia" (Réau, 2005). 
La CFDT entend donc trouver un équilibre entre une approche trop revendicative, telle que la campagne s'appuyant sur les carnets de note de la grande distribution et une approche trop conciliante. La grande distribution préfère souvent collaborer avec des associations de défense des droits de l'homme qui n'affichent pas publiquement leurs exactions et qui ne semblent pas craindre de perdre leur réputation en les côtoyant. C'est le cas du partenariat entre la FIDH et Carrefour, ou d'Amnesty International et Géant.

C'est, pour ces différentes raisons, qu’en 2005, les actions du collectif ESE, pour développer un label social dans la grande distribution ont diminué, pour être progressivement remplacées par des campagnes, dénonçant les violations des normes fondamentales du travail par les entreprises transnationales. En 2006, l'activité du collectif ESE s’est donc limitée à une activité minimaliste de relais d’autres campagnes. Le fait que l'Union Européenne n'ait plus renouvelé ses crédits n'ayant pas favorisé son activité.

Les acteurs du commerce éthique, en France, ne sont donc pas parvenus jusqu'à présent à développer un label social, comme ont pu le faire ceux du commerce équitable, tel Max Havelaar avec Flo-International. Mais, c'est aussi, à la lumière des dérives observées par ce type de régulation privée du commerce qu'ils ont aussi décidé de réorienter leurs actions. Les autres collectifs de la Clean Clothes Européenne semblent aussi à présent se concentrer prioritairement vers des actions revendicatives visant à dénoncer les violations des normes fondamentales du travail par les ETN et les codes de conduite qui ne sont pas non appliqués. 
CHAPITRE 2

LA THEORIE DE LA SOCIETE CIVILE INTERNATIONALE

Introduction
La présentation de l’histoire du collectif ESE, nous conduit à interroger les théories développées en sociologie autour du concept de “société civile”. Cela nous permettra de questionner aussi les différentes théories de la régulation des relations industrielles et d’examiner les théories de la société civile au plan international (surtout celles concernant les ONG). Certaines théories sont communes à l’économie politique internationale, à l’étude des relations internationales et de la sociologie politique. Les théories de ces trois disciplines se recoupent largement. C’est pourquoi nous regrouperons celles-ci sous l’appellation de sociologie politique internationale. Le point de divergence essentiel de ces différents courants porte sur le mode d’explication du pouvoir dominant, dirigeant le monde. 

1- LES THEORIES DE LA SOCIETE CIVILE 

Les différents usages et sens de la notion de société civile varient en fonction des courants théoriques. Après un rapide historique de la notion de société civile, nous présenterons son usage au sein de la théorie dominante actuelle, la théorie de la gouvernance globale puis de celle du néo-gramscien Robert Cox.

De nombreux chercheurs s’appuient actuellement cet ancien concept de “société civile”. Sa polysémie engendre une certaine confusion. Une lutte idéologique, autour du concept de société civile, a pour enjeu une nouvelle forme de direction politique démocratique mondiale. Actuellement pour le sens commun, la société civile englobe l’ensemble du champ social et économique. Y sont présents aussi bien les ONG, les syndicats et les associations (culturelles, sportives...) que les acteurs économiques (salariés, chef d’entreprises...). 

Reconstituons maintenant les phases principales de l’histoire
 des transformations du concept de société civile. D’Aristote, jusqu’à la pensée de la Renaissance, les auteurs (en particulier du droit naturel) associent le terme de société civile à l’idée d’un ordre social bien ordonné, c’est à dire d’un Etat et d’une communauté politique. Hobbes au XVIIe siècle différencie la société civile de la société naturelle, où règne la “société sauvage”, dominée par loi du plus fort, la loi de la nature. Locke prolongea cette réflexion, en définissant la société civile comme la totalité sociale, incluant l’Etat. Adam Smith parle de gouvernement civil. Quant à Rousseau, il poursuit cette distinction à son tour, avec la nature, la société civile et la société politique. Chez Hegel, ces éléments se subdivisent en trois sphères: la sphère privée (la famille), la société civile et la société politique, l’Etat. Contrairement à la pensée libérale qui précède celle de Hegel, la société civile désigne la sphère des intérêts particuliers par opposition à celle de l’Etat qui représente l’universel. “Dans la société civile chacun est pour soi même une fin, tout le reste n’est rien pour lui” Hegel, (1821)
. Pour Hegel la société civile est un intermédiaire entre la famille et l’Etat. Elle correspond à l’entrée dans l’histoire du rapport social de type capitaliste et de la bourgeoisie comme classe dominante. Elle désigne l’ensemble des rapports économiques et extra économiques, au-delà des liens familiaux et en dessous de l’Etat.

Quant à Marx, si le concept de société civile, recouvre les mêmes objets, il se différencie de Hegel par le fait qu’il considère que le déterminisme de la société ne vient pas de l’Etat, mais de l’économie, donc de la société civile (en particulier des rapports économiques). Or selon Marx et Engels (1955:417)
 “l’Etat, le régime politique est l’élément subalterne et la société civile le règne des rapports économiques, le principal”. Mais chez Marx, le concept de lutte des classes, reste néanmoins plus opérationnel, que les relations entre la société civile et l’Etat, pour expliquer avec précision les nombreux déterminismes de la structure et surtout du mouvement social au sein des sociétés capitalistes (Aurelio Alonso Tejada, 1998: 26).

Pour Antonio Gramsci (1891‑1937), philosophe marxiste italien, fondateur du parti communiste et l’un des secrétaires de la III ème Internationale, la société civile a un rôle clé dans l’évolution et la direction politique de la société. Il a souhaité, contrairement à Marx, redonner plus de poids à la dimension culturelle dans la construction des rapports sociaux. Le philosophe Noberto Bobbio (1968)
 montre que Marx et Gramsci diffère autour du concept de la société civile. “Tout d’abord parce que ce dernier n’a pas identifié la société civile avec les rapports économiques et de plus parce qu’il l’a situé sur le plan de ce que Marx a appelé la superstructure (...). Gramsci revient donc au schéma de la triade: structure économique, société civile, société politique” (Tajeda, 1998 : 27)
. Dans le cadre de cette recherche nous adopterons donc la définition de la société civile de Gramsci définit comme “l’ensemble des organismes vulgairement appelés privés... et qui correspondent à la fonction d’hégémonie que le groupe dominant exerce sur l’ensemble de la société” (Gramsci, 16 : 1972)
. Dans ce sens le secteur privé n’est pas confiné au champ économique, ni à la vie familiale, mais à l’ensemble des rapports sociaux (Tajeda, 1999 : 21).

Selon Santa Ana, la société civile devient ainsi le lieu où une classe sociale (ou une alliance de classes) construit son hégémonie. Cela permet à cette classe de créer un consensus qui lui offre la possibilité de diriger la société dans la direction qu’elle désire. L’Etat entretient des relations tendues avec la structure économique, où prédominent la classe dirigeante et la société civile. Il s’appuie sur cette dernière pour asseoir sa légitimité et celle de son appareil bureaucratique (Santa Ana, 1998 : 60)
. Nous souscrivons à cette analyse, par contre l’usage du concept de groupe social, paraît préférable à celui de classe sociale qui supposerait d’être au préalable rigoureusement définit. Paule Bouvier précise que l’Etat avec son appareil institutionnel “constitue l’instrument de domination directe, la société civile, en représente la forme de domination indirecte, la composante culturelle. Les institutions propres à la société civile qui sont les créneaux par lesquels le groupe dominant exerce sa fonction hégémonique sont principalement l’école, l’église et toute autre organisation susceptible d’influencer l’opinion publique”. (Bouvier, 1998 : 13)
. Robert Cox et les néo-gramsciens intègrent donc la définition de la société civile de Gramsci dans leurs différentes théories en s’inscrivant dans une perspective plus internationale. 

¨Plus récemment Walzer et Habermas ont intégré le concept de la société civile dans de leurs théories respectives. Le premier dans le cadre de la démocratie libérale communautaire et dans une perspective associationniste (Walzer, 2000)
. Le second au sein de sa théorie de la démocratie délibérative. Cependant, leurs définitions de la société civile, prennent un sens différent de celle de Gramsci. Pour Habermas elle ne concerne que “les regroupements, les associations non économiques et non étatiques constituées sur une base volontaire qui ancre les structures communicationnelles de l’espace public dans la composante sociale du monde vécu”. Mais en sont exclus aussi les groupes d’intérêts, tels que les syndicats et les partis politiques (Habermas, 1997 : 194-195, 393-400)
. 

1-1-La société civile dans le cadre de la gouvernance globale

Historique de la gouvernance

La théorie de la gouvernance propose une définition et une analyse de la société civile qui se révèle très différentes de celles d’autres auteurs, des néo-gramsciens notamment. Ce qui n’est pas sans conséquence sur les discours et les stratégies des dirigeants politiques. L’analyse du développement des instruments éthiques par la société civile et surtout ses conséquences (baisse de démocratie par une privatisation ou croissance de la démocratie par un contrôle citoyen) diffèrent nettement en fonction de ces différentes perspectives théoriques. 

Ces différentes initiatives (pacte, charte, labels, codes de conduite...) participent à la gouvernance du travail au plan international. L'usage du concept de gouvernance prend des significations variées, du fait de son usage de plus en plus répandu (Chavagneux 2001). Il faut donc distinguer la gouvernance
 comme simple "action de gouverner" (Cassen, 2001), des différentes théories de la gouvernance. La gouvernance globale, dans son utilisation comme prénotion, signifie un gouvernement international mis en oeuvre par les pouvoirs publics (États et organisation internationale publique). La fonction de ces derniers consiste alors à compenser l’absence de direction politique mondiale qui entraîne un développement anarchique de la mondialisation. La gouvernance globale est ainsi préférée au terme de gouvernement global, considéré comme insuffisamment démocratique, notamment du fait de ses dérives bureaucratiques possibles.

Dès le Moyen âge, le terme “gouvernance” évoquait le partage du pouvoir entre les différents corps constitutifs de la société médiévale anglaise. Il était issu des travaux des historiens universitaires anglo-saxons de l’époque (Solagral, 1997). Il est utilisé en ancien français, mais aussi au Portugal et en Angleterre au XIIIe siècle, comme l'équivalent de “gouvernement” (l’art et la manière de gouverner). “Il passe en anglais (governance) au siècle suivant avec la même signification” (Cassen, 2001). Il n'existe pas un mode de gouvernance, mais plusieurs. Les principales formes de gouvernance, sont la gouvernance d'entreprise (Coase, 1937)
, locale ou urbaine
 (années 90), "bonne" (World Bank: 1991)
, globale (Rosenau : 1992) ou mondiale et européenne (Commission Européenne, 2000)
. 

On peut, dans une certaine mesure, distinguer les tentatives d’analyse théorique de la gouvernance globale qui cherchent à analyser le processus de gouvernement international (Finkelstein L., 1995, Young O., 1994) de son usage par les acteurs politiques et des administrations (Banque Mondiale, OMC) qui vise à orienter la politique internationale de manière libérale (World Bank 1992 :1) (Pierre Landell-Mills, Ismail Serageldin : 1991). James Rosenau fait partie des politologues qui ont forgé le concept de gouvernance. Il considère qu’il permet de “concevoir une gouvernance sans gouvernement, un ensemble de mécanismes de régulation dans une sphère d’activité qui fonctionne même s’il n’émane pas d’une autorité officielle” (Rosenau, 1992 : 5). Si l’on poussait le raisonnement à son extrême, la société pourrait ainsi voir un jour la disparition de l’Etat au niveau national et des institutions interétatiques au plan international au profit de la seule gouvernance par les entreprises et la société civile. 

 La Banque Mondiale reprend une partie de l’approche de Rosenau, mais elle y apporte une vision plus politique. La "bonne gouvernance", pour la Banque mondiale est aussi synonyme de bonne gestion du développement” (World Bank, 1992). Marie Claude Smouts la qualifie “d’outil idéologique pour une politique de l’Etat minimum” (1998) mais néanmoins puissant, appliquant le consensus de Washington” (Williamson John, 1990)
. Cependant, si cette politique se limite aux fonctions régaliennes, cela ne signifie pas un État faible. Il s’agit en réalité d’un “État gendarme” visant théoriquement à faire respecter les règles d’un marché concurrentiel et les libertés individuelles. Derrière la politique de “bonne gouvernance”, la Banque Mondiale cherche aussi à contraindre les pays à bas salaires à mener une “bonne gestion”, c'est-à-dire à appliquer les plans d’ajustements structurels, basés sur une politique économique néo-libérale. Selon Hermet (2003 : 9) "la bonne gouvernance" vise notamment à agir contre "les administrations, des classes politiques jugées trop corrompues," à privatiser les services publics... Du fait du principe de conditionnalité auquel sont soumis les États pour recevoir des prêts de la Banque Mondiale, ceux-ci perdent la souveraineté sur leur politique nationale (Susan Georges et Fabrizio Sabelli, 1994 : 184). Cette entorse à la souveraineté du peuple est “camouflée par les qualificatifs “d’empowerement” et de “consensus avec la société civile (Hidouci, 2003 : 6). 

La normalisation technique se substitue au politique
A l’origine, la gouvernance globale s'est développée à partir de la gouvernance d'entreprise. Cette dernière privilégie "les coordinations efficaces des protocoles internes, quels que soient les territoires de souveraineté et l'usage des normes applicables dans tout le champ lorsque l’organisation s’externalise” (Leach, Percy-Smith, 2001). C'est donc l'efficacité (vision utilitariste) qui domine les souverainetés, en particulier celle du peuple. Dans la gouvernance on observe "une normalisation technique envahissante" (Hidouci, 2003 : 7) qui tente d'évacuer la dimension politique sous le discours de la neutralité, en se cachant dernière le langage de la gouvernance des entreprises. La gouvernance conduit à substituer les normes du droit positif (dans le public) par des normes techniques (normes privées). Par exemple, les chartes, les codes de conduite, les codes d’éthique ne sont ni créés, ni vérifiés ni sanctionnés par les pouvoirs publics. Ces derniers voient alors une large partie de leurs fonctions de régulation supplantées par les acteurs privés. Que ce soit les experts, les administrateurs, les associations professionnelles ou les ONG, aucun n'est neutre. Ils représentent un courant politique que celui soit affiché ou non. Les plans d'ajustements structurels sont présentés par la Banque Mondiale comme des solutions relevant de la technique économique or celles-ci relèvent du néo-libéralisme, en particulier du "consensus de Washington".

 “Dans la conception de la gouvernance, l’État n’exprime lui-même aucun intérêt général et doit se borner à arbitrer entre des intérêts particuliers” (J. Brown 5 : 2001). L’arbitrage exercé par les pouvoirs publics se révèle partisan s’il sert les intérêts des groupes dominants et des acteurs économiques privés, au détriment de ceux des classes populaires ou des classes les plus défavorisées. La légitimité des pouvoirs publics émane du peuple; une décision ou une norme à caractère publique n’est pleinement légitime que quand elle est adoptée par des organes qui expriment la souveraineté populaire. Les conventions de l’OIT qui composent les codes de conduite, expriment dans une certaine mesure la souveraineté populaire puisqu’elles ont été votées à l’OIT qui est une institution publique internationale. Par contre, c’est l’instrument qu’est le code de conduite qui l’est moins puisqu’il est de nature exclusivement privée. Les normes ISO 9000, par exemple, sont le fruit d’un consensus dominé essentiellement par des acteurs économiques privés. De même les normes ISO 14000, ont été créées sur la base de discussion entre les représentants des industriels et les ONG protégeant l’environnement. 

Le partenariat avec la société civile se substitue à la souveraineté populaire 
Les organisations, comme l’OMC ou la Banque Mondiale, ont compris tout le regain de légitimité qu’elles pouvaient tirer des ONG. Pascal Lamy, le représentant de l’Union Européenne (UE) à l’OMC estime “que les ONG et la société civile peuvent contribuer à la légitimation de l’OMC, en fournissant différents canaux d’activité (par exemple la mobilisation, la représentation ou simplement un soutien juridique et technique) en répondant ainsi à une requête de nouveaux intermédiaires sociaux qui ne trouvent de réponse dans aucun autre lieu” (Lamy 2001). La théorie de la gouvernance qui règne au sein des organisations internationales publiques (OIP), s’appuie sur la société civile pour remplacer ou renforcer l’État. Mais, comme le fait remarquer John Brown, la société civile “est précisément cet ensemble de relations dans lequel les individus ne sont pas des citoyens, mais de simples vecteurs d’intérêts particuliers. On est citoyen qu’en tant que membre du peuple souverain. Les prérogatives qui placent la loi, expression de la volonté du peuple souverain, au-dessus de l’intérêt privé sont la seule garantie qu’ont les citoyens qui intègrent la personne collective du souverain, contre l’inégalité et contre la domination des plus faibles par les plus forts” (Brown, 2001 : 6).

Cette vision d’une société régie par la gouvernance offre un soubassement théorique à l’idéologie néo-libérale qui considère que l’État s’avère un obstacle aux libertés des acteurs économiques. Ainsi dans les discours de l’Union Européenne notamment, d’un point de vue lexical, théorique et politique, on relèvera que la notion de société civile se substitue souvent à celle de peuple et celle de souveraineté à partenariat (Gobin, 2002 : 157-169). Mais, lorsque la société civile (que ce soit les ONG ou les entreprises) se substitue complètement à l’État, alors il y a risque de violer la souveraineté populaire et de voir disparaître les lois édictées par les États. En effet, la société civile même si elle a un rôle important à jouer, ne possède pas la même légitimité que l’État. Les élus tirent leur légitimité de l’élection et de leur fonction de défenseur des intérêts du peuple souverain. Cependant, lorsque l’État ne remplit plus ses fonctions, alors il subit des attaques de plusieurs fronts : du peuple et des mouvements sociaux. Très habilement, les partisans du néo-libéralisme s’appuient sur les réprobations contre l’État et les institutions interétatiques, pour les dénoncer eux aussi et appeler le remplacement de l’État par la société civile. Selon J. Brown l’usage de la gouvernance vise à “remplacer la traditionnelle séparation des pouvoirs de Montesquieu (...), par une triade dans laquelle l’Etat s’oppose à deux expressions de l’intérêt particulier” que sont les ONG et les syndicats d’un côté et le marché de l’autre (...) 

Les hauts fonctionnaires, tel Pascal Lamy, dont nombreux disposent d’un pouvoir politique important et travaillent pour L’OMC ou à l’UE par exemple, disent tenir compte des avis de la société civile surtout depuis le sommet de Seattle en 1999. Or, lorsqu’ils tiennent des discours sur cette dernière, ils pensent surtout aux organisations appartenant au secteur de l’économie privée et aux associations qui les représentent. Pour le sommet de l’OMC de Doha en 2001, les ONG et les syndicats ne s’élevaient pas à plus du tiers parmi des représentants de la société civile, tandis que les autres associations représentaient les intérêts des ETN.

Pour Antony Giddens le théoricien de la troisième voie mise en oeuvre par Tony Blair, la gouvernance “servirait à démocratiser la démocratie, en la libérant de la charge de l’État social et en la rapprochant de la société civile” (Giddens, 1995). Ainsi, les dirigeants des organisations internationales publiques où l’idéologie dominante est néo-libérale tentent de faire passer l’idée que, grâce à la prise en compte de la société civile, la démocratie s’améliorera. De nombreux éléments viennent limiter cette assertion, en particulier le fait qu’ils choisissent eux-mêmes de manière relativement arbitraire quels seront les membres de la société civile qui pourront donner leurs avis sur les décisions des organisations internationales publiques. Cela n’offre donc aucune garantie que la démocratie soit renforcée. En effet, les intérêts des acteurs économiques, ne sont pas du même ordre que ceux du peuple, même si parfois ils peuvent se rejoindre sur certains points. 

Le jeu sur l’ambiguïté de la nature d’organismes membres de la société civile est facilité par le fait que foisonnent des associations aux intérêts très différents. Il n’y a pas que des groupes recherchant l’intérêt général des citoyens de tous les pays, mais aussi des lobbies industriels, jusqu’aux “ONG anglo-saxonnes d’esprit consumériste (pouvoir disposer du plus grand nombre de biens et des services au meilleur prix) qui affichent volontiers leur soutien aux politiques de libéralisation. Il n’est donc pas étonnant qu’elles aient été les seules invitées à prendre la parole à la tribune officielle lors de la séance d’ouverture de la Conférence Ministérielle” de l’OMC à Seattle (Rongead 2000 : 7).

La gouvernance globale est mise en oeuvre par le FMI, la Banque Mondiale et l’OMC dont la fonction s’oriente progressivement vers une forme de “gouvernement mondial” par les organisations internationales publiques. Or la théorie de la gouvernance entend restaurer le pouvoir de la société civile afin ne pas laisser une place excessive aux pouvoirs publics nationaux et internationaux considérés selon Senarclens (1998 :200)
 comme trop bureaucratiques. C’est à dire privilégier une approche “bottom-up” par rapport à une approche “top down” considérée comme moins démocratique. Or, dans les pratiques politiques qui se fondent sur la gouvernance, l’État est pris en tenailles : il existe une première limitation de la démocratie lorsque les organisations internationales publiques limitent la souveraineté des États; une seconde limitation apparaît quand les relations entre les organisations internationales publiques et la société civile mettent à l’écart les états. 

Cette limitation s’exerce par une diminution du pouvoir des pouvoirs publics, au profit des intérêts des représentants des acteurs économiques dominants, au sein de la société civile. La théorie de la gouvernance se rapproche donc de la théorie du néo-libéralisme libertaire de Robert Nozick
 : il faut mettre en place un État (ou des pouvoirs publics) fort, mais aux fonctions limitées. Alors que dans leurs discours, les tenants de la gouvernance entendent renforcer la démocratie grâce à la société civile, nous observons la réalité inverse, puisque cette plus grande participation favorise les intérêts privés d’une minorité. 

Dans le cadre d’une politique de gouvernance globale telle qu’elle est défendue par les organisations internationales, les pouvoirs publics abandonnent leur politique d'intervention en matière de service public, à la société civile au sens libéral. De plus, le discours sur la participation démocratique de la société civile vise surtout à masquer les intérêts des classes dominantes et à restreindre les interventions de l’État. Le rôle de ce dernier se voit donc progressivement restreint à sa base et à son sommet. A partir de ces différentes analyses nous définirons la gouvernance globale, comme une décentralisation, un élargissement des lieux, du nombre et de la nature des acteurs de la régulation exercée par les pouvoirs publics, conduisant à un affaiblissement de la démocratie par une privatisation excessive.

Actuellement, au plan international, le pouvoir politique et idéologique hégémonique met en oeuvre des actions relevant des théories de la gouvernance globale. Or, la CCC européenne milite pour que les normes fondamentales du travail (droits sociaux) soient prises en compte de manière prioritaire par rapport aux mécanismes du marché. Néanmoins, cela ne signifie donc pas qu’elle est absolument opposée à l’idéologie hégémonique, mais que ses protagonistes cherchent au moins à exercer une action divergente (il existe toute une gradation entre l’opposition absolue et la légère divergence).

1-2- La théorie des structures historiques et de la societé civile de R. Cox 

Les cadres de l’action ou des structures historiques du néo-gramscien Robert Cox (1987, 1996)
 et en particulier la “théorie de la société civile” de Cox inspirée des textes de Gramsci fonde le cadre théorique de notre recherche concernant la régulation des normes sociales et des relations industrielles. En 1970, Robert Cox cherchait à développer une économie politique critique en prolongeant la pensée d’Antonio Gramsci au plan international. L’analyse de Cox (1996)
 repose sur ce qu’il nomme “le cadre de l’action” ou des “structures historiques” qui sont l’image d’une “configuration particulière de forces”. Cette configuration ne détermine pas mécaniquement les actions dans une direction particulière, mais impose des pressions et des contraintes. Les individus et les groupes peuvent agir avec ces pressions ou résister et même s’y opposer, mais ils ne peuvent pas les ignorer.” Cox distingue dans ce cadre “trois forces fondamentales : les forces matérielles, idées, institutions. Mais il n’y en a pas une parmi ces trois qui puissent exercer une action unidirectionnelle, car elles sont en interactions” (Cox 1996 : 96-99). Cox s’intéresse donc particulièrement aux causes qui sont à l’origine de l’ordre mondial. Il reproche aux néoréalistes de ne pas s’interroger suffisamment sur cet aspect, car il estime que “toute théorie sert un objectif”, il s’agit donc de le dévoiler. Cox considère que c’est par un processus historique que l’ordre mondial s’est bâti. Or ce dernier dépend du pouvoir hégémonique qui est le résultat de trois forces: la répartition des ressources matérielles (pouvoir économique et militaire), une représentation du monde dominant (le pouvoir idéologique) et des institutions (droit et organisation) qui gèrent le monde (le pouvoir institutionnel). Le pouvoir des institutions étant moins fondé sur la contrainte et la répression que sur le consentement. Car comme l’explique Gramsci (1972), l’hégémonie dispense de la domination par la force. Ainsi actuellement les organisations notamment internationales, sont un des éléments nécessaires pour les Etats, pour perpétuer leur hégémonie, sinon ceux-ci risquent d’affronter une contestation excessive. Grâce à elles ils vont parvenir à prolonger le consentement des autres Etats et de la société civile internationale vis à vis du type de politique en vigueur, à savoir le néo-libéralisme. 

Selon la vision des néo-gramsciens c’est donc par la mobilisation de la société civile que cette hégémonie idéologique et politique peut être contestée (Tooze 2001 a) en refusant ce consentement passif et inconscient. Cette mobilisation et cette pression peut bien sûr s’exercer à tous les niveaux institutionnels, économique ou idéologique. Il y existe différentes théories de la stabilité hégémonique. Pour les théories réalistes, l’hégémonie correspond à la puissance et la domination des Etats aux plans économique, politique et militaire. Tandis que pour les théories néo-gramsciennes: l’hégémonie relève de la domination idéologique et politique qui prend sa source dans la société civile. Dans le sens commun l’hégémonie désigne la domination souveraine, l’autorité, la suprématie du pouvoir. Si Gramsci reprend à son compte ces dimensions, il va attribuer à l’hégémonie, un sens plus large. ”L’hégémonie se définit comme un “processus de direction politique et idéologique reposant sur une alliance de classe” (Christine Buci-Glucksmann, 1999 : 533-535)
.
2- DIFFERENCIER SOCIETE CIVILE, ONG ET MOUVEMENTS SOCIAUX
2-1-- DIFFÉRENCIER LES ACTEURS PRESENTS AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

Nous allons à présent chercher à approfondir de manière importante, les théories et les définitions de la société civile, des ONG et des mouvements sociaux transnationaux. Le souci du détail pourra paraître excessif à certains, néanmoins cela nous semble une condition indispensable, pour comprendre les enjeux de pouvoirs qui se jouent entre les ONG, les syndicats, les pouvoirs publics et les entreprises privées. Ces nouvelles relations modifient notamment les frontières entre le secteur public et privé, l’intérêt général et l’intérêt particulier.

L’ambiguïté de la société civile 

Walzer explique que la démocratie libérale qui est selon lui “l’art de la séparation” (laïc/religieux, privé/public) a dérivé vers une conception atomistique de la société (Walzer, 1997)
. Ainsi Margaret Thatcher a été jusqu’à affirmer que “la société n’existe pas”. Les dirigeants politiques néo-libéraux, ne s’opposent pas toujours à la société, au peuple et à l’Etat censés représenter la souveraineté populaire mais jouent sur l’ambiguïté du concept de société civile. De même au sein de la théorie de la gouvernance, la société civile est un concept qui regroupe de manière indifférenciée les ONG, les syndicats, les organisations caritatives... et les acteurs du marché. La société civile est bien un lieu et un enjeu de lutte sociale et en fonction de l’idéologie ou du cadre théorique des auteurs qui tentent de la définir, elle prend donc un sens différent. Dans le cadre d’un numéro spécial sur la société civile dans une perspective néo-gramscienne, François Houtard (1998 : 12-16)
 distingue ainsi trois principales conceptions qu’il qualifie de non analytique, préanalytique et analytique populaire. 

Il qualifie la 1ère, de conception non analytique (angélique) de la société civile. Cette vision qui est véhiculée par beaucoup d’ONG humanitaire, ne prend pas en compte les rapports sociaux basés sur l’exploitation et la domination. Elle estime que les différentes strates sociales, n’empêchent en rien de parvenir à agir ensemble pour produire le bien commun. Dans cette conception la société civile est un secteur opposé à l’Etat et au marché qui peut exercer un contre-pouvoir vis à vis d’eux. Cette vision insère au sein de la société civile, les ONG, les associations, les organisations alternatives, culturelles.... Elle se base sur la dénonciation des abus du système capitaliste libéral, mais ne s’attaque pas à sa logique d’exploitation, d’aliénation et de domination entre les classes sociales. L’Etat est simplement perçu comme trop bureaucratique et insuffisamment démocratique. Sa fonction est la redistribution, voire la régulation, mais n’est pas perçue comme un instrument au service des classes dominantes libérales. 

Dans la conception préanalytique (néo-libérale ou sociale libérale), les rapports sociaux sont régis par le marché, conçu comme une loi naturelle qui ne peut pas être remise en cause, par les critiques émises par les mouvements sociaux au sein de la société civile. Car selon cette conception le marché, favorise à long terme l’enrichissement collectif. “La société civile dans cette conception signifie prendre en compte au prioritairement le monde de l’entreprise sur celui des associations citoyennes” selon Houtard (1998: 14). Les ONG et les citoyens ont pour fonction de pallier les insuffisances du système. Ainsi Georges Bush au début de son mandat a appelé toutes les associations caritatives et religieuses à se mobiliser pour accroître leur prise en charge du secteur social.

Selon les néo-libéraux, c’est le développement de la société civile qui permettra de réguler le marché, en diminuant le rôle de l’Etat, empêtré dans le gigantisme d’une bureaucratie rigide, aveugle et coûteuse. “Dans ce sens cette conception est préanalytique, car elle part d’un postulat non critique: elle ne nie pas le rapport, mais elle lui accorde un statut épistémologique transcendant qui empêche toutes analyses ultérieures. C’est pour cela qu’il n’y a pas d’alternative” (Houtard, 1998 : 15). Il y a deux courants politiques qui relèvent de cette conception, les sociaux-démocrates (ou démocrates chrétiens) et les néo-libéraux. On observe que cette conception libérale et sociale libérale de la société civile, correspond approximativement à celle véhiculée par le sens commun qui englobe à la fois le champ social et économique. 

Quant à l’approche de Gramsci, Houtard la qualifie de conception analytique populaire. Les rapports sociaux de classe seraient moins visibles qu’autrefois selon Houtard. Au point qu’à présent, les travailleurs tendent à se considérer d’abord comme des consommateurs au sein des pays anciennement industrialisés. Cela participe à la fragmentation des luttes et à une perte de conscience du caractère unitaire de leur lutte sociale contre le capitalisme. Althusser considère que la reproduction des rapports sociaux au sein de la société capitaliste nécessite de maintenir l'exploitation des classes dominées et par consé​quent, elle impose une “lutte des classes permanente contre la classe ouvrière (...) dans la production (dans le cadre de l’entreprise) et hors de la production, (dans les relations politiques notamment)” (Althusser, 1975)
. Selon Gramsci “la société civile se situe bien au carrefour du marché et de l’Etat, distincte, mais en relation dialectique. (...). Elle se compose de l’ensemble des actions collectives, fruits des ONG et des syndicats stratifiés en groupes et structurés en classes” (Houtard, 1998). Ainsi Gramsci, dans son analyse de la société civile considère que les classes populaires (avec ses intellectuels organiques et d’autres mouvements qui la soutiennent) luttent non seulement contre l’Etat et le fonctionnement du marché actuel (à l’extérieur de la société civile), mais aussi contre les classes de la société civile qui oppriment les classes populaires. Ainsi à l’intérieur de la société civile, les classes populaires luttent contre certains médias, associations de représentants d’entreprises ou autres groupes de pression afin de réorienter la direction idéologique et politique hégémonique (action contre hégémonique) de la société civile.

Le terme de société civile, dans la mesure où il recouvre des classes différentes et en conflits, nuit à une lecture claire des enjeux politiques. A noter que Houtard ne fournit pas une définition précise de cette frange de la société civile qui lutte notamment pour la défense des classes populaires. Nous la qualifierons pour notre part d’associations civiques, d’associations de travailleurs et de mouvements sociaux que nous définirons de manière plus détaillée dans les sections suivantes. 

Différenciation du secteur public et du secteur privé 
Une question se pose concernant les actions des ONG et en particulier de la CCC Européenne. Quelles sont les organisations de nature publique qui disposent de la légitimité pour prendre part à la régulation (vérification, production des normes...) au côté des pouvoirs publics? Ceci suppose de s’interroger sur la nature des acteurs la plus légitime, pour prendre part à la régulation du travail. C’est ce que nous entreprendrons par la suite. Mais au préalable il s’avère nécessaire d’en définir leur nature. 

Gramsci observait qu’au sein de la société civile, un certain type d’associations est de nature publique mais non gouvernementale. Il attribuait un caractère public, à celles qui sont cooptées par les partis politiques ou par l’Etat pour des actions politiques ou de solidarité sur le terrain (Santa Ana, 62 : 1998). Mais dans la mesure où une partie de leur activité est aussi du ressort du privé, elles ne peuvent donc pas non plus être qualifiées du caractère exclusivement public. Elles ont en réalité une dimension mixte: publique, privée. C’est le cas pour les organisations telle “Médecins du monde” qui reçoivent des subventions importantes de l’Etat et qui mènent une action caritative complémentaire à celui-ci. De même la CCC, reçoit des fonds européens pour ses projets de labels sociaux ; cela lui confère un caractère mixte (semi-public et semi privé).

Plus récemment, Cornélius Castoriadis distingue lui-même, l’oikos (la maison, la famille, la vie privée), l’agora (l’endroit public privé, lieu de discussion) et l’ecclésia (le lieu public-public, le pouvoir politique). L’agora, “c’est ce qu’on appelle depuis le XVIIIe siècle, d’un terme qui prête à confusion, la société civile. (...) La relation entre ces trois sphères ne doit pas être établie de façon fixe et rigide, elle doit être souple et articulée. D’un autre côté ces trois sphères ne peuvent être radicalement séparées.” (Castoriadis 1998)
. La politologue Corinne Gobin, affirment de plus que les néo-libéraux et notamment la politique de la gouvernance mise en oeuvre par l’Union Européenne, fait disparaître “la ligne de démarcation claire entre les intérêts publics et ce qui relève des intérêts privés. Les deux sphères se trouvent de plus en plus mélangées et dès lors perdent leur signification” (Gobin 1997)
. Une coupure nette entre le secteur privé et public reste relativement théorique. En effet, sur la base de cette distinction très stricte les ONG et les syndicats, les comités d’usagers notamment ne pourraient pas y participer, puisqu’ils sont des acteurs privés, du moins en partie. Ainsi une trop grande séparation privé-public sur le plan pratique, engendrerait une démocratisation insuffisante de la régulation par les pouvoirs publics, puisque les associations en seraient exclues. En revanche une séparation trop faible du privé et du public pose le problème de la préservation de l’intérêt général. On ne sait plus alors clairement à qui revient la tâche légitime et surtout la capacité de le préserver (aux pouvoirs publics, aux associations, aux lobbies industriels, aux autorités privées de régulation, aux entreprises privées disposant d’une délégation de services publics...).

Les associations, dont au moins une parties du financement provient du public, pourraient être qualifiées de parapubliques. Mais à partir de quel niveau et de quels critères (financement, indépendance des décisions, type de service et de public...) doit-on considérer qu’une organisation devient parapublique ? Comment différencier la nature d’une entreprise privée qui reçoit des financements pour favoriser son implantation et une association dont les salariés sont rémunérés en large partie par des fonds publics ? Nous ne répondrons pas à cette question dans le cadre de cette recherche. Cependant, nous classerons, dans le secteur privé, les associations qui ne reçoivent pas la majorité de leur financement de fonds publics. Ceci sera effectué, par souci de clarté, chaque fois qu’une très fine distinction ne sera pas nécessaire. Ce choix s’explique aussi parce que ce type d’association dispose selon son niveau de financement par les pouvoirs publics ou son statut, d’une certaine indépendance d’orientation vis à vis des autorités publiques. Il se situe en fait “à cheval”, entre les frontières mouvantes du public et du privé. 

Distinction entre pouvoirs publics, acteurs économiques privés et ONG et syndicats
a) Au sein des ONG et des syndicats nous distinguerons, lorsque cela sera nécessaire, les organisations principales : les associations, les ONG revendicatives ou de développement, les associations de consommateurs, les syndicats dans les entreprises, dans les fédérations nationales, internationales et au sein des organisations internationales publiques (OIP). 

b) La distinction entre pouvoirs publics et acteurs économiques s’avère nécessaire pour les différencier. Cependant, dans la pratique la délimitation entre ces deux catégories est parfois difficile. En effet les pouvoirs publics sont responsables de l’ensemble des activités du secteur public. Or les entreprises publiques sont aussi des acteurs économiques. Il convient donc de différencier les acteurs économiques publics et privés. Cependant, certaines entreprises partiellement privatisées, appartiennent en partie aux actionnaires privés et aux pouvoirs publics. Les acteurs économiques privés se caractérisent donc par le fait qu’ils sont des acteurs privés poursuivant un but lucratif. Parmi les acteurs économiques privés nous distinguerons les dirigeants-propriétaires, les dirigeants-salariés, les ETN les PME, les PMI, les sous-traitants, les entreprises productrices de biens et celles fournissant des services (sociétés d’audit), de même que les consommateurs lorsque leurs intérêts divergeront ou s’opposeront.

c) Les pouvoirs publics seront définis comme le groupe des élus politiques, des organismes publics et les administrateurs travaillants sous leur responsabilité. Il s’agira de distinguer, lorsque c’est utile, les élus politiques nationaux siégeant dans les organisations internationales publiques, les gouvernements nationaux, les élus politiques locaux, les administrations publiques, les administrateurs des organisations internationales publiques (OIP), nationales locales et notamment l’inspection du travail... Enfin pour chacune des trois catégories, il s’agira aussi lorsque cela sera nécessaire de faire apparaître les clivages nationaux et particulièrement ceux fondés sur les différences de puissance économique entre les pays. 

L’action de la société civile et des forces sociales sur les normes et les valeurs 

Durkheim analysait le développement de valeurs nouvelles, comme un facteur non conflictuel de développement d’une conscience collective. Mais dans le cadre d’une approche néo-gramscienne on peut considérer que chacun de ces groupes d’acteurs lutte pour des valeurs et des normes différentes, car ils ont des intérêts souvent antagonistes. On observe ainsi une lutte entre groupes sociaux au sein de la société civile pour la conquête de l’hégémonie politique et idéologique.

A la différence de Marx (ou d’une première lecture de celui-ci), pour qui le déterminisme principal résidait dans les forces matérielles, pour Gramsci les acteurs de la société civile ont une certaine liberté, un certain rôle. Ils luttent pour imposer leurs représentations, leurs valeurs et leurs normes afin de transformer notamment les rapports sociaux et les structures de production. Modifier le mode de régulation exercé par les forces sociales et institutionnelles en vigueur suppose plus que de simples stratégies autour de règles à l’instar de l’analyse stratégique (Crozier, Friedberg 1981)
, cela implique d’imposer de nouvelles valeurs et de nouvelles normes (forces des idées, selon Cox), mais aussi de transformer les forces matérielles et productives.

Les mouvements sociaux mènent de nombreuses campagnes pour sensibiliser l’opinion publique aux valeurs et normes qu’ils défendent. Pour y parvenir Klandermans (1984: 173-196)
 précise qu’un “effort de persuasion par les mouvements sociaux est nécessaire. Elle suppose une “mobilisation du consensus”
. Gramsci montre qu’au sein du “bloc historique”, l’action hégémonique de la société civile détermine à la fois la direction politique et idéologique. Cette dernière se compose de représentations véhiculant des valeurs et des normes qui déterminent des règles. Au niveau méso et macro sociologique la régulation des relations industrielles est de même nature (un conflit entre acteurs autour des normes, des valeurs dominantes). Cela s’explique parce que les régulations manifestent des tensions et des contradictions, mais en même temps parce que le système tend vers une certaine stabilisation. Lorsque nous portons notre analyse au niveau plus microsociologique, la culture d’une entreprise détermine des pratiques des règles, des normes, des procédures
 (Iribarne (d'), P. (1989, 1991 : 599‑614). Cependant, pour y parvenir les régulations qui sont élaborées font l’objet de conflits qui débouchent sur des compromis temporaires fondés sur des rapports de force (Reynaud, 1997). Ces luttes engendrent des systèmes spécifiques de régulation des conflits. Ces “compromis institutionnalisés” (Reynaud, 1997), fruits bien souvent d’un rapport de force inégal, ont une certaine stabilité dans le temps, puis à nouveau se transforment dans le cadre de nouveaux rapports de force entre groupes sociaux. 

Les rapports sociaux forment donc un cadre déterministe plus général au sein duquel les acteurs entrent en conflits, afin de tenter d’étendre leurs marges de liberté (articulation entre l’holisme et l’individualisme). De même les valeurs et les normes (forces des idées) jouent donc un rôle déterminant et limitent en partie la liberté des acteurs, mais sont aussi des instruments pour transformer les deux autres pôles du triangle que sont les forces institutionnelles et matérielles. 

Certains mouvements sociaux transnationaux militant pour le respect des normes sociales mènent une action “contre hégémonique” (Cox : 1996). Ils cherchent à réguler l’orientation politique et idéologique hégémonique de la société en transformant notamment les valeurs et les normes afin de fonder une nouvelle forme de régulation des relations industrielles du plan local au plan international. A moyen terme cette régulation est censée conduire à une redistribution des richesses et du pouvoir, par un changement des valeurs et des règles de notre société. Même si nombre de mouvements sociaux transnationaux ne remettent pas en cause explicitement le capitalisme, mais simplement le libéralisme, ils entendent réformer radicalement cette société. Or entre une réforme radicale sur une vaste échelle et une révolution sans violence la différence est parfois bien ténue. S’ils y parviennent, un nouveau mode de régulation hégémonique du travail au plan international prendra place. C’est à dire que ce mode de régulation des relations industrielles sera devenu dominant, au plan idéologique et au plan politique international. Cependant l’usage des codes de conduite et les conflits d’orientation au sein du collectif ESE en particulier, ne permettent pas de conclure sur leur capacité réelle à mener une action véritablement contre-hégémonique. Bien que dans le discours ils militent pour un renforcement de la régulation du travail, les codes de conduite risquent finalement renforcer la régulation néo-libérale (la gouvernance globale par la société civile).

Certains auteurs tel Roger Tooze (2001: 23)
 utilisent le concept de société civile internationale. D’autres tel J.Burton utilisent le concept de société civile mondiale qui regroupe une infinité d'acteurs non étatiques, dont les relations aux Etats sont extrêmement variables (Badie 1997: 48). Cependant, cela semble relativement inapproprié de parler de société civile mondiale, dans la mesure où le concept de société civile se réfère jusqu’à présent à l’Etat. Aujourd’hui il s’agit des Etats réunis au sein d’organisations internationales publiques et non pas au sein d’un Etat mondial. D’autre part la dimension mondiale, globale de la société civile est-elle véritablement atteinte? C’est à dire l’ensemble des sociétés civiles nationales est-il impliqué ou concerné par le fait social que l’on qualifie de société civile mondiale? Dans une certaine mesure seulement. Aussi semble-t-il plus judicieux de se limiter au concept de société civile internationale. 

2-2-DEFINIR LES MOUVEMENTS SOCIAUX TRANSNATIONAUX

Au sein de la société civile, les associations, les ONG et les syndicats s’organisent parfois en collectifs qui prennent la forme de mouvements sociaux nationaux et transnationaux, comme c’est le cas de la CCC européenne. Précisons succinctement la définition que nous en donnerons dans le cadre de cette recherche. S’inscrivant dans la perspective de Tarrow (1993 a : 513-531; 1993 b : 281-307)
, les trois chercheurs Mouriaux, Vakaloulis et Béroux (1998)
, proposent ensuite une définition d’un mouvement social qui tente d’introduire une dimension relativement holistique des rapports sociaux: “1) dynamique propre 2) d’un groupe social 3) porteur de revendications 4) importantes, 5) durables et 6) conflictuelles”(1998 : 57). Les grands théoriciens des mouvements sociaux n’ont pas formulé de théorie du mouvement social au plan international. Or les définitions des mouvements sociaux nationaux se révèlent relativement incomplètes pour décrire ceux qui agissent au plan international. Aussi, face à cette carence, nous allons tenter de proposer une définition de ce type de mouvement. 
Nous définirons un mouvement social transnational (MSTN):

 - comme la dynamique propre d’un groupe social,

- regroupant autour de lieux ou de structurations communes,

- des acteurs de plus d’une nationalité,

- actifs au sein de plus d’une nation,

- et porteurs de revendications,

- communes, importantes, durables et conflictuelles. 

Les mouvements sociaux transnationaux regroupent par conséquent chaque mouvement social transnational singulier. 

La CCC européenne (dont le collectif français de l’Ethique sur l’étiquette (ESE) est membre) qui milite pour la défense des conditions de travail et de salaire des ouvriers des pays à bas salaires, peut être qualifiée de mouvement social transnational dans la mesure où il répond aux critères de la définition que nous venons d’énoncer.

- Il dispose d’une dynamique propre tendant vers l’autonomie.

- Le cadre de la CCC européenne forme la structure commune aux différents collectifs dans plus de 11 nations d’Europe.

- Les acteurs de la CCC se composent de plus de 11 nationalités.

- Ils se réunissent régulièrement sur des mêmes lieux, dans le cadre de forums européens, notamment pour interpeller les ETN et les autorités publiques.

- Les lieux de leurs actions (sensibilisation, campagnes d’opinions, interpellations, pression de nature politique) sont aussi nationaux.

- Les acteurs de la CCC forment un groupe social structuré autour de revendications communes explicites, évolutives et surtout conflictuelles vis à vis des autorités politiques et acteurs économiques nationaux et internationaux. La CCC européenne lutte pour qu’ils mettent en oeuvre les normes fondamentales du travail, chacun avec les instruments de régulation dont ils disposent.

- Ses revendications sont importantes, elles concernent les conditions de travail et de salaires de l’ensemble des travailleurs, en particulier ceux des pays à bas salaires,

- L’action de la CCC européenne se révèle durable car ce mouvement social mène ses campagnes depuis plusieurs années.

2-3- DIFFÉRENCIER LES ONG, LES ASSOCIATIONS CIVIQUES ET DE TRAVAILLEURS

La CCC européenne est un acteur de la société civile dont la spécificité est d’être composée essentiellement “d’associations civiques” (les ONG) et d’associations de travailleurs (les syndicats). Le terme ONG signifie “organisations non gouvernementales”, or selon M.C. Smouts il n’existe pas actuellement de typologie des organisations internationales qui ait un caractère véritablement scientifique. Les ONG par leur dénomination même, “organisations non gouvernementales” s’inscrivent donc au sein des organisations internationales, car toutes ne s’avèrent pas interétatiques. C’est pourquoi la nature des participants semble un critère plus pertinent. Il s’agit donc de différencier parmi les organisations internationales, les organisations intergouvernementales dont les membres sont des Etats et les organisations non-gouvernementales (ONG) dont les participants sont des personnes ou des associations privées (Smouts, 1995: 13). Dans la mesure où les associations centrées sur des enjeux nationaux et celles ayant des centres d’intérêts orientés vers l’international (les ONG), sont toutes deux des organisations non gouvernementales, il serait plus rigoureux, de qualifier ces dernières d’ONG internationales (ongi). Cependant, il est d’usage, même dans les ouvrages scientifiques, de se contenter du terme d’ONG et de réserver le mot association, aux “ONG” centrées sur les questions nationales. Nous nous conformerons donc à cet usage, par souci de clarté, sauf quand il y aura des risques de confusion et dans ce cas nous le préciserons.

Cependant, au sein des ONG, les Anglo-saxons en particulier distinguent une sous catégorie: les BINGOS (Business International Non-Governmental Organisations) qui sont des organisations privées à vocation économique (Smouts, 1995: 13)
. Afin d’éviter les confusions entre les différents types d’ONG, certaines d’entre elles, tel Oxfam ou le WWF, demandent qu’au sein des organisations internationales publiques et notamment à l’OMC, un système d’accréditation soit mis en place, visant à autoriser certaines d’entre elles à être entendues et à participer à certaines rencontres. Les critères de l’accréditation doivent selon elles se baser sur le caractère non lucratif de leurs activités et l’intérêt général doit présider à leur orientation (WWF, Oxfam, 2001: 2)
. Dans un autre registre lorsque les ONG sont directement au service d’un Etat (même de manière cachée), on les qualifie parfois de “ Gongos ” : “ gouvernementale ONG ”. Parmi les critères permettant de les déceler, il y a le niveau de dépendance économique avec l’Etat concerné ainsi que la proximité idéologique et politique, l’origine et l’appartenance des membres de l’ONG. Néanmoins il est aussi difficile de pouvoir discriminer une ONG civique d’une GONGOS, dans la mesure ou la séparation n’est jamais tranchée.

Concernant la dimension lucrative, il s’agit de bien différencier les profits susceptibles d’être perçus par une personne physique et les profits qui restent la propriété de l’association (personne morale) et qui doivent servir les objectifs de l’association (Laville j.-l. et Sainsaulieu R., 1999)
. En effet, verser à des salariés d’une association, des salaires très élevés, cela peut permettre de masquer des intérêts finalement bien lucratifs. Le but non lucratif doit donc aussi être précisé dans la mesure où une ONG exerçant au sein de l’économie solidaire (Jardins de Cocagne, Cigale, micro crédits...) peut être un acteur privé exerçant son activité dans le domaine économique (Laville j.-l., 2000 et 2001)
. Cependant, une association sans but lucratif peut faire des profits. C’est derniers n’ont d’autres buts que de mieux servir le projet d’insertion et restent la propriété de l’association. Néanmoins, la distinction entre investissement et profits d’une organisation s’avère parfois délicate. Le critère le plus clair finalement réside dans le fait que les bénéfices d’une association ne doivent pas revenir à une personne particulière ou à une autre association. Néanmoins, dans la pratique une nouvelle limite à ce critère apparaît lorsque les salaires se révèlent très élevés. C’est en effet une manière détournée d’attribuer des profits à l’égard de personnes physiques tout en restant dans le cadre associatif.

De plus, certaines associations se déclarent à but non lucratif à juste titre, mais représentent en fait les intérêts d’organisations qui elles, sont à but lucratif. C’est le cas par exemple de l’UNICE ou du MEDEF qui représentent les intérêts des acteurs économiques privés. Dans ce cas le but lucratif peut être qualifié d’indirect. Actuellement la plupart des théoriciens butent sur cet écueil, dans la mesure où une association peut avancer masquée et d’autre part parce que le critère de l’intérêt général reste difficile à préciser. En effet, certains économistes libéraux pourraient considérer que les BINGOS, en servant des intérêts particuliers, favorisent la croissance de l’économie globale et donc l’intérêt général, par le mécanisme du trickle down. Or, les opposants au libéralisme et à la gouvernance affirment que la croissance globale, dans le cadre de ce type de politique économique, ne bénéficie pas nécessairement aux classes les plus défavorisées.

Enfin, un élément supplémentaire tend à diminuer la pertinence du critère “à but non lucratif”. En effet, il se révèle difficile de différencier de manière certaine une entreprise dont la priorité est le profit, d’une autre dont le but est non lucratif. A partir de l’instant où elle requiert une rémunération en échange d’un service, elle change de fait de nature et donc, la forme de sa légitimité se modifie. Tandis qu’une association civique (ONG) peut parvenir à conserver une certaine indépendance si elle n’est pas financée par celui qu’elle vérifie, dès qu’elle est financée par lui, elle devient de fait une association avec une activité lucrative, si ce n’est un but lucratif. 

Ainsi malgré les limites de la définition ci-dessous, une association civique ou citoyenne devrait donc répondre au moins à l’ensemble des critères suivants pour acquérir son caractère citoyen:

- servir l’intérêt général,

- être à but non lucratif,

- ne pas attribuer à une personne physique ou à une autre association les biens et les bénéfices (qui doivent servir aux investissements futurs).

- ne pas être ou ne pas représenter les acteurs économiques privés à but lucratif ou les pouvoirs publics.

- l’indépendance économique vis à vis de ceux qu’elle cherche à réguler (au plan de l’orientation, de la vérification ou de la sanction). Moins l’indépendance économique est forte plus on peut douter de l’indépendance des buts visés.

Sans cette distinction entre ONG citoyennes ou associations citoyennes et BINGOS, la prise en compte des associations par les organisations internationales publiques (OIP), contribuera difficilement au développement de l’intérêt général et de la démocratisation de la régulation. Cependant, si cette définition vise à différencier ces deux types d’ONG, il semble difficile d’y parvenir sans risque d’erreur sur le terrain. Par exemple, une organisation internationale publique souhaitant n’accréditer que les ONG civiques se heurtera probablement à la difficulté pour obtenir des preuves tangibles. C’est le principe de l’intérêt général qui s’avère le plus difficile à distinguer dans la mesure où cette définition reste floue. Pour certaines ONG, la défense de l’intérêt général passe par une politique néo-libérale, pour d’autres ce sera l’inverse. Ainsi, selon le Rongead, (2001 : 7) les ONG d’esprit consumériste cherchent à défendre le droit de disposer du plus grand nombre de biens et de services au meilleur prix et estiment souvent que pour y parvenir, elles doivent soutenir les politiques néo-libérales.

Dans le cadre de cette recherche nous définirons donc une ONG sur la base des critères suivants. D’une part c’est une association civique privée regroupant des participants qui sont des personnes ou des associations. D’autre part elle peut mener des actions humanitaires, environnementales, de développement, de sensibilisation ou de revendication. Enfin, ses actions s’exercent dans au moins deux pays différents. Dans le cadre de cette recherche, une ONG sera donc définie comme une association civique privée internationale. 

Parallèlement aux associations civiques, il existe des associations de travailleurs. Certaines organisations corporatives, ont pris dès le XVIIIe siècle le nom de chambre syndicale. Le terme d’association ouvrière apparaît en 1839 (Reynaud 1963 : 7). Il faut attendre 1859 en Grande Bretagne et 1884, pour que les syndicats soient reconnus (Stroobans 1993 : 94). La loi de 1946, considère les syndicats comme des groupements privés non soumis à autorisation. Jean Daniel Reynaud (1963: 7)
 rappelle que “le syndicat c’est d’abord sa fonction; puis le groupe qu’il représente. Un syndicat est donc une association privée que forme un groupe d’individus pour défendre leurs intérêts”. Mais René Mouriaux (1985 : 164) souligne que “tout en assurant une fonction spécifique au sein de la société civile, les syndicats sont impliqués dans des luttes pour la conquête et le maintien du pouvoir politique qu’ils le veuillent ou non (...). L’apolitisme est une voie qui leur est fermée. La loi française de 1884 attribue une définition précise des organisations de défense professionnelle qui a été légèrement modifiée par la loi du 28 octobre 1982 : “Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits ainsi que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des personnes visées par leurs statuts”. Mais comme le précise Mouriaux (1985 : 10) “intentionnellement le législateur précise la spécialité de l’objet du syndicat pour en écarter la politique (...). Or les oppositions simples - ou bien c’est professionnel ou bien c’est politique- doivent être surmontées, sans abandonner l’apport des distinctions pertinentes”. Il y a plusieurs formes de syndicats et de syndicalisme et, dans le cadre de cette recherche, le terme syndicat se référera donc aux syndicats professionnels et aux associations de travailleurs qui défendent les conditions de travail et de salaires, d’une profession ou d’un champ plus large et plus politique. 

Avant de finaliser notre définition d’une ONG, il nous faut différencier les ONG autour de grands pôles à la fois opposés et complémentaires : l’action de court terme ou de long terme - L’action concrète sur le terrain plus directement évaluable, versus l’action moins directement évaluable, sur les consciences ou dans un objectif plus politique - L’action locale (souvent plus concrète), versus l’action globale (souvent plus politique).

Sur la base de ces critères nous obtenons ainsi quatre grandes catégories d’ONG
 orientées vers les actions de solidarités internationales: les ONG humanitaires ou urgentistes - Les ONG de développement - Les ONG de sensibilisation (éducation au développement) - Les ONG militantes ou revendicatives.

Cependant, de nombreuses associations répondent à plusieurs critères à la fois. C’est pourquoi avant d’étiqueter de manière définitive telle ou telle ONG, il s’agit de bien la connaître, d’autant plus qu’elle est susceptible d’évoluer. La Clean Clothes Campaign européenne (CCC) (dont le collectif français de l’éthique sur l’étiquette est parti prenante) repose sur trois catégories, les ONG de développement, de revendication et de sensibilisation. La dimension développementaliste de la CCC européenne concerne la mise au point sur le terrain des nouveaux procédés, la réalisation d’un certain nombre de vérifications des conditions de travail et des codes de conduite dans les ETN. La dimension revendicative, relève des campagnes d’opinion, d’interpellation des élus locaux et nationaux, des organisations internationales publiques et des ETN. Enfin la dimension de sensibilisation : pour les plus petites ONG des collectifs nationaux et les plus proches du terrain il s’agit notamment de l’éducation au développement, dans les écoles, dans le cadre de conférence, etc... Chacune des orientations prises a un prix, car le temps et l’énergie (humaine et financière) qui y sont consacrés, diminuent le temps et l’énergie consacrés aux autres types d’actions. Ainsi ce qu’elles acquièrent en légitimité opérationnelle (en capacité d’expertise et de vérification) elles peuvent le perdre en partie en puissance revendicative et politique. 

Si nous comparons cette classification des ONG par rapport à celle des trois pouvoirs de régulation, la régulation d’orientation concerne plus particulièrement les ONG revendicatives. La régulation opératoire concerne les ONG humanitaires et de développement. Ce dernier type d’ONG peut aussi exercer en quelque sorte une régulation d’orientation, lorsqu’à travers des actions de terrain elles proposent de nouveaux modes, critères ou normes de développement (les codes de conduite). Simplement la régulation d’orientation devient plus participative que revendicative. Quant à la régulation par la sanction ou l’incitation, elle relève essentiellement des ONG revendicatives (appel au boycott, campagne d’opinion contre les ETN, etc...) et des ONG de développement (non-délivrance d’un label). 

Conclusion
Nous avons donc cherché à distinguer trois principales conceptions de la société civile, qui s'inscrivent dans les différentes théories de la sociologie politique internationale. Actuellement, différentes grandes théories s’affrontent donc, au plan international, pour expliquer la direction mondiale. La théorie néo-libérale considère que le pouvoir dominant est principalement économique et privilégie l’analyse de la convergence des intérêts. Il en est de même pour la théorie de la gouvernance globale (Rosenau, 1992), mais elle introduit en plus le pouvoir relationnel. La théorie néo-réaliste considère que le pouvoir dominant relève du pouvoir politique des Etats, en particulier au sein des institutions internationales (Krasner 1983), (Keohane 1990). Pour les néo-réalistes, les enjeux sont donc des conflits de puissances entre Etats. Susan Strange (1996) considère que ces théories ne donnent qu’une vision limitée de la réalité, aussi s’appuie-t-elle surtout sur une analyse des structures d’autorités. Quant au néo-gramscien Robert Cox, il se centre sur les conflits d’intérêts et il estime que le pouvoir est fondé à la fois sur les capacités matérielles (capital fixe et financier), de même que sur les forces sociales (institutions, société civile internationale...). Ces dernières figurent parmi les acteurs majeurs qui détiennent le troisième pôle des structures historiques que sont les idées (l’hégémonie idéologique et politique). 

Ce cadre théorique, s'appuyant sur l’approche de Cox, nous permet donc de développer notre hypothèse générale: les mouvements sociaux transnationaux cherchent à court terme à renforcer la régulation des normes sociales, sa légitimité et sa démocratisation au risque d’un excès de privatisation et de ne pas atteindre leurs objectifs consistant à améliorer les respects des normes fondamentales du travail. 
CHAPITRE 3

LES THEORIES DE LA RÉGULATION

ET de LA REGULATION des relations industrielles

Introduction
La théorie des structures historiques de Cox, nous fournit un cadre théorique incluant notamment la société civile. Néanmoins, il ne nous propose pas tous les éléments nécessaires pour analyser les relations industrielles (syndicats, ONG, entreprises, pouvoirs publics) au plan international. C’est pourquoi nous nous appuierons sur les théories des relations industrielles ou professionnelles existantes. Nous nous intéresserons en particulier aux différentes théories de la régulation, pour compléter notre modèle d’analyse de la régulation des relations industrielles internationales. 
1-LES THEORIES DE LA REGULATION ET LA REGULATION INTERNATIONALE
Comme le montre l’analyse de Gramsci, la lutte pour une direction hégémonique au plan politique et idéologique, structure les luttes autour de la production de normes notamment (celles relevant de la loi, du droit positif, telles les conventions de l’OIT et celles apparentées au contrat, à la soft law telles les normes ISO ou les codes de conduite). Une lecture excessivement économisciste et matérialiste de Marx a semble-t-il contribué à empêcher le développement d’une théorie de l’action dans un cadre théorique marxiste. Le concept de “lutte des classes” pourtant central chez Marx a ainsi été négligée au profit du déterminisme économique. Or précise Commaille, “le concept de régulation permet de penser et d’analyser la réalité non seulement comme des ordres structurés, mais d’observer le processus de construction de ces ordres” (Commaille, 1998 : 15)
. Il permet d’élaborer une théorie de l’action qui s’articule avec les théories plus déterministes. A l’instar de Commaille, nous recherchons une approche de la régulation fondée sur “une conception (...) qui ne serait plus la combinaison de régulations sociales, économiques, juridiques, politiques, mais les diverses dimensions d’une régulation multifactorielle” (Commaille 1998 : 30). Dans le cadre de cette recherche, ce modèle de la régulation a été élaboré à partir d’une analyse des relations industrielles, il se limite donc à ce cadre. Cependant, certaines des caractéristiques peuvent être transposées à la régulation au plan politique et économique. Néanmoins, il n’a pas la prétention de pouvoir répondre à tous les aspects de la régulation. 

Les théories des relations industrielles ou professionnelles sont nombreuses. Les plus importantes sont les approches systémiques, (John T. Dunlop (1958)
, l’approche pluraliste de l’école d’Oxford (A. Flanders, 1970)
, (H. A. Clegg 1979)
, L’économie politique des relations industrielles, (Hyman, 1975 : 11)
, « le Labour Process Debate » (Braverman 1974)
, les approches institutionnalistes, (Hall, Taylor 1997 : 469)
, (Korsch 1922)
, le néo-corporatisme (Schmitter et Lehmbruch 1979)
, (Inagami 1991)
, les théories de l’action avec la micro politique (Burns 1961)
, l’analyse stratégique de Crozier et Friedberg (1977)
, les approches en terme de négociation, Naschold et Jürgen (1984)
, (McKersie Walton 1965)
, la théorie du Strategic Choice et enfin les théories de la régulation. 

Les théories de la régulation sont nombreuses notamment parce que les différentes disciplines tentent d’en produire une définition qui s’adapte à leur propre terrain de recherche. Mais elles courent le risque d’en produire une définition unilatérale et tronquée. “Toute spécialisation porte le risque d’une vision ethnocentrique, d’une aspiration à la recherche indigène de sens... y compris par un usage spécifique de la notion de régulation (Commaille 1998 :14).

Le concept de la régulation émerge progressivement en tant que paradigme. On observe ainsi une lutte théorique visant à imposer sa définition de la régulation. Au plan international la théorie qui instaure progressivement son hégémonie est celle de la gouvernance globale, qui s’avère marquée par de fortes tendances néo-libérales. C’est pourquoi le concept de régulation qui émerge ou résiste progressivement au niveau international recouvre plusieurs enjeux. Celui de sa définition, celui de l’appropriation de ce concept au sein d’une théorie particulière visant à imposer leur propre définition et donc leur lecture de la réalité et leur analyse des enjeux sociétaux. Enfin au plan international, les théoriciens de la régulation internationale cherchent à s’affranchir de la théorie de la gouvernance globale. 

Le terme de régulation provient à l’origine des sciences biologiques qui en avaient hérité elles-mêmes des sciences physiques. La régulation est un concept transversal à la théorie des systèmes, à la biologie, à la thermodynamique. Ce sont ensuite les économistes, à travers l’école de la régulation qui s’en sont emparés, et qui en ont vulgarisé l’usage dans les sciences humaines. Mais les sociologues, puis les politologues et enfin les juristes l’ont progressivement adopté. L’école de Cerisy par exemple, en fait la base d’une théorie de l’auto-organisation (Heurgon, Landrieu, 2000)
. André Jean Arnaud (1998 : 168)
 estime ainsi que ”la régulation devient un paradigme”. En effet, autour de ce concept s’élabore progressivement une vaste théorie de la régulation permettant de formaliser de manière fine des systèmes d’interactions complexes dans des domaines allant de la biologie aux sciences humaines et sociales. Une théorie naît souvent de l’observation de la réalité en action. C’est pourquoi de nombreux concepts sont à la fois “une action et l’instrument d’une théorie” (Commaille, 1998 : 21). C’est le cas de la théorie de la régulation. 

Dans le langage courant
 on entend dans le discours politique des expressions telles que : “il faut réguler l’économie et la mondialisation.” Dans le sens commun, la régulation fait appel essentiellement à l’intervention des pouvoirs publics, à l’Etat. Or, l’activité de régulation est appliquée par les différents théoriciens aussi bien aux acteurs économiques (la régulation par le marché) qu’aux ONG et aux syndicats. Parfois, la régulation prend une dimension relativement plus empirique et se réfère aux activités de l’Etat dans leurs activités de réglementation vis à vis du travail, de la concurrence, de la production, des profits et de la redistribution des richesses.

En économie l’école de la régulation s’inspire des théories marxistes et keynésiennes auxquelles il faudrait ajouter une orientation “institutionnaliste” (Boyer, 1987:30)
, (Aglietta, 1976)
, (Liepietz 1986)
. Même si on y observe de nombreux éléments de convergences avec la sociologie, les différentes définitions de la régulation proposées en économie se différencient, en particulier, par le fait qu’elles insistent sur l’analyse des processus d’accumulation économique. 

En sociologie la régulation implique notamment l’usage des normes et des règles
. J.D. Reynaud propose une définition générale de la règle: C’est “un principe organisateur. Elle peut prendre la forme d’une injonction ou d’une interdiction, visant à déterminer strictement un comportement. Mais elle est plus souvent un guide d’action, un modèle qui oriente l’action (...). La norme juridique, par exemple,, permet la qualification d’un acte et lui attache certaines conséquences” (Reynaud J.D. 1997 : XVI). C’est pourquoi les juristes s’interrogent sur la différence entre l’énoncé de la loi et son application effective (Jeammeaud, 1992 : 263)
. 

Emmanuèle Reynaud oppose ainsi la règle et la décision. La première est permanente, hypothétique et abstraite, tandis que la seconde serait temporaire, certaine, et concrète (Reynaud E. 1993 : 289).
 Cependant, la différence entre la règle et la décision, peut être analysée comme deux fonctions, deux temps opérant au sein de chaque action. Ainsi lorsque le gouvernement d’un pays prend la décision de faire appliquer une règle, par exemple la convention de l’OIT relative au respect du salaire minimum. Celle-ci sert de règle aux employeurs du pays qui devront modifier leur politique salariale. On constate donc que “chaque décision sert de règle à la suivante” (Reynaud J.D. 1997: XVII). Ainsi la règle qui est le plus en amont, (une convention de l’OIT) est elle-même le résultat d'une décision prise sur la base de règles (par les instances productrices de normes de l’OIT).

Il faut donc “analyser la manière dont se créent, se transforment ou se suppriment les règles, c’est à dire le processus de régulation” (Reynaud J.D. 1997: XVII)
. Jean Daniel Reynaud tente ainsi de dépasser l’opposition entre le holisme de Durkheim et l’individualisme. Avec son modèle de la “négociation permanente”, en insistant sur sa dimension conflictuelle, Reynaud permet de dépasser une approche de la régulation consensualiste et fonctionnaliste et cherche à déplacer la “normativité Durkheimienne vers une norme n’existant que dans le jeu social” (Chazel 1991)
. A la différence des marxistes et même des économistes de l’école de la régulation, il accorde peu d’importance au rôle des infrastructures et des rapports sociaux de production dans l’orientation de la régulation. Cependant, son approche de la régulation n’est pas exclusivement individualiste ; en fait il privilégie “les arrangements institutionnels” (Commaille 1998 : 12). Mais à la différence de Bourdieu, des marxistes ou des néo-gramsciens, il accorde peu de place au rôle de l’idéologie et des structures dans la domination, l’exploitation de groupes sociaux par d’autres. 

Le concept de régulation sociale est utilisé, à présent, par certains chercheurs en relations internationales et en science politique tels Pierre de Senarclens (2000), Bertrand Badie (2000) ou M.C. Smouts (1993). Selon cette dernière, la théorie de la régulation sociale s’oppose globalement à la dérive libérale véhiculée par certains théoriciens de la gouvernance. C’est pourquoi elle s’appuie sur le concept de la régulation conjointe développé par Jean Daniel Reynaud pour analyser notamment les modes de régulation des organisations internationales par les Etats et les différents acteurs internationaux (ONG, mouvements sociaux transnationaux, ETN...). Elle considère en effet que cette théorie “est particulièrement bien adaptée aux relations internationales. Elle part en effet de la diversité, voire de l’opposition des points de vue des acteurs en présence et cherche à voir comment s’élaborent les compromis” (Smouts 1993: 520)
. 

Quant à Pierre de Senarclens et les auteurs de l’ouvrage, “maîtriser la mondialisation et la régulation sociale internationale”, ils estiment que “le recours à cette notion de régulation n’exprime aucunement une foi aveugle dans les bienfaits autorégulateurs de la “main invisible” ou une adhésion à une quelconque démarche technocratique (...)”. Dans leur perspective, la régulation signifie “les principes, les normes, les procédures juridiques et les pratiques assurant un ordre politique favorable à la sécurité et au bien-être économique et social des individus et des peuples” (Senarclens, 2000 : 14) 
. 

Bertrand Badie, dans le même ouvrage, précise que “c’est le multilatéralisme (...) qui marqua avec le plus d’éclat la véritable amorce de l’idée de régulation internationale (...). Les modes de régulation interétatique s’exercèrent presque mécaniquement au détriment des considérations sociales: (...) qui restaient les perpétuels otages d’un ordre de souveraineté et de domination” (Badie, 2000: 65)
. “La régulation sociale internationale serait alors le résultat d’une oeuvre de pression dont l’efficacité serait limitée par la modicité des ressources dont disposent les acteurs privés transnationaux” (notamment les mouvements sociaux transnationaux)” (Badie 2000 : 65). Cependant l’effort de Senarclens, Badie et de MC Smouts intègre peu le déterminisme des structures historiques. 

Dans le domaine des sciences politiques
, les acteurs de la régulation ne sont pas seulement les partenaires sociaux et les membres de l’entreprise, comme dans la régulation des relations industrielles, ni les “pouvoirs publics” (Eberlein B., 1999),
 mais aussi “les acteurs de la société civile” (Pollet, 1998 : 330)
. Dans notre modèle de la régulation des relations industrielles, il s’agit en effet d’introduire ces derniers comme un des nouveaux acteurs de la régulation.

2-LA REGULATION DES RELATIONS INDUSTRIELLES DANS LE CADRE DE LA THEORIE DES STRUCTURES HISTORIQUES DE COX 
La définition qui suit s’inscrit dans le cadre de la théorie des structures historiques de (Cox, 1987). Notre définition, de même que cette théorie, articule une approche matérialiste et idéaliste d’une part et d’autre part une perspective déterministe (holiste) et une “perspective actionniste” (De Coster, 1992) (individuelle et collective). 

Le concept de régulation tel que nous l’entendons s’avère donc à la fois:

- un instrument d’action et l’instrument d’une théorie visant à l’analyse de ces actions (la définition proposée ci-dessous relève donc bien sûr de la distinction entre les différentes dimensions de son action). 

- Elle ne repose pas seulement sur la liberté d’action mais est partiellement déterminée par les structures historiques (forces des idées, forces matérielles et forces institutionnelles) (Cox, 1987). Pourtant elle permet de construire des structures et des ordres.

- Elle peut être stabilisatrice (reproductrice), mais elle est aussi un instrument de transformation.

- Elle ne relève pas seulement d’un consensus, mais elle marque aussi un conflit d’intérêt, un compromis temporaire, un conflit négocié.

- Elle n’est pas seulement fondée sur un conflit entre groupes d’individus, mais aussi un conflit déterminé par des intérêts entre classes:


- dominantes et dominées


- exploitantes et exploitées.

- Elle ne concerne pas seulement des acteurs (au sein des forces sociales selon Cox), mais aussi des institutions (forces institutionnelles selon Cox) composées notamment d’acteurs), 

- Elle peut être polycentrée ou conserver un centre dominant (ex: pouvoir arbitral des pouvoirs publics).

- Elle n’est pas une action agissant simplement du haut (top-down) ou du bas (bottom-up), mais des deux à la fois.

- Elle n’est pas seulement monofactorielle mais multifactorielle. C’est à dire qu’elle ne relève pas seulement du pouvoir d’orientation, de sanction ou d’opération mais elle doit être les trois à la fois. 

- Elle ne concerne pas que les pouvoirs publics ou que les partenaires sociaux mais aussi l’ensemble des acteurs de la société civile.

- Elle ne concerne pas seulement les règles mais aussi les normes, les principes et les valeurs (forces des idées).

- Elle ne relève pas seulement du champ social, mais aussi du champ économique et politique.

- Elle ne concerne pas seulement le plan local mais aussi national et international.

Dans la mesure où une définition peut difficilement contenir toutes ces composantes, nous résumerons provisoirement les différentes dimensions de la régulation dans le cadre de la théorie de Cox comme:

- la décision de créer ou la décision d’appliquer,

- des règles, des normes ou des principes,

- par des acteurs ou des institutions 

- dont “l’action subit les pressions et les contraintes des structures historiques, mais qui ne sont pas déterminées mécaniquement” (Cox: 1981)”.

On observe de réelles possibilités de régulation pour les différents acteurs, cependant ils subissent aussi de fortes contraintes du fait des structures existantes. En revanche ces acteurs tentent à court terme, de jouer sur les espaces de liberté laissés par les structures historiques (par exemple, développer de nouveaux droits sociaux dans le cadre des structures économiques du capitalisme libéral) et éventuellement, à long terme, de transformer ces structures, grâce à la régulation entre les acteurs présents. Il s’agit donc d’un processus interactif. A court terme les structures disposent d’un poids prépondérant sur les acteurs. Mais à long terme les acteurs disposent de la capacité de changer les structures en profondeur. 

3-LES LIMITES ENTRE LA REGULATION PUBLIQUE, ETATIQUE 
ET PAR LE MARCHE
Patrick Le Galès, chercheur au CEVIPOF-FNSP, définit quant à lui trois formes “d’idéaltypes” d’acteurs de la régulation. Examinons donc les différentes natures des acteurs en présence, au sein de son modèle. Il s’agit de:

- “la régulation étatique où l’Etat structure les conflits distribue des ressources et coordonne des activités et des groupes. Ce type de régulation implique domination et contrôle ainsi que capacité de sanction.

- La régulation par le marché (...) jouant un rôle croissant pour organiser les échanges entre une offre et une demande avec un ajustement par les prix (ou parfois par les quantités...).

- La régulation par la coopération / réciprocité (parfois appelé par l’échange social ou politique).”

Dans le premier mode de régulation, l’Etat est l’acteur central, dans le second ce sont les acteurs économiques, dans le troisième leurs rôles sont plus équilibrés. Mais Patrick Le Galès n’intègre pas les ONG et les syndicats dans son modèle et sa définition de la régulation étatique nécessite d’être réinscrite dans un système de politique économique plus large. En effet, dans une démocratie où l’économie est dirigée de manière libérale, la régulation étatique sera mise en oeuvre sous une forme spécifique. Ainsi Jacques Adda en propose une définition qui intègre les acteurs non étatique, dans le contexte d’une économie non centralisée. Selon lui la régulation étatique est fondée sur “des compromis institutionnels entre ONG et les syndicats, permettant un encadrement des mécanismes du marché, sans que ceux-ci soient pour autant annihilés, comme dans le cas des économies centralisées” (Adda, 2001: 14). Les régulations étatiques sont ainsi plus étroites que les régulations publiques. Ces dernières relèvent donc de l’intervention des acteurs suivants: organisations internationales, Etats, collectivité territoriale, locale, administration publique, services publics... 

La régulation par le marché correspond à l’ensemble des régulations par les acteurs économiques, en l’absence des régulations par les citoyens. Le marché est caractérisé par des acteurs régis par la loi de l'offre et de la demande, or les ONG et les syndicats ne proposent rien qui puisse être acheté ou vendu sur le marché. Par conséquent, s’ils appartiennent au champ de la société civile et au champ du privé, ils ne figurent pas dans celui du marché, même s’ils y exercent une influence au travers des pressions sociales. 

Les ONG et les syndicats appartenant à l’économie solidaire, sont en revanche également des acteurs économiques, par conséquent certaines de leurs actions relèvent de la régulation par le marché (Laville j.-l, 2000)
.

Concernant la dimension sociale de la régulation, les partisans de la régulation par le marché estiment que c’est la loi de l’offre et de la demande exercée par les acteurs qui doit réguler le travail. Ils placent la régulation par le marché comme “le mécanisme concurrentiel au coeur de l’ensemble du processus d’allocation des ressources et de répartition des revenus” (Adda 2001: 14)
. Ainsi le libéralisme est selon Jacques Adda une régulation concurrentielle de l’économie (Adda 2001: 14). La gouvernance comme la libéralisation suppose généralement une baisse des réglementations qui est parfois qualifiée de dérégulation. Cependant, cela ne s’apparente pas véritablement à de la dérégulation souligne Samir Amin, mais c’est une re-régulation, sur un autre mode plus libéral. En effet la dérégulation peut signifier la diminution des règles, des normes, des principes existants, la baisse des décisions d'en créer de nouvelles ainsi que celles de les appliquer. Il s’agit donc de distinguer l’accroissement ou la baisse du nombre de règles et de décisions de règles, d’un changement du type de règle (sociale ou libérale). En effet parler de dérégulation reste vague, il faut préciser de quel secteur il s'agit, quelle dimension de la régulation (diminution des règles, des décisions et de l'application...) nous évoquons et surtout à quoi nous comparons cette dérégulation. 

Si certains acteurs privés participent à la régulation par le marché, tous ne sont pas des acteurs économiques et donc n’y participent pas. “Pour décrire le phénomène de privatisation du droit, on sort complètement de la distinction traditionnelle entre le droit public et le droit privé (...). Au point de vue de son origine tout le droit est public, en ce sens qu’il émane d’autorités publiques. La distinction entre droit public et droit privé ne se fait pas en fonction de l’origine, mais des finalités poursuivies (intérêt public ou privé) et de la structure des relations juridiques créées (droit de subordination, droit de coordination). Avec la contractualisation du droit de l’Etat et avec la suppression du monopole étatique sur la confection des règles générales et abstraites, le droit devient privé dans son origine même” (Morand 1991 : 155)
.” C’est donc la nature des acteurs et non pas les intérêts en présence que nous devons prendre en compte dans le cadre de la régulation. C’est pourquoi la régulation par les acteurs privés, sera définie simplement comme la régulation exercée par les acteurs dont la nature n’est pas publique. C’est à dire les acteurs économiques privés (le marché), les syndicats et les ONG...

4-LA SEPARATION DES POUVOIRS 
COMME INDICATEUR DE DEMOCRATISATION 
La régulation telle que nous l’avons définie implique donc la capacité de décision. Traditionnellement on considérait que l’Etat disposait d’une double fonction de législateur et d’opérateur (Brachet, 2000 : 34) Or ces deux fonctions peuvent être mises en relation avec la théorie de la séparation des pouvoirs
 de Montesquieu dans “de l’esprit des lois” (1748)
, qui définit les pouvoirs : législatif, judiciaire, exécutif. Ils vont nous nous permettre de dissocier trois pouvoirs de régulation : législatif, judiciaire, exécutif. Ils s’inscrivent de manière plus générale au sein du pouvoir de régulation par l'orientation, du pouvoir de régulation par la sanction et du pouvoir de régulation opératoire. 

La théorie de la séparation des pouvoirs vise à renforcer la démocratie. Cependant ce n’est qu’une des multiples théories visant à expliquer les limites de la démocratie engendrée par les excès des pouvoirs qu’ils relèvent de l’économique, de l’Etat, des élites, des bureaucrates, etc... Nous n’évacuerons pas ces différentes dimensions, mais nous nous appuierons aussi sur cette séparation des pouvoirs, car nous verrons qu’il s’agit d’un des dimensions fondamentales d’une démocratisation de la régulation des relations industrielles. 

Afin d’analyser la parenté entre la théorie de la séparation des pouvoirs et les théories de la régulation, observons à travers l’étymologie de cette notion quel type de pouvoir elle a véhiculé dans son évolution historico-sémantique. Nous observons ainsi deux origines possibles, d’une part la régulation au sens de “règle”, de “régulateur”. La règle provient de reugle (1317) “principe moral” et le terme régulateur du latin “regulare”, de “regula” (la règle), date de 1765. D’autre part la régulation possède une origine plus directive. En latin “régulus” signifie le petit roi de “rex”, “regis” (le roi). Le terme de “réguler” est apparu en 1932. “Régulation” (1460) signifiait domination. C’est en 1836 qu’il prend le sens de l’action de régler (Dubois, Mitterrand, Dauzat, 1995)
. A l’origine,, il semble donc que le terme de régulation soit une synthèse d’une fonction opératoire, d’une fonction de domination et de direction. 

Le pouvoir législatif dispose d’une fonction d'orientation dans la mesure où il vote les lois et notamment les lois d'orientation. Sa tâche est de décider des règles, des cadres dans lequel les deux autres pouvoirs pourront s'exercer. C'est la fonction de régulation par l’orientation de l'Etat. Elle vient compenser, la carence de repères, de normes, de lois. De même les mouvements sociaux en particulier, proposent de nouvelles idées, de nouvelles normes pour remédier aux situations d’anomie sociale (Durkheim).

Le pouvoir exécutif, comme son nom l'indique, a pour fonction d'exécuter ou de faire exécuter les décisions prises par les deux autres pouvoirs. L'administration étatique a notamment pour tâche de s'assurer que les lois sont bien appliquées. Elle doit diriger des projets concrets sur le terrain : réaliser des études, gérer les biens et les productions de l'Etat, veiller à la sécurité (armée, police)... De même que la police doit notamment faire appliquer les décisions du pouvoir judiciaire... L'ensemble de ces tâches exécutives, se rapproche donc de la fonction d'opération consistant à mettre en oeuvre de manière opérationnelle les décisions de l'Etat. Nous la qualifierons de régulation opératoire, car elle consiste à faire appliquer les règles. La dimension régulatrice manifeste aussi la dimension dynamique et adaptative de cette fonction opératoire, face aux réalités empiriques changeantes. Par exemple, lorsque Commission Européenne attribue des crédits à la CCC européenne sur la base des directives votées par le conseil des ministres, elle accomplit une action de régulation opératoire. Ce n’est ni une sanction, ni une orientation, elle exécute simplement des règles fixées par des orientations établies préalablement
.

Dans un autre secteur, celui de l’inspection du travail, cette dernière doit faire exécuter les règles et les lois votées par les régulateurs de l'orientation, vérifier qu'elles soient bien appliquées et lorsque cela s’avère nécessaire, saisir la justice pour faire sanctionner les infractions. Ainsi elle régule le travail par l'opération, à travers son pouvoir exécutif, opératoire. Mais dans la mesure où cet organisme agit notamment au service de la justice et qu’elle dispose aussi du pouvoir d’infliger des avertissements et la capacité d’arrêter le travail immédiatement, elle dispose donc d’une part du pouvoir judiciaire. Certains organismes telle l’inspection du travail exerce des régulations de nature différente, même si le pouvoir de régulation opératoire (la vérification) est dominant, par rapport au pouvoir de sanction. De même les sociétés d’audits, les ONG exercent, à présent, une régulation opératoire lorsqu’elles vérifient les conditions de travail et viennent concurrencer ou pallier les carences de l’inspection du travail. Mais, comme nous le verrons, leur capacité de vérification et donc leur légitimité ne sont pas de même nature pour ce qui concerne l’intérêt général et l’intérêt individuel. 

 Quant au pouvoir judiciaire, il a pour fonction de décider des sanctions que subiront les individus qui ne respectent pas les lois fixées par le pouvoir législatif et qui tentent de s'opposer illégalement aux actions et aux décisions du pouvoir exécutif. Il a aussi pour fonction de décider des sanctions contre les représentants du pouvoir exécutif et législatif qui ne respecteraient pas les lois du pays. Dans le cadre des lois et des décisions qui sont prises par le pouvoir législatif et exécutif, le judiciaire doit faire en sorte de sanctionner le non-respect des règles. Cette fonction de régulation peut donc être qualifiée de régulation (par le) judiciaire. Cependant, lorsque ce n’est pas un tribunal qui assure cette fonction de sanction, nous ne pouvons la qualifier de régulation judiciaire et nous devons la dénommer régulation par la sanction. Ainsi la régulation par la sanction se révèle une catégorie plus large qui n’englobe pas seulement les pouvoirs publics mais aussi les acteurs privés (boycott par les ONG, retrait de la certification par des sociétés d’audit). 

Examinons à présent les trois grands pouvoirs de régulation, lorsqu’ils sont mis en oeuvre par les ONG, les syndicats et les mouvements sociaux. Nous différencierons ainsi trois modes de régulations citoyennes (par les associations citoyennes ou civiques) ou de régulation par les ONG et les syndicats: les régulations orientatrice, incitatrice, opératrice. L’histoire, la nature et les capacités des ONG et des syndicats sont relativement différentes et nous continuerons à approfondir ces différents éléments par la suite. Cependant, lorsqu’ils s’unissent au sein de collectifs, comme c’est le cas du collectif ESE ou de la CCC européenne, les formes de leurs pouvoirs de régulation se rapprochent, voire se conjuguent:

- la régulation orientatrice par les ONG et les syndicats correspond donc :


- à leur décision de créer une règle (ou une norme) visant à orienter l’activité de la société,


- à orienter aussi l’ensemble des activités sociétales (au plan politique, économique et social) et non pas seulement ces valeurs et ces normes.

- la régulation d’orientation normative par les ONG et les syndicats correspond à la création de nouvelles normes ou règles (norme SA 8000, norme de conduite au plan moral ou religieux, codes de conduite...). Ces normes peuvent être nouvelles (création) ou réactiver d’anciennes normes dans la société. Elle se révèle donc une composante de la régulation d’orientation.

- la régulation par la sanction faible ou incitative par les ONG et les syndicats peut prendre la forme de boycotts, la délivrance d’un label ou l’attribution d’une certification.

- La régulation opératoire par les ONG et les syndicats correspond à l'action de mettre en oeuvre les règles ou les décisions d’orientation. Il s’agit en particulier de vérifier la mise en oeuvre des codes de conduite et des lois.

C’est l’exercice même de la démocratie
 , qui est au coeur des revendications des syndicats et les ONG. Ils réclament notamment de pouvoir participer aux prises de décisions et leurs élaborations. La démocratie, si elle peut être définie comme le gouvernement des citoyens, suppose aussi leur participation aux décisions
, dans le domaine politique, économique, social et industriel. Tandis que les théories de la régulation analysent plus particulièrement le processus de décision des règles, les théories démocratiques approfondissent plus spécialement le processus de la participation aux décisions
. 

Les différentes dimensions de la régulation des relations industrielles sont notamment : le pouvoir de décision, (Kratein), le peuple (dêmos) ou l’ensemble des acteurs concernés et la décision de créer ou la décision d’appliquer la règle (la régulation) partiellement déterminée par les structures historiques. 

Dans le cadre de cette thèse notre définition de la régulation démocratique consiste donc dans le droit ou / et le pouvoir de participation des acteurs et des institutions légitimes à la décision de créer ou à la décision d’appliquer des règles, des normes ou des principes dont “l’action subit les pressions et les contraintes des structures historiques, mais qui ne sont pas déterminés mécaniquement” (Cox: 1987).  

CONCLUSION DE LA I ERE PARTIE
Nous avons donc cherché à distinguer trois principales conceptions de la société civile. La conception non analytique (angélique) : les acteurs, cherchent à faire preuve de solidarité, voire de charité, sans prendre en compte, ni agir sur les rapports sociaux, fondés sur l’exploitation et la domination. Puis la conception préanalytique bourgeoise ou libérale, pour qui les rapports sociaux sont régis par le marché, considéré comme une loi naturelle qui ne peut pas être remise en cause et par les plaintes émises par les mouvements sociaux au sein de la société civile. Selon cette conception, cette dernière est essentiellement représentée par les entreprises et relativement peu par les associations citoyennes. Les associations et les ONG ont ainsi pour fonction de pallier les insuffisances du système. Enfin la conception analytique populaire qui reprend les analyses de Gramsci pour qui la société civile est le lieu où une classe sociale (ou une alliance de classes) construit son hégémonie. La société civile représente ainsi les acteurs non étatiques, non économiques et non domestiques (familial), tel que les médias, l’école, les religions, les associations... Les néo-gramsciens considèrent ainsi que les classes populaires (avec ses intellectuels organiques et d’autres mouvements qui la soutiennent), luttent non seulement contre l’Etat et le fonctionnement du marché actuel, mais aussi contre les classes de la société civile qui les oppriment. 
Les acteurs que nous étudierons plus particulièrement sont les organisations représentants la société civile. Parmi cette dernière il s’agit en particulier des associations, des ONG et des syndicats organisés en collectif. Ils prennent parfois la forme de mouvements sociaux nationaux et transnationaux. 

Actuellement, différentes grandes théories s’affrontent au plan international pour expliquer la direction mondiale. La théorie néo-libérale considère que le pouvoir dominant est principalement économique et privilégie l’analyse de la convergence des intérêts. Il en est de même pour la théorie de la gouvernance globale, mais elle introduit en plus le pouvoir relationnel. La théorie néo-réaliste considère que le pouvoir dominant relève du pouvoir politique des Etats en particulier au sein des institutions internationales. Les enjeux sont donc des conflits de puissances entre Etats. Quant au néo-gramscien Robert Cox il se centre sur les conflits d’intérêts et il estime que le pouvoir est fondé à la fois sur les capacités matérielles (capital fixe et financier), de même que les forces sociales (institutions, société civile internationale...). Ces dernières figurent parmi les acteurs majeurs qui détiennent le troisième pôle des structures historiques que sont les idées (l’hégémonie idéologique et politique). 

Ce cadre théorique, formé par l’approche de Cox, nous permet donc de développer notre hypothèse générale: Les mouvements sociaux transnationaux cherchent à court terme à renforcer la régulation des normes sociales, sa légitimité et sa démocratisation au risque d’un excès de privatisation. 

Dans le cadre de cette recherche, nous définissons la régulation des relations industrielles et des normes sociales comme la décision de créer ou la décision d’appliquer des règles, des normes ou des principes, par des acteurs ou des institutions dont “l’action subit les pressions et les contraintes des structures historiques, mais qui ne sont pas déterminées mécaniquement”. Ainsi la co-régulation du travail implique une régulation entre les acteurs que sont notamment les pouvoirs publics, les entreprises privées, les ONG et les syndicats. 

Les acteurs privés revendiquent souvent la démocratisation des régulations en particulier grâce à la participation. Or démocratiser la régulation suppose certaines conditions plus exigeantes que la seule participation de la société civile. La séparation des pouvoirs législatif, judiciaire et exécutif, théorisée par Montesquieu (1748)
 en représente une des conditions supplémentaires et non pas suffisantes. Dans le cadre de la régulation du travail, nous pouvons établir ainsi une comparaison avec l’orientation, la sanction et l’opérativité (la vérification des conditions de travail). Ainsi l’absence de séparation des pouvoirs de régulation que sont l’orientation (la production de normes), la sanction (ou l’incitation) et la vérification, restreint la démocratisation et la justice des décisions. De même il s’agit de la séparation au plan économique entre le vérificateur et celui qu’il audit. La séparation des pouvoirs de régulation, comme instrument traditionnel de la démocratie, est nécessaire au sein des pouvoirs publics. D’autre part, elle permet de différencier la participation des acteurs privés au sein de certains pouvoirs de la régulation par le public. 

La mondialisation économique et politique vient limiter la capacité d’action des ONG, des syndicats et la souveraineté des Etats, sur leur territoire. Ces derniers cherchent à restaurer leur pouvoir en développant les organisations internationales. Néanmoins, compte tenu de l’hégémonie idéologique et politique néo-libérale, les questions économiques prennent le pas sur les besoins et les normes sociales. La démocratie des relations industrielles et le respect des normes fondamentales du travail sont donc insuffisants aux yeux des ONG revendicatives. Les contre sommets internationaux et la mobilisation sous forme de mouvements sociaux transnationaux, autour de problématiques spécifiques, telles l’amélioration des conditions de travail grâce aux codes de conduite, sont des moyens pour renforcer la démocratie des relations industrielles et de l’économie. 

Cependant, cela n’est pas sans poser certains problèmes, car cela entraîne certains repositionnements entre les différents acteurs de la scène internationale. Les syndicats ne parvenant pas à peser d’un poids suffisant au sein des ETN et des organisations internationales publiques, choisissent donc à présent, de s’associer aussi aux initiatives de la société civile internationale. Par ce moyen, reprendront-ils une certaine maîtrise de la régulation des relations industrielles ou perdront-ils encore du terrain, supplantés progressivement par les ONG? Nous faisons l’hypothèse que les syndicats peuvent renforcer leur pouvoir de régulation au plan international, même si celui des ONG se développe aussi. 

IIe PARTIE

LA REGULATION PAR L’ORIENTATION ET PAR L’INCITATION DES NORMES: QUEL ROLE POUR

LES MOUVEMENTS SOCIAUx ?
Introduction

Après avoir présenté l’historique des actions des mouvements sociaux et les prémices d’un modèle de la régulation par la société civile, nous allons en approfondir deux de ces modes : la régulation par l’orientation et par l’incitation des normes et des relations industrielles. Durant l’année 2000, une campagne de boycott s’est développée contre l’entreprise Danone. Cependant les codes de conduite peuvent-il être des alternatives à ce type d’action? 

Que ce soit avec ou sans les codes de conduite, les pouvoirs publics doivent-ils réguler seul le commerce mondial? D’autre part les ONG et les syndicats sont-ils compétents et légitimes pour y participer par la production de nouvelles normes? A travers ces nouveaux instruments éthiques,
 se pose donc la question des moyens permettant la mise en oeuvre d’une régulation plus démocratique par les pouvoirs publics nationaux et internationaux. Les ONG et les syndicats entendent en effet participer autant que possible aux différentes formes de régulation du travail des pouvoirs publics (création de normes, vérification, sanction...). Mais, cette pression des citoyens et de la société civile ne peut-elle pas aussi conduire à une privatisation des trois grands pouvoirs de régulation ? L’enjeu pour les ONG et les syndicats consiste donc à démocratiser la régulation publique sans nuire à son développement. En effet, si les acteurs économiques privés, en particulier les sociétés d’audit, en viennent à supplanter le rôle de l’inspection du travail par exemple, le but que se fixent les ONG et les syndicats risque de ne pas être atteint. Les codes de conduite sont donc un instrument dont l’analyse de leur construction historique nous permettra de mieux comprendre à la fois la nature et les implications qui en découlent au plan politique. S’inscriront-ils dans un développement du néo-libéralisme économique ou de l’Etat social? 

Ces questions d’ordre politique recouvrent le débat sur le renouveau de l’éthique en économie et sur la responsabilité sociale d’entreprise. Il s’agit, pour les tenants du néo-libéralisme et de la gouvernance, d’un nécessaire développement de l’autorégulation par les acteurs privés. Pour les partisans d’une “démocratie sociale”, cela répond, au contraire, à la nécessité d’un accroissement d’une régulation publique plus démocratique au plan international. L’objet plus empirique de notre recherche concerne l’action des collectifs d’ONG et de syndicats, à travers un type plus particulier de normes sociales que sont les codes de conduite. Cependant, ces derniers s’articulent avec deux autres instruments complémentaires, dans la régulation du travail que sont la certification et la labellisation. Ces deux instruments reposent sur une norme (un code de conduite éventuellement). Néanmoins, une entreprise peut disposer d’un code et choisir de ne pas se faire certifier, ni labelliser ses produits. La notation et les initiatives d’actionnaires sont deux autres instruments concernant la responsabilité sociale des entreprises et le contrôle citoyen de l’économie. Cependant, ce n’est pas l’objet de cette recherche, aussi nous ne nous étendrons pas sur la question. De plus, les acteurs qui utilisent ces deux derniers instruments s’intéressent relativement peu à la question des normes fondamentales du travail.

Les labels, les codes de conduite sont des supports utilisés par les mouvements sociaux pour exercer une pression sur les entreprises transnationales (ETN). En effet, “la protection de l’image de la marque et la réputation de l’entreprise sont une clé du management dans certains secteurs de production“
 souligne J. Nelson (1996). C’est le talon d’Achille des entreprises. C’est pourquoi les ONG n’hésitent pas à exercer des pressions à ce niveau. Dans le secteur des normes sociales, “le nombre d’initiatives au plan international ayant trait à l’accréditation, à la certification, au contrôle et à l’inspection est passé de 3 en 1998 à 12 à la fin 2002” (BIT 12/2003). Les codes de conduite, les labels et la certification visent à réguler le travail, cependant, chacun dispose d’une certaine spécificité. Les codes de conduite peuvent être adoptés sans qu’ensuite l’entreprise ne cherche à être certifiée ou à labelliser ses produits. 

Les codes de conduite figurent parmi les différents instruments éthiques. Nous allons observer leurs spécificités, la nature des normes qui les composent et leur mise en oeuvre. La régulation de l’orientation globale de la politique économique et sociale est mise en oeuvre notamment par la production de normes et de règles de droit. Les activités de lobbying, de pression sur les pouvoirs publics, via les campagnes de sensibilisation de l’opinion publique, la création de codes de conduite par les ONG (dans la mesure où un code est une norme nouvelle), se révèlent une manière de participer à cette régulation de l’orientation du travail. 

“Les marques européennes de vêtements qui ont été les premières cibles des actions des campagnes de consommateurs sont celles qui ont aussi adopté des codes de conduite le plus rapidement. Ainsi, l’entreprise Otto Versand a été la première cible de la Clean Clothes Campaign (CCC) allemande, à sa création, en 1995. L’entreprise a alors immédiatement élaboré des principes à suivre pour sa production et ses sous-traitants. La conclusion pourrait être que le “harcèlement paie” estime l’organisme de recherche Somo lié à la CCC européenne (Somo, 1997 : 15)
. C’est la démarche poursuivie, chaque fois que c’est nécessaire, notamment par le Collectif ESE, pour faire respecter ce code de conduite. Dans un secteur différent, la campagne internationale contre les mines antipersonnelles est un autre exemple de l’efficacité des ONG, face à l’inertie des organisations internationales publiques. Au terme d’environ 6 ans d’action, elle a permis la création d’une convention internationale interdisant la production de mines et elle a été couronnée par un prix Nobel. Mais quel est le rôle des codes de conduite et de la société civile, dans la production des normes, par rapport aux autres sources du droit du travail? C’est un des points principaux que nous chercherons à analyser dans le cadre de cette 2e partie.

Les derniers chapitres seront consacrés à étudier l’action des différents acteurs privés (ONG, syndicats, sociétés d’audit...) qui exercent leur action dans le champ de la régulation par la sanction et l’incitation (certification, boycott, labels...). Nous examinerons leurs attentes et leurs actions vis à vis de la régulation (ou des carences) des pouvoirs publics nationaux et internationaux. Nous présenterons tout d’abord la régulation par la sanction contraignante publique, puis privée et enfin la régulation incitative en matière de normes sociales. Au sein des organisations internationales publiques c'est essentiellement une régulation incitative qui est mise en oeuvre: système de préférence généralisée (SPG), pacte et charte (Global compact à l'ONU, charte de pour l'environnement au G8...). Les organisations internationales publiques prônent ainsi le développement de la gouvernance globale avec la société civile, selon leurs propres termes. Comme nous le formulons dans notre hypothèse générale, le partenariat entre les pouvoirs publics, les ONG et les ETN, s’il permet une plus grande participation de la société civile, n’entraîne-il pas une privatisation qui se révèle néfaste à la régulation par la sanction et l’incitation? Les acteurs privés s'organisent en forums multipartites et en comités paritaires pour délivrer leurs labels et leurs certifications. Mais ceux-ci sont-ils fiables? En l'absence des pouvoirs publics cette forme de sanction faible ou d'incitation est-elle légitime et surtout aboutit-elle à des résultats probants?

Dans le cadre de la mondialisation, sur le plan de la production des normes, les acteurs économiques privés développent des normes privées. Ils investissent des secteurs laissés vacants par les pouvoirs publics internationaux, mais aussi d’anciens territoires traditionnellement dévolus à ces derniers. Cependant, les codes de conduite portant sur les normes fondamentales du travail ou de l’environnement ne sont-ils pas des instruments à double tranchant (croissance de la démocratie par la participation ou baisse démocratique par une privatisation illégitime)?

Enfin, rappelons-nous que la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail est un facteur de développement à long terme pour tous les pays, qu’ils soient riches ou non. Le respect du droit syndical peut favoriser l’application des autres normes du travail et l’essor de la démocratie
.

 Selon Gramsci, la société civile dispose de l’hégémonie politique et idéologique. Une hégémonie idéologique se construit, notamment, par la création de valeurs. Celles-ci se déclinent sous la forme de normes informelles et formelles. A l’inverse, la création de normes, au plan micro social, peut avoir pour conséquence des transformations dans les pratiques sociales et institutionnelles et, finalement, exercer une influence sur les valeurs et les idées et idéologies. La production de normes n’est donc pas un acte anodin, puisqu’elle manifeste une volonté consciente ou inconsciente de défendre certaines de ces valeurs, une orientation normative et donc une idéologie. Nous chercherons, par conséquent, à démontrer que la production de normes révèle aussi l’existence d’une forme d’idéologie hégémonique qui permet, soit de la renforcer, soit de les infléchir.

Dans la 1ère partie, nous avons examiné les différents acteurs de la société civile concernés par les codes de conduite. Cette 2e partie sera donc consacrée à exposer l'action des mouvements sociaux transnationaux et des codes de conduite, d’une par sur le plan de la régulation de l'orientation des normes sociales et des relations industrielles. D’autre part la régulation, par la sanction et l'incitation. Nous y étudierons, en particulier, l'action du collectif "European Clean Clothes Campaign" (CCC) et du collectif français de l'Ethique Sur l'Etiquette (ESE). La 3e partie portera sur la régulation, par la vérification en particulier en Inde. 

CHAPITRE 4

LES CODES DE CONDUITES : UNE PRIVATISATION DE LA PRODUCTION DES NORMES
Introduction
Dans ce quatrième chapitre, nous allons examiner en quoi l’échec des clauses sociales a conduit à développer des codes de conduite et des labels sociaux et équitables. Nous verrons que les  différents instruments du commerce éthique sont de portée très inégale, ce qui nous permettra de souligner les limites de l’approche par l’éthique. Enfin, nous observerons, en quoi la création de codes de conduite fait l'objet de logique d'actions différentes et de conflits de légitimité, entre les trois acteurs que sont les mouvements sociaux, les pouvoirs publics et les acteurs économiques privés.

1-HISTORIQUE DES NORMES FONDAMENTALES DU TRAVAIL

Les normes publiques internationales (accords, traités, conventions...) ont été créées et se développent, notamment, grâce à la croissance progressive des interrelations entre les nations et la création d’organisations internationales. Les premières normes publiques internationales furent élaborées au sein de la première organisation internationale publique, l’Union Télégraphique Internationale qui fut créée en 1865 (Smouts, 1995). En 1919, apparaissent les premières normes internationales du travail, avec la création de l’OIT. La première d’entre elles est la convention n°1 de l’OIT, portant sur la limitation du temps de travail. Celle-ci sera ensuite reprise, dans certains codes de conduite relatifs aux conditions de travail. Durant les trente glorieuses (1945-75), la tendance social-démocrate mondiale soutenue par le Nouvel Ordre Economique International (NOEI) (de la Conférence de Bandung en 1955 jusqu’en 1974, où le NOEI a été officialisé à l’Assemblée générale de l’ONU) a accéléré la production de normes internationales, jusque dans le milieu des années soixante-dix
. Puis, avec la première crise pétrolière (1973), l’effondrement du système monétaire international et la crise de la dette (1982), va s’ensuivre une première vague néo-libérale mondiale qui entraînera une diminution de la production normative par les pouvoirs publics internationaux et une baisse de l’application des normes existantes. Cela explique, en partie, la croissance des codes de conduite qui sont des normes privées (technique, “soft law”). Suite aux blessures engendrées par les deux guerres mondiales, on observe trente années (1945-75) d’une certaine volonté de solidarité entre nations. Puis suivent quasiment une trentaine d’années (1975-2003), fondées sur une certaine indifférence, voire une compétition entre nations, plutôt qu’une coopération (Smouts, 1995).

Les pratiques liées aux clauses sociales
, dans les activités bilatérales ou multilatérales à l’OMC, dans le SPG (système de préférence généralisée) européen ou au sein de l’Alena, se révèlent aussi des méthodes visant à réguler les pratiques sociales des entreprises produisant à l’étranger. Les premières tentatives, pour lier le commerce international et les droits fondamentaux des travailleurs, datent de 1947, “ce sujet a fait l’objet d’un important point de discussion et d’accord à la Havane lors de la première Conférence internationale de l’après-guerre, sur le commerce” (CISL, 1997 : 35)
. Ces mesures ont donné lieu à de vifs débats au cours de la Conférence de l’OMC à Marrakech, dans le cadre de l’Uruguay Round (1994). Une majorité de pays à bas salaires (tel l’Inde) s’y opposa vigoureusement et les clauses sociales furent ajournées. En 1995, l’OIT, par la voix de son directeur, abandonna cette solution, devant la levée de boucliers des pays à bas salaires. Une nouvelle tentative fut entreprise, au sommet de l’OMC, à Seattle, en 1999, elle-même soldée par un échec. La déception, face aux échecs de la mise en oeuvre des clauses sociales, a été proportionnelle à l’espoir qu’elle avait suscité. De nombreuses ONG se sont alors lancés dans la promotion des codes de conduite afin de prolonger au moins localement la mise en oeuvre des normes sociales.

Poursuivons, à présent, notre présentation des normes juridiques et des sept normes fondamentales (dont les textes officiels figurent en annexes D-2-1) et qui ont contribué à la construction des codes de conduite. Précisons qu’une norme du travail de l’OIT peut reposer, sur une ou plusieurs conventions ou recommandations. Cependant, nous ne retracerons pas l’histoire de ces conventions, ni les lacunes juridiques qu’elles peuvent comporter, dans la mesure où l’essentiel de notre recherche se fonde sur le rôle de la société civile, dans le développement de la “soft law” ou de la norme technique. La déclaration, relative aux principes et droits fondamentaux de l'OIT du 17 juin 1998, a été adoptée, à l'occasion de la Conférence Internationale du Travail. Depuis cette déclaration, quatre droits réunissant chacun plusieurs conventions, sont donc considérés, par l'OIT, comme les plus essentiels pour les travailleurs : 1) La liberté syndicale, la protection du droit syndical(convention C 87) et le droit de négociation collective(convention C 98) 2) l’interdiction du travail des enfants (Convention C 138 et C182), 3), la convention C 29 sur le travail forcé, (1930), l'abolition du travail forcé (convention 105) (1957), 4) la convention C 100 portant sur l'égalité de rémunération, (1951) et la C 111 concernant la discrimination à emploi et profession (1958 ).

 On peut, néanmoins, s'interroger sur le caractère prioritaire de ces quatre droits. Les ONG considèrent, cependant, trois autres droits, comme faisant aussi partie des plus fondamentaux. Le salaire minimum (la convention C26: sur les méthodes de fixation des salaires minima, (1928) et la recommandation (R135) sur la fixation des salaires minima, (1970), la convention C1 sur la durée du travail (industrie), (1919) ) et enfin la convention c155 sur la sécurité et la santé des travailleurs (1981).

2-la nature de la norme un enjeu de pouvoir
La mondialisation socio-économique, la complexité croissante des dispositifs réglementaires, le développement du nombre d'acteurs en présence, mais aussi l'hégémonie de l'approche néo-libérale de l'économie ont conduit les pouvoirs publics à modifier leur mode de régulation. Nous pensons que ces différents facteurs ont conduit à une diminution, dans le centralisme des décisions des Etats, en privilégiant la régulation déléguée, la gouvernance. Mais, cela entraîne aussi une difficulté, pour les pouvoirs publics, à faire respecter l'intérêt général. En ce qui concerne notre étude, chacun des acteurs privés (entreprises, ONG, syndicats...) est en mesure de créer ses propres normes. Par exemple, les codes de conduite (normes techniques) de la CCC Européenne ou d’une ETN telle CEPA viennent-elle renforcer ou concurrencer les normes juridiques du code du travail et de l’OIT ? Pour présenter le cadre des différentes figures de la norme, nous nous appuierons, en particulier, sur le travail très éclairant d'Alain Supiot (2002). 

Lorsque les Etats et les pouvoirs publics locaux ou internationaux produisent des lois et des normes, celles-ci relèvent du droit positif, du droit impératif, de la norme juridique. Mais, quand la société civile (les acteurs privés) produit des règles, celles-ci relèvent de la norme technique, du “droit mou” ou de la “soft law”. La gouvernance privilégie cette dernière. Pour établir des distinctions analogues, entre ces deux types de normes, les différents auteurs utilisent un vocabulaire qui varie parfois, Foucault (1971)
 différencie le droit et la discipline, Pasukanis (1970)
 les normes juridiques et les normes techniques, Supiot (2002 : 215)
 les règles de droit et les règles sociales, c’est à dire les "normes domestiques" au sens d'Aristote. Mais, Supiot précise que la distinction exacte entre chacune de ces oppositions, entre ces types de normes ou de règles (juridiques et techniques notamment), n'est pas établie juridiquement. Les Anglo-saxons donnent une définition extensive de la norme technique, ce qui engendre une délégalisation et une normalisation tandis que les Latins privilégient une définition restrictive. La norme technique produite par l'employeur n’acquiert une dimension juridique que si elle se caractérise par "sa généralité (principe d'égalité de tous devant la loi) et par sa permanence (émanciper son application de la volonté de son auteur)" (Supiot, 2002 : 242).

Le danger de la norme technique (les règles techniques médicales) selon Pasukanis (1970 : 71) est qu'elle se substitue à la norme juridique (le droit des malades, le sujet). "Le problème n'est donc pas d'éradiquer l'une au profit de l'autre, mais de tracer les limites de l'une vis-à-vis de l'autre" souligne Supiot (2002 : 219). Ces limites sont outrepassées lorsque "le sujet est réduit à l'état d'objet par la norme" (Supiot, 2002 : 222). Cependant, "le sujet n'existe ainsi que par sa participation à un ordre symbolique qui relève des constructions juridiques et non des catégories scientifiques" (Legendre 1983)
. 

Entre la normalité (le normal), la norme et le juridique (le légal) se fondent une série d'opposition paradigmatique: le modelage des comportements contre la délimitation des droits de chacun - la norme domestique/ la règle de droit - le réel/l'idéal - la négation du sujet/le sujet de droit - l'autorisation/l'interdiction - l'excès de production de règles détaillées/la parcimonie de règles générales - du normal au pathologique/du légal à l'illégal - norme économique (homo oeconomicus)/norme juridique (Supiot, 2002 : 217-218), unidimensionnelle (les faits) /bidimensionnelle (rendre les faits conformes à l'idéal) - finalité précise, instrumentale et concrète (correspondre à la diversité des faits) / finalité générale et abstraite (la diversité des faits est secondaire) - mobile (évoluer avec l'évolution des connaissances)/permanent - facultatif (elle doit permettre le démenti ou l'alternative technique)/obligatoire - validité liée à l'efficacité/ validité liée à l'insertion dans un système idéal de normes, le système juridique - intérêt individuel/intérêt collectif (Supiot, 2002 : 235-237).

La norme juridique explique Supiot, tire sa légitimité non pas de la connaissance scientifique du monde mais de son appartenance à un système de règles fondées sur des valeurs idéales. Une approche administrative qui se substitue au gouvernement des hommes conduit à réduire le droit à une technique. Celui ne doit plus se prononcer sur les valeurs, mais seulement, sur l'efficacité. On assiste ainsi à une procéduralisation du droit: le passage de la loi vers le contrat et la négociation. Pour les partisans du néo-libéralisme et de la gouvernance mondialisée, la loi, comme l'Etat, est réputée “rigide, unilatérale, asservissante”, tandis que le contrat comme le libre échange est réputé “flexible, égalitaire, émancipateur” (Supiot, 2002 : XI-XXV). 

Alain Supiot distingue, par ailleurs “deux grands types de règles : d'une part celles de la loi qui est le niveau du délibéré et de l'unilatéral où s'exprime l'intérêt général; d'autre part, celles du contrat qui est le niveau du négocier, du bilatéral où s'expriment les intérêts particuliers. Une première atteinte à cette claire distinction a résulté de l'invention (...) de la convention collective". La pratique de la "négociation légiférante", "loi négociée" a elle aussi portée atteinte à cette distinction. "L'objet de la négociation est alors de légiférer et la loi n'a d'autre objet que de donner une force légale à une convention" (Supiot, 2002: XXIV-XXVIII). Dans ce cas, l'Etat entérine la décision des partenaires sociaux. Ce fut le cas de la demande de la CFDT et de la CISL, consistant à créer une directive européenne
 qui viserait à contraindre les entreprises à négocier un code de conduite. Par contre, lorsque l’Etat choisit plutôt d’invalider ou de modifier certaines décisions, dans le cadre d'un arbitrage entre les membres du contrat, afin de le rendre plus conforme à l'intérêt général, il s'agit dans ce cas d'une régulation différée de l'Etat. Ce fut le cas, lorsque le gouvernement français dirigé par Lionel Jospin a validé les accords de branches, concernant les 35 heures.

Concernant l'élaboration des règles, la négociation collective, le contrat (la “soft law”, la norme technique) apportent une légitimité fondée sur la démocratie participative. Cependant cette forme de production des règles avec ou par les acteurs privés perd la légitimité fondée sur la délibération des représentants du peuple et sur l'intérêt général, du point de vue théorique du moins. Le sociologue allemand Offe, souligne, ainsi, que “la contractualisation du droit étatique aboutit à la formation d’un droit mixte semi-public, semi privé dans son origine. On assiste, sur le plan du processus de décision, à la mise en place de deux circuits de production de normes qui sont gouvernés par des règles très différentes. L’un est régi par des règles démocratiques. Il suppose des élections libres et un débat public comportant une certaine transparence. L’autre n’implique pas de garantie démocratique et se déroule dans le champ clos des intérêts” (Offe, 1981 : 123)
. La directive européenne concernant les codes ou la création de la norme SA 8000
 par un collectif regroupant des ONG, des syndicats et des entreprises en sont des exemples. Ainsi, la norme SA 8000 reprend partiellement les normes publiques établies par l’OIT en les modifiant.

Pourtant, même la démocratie représentative, actuellement, connaît un sérieux déficit de légitimité, justement, par ses insuffisances démocratiques. On assiste donc, selon Habermas (1978 : 209)
, à une reféodalisation au moins partielle de la société, du fait de l’interpénétration des sphères privé et publique. L’imbrication de l’Etat et de la société, dans la production du droit, “entraîne enfin une dissolution de l’intérêt public qui formait (...) la justification de toutes les interventions des pouvoirs publics” (Morand 1991 :156). Comme nous allons le montrer par la suite, la norme SA 8000 ou les normes ISO sont un exemple de cette privatisation de la production des normes publiques et juridiques.

La loi (la norme juridique) se rapproche ainsi de "l'égalité formelle" tandis que le contrat (la norme technique) tend à privilégier "l'égalité concrète". L'égalité formelle permet une approche privilégiant la généralité, la loi est égale pour tous, c'est l'Etat de droit. Cependant, il y a le risque qu'elle ne soit pas adaptée aux situations particulières et, finalement, source d’inégalité pour certains. De plus l'égalité concrète privilégie à l'inverse l'individualisation du droit, l'adaptation de la règle à la diversité, c'est l'Etat de fait. Cela peut aboutir à tenir compte des rapports de force existants, pour rétablir l'égalité pour les plus faibles, mais, cela peut aussi conduire les plus puissants à influer sur les règles et les jugements, en leur faveur. Que l'on privilégie l'une ou l'autre des deux formes d'égalité "dans les deux cas on déraille des voies du droit" (Supiot, 2002 : 223). 

En 2003, au sein de l’Agence Française de Normalisation (AFNOR), a débuté la création d’une norme du commerce équitable SD 21000, avec des représentants des entreprises et des ONG. Ce type de démarche relève de la régulation déléguée et du "passage de l'Etat gérant du social à l'Etat garant de la solidarité (...). D'une part, l'Etat cesse de tout régir par lui-même. Au lieu de participer directement à des négociations
 et des concertations sur le modèle néo-corporatiste, il se borne à fixer des procédures sur lesquelles ces négociations devront être conduites, en dehors de lui. Mais d'autre part, il définit les principes généraux à la mise en oeuvre desquels ces négociations doivent concourir (...). Ces nouvelles formes de régulation ne signifient nullement un retour à l'Etat minimum et un abandon pur et simple des relations sociales à la sphère privée. La régulation fondée sur l’Etat garant traduit plutôt par une politique du gouvernement par objectif qui laisse aux partenaires sociaux le choix des moyens à suivre pour atteindre ces objectifs" (Supiot, 2002: XXVII-XXVIII). Supiot considère ainsi que la régulation permet de conserver la présence d'un tiers qui caractérise l'Etat de droit. Or, l'Etat ou les organisations internationales publiques n'ont plus alors le monopole de l'édiction des règles. Mais, la dérive néo-corporatiste fondée sur la négociation et la concertation peut conduire l'Etat à n'être plus un tiers, mais une partie prenante. La définition de l'intérêt général n'est plus alors du ressort de l'Etat, mais le produit d'un rapport de force entre intérêts particuliers (Supiot 2002 : XVI-XXI). Cette vision néo-libérale se développe d’autant plus que les représentants des industriels sont en position dominante, au sein des organismes de normalisation (AFNOR, CEN, ISO...).

Rappelons les différentes distinctions, autour de la norme. On peut différencier les normes informelles (les moeurs, la déontologie) (Chazel, 1999 : 365) des normes formelles, puis la norme au sens de normal (régularité statistique) et de normatif (qui vise à orienter l’action, à partir de normes, de valeurs). Le droit apparaît alors comme la manifestation et la structuration des règles sociales au sens de Durkheim (1897)
. Pour Marx et Engels, le sens du droit est plus profond encore. Il structure la domination d’une classe sur une autre. S’adressant à la bourgeoisie, ils écrivent “le droit n’est que la volonté de votre classe érigée en loi, volonté dont le contenu est déterminé par la condition matérielle d’existence de votre classe” (1847 (Edition de 1967) : 116)
. Ainsi, “le pouvoir législatif ne fait pas la loi, il la découvre et la formule seulement” (Marx, 1975 :105).
 Dans cette perspective, il considère que les différents codes (du travail, pénal...) donnent à la loi une apparence d’autonomie qui semble provenir d’un législateur impartial, alors qu’il sert les intérêts liés des classes dominantes. Ce même type de critiques est parfois adressé aux conventions de l’OIT. 

Différentes définitions de la normalisation relativement proches existent, ainsi Frontard (1984) définit, quant à lui, la normalisation comme “l’activité d’établissement et de mise en oeuvre des normes”. Dans le domaine plus proprement technique, une norme est définie en France, par décret, en 1984, comme “une donnée de référence résultant d’un choix collectif raisonné, en vue de servir de base d’entente pour la solution de problèmes répétitifs” (Frontard,1984)
. Pour l’ISO (International Standard Organisation) la norme est “une spécification technique ou autre document accessible au public établi avec la coopération et le consensus ou l’approbation générale de toutes les parties intéressées” (Igalens, 1994 : 5). Historiquement, l’ISO concernait l’adoption des normes de qualité des biens et services et a été progressivement étendue à de normes non matérielles souligne Mispelblaum (1994). La normalisation est donc une des formes de la production des normes (collectivement ou non) et peut être considérée comme une activité normative, mais aussi une activité technocratique lorsqu’elle est réservée aux experts et aux techniciens. Parallèlement au sein de la société, s’est développé, selon Castel, un modèle “normatif technocratique”, un savoir d'expertise sur la production de normes (Castel 1991 : 179). La normalisation (normes techniques) tend ainsi à se substituer à la norme juridique qui offre de meilleurs critères de défense de l'intérêt général.

Au plan international les règles de droit varient en fonction des institutions qui les produisent. Concernant l’Union Européenne prennent, par exemple, la forme de traités, de règlements, de directives, de décisions (normes contraignantes), de résolutions (propositions d’orientation). L’OIT est une organisation internationale publique et l’activité normative a toujours été au coeur de son activité, c’est sa raison d’être
. Guy Caire (1999 : 23) précise que, bien qu'elles soient "destinées à orienter l'action des parties concernées, il existe un désaccord fondamental entre les partenaires sociaux sur la portée qu'il convient de leur attribuer”. Après avoir été signée au cours d’une conférence internationale du travail, par le représentant du pays, une convention doit être ratifiée. Seules, celles qui l’ont été par les parlements nationaux, sont donc concernées par les procédures de contrôle de l’application. Lorsque la ratification est effectuée, souligne Gérard Fonteneau, ex-directeur du bureau de liaison du BIT, “ces conventions ont une valeur juridique qui est égale à un traité international“ (1997 : 76)
. Quant à la lex mercatoria (la production d’un “corpus de règles du commerce international de provenance non étatique” (Lejbowicz, 1999 : 77)
 elle relève de la production des normes par les acteurs privés, à différencier du droit privé. On peut donc distinguer la régulation par les pouvoirs publics qui régule par le droit privé les rapports entre particuliers (les acteurs privés), de la régulation privée par les acteurs privés qui s’exerce hors des règles du droit positif. 

Dans le cadre du droit, la norme juridique s’organise hiérarchiquement sous la forme des règles de droit. Les codes de conduite figurant parmi les règles situées en bas de cette hiérarchie. Comme le rappelle le juriste F. Charoux, dans le cadre du droit “c’est toujours la règle la plus favorable au salarié qui doit s’appliquer. De plus, il existe une hiérarchie entre les textes juridiques. Ainsi sont classés par ordre hiérarchique décroissant: Traités et conventions internationales - Constitution - Règlements communautaires - Lois et principes généraux- Actes du pouvoir exécutif (règlements, ordonnances, décrets, arrêtés) - Accords interprofessionnels - Conventions collectives nationales étendues - Conventions collectives - Usages - Règlement intérieur - Contrat de travail individuel” (Charoux 2002 : 6)
 - Charte et code de conduite. De plus, “cette hiérarchie peut se trouver perturbée par des dispositions d’accords collectifs moins favorables (par exemple dans le domaine de la durée et de l’amélioration du temps de travail ou des salaires)” (Charoux 2002 : 6). Quant aux codes de conduite, comme nous le verrons plus loin, ils figurent parmi les normes les moins contraignantes. Cependant, certains d’entre eux se réfèrent ou se composent de normes juridiques internationales, telles les conventions de l’OIT.

Classer les droits de l'homme et du travail au sein des biens communs de l'humanité est une prise de position ambitieuse. C’est pourtant celle adoptée par Ricardo Petrella
. Il a pris comme exemple phare la question de l'eau, sa raréfaction, sa pollution. Mais, y inscrire les droits de l'homme, suppose que ceux-ci acquièrent, aux yeux de la communauté internationale, une dimension universelle qui se situe au-dessus des cultures locales. Concernant les normes fondamentales du travail, plusieurs questions peuvent se poser : quelle est la légitimité normative des conventions de l’OIT et notamment leur hiérarchisation, en normes fondamentales ou non, pourquoi le choix de ces critères plutôt que d’autres? Mais, la question centrale que nous choisissons d’approfondir, dans le cadre de cette recherche, est moins la légitimité des normes de l’OIT, que la légitimité et l’aptitude des acteurs chargés de les faire respecter (acteurs publics ou privés). L’autre point porte sur les moyens (codes de conduite, chartes...) visant à mettre en oeuvre les normes de l’OIT.

Dans le domaine des normes fondamentales du travail, on constate que les orientations politiques et les valeurs (solidarité, justice sociale, égalité, équité, protection de la santé...) sur lesquelles elles reposent varient en fonction des intérêts des gouvernements. Les dirigeants du gouvernement chinois, en particulier, au cours de leurs visites dans les différents pays démocratiques, ne manquent jamais de rappeler, aux associations de défense des droits de l'homme qui les interpellent, que la démocratie et les droits de l'homme, (qu'ils soient liés au droit pénal ou au droit du travail), ne sont pas des valeurs universelles. “Ils dénoncent le danger de l’impérialisme de la vision occidentale” (Horman 1999). Il est vrai qu’à l’OIT, s’exerce une lutte politique entre les Etats, pour imposer leur propre vision des droits de l’homme et du travail. Ces droits n'auraient donc rien de légitimes et ne seraient que la conséquence de l'anthropocentrisme occidental. Or, en Chine de nombreux témoignages, tel celui de Harry Wu (1992), rapportent des cas de travail forcé notamment. La démocratie n'étant toujours pas une valeur légitime, aux yeux des dirigeants chinois, le droit d'association et de négociation ne l'est donc pas lui non plus. Avant la chute du mur de Berlin, les dirigeants d’Allemagne de l’Est critiquaient, eux aussi, l’universalité des normes du travail. Ils estimaient qu’elles devaient être adaptées au type de régime politique national. Ils considéraient, par exemple, que le droit syndical devait rester “une courroie de transmission du parti unique au pouvoir: le pluralisme syndical était alors exclu par la loi et les grèves étaient interdites, de facto ou de jure” (Bartholomei De La Cruz Hector G., Euzéry 1997: 116)
. En Iran, les fondamentalistes religieux au pouvoir contestent l’universalité des normes de l’OIT relatives à l’égalité de traitement et la non-discrimination religieuse ou sexuelle, à l’embauche et au travail. Cependant, il est intéressant de garder à l’esprit la relative normativité des normes fondamentales de l’OIT telles que le droit syndical ou l’interdiction du travail des enfants. En effet, même en Occident, elles ne font pas l’unanimité. Supiot (2002) souligne, d’ailleurs, que les normes publiques (la loi) reposent sur des valeurs relatives à la justice sociale et non une démonstration scientifique de leur caractère opératoire pour les travailleurs. Néanmoins, si nous observons, de manière très pragmatique la situation de certains pays, en particulier en Chine, l’interdiction du droit syndical, le dialogue entre les salariés et la direction au sein des entreprises est très limité (Wu Harry, 1992)
. Les tentatives des travailleurs d'instaurer des rapports de force pour défendre leurs droits sont régulièrement réprimées, d'autant plus fortement que le secteur productif est une des clés du pouvoir politico-économique.

3-Le processus de construction historique DE NOUVEAUx RÉPERTOIRES D’ACTIONS : LES CODES DE CONDUITE ET DES LABELS SOCIAUX
Dans le cadre de la production des normes, les acteurs économiques privés et les mouvements sociaux développent des normes privées. Les organisations internationales publiques prennent donc un certain retard sur le plan de la production des normes et de la régulation par l’incitation ou la sanction. Que cela résulte d’un choix volontaire ou non.

L’analyse de la production de ces nouvelles formes de normes que sont les codes de conduite va nous permettre de dégager, à la fois, leur origine et les rôles joués par les différents acteurs. L’analyse du processus de construction historique des codes de conduite nous éclairera sur les enjeux et les rapports de forces qui se cristallisent autour des codes de conduite. Pour les mouvements sociaux, les codes de conduite et les labels sont utilisés comme de “nouveaux répertoires d’actions” (Tilly, 1986)
. Leur genèse est complexe, c’est un “amalgame” issu de plusieurs origines. A ce sujet, les différents auteurs ne semblent pas d’accord. En effet, depuis le début du 19e siècle, presque toutes les décennies se voient attribuer la naissance des codes de conduite.

Nous pouvons mettre en relation les premiers codes de conduite avec les labels. L’origine des labels remonte aux premières formes de production organisée. En effet, lorsqu’un producteur réalise des objets sur un temps relativement long, il y appose généralement sa signature, sa marque de reconnaissance. Celle-ci garantit son origine, son auteur et son savoir-faire. Le label, finalement, prend son origine dans le signe, la marque d’appartenance ou de reconnaissance, le signal pour le consommateur, la marque de fabrique, le poinçon, le logo. 

 En effet, la valeur du label dépend des critères qu’ils garantissent. Ces différents critères peuvent être considérés comme des règles et des normes à respecter par le producteur vis à vis de son client. Les codes de conduite sont donc inclus plus ou moins explicitement dans les premiers labels. Guy Caire rappelle que les labels biologiques ou sociaux reflètent une ancienne tradition, celle du White label de 1899 de 13 Etats américains (Caire, 1998 : 15). “Le mot label est un mot anglais dérivé de l’ancien français signifiant étiquette. Il est utilisé en français, pour la première fois, en 1906, pour désigner une marque apposée sur un produit, pour certifier qu’il a été fabriqué dans des conditions de travail et de salaire fixées par le syndicat ou l’association propriétaire de la marque” (CFDT, 2000 : 3)
. En France, à partir de 1938 un label (la norme NF) désigne une marque et garantit l’origine ou la qualité d’un produit : la norme ou le label NF délivre ainsi une sorte de “qualité d’honneur” (Mispelblaum, 1999 : 68)
. 

La normalisation technique fut très différente des codes de conduite, qui sont actuellement utilisés pour une normalisation sociale, dans la mesure où elle visait à créer des normes techniques. Néanmoins, il est intéressant d’observer que cette autre forme de production de normes débuta aussi, au début du 20e siècle. La normalisation commença il y a environ 80 ans, dans le domaine de l’électrotechnique : la commission électrotechnique internationale fut créée, en 1906 (Igalens, 1994 : 42)
, tandis que l’organisation internationale de standardisation, l’ISO (normes ISO 9000) a trouvé son origine, en 1926. Les corporations édictaient donc des règles et des normes visant à s’assurer de la qualité de la production. C’est donc avec Taylor (1927) 
 et l’organisation scientifique du travail, à partir du début du XX siècle, que l’histoire de la démarche qualité prend un véritable essor. Selon différents auteurs, c’est en 1924, que fut inaugurée, par G. Edwards et W. A. Shewhart, dans une filiale de la compagnie de téléphone Bell, la Western Electric, ce qui deviendra “la maîtrise statistique de la qualité”. G. Edwards est donc considéré comme le père de “l’assurance qualité”, tandis que W.A.Shewhart introduit la statistique comme moyen de vérification de celle-ci (Jouslin de Noray 1990)
. A la différence de la spécification technique qui peut être l’oeuvre d’une seule entreprise, la norme fut le fruit d’un accord entre un nombre important d’acteurs. On observait une dimension de la norme qui prend un premier sens de standardisation, de régularité statistique et un second sens qui l’associait à l’existence de sanctions positives et négatives. Ainsi en 1918, fut créée une commission permanente de standardisation, au sein du ministère de l’industrie. Le terme avait été emprunté à l’anglais, cependant, la notion de standardisation est différente de celle de normalisation, car à une même norme, peuvent correspondre plusieurs produits différents. C’est une des raisons pour laquelle, en 1926, la France, lui a ensuite préféré le terme de normalisation, au moment de la création de l’Agence Française de Normalisation (AFNOR)
. Lorsque les codes de conduite seront complétés par un référentiel (celui du code SA 8000 notamment), alors la rencontre entre les courants de la normalisation des codes de conduite et des labels sera véritablement établie. 

Nombreux codes de conduite (tel celui de la CCC européenne) se composent de conventions de l’OIT, créent à partir de 1919. L’OMC a échoué dans ses tentatives d’instaurer une clause sociale en 1994 et 1999. Les Etats peinant à réguler les conditions de travail, au travers d’accords multilatéraux régissant les relations commerciales. De même nombreuses ONG militaient pour les clauses sociales, face à ces échecs, une partie d’entre elles (la déclaration de Berne en Suisse par exemple) se sont parallèlement lancés dans la promotion des codes de conduite. En effet, ceux-ci se présentent, actuellement, comme une des seules alternatives concrètes permettant la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail, au plan international. Mais, auparavant ils avaient expérimenté une autre pratique, dans le même but: l’appel au boycott d’entreprises ne respectant pas certains droits humains (apartheid en Afrique du Sud, conditions de travail...). Finalement, les codes de conduite régulent et institutionnalisent cette pratique. Les ONG menacent ainsi les entreprises de boycott ou bien les préviennent qu’elles pourraient leur refuser la délivrance d’un label et les exposer à des campagnes de dénigrement au minimum, si elles ne mettent pas en oeuvre les codes de conduite.

Les codes de conduite trouvent une de leurs origines dans un autre courant, celui des instruments éthiques et notamment les chartes d’éthique. La première que l’on connaît remonte à 1914. Thomas Watson, le fondateur d’IBM, édicta des principes dont les composantes essentielles gravitent toutes autour du respect de l'individu, du meilleur service possible rendu au client, de la recherche de l'excellence dans ce que fait l'entreprise. Viendront ensuite d’autres instruments de même nature : l’énoncé de valeurs (les valeurs de l’esprit Philips 1993), le credo ou la philosophie du management (les principes d'action de Lafarge de 1995), le projet (valeurs du groupe Danone de 1998 (Mercier, 1997 : 86), les codes de conduite d'éthique (Levi Strauss, 1992). 

Les premiers instruments portant véritablement le nom de codes de conduite, viendraient selon Janelle Diller, une juriste du BIT, des années trente. Ce fut la chambre de commerce internationale qui élabora des codes de conduite relatifs à la publicité et à la commercialisation (OIT, 1998 : 13). Ils étaient probablement destinés à apporter un supplément de garantie, concernant une cohérence, entre la communication publicitaire et la réalité du produit (codes de conduite de gestion interne de l’entreprise)

Dans les années soixante, les ETN préoccupées des interventions gouvernementales qui, ici ou là, pouvaient paraître freiner leur essor, ont repris l’idée des codes de conduite (Caire, 1999: 23). Créer de la “soft law”, de la norme technique, cela permettait aux entreprises de créer leurs propres règles et de prendre de vitesse les pouvoirs publics, en élaborant des normes plus adaptées à leurs intérêts.

Parallèlement à la production de normes internationales publiques, les codes de conduite réapparaissent dans les années soixante-dix. Ils étaient conçus dans les pays les plus industrialisés (PPI), comme la plupart des codes de conduite actuels, mais ils s’attaquaient à des pratiques financières, comme la constitution de trusts et la corruption (Belanger, 1999 : 11)
. Avec l’adoption des codes de conduite par les ETN, nous pouvons faire l’hypothèse que -cette autoréglementation des milieux financiers et industriels- vise aussi à devancer la justice. Ainsi, les acteurs économiques privés cherchent à éviter que les pouvoirs publics ne viennent y mettre de l’ordre. Lorsque ces derniers s’immiscent dans les affaires des entreprises, cela nuit à leur image de marque et ils perdent en indépendance. Parfois cela aboutit à des sanctions judiciaires. 

Durant les années soixante et soixante-dix, les pratiques de gestion interne étaient la préoccupation principale des entreprises. C’est pourtant, à cette époque, que des codes créés par des tierces parties et ouverts à l’adhésion des entreprises ont vu le jour (codes réactionnels et promotionnels). Il s’agissait de codes de conduite prévoyant le contrôle des engagements de l’entreprise, par des tierces parties. Ainsi, des Principes de Sullivan (1977) et de Mac Bride (1984) qui se destinaient à influencer les comportements des entreprises qui commerçaient et produisaient, en Afrique du Sud pour le premier, et en Irlande du Nord pour le second (BIT, 11/1998 : 13-14). Jusque dans les années 70, les codes de conduite avaient été des instruments initiés par les acteurs économiques privés, sous la pression indirecte des pouvoirs publics. A présent, cette pression provient plus particulièrement des ONG et des syndicats. Ainsi en 1970, suite à une longue campagne contre Nestlé “Nestlé tue les bébés”, l’ONG suisse intitulée, “la déclaration de Berne” (qui est membre de la CCC Suisse actuellement) parvient à faire adopter un code de conduite à l’entreprise transnationale Nestlé. Dans ce dernier, elle s’engage à modifier ses pratiques, vis à vis des nouveau-nés, dans les pays du tiers-monde. En 1980, l’OMS a ensuite adopté un “code de commercialisation des substituts du lait maternel (OMS, 20 mai 1981) (Belanger, 1987 : 101)
. Pour leur part, les syndicats, dès décembre 1970, au cours du comité exécutif de la CISL, se tenant à Bruxelles, ont demandé qu'une conférence internationale, initiée par les Nations Unies, se consacre à la création d'un code de conduite. Ce dernier doit comporter l'obligation pour les ETN, de se conformer aux recommandations et aux conventions de l'OIT, de respecter les conventions collectives en vigueur, ainsi que les législations sociales nationales. Progressivement, d’autres syndicats internationaux, telle la Confédération Mondiale des Travailleurs, vont se prononcer pour le développement des codes de conduite ou même en créer, telle la Fédération des Syndicats Européens du Textile-Habillement-Cuir (FSE-THC), en 1995, avec le soutien de la Direction Générale Emploi et affaires sociales de la commission européenne
. Ces syndicats ont déjà conscience des limites des codes de conduite, mais ils les intègrent au sein d’une stratégie plus globale de pression sur les ETN et les organisations internationales publiques. 

Depuis la fin des années quatre-vingt, les codes de conduite se sont particulièrement développés en nombre et selon les domaines qu’ils recouvrent. Depuis les années quatre-vingt-dix, ce développement s’est encore accéléré. “Au départ, les codes de conduite ne concernaient que la maison mère; progressivement ils ont inclus aussi les filiales travaillant à l’étranger, les entreprises travaillant sous licence, puis les autres partenaires travaillant dans la chaîne de production” (BIT, 11/1998 : 14-15).

Les codes de conduite sont le produit d’une histoire. De nombreuses déclarations chartes et conventions ont permis de construire un socle politique et juridique, sur lequel s'appuient les codes de conduite relatifs à la défense des droits des travailleurs. Comme le souligne Tilly (1986), la création des normes sociales est le résultat de luttes sociales. La déclaration des droits de l’homme de 1789 en représente la pierre fondatrice. Elle sera suivie, près de deux siècles plus tard, par celle de 1948, adoptée par les Nations Unies et la déclaration de Philadelphie de 1944, adoptée par l’OIT qui affirment clairement la primauté des objectifs sociaux dans la politique internationale. S’ensuivront de nombreuses autres déclarations et chartes internationales (la liste détaillée figure en annexe D-2). Au-delà même des codes de conduite, les conventions liées aux droits de l'homme au travail s’avèrent un acquis pour les travailleurs, car ils peuvent s'en saisir pour porter leurs différends, devant les tribunaux. Ces conventions n'ont, bien sûr, pas la même force, selon qu'elles ont été ratifiées ou non (Béraud, 1986 : 384‑ 398)
.

Parmi ces normes juridiques, certaines concernent plus directement les codes de conduite. Il existe deux ensembles de règles de conduite internationales qui font le plus autorité, à l'intention des entreprises
, à savoir la déclaration tripartite de principes concernant les entreprises multinationales et la politique sociale (OIT, 1977)
 et les lignes directrices à l'intention des entreprises multinationales (OCDE 1976)
. Ces deux dispositifs disposent de mécanismes de vérification, par les pouvoirs publics: l’OCDE et le BIT. L'application des dispositions de la déclaration de l’OIT n'est pas obligatoire, mais les gouvernements membres de l’OCDE s’engagent à faire des rapports, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs. Les rapports, reçus à Genève, sont traités par une commission tripartite qui considère les moyens de remédier aux lacunes constatées. Par ailleurs, il est prévu, dans cette déclaration, l'organisation de la consultation, de l'examen des réclamations, la mise en place de mécanismes de conciliation volontaire en vue du règlement des conflits du travail. En ce qui concerne l'adoption des lignes directrices de l’OCDE, une trentaine de plaintes pour infractions ont été portées jusqu’en 2001. Mais, la principale lacune de ces deux règles de droit, celle de l’OCDE et du BIT réside, dans l’absence de sanctions, en cas de non-respect. 

Les sept droits ou normes fondamentales de l’OIT sont, le socle de la plupart des codes de conduite, liés aux conditions de travail élaborés par les ONG et les syndicats. Ces normes sont souvent édulcorées, dans les codes de conduite créés par les entreprises. On peut supposer que l’éviction des trois dernières normes fondamentales est le résultat d’un rapport de force entre les trois types d’acteurs de l’OIT. En effet, la mise en oeuvre des conventions concernant le salaire, le temps de travail et la sécurité se traduit par un coût économique relativement important. 
Les ONG Américaines 
, telle l’association “Press for Change”, se révèlent à l’avant garde dans le domaine de la production de codes de conduite. Dès 1992, sous la pression du National Labour Commitee notamment, l‘entreprise transnationale américaine, Levi Strauss, adoptait le premier code de conduite du domaine du textile par lequel elle s'engageait à respecter certaines normes fondamentales du travail (Sajhau 1997)
. En Europe, la même année, la Clean Clothes Campaign (CCC), en Hollande, réalisa le premier code de conduite européen du THC. La CCC hollandaise constitua ensuite une “charte du commerce éthique” qui s’avère en fait un code de conduite incluant un système de contrôle. A l’initiative de la CCC hollandaise, la CCC européenne a élaboré un code de conduite “européen”, en 1998, composé des 7 normes internationales les plus fondamentales, en matière de travail (Code de conduite propositionnel ou proactif). Mais, ce dernier ne disposait pas d’un référentiel, à la différence de la norme SA 8000
 parue la même année aux Etats-Unis. Il a, néanmoins, pour ambition d’être un instrument qui pourrait être utilisé par tous les acteurs européens des codes de conduite, pour leurs actions dans l’ensemble du monde. Aux Etats-Unis, une année auparavant, le code de conduite de l'industrie du vêtement et de la chaussure, appuyé par le Président Clinton, a vu le jour le 14 avril 1997. Un groupe d'experts indépendants devait en assurer le contrôle, sous forme d'entretiens, de visites d'entreprises, de publication de rapports (Caire 1998 : 14). L’année suivante, en 1998, la norme SA 8000 est créée et lancée sur le marché, aux Etats Unis
. C’est un code de conduite, muni d’un référentiel visant à en vérifier l’application. En 2005, il reste encore, une des normes sociales les plus élaborées. 
4-TYPOLOGIE DES CODES DE CONDUITE

Certaines normes s’inscrivent dans le cadre de la régulation par les acteurs privés, parfois de l’éthique économique et de la RSE. A la différence de la loi, les codes de conduite, comme l’énoncé de valeurs, le credo et le projet notamment, ne sont que des instruments d’autoréglementation d’ordre privé, volontaires et non contraignants sur le plan de leur adoption et des sanctions éventuelles. Cela signifie qu’une entreprise, ne peut pas être contrainte par les pouvoirs publics, ni à adopter un code de conduite, ni à le faire appliquer. Dans ce cadre, parallèlement au droit conventionnel (accords d’entreprises, dans le cadre de contrats, de conventions collectives, des accords de branches, des accords interprofessionnels, des accords-cadres au sein des ETN au plan continental, se développent des initiatives privées (les instruments éthiques) qui entrent aussi dans le cadre du droit contractuel
. Devant la diversité des instruments éthiques nous limiterons nous, à une présentation succincte, afin de situer les codes de conduite dans cet ensemble en plein développement. 

Ce qui différencie les codes de conduite, chartes, projets, credos, codes déontologiques, etc... relève de la dimension téléologique, axiologique, déontologique et ontologique (Mercier 1999 : 90). Les chartes d'éthique sont plus anciennes que les codes de conduite, mais sont généralement formulées de manière moins fonctionnelle et plus abstraite. Cependant, les frontières entre ces types d’instruments s’avèrent relativement floues. Leur caractéristique principale et commune est une auto-réglementation d’ordre privé, volontaire, non contraignante sur le plan de leur adoption et des sanctions éventuelles. C’est la définition que nous retiendrons dans le cadre de cette recherche pour les différents types de codes de conduite. Nous en proposerons différents exemples concrets.
A la différence des autres instruments de régulation privée, les codes de conduite ne sont pas toujours issus d’une autorégulation mais parfois d’une co-régulation avec les autres parties prenantes (ONG, syndicats, pouvoirs publics...). Certains mouvements sociaux transnationaux telle la CCC européenne souhaiteraient que le critère volontaire se double d’une dimension obligatoire, sur le plan de l’adoption du code et/ou de la mise en oeuvre. Cependant, il n’existe pas de codes de conduite incluant ces derniers critères. Il existe différents types de codes de conduite que nous allons présenter dans le cadre d’une typologie fondée sur différentes dimensions: opérationnelle, incitative, téléologique, substantielle, nombre de normes et surtout nature des normes. Certains codes de conduite les incluent toutes et d’autres, seulement quelques-unes. Le BIT propose une typologie fondée sur les codes de conduite “d’adhésions”, les codes de conduite “opérationnels”, les codes de conduite “hybrides” et les codes de conduite “types” (BIT: 2003). Quant à Laurence Boisson, elle distingue trois générations, les codes de conduite “politiques”, les codes de conduite “réactionnels et promotionnels” et les codes de conduite relatifs aux “biens publics” (Boisson 2001). Nous allons formuler une typologie qui prendra en compte ces premières propositions et nous chercherons à les reconstruire d’une manière qui nous semble plus proche de la réalité observée.

Dimension téléologique

La dimension téléologique concerne les fins, les buts que se fixent les créateurs. 

a-Instruments de gestion interne de l’entreprise

L’ensemble de ce type d’instrument d’autoréglementation concerne prioritairement la gestion du personnel de l’entreprise. Mercier distingue l’énoncé de valeurs, du credo, du projet, des chartes, des codes éthiques (ou code de conduite) (1998). 

a-1- L’énoncé de valeurs: il indique quelles sont les croyances et valeurs qui guident les membres d’une organisation. Cet énoncé peut faire l’objet d’un document à part entière ou être rappelé dans le rapport annuel de l’entreprise. Ainsi, par exemple : “les valeurs de l’esprit Philips” en 1993.

a-2- Le credo ou philosophie du management : il indique les grandes orientations de l'entreprise (dimension téléologique) et donne les repères qui permettent à chacun de ses salariés de guider ses comportements (dimension axiologique). Il est rédigé généralement à la première personne du pluriel. Citons par exemple : les Principes d'action de Lafarge de 1995. 

a-3- Le projet : il vise à intégrer projets individuels et projet collectif de l'entreprise en ne s’intéressant pas directement aux comportements et aux règles, mais en s’appuyant sur des valeurs qui expriment la culture d'entreprise. Ainsi, par exemple : les Valeurs du groupe Danone de1998 (Mercier 1999 : 86)
. 

a-4- Les chartes: Selon la définition du Robert, une charte correspond aux “règles fondamentales qu’une organisation s’engage à suivre: charte des Nations Unies, charte d’un syndicat”. D’une certaine manière, l’ensemble des instruments éthiques pourrait donc être qualifié de charte, dans la mesure où cette définition est relativement large. Selon Mercier, les composantes essentielles d’une charte gravitent toutes autour des principes édictés, dès 1914, par le fondateur d'IBM, Thomas Watson : respect de l'individu, meilleur service possible rendu au client, recherche de l'excellence dans ce que fait l'entreprise (Mercier 1999 : 86). Cependant, si les chartes adoptées par les entreprises privées et les organisations internationales publiques prennent le même nom, leurs “valeurs juridiques” ne sont pas toujours du même ordre. Les chartes se rapprochent parfois de la forme d’une norme juridique de type constitutionnel, lorsqu’elle concerne les pouvoirs publics (Charte des Nations Unies). Mais, la charte peut aussi ne former qu’une proposition d’orientation, sans sanction, en cas de non-respect. Elle relève d’une régulation de l’orientation incitative exercée, par exemple, par les pouvoirs publics (Charte de l’environnement du G8, Global Compact de l’ONU (United Nations, 1999)) ou encore une régulation fondée sur une autoréglementation, par des acteurs privés.

a-5- Les codes de conduite (codes éthiques) de gestion interne

Le code éthique ou code de conduite (CDC) est généralement rédigé soit à la première personne du pluriel, soit sur le mode impersonnel et il est souvent plus structuré et plus détaillé que les autres instruments éthiques. Selon Mercier, “un code éthique formalise l'ensemble des règles et devoirs qui régissent l'activité de l'entreprise, il exprime des obligations pour les salariés. En ce qui concerne l’éthique des affaires, il existe, par exemple, le Guide de la pratique des affaires de Hewlett Packard de 1994” (Mercier 1999 : 88-89). Parfois, ce type de codes de conduite est créé par une communauté d’entreprises, afin de réglementer les pratiques entre elles et éviter certaines dérives (corruption, trust, publicité mensongère...) (BIT 1998: 13). L’Organisation internationale des entreprises, quant à elles, propose une définition générale qui se rapproche de celle d’une charte: un code de conduite est “un document écrit exposant la politique ou les principes que les entreprises s’engagent à suivre”
 (OIE 1998 : 50). A la différence de la définition de Mercier il n’y figure pas d’obligations pour les salariés. Dans la définition de Mercier, à l’inverse, ne figurait pas d’obligations pour les entreprises. En effet, Mercier n’a sans doute pas étudié les codes de conduite relatifs aux normes fondamentales du travail ou à l’environnement, pour lesquelles les obligations s’exercent en priorité sur l’entreprise. 

b-Instruments “réactionnels” et proactifs

b-1- Les codes de conduite “réactionnels” et promotionnels 

Les codes de conduite que nous qualifierons de réactionnels et de proactifs s’adressent, en priorité, à des acteurs extérieurs à l’organisation, à la différence des premiers codes de conduite de gestion interne de l’entreprise. Durant les années soixante et soixante-dix, les pratiques de gestion interne étaient la préoccupation principale des entreprises. 

C’est pourtant, à cette époque, que des codes créés par des tierces parties et ouverts à l’adhésion des entreprises ont vu le jour. Les premiers grands codes de conduite de ce type sont “les Principes de Sullivan” (1977) et de “Mac Bride” (1984) (BIT 11-1998 : 13-14). La juriste Boisson les qualifie de codes de conduite réactionnels et promotionnels qui prévoient le contrôle par des tierces parties des engagements de l’entreprise (Boisson 2001)
. Ils peuvent être dénommés par le terme “réactionnel” parce qu’ils adoptent une attitude défensive vis-à-vis d’attaques ou de critiques formulées de l’extérieur de ces organisations. Ils comportent aussi un aspect promotionnel et même marketing, car les entreprises profitent de ces codes de conduite pour améliorer leur image (mais pas obligatoirement leur pratique). Ainsi, dans les années 80, a été créé le code de conduite de la chambre de commerce internationale, en réaction au rapport Brundtland. Celui-ci faisait un bilan des problèmes liés à développement durable (environnement, social...) au plan mondial et proposait des transformations politiques visant à y remédier. Viendront ensuite d’autres codes de conduite, dans les années 90, tels ceux de Levi Strauss, de Nike, de Gap, de CEPA dont l’aspect promotionnel est encore plus marqué.

b-2- Les codes propositionnels ou proactifs

Ce type de codes de conduite est formulé par des acteurs extérieurs à l’entreprise (ONG, syndicats extérieurs); il vise à faire pression et à défendre des droits (sociaux, environnementaux...). C’est le cas du code de la CCC européenne, du collectif ESE notamment.

Dimension opérationnelle : les codes de conduite avec ou sans référentiel

Le BIT qualifie certains codes de conduite d’opérationnels: “ils indiquent la conduite que s’engage à adopter une entreprise.” Ils sont réalisés par les entreprises seules ou en collaboration avec des tierces parties (ONG, syndicats) (BIT 1998 : 15). Cependant, cette définition reste relativement vague. Nous définirons donc la dimension opérationnelle des codes de conduite, au travers d’autres critères: leur degré de mise en oeuvre et de vérification. Par exemple le référentiel (SA 8000) est une forme de cahier des charges permettant de vérifier sa mise en oeuvre. Sans celui-ci, le code de conduite reste une déclaration d’intention limitée dans ses capacités opérationnelles
. Or, de nombreux codes de conduite ne disposent pas de référentiel. Lorsqu’il existe, ils ne prennent souvent qu’une partie des critères énoncés et d’une manière relativement succincte, tel celui de la Sanep.

Dimension substantielle (secteurs, d’activités, droits et devoirs)

a-Secteurs

Cette dimension se compose de critères fondés sur les droits et les devoirs d’une part et, sur les secteurs d’activité d’autre part. Ces derniers s’avèrent très variés: “le transport, l’alimentation, les boissons, l’industrie chimique et forestière, l’industrie du jouet. Il existe d’autres secteurs émergents : l’hôtellerie, les services financiers, les télécommunications, les industries de pointe, l’agriculture, le pétrole et le gaz” (BIT, 1998 : 14-15).
b-Droits et devoirs
Dans chacun de ces secteurs, certaines des normes concernent: les droits de l’homme, les droits des travailleurs, le développement social et durable (environnement), “la démocratie et la coopération dans l’entreprise” (code de conduite du commerce équitable), “la communication interne, morale et éthique (honnêteté, intégrité...)” (Sajhau 1997 : 37),la comptabilité, la performance économique (Global reporting Initiative (GRI) les biens publics et privés (l’eau, l’air, l’environnement, la sécurité collective, “la stabilité politique” (code de conduite de GAP (Sajhau 1997 : 35)), l’apartheid (principes de Sullivan)... Dans le cadre de cette recherche nous nous consacrons uniquement aux codes de conduite portant sur les droits des travailleurs dans le secteur textile-habillement-cuir (THC).
c-Variable relative aux nombres de secteurs et de fournisseurs

Les codes de conduite s’avèrent généralement limités à un secteur (code de conduite de la CCC européenne), mais certains en intègrent plusieurs (code de conduite de Shell, Total). De plus, le champ d’application du code de conduite varie selon qu’il concerne uniquement l’entreprise ou qu’il s’étend à l’ensemble des sous-traitants. Dans ce dernier cas, la responsabilité de l’ETN se révèle considérablement plus lourde.
DIMENSION RELATIVE À LA NATURE ET AUX NOMBRES DES NORMES

Les codes de conduite sont composés de normes de nature privée (technique, “soft law”) ou publique (juridiques, positives) et aussi d’une combinaison des deux (codes de conduite hybrides). A la nature des normes, vient s’ajouter la variable du nombre de normes incluses dans chaque code de conduite.

Codes de conduite composés de normes privées (technique, “soft law”):

- issues d’un acteur privé unique (Nike, Shell, Levi Strauss)

- issues d’une organisation d’acteurs privés (code de conduite SA 8000, CCC européenne)

Plus le nombre d’acteurs produisant les normes se révèle important, plus le code de conduite croît en légitimité démocratique (l’étendue de la participation). Cependant, les codes de conduite ne disposent pas de la même légitimité que les normes publiques et juridiques. Les codes de conduite composés de normes publiques disposent d’une plus forte légitimité dans la mesure où les pouvoirs publics disposent notamment de la légitimité élective et d’une forte indépendance économique.

codes de conduite composés de normes publiques (juridique, droit positif) 

Les normes figurant dans ce type de codes de conduite disposent d’une légitimité qui varie selon qu’elles sont :

- issues d’un accord entre un nombre important d’acteurs publics (lignes de conduite de l’OCDE (1975)) ou non,

- issues d’acteurs nationaux (code du travail national) ou internationaux: (normes de l’OIT),

- issues de normes composées d’un nombre important de ratifications :

(Convention de l’OIT interdisant le travail des enfants),

- issues de normes composées d’un nombre faible ou nul de ratification: (Global Compact 2001).

Néanmoins, une question se pose. Comment hiérarchiser, d’un point de vue juridique, les normes formulées par les pouvoirs publics internationaux, mais rédigées de manière peu rigoureuse (les normes du Global Compact 2001) par rapport aux normes formulées par des acteurs privés mais écrites de façon plus rigoureuse (Normes ISO, SA 8000)? Par rigoureuse, nous entendons peu détaillée, peu concrète, sans méthodologie de vérification...

les codes de conduite composés de normes privées et publiques
Ce sont des codes de conduite composés de normes privées et publiques (SA8000, CEPA). Dans ces codes de conduite, les normes de l’oit considérées comme trop contraignantes sont parfois remplacées par une formulation adoucie (CEPA, SA 8000). De plus, certaines normes privées s’y ajoutent parfois (la démocratie au travail, par exemple le code de conduite de la plate-forme du commerce équitable).

DIMENSION RELATIVE a la quantité ET A LA NATURE DES ACTEURS

La nature des acteurs confère aux codes de conduite qui sont élaborés, une légitimité différente. Cependant, certains codes de conduite élaborés prioritairement par les organisations internationales publiques (le Global Compact) disposent d’une dimension juridique et opérationnelle plus faible que certains codes de conduite créés par des acteurs privés (SA 8000, CCC Européenne). En effet, ces derniers notamment sont composés de normes publiques d’un haut niveau juridique (convention de l’OIT). Plus un code de conduite est issu d’un accord entre un nombre important d’acteurs, plus il obtient un gain de légitimité sur le plan “quantitatif”, c’est à dire s’appuyant sur le nombre de ces acteurs. Or, certains codes de conduite sont réalisés par une seule ONG ou une seule entreprise (CEPA, Nike). On distingue ainsi différents types de codes de conduite:

- Codes de conduite crées uniquement par les pouvoirs publics nationaux ou internationaux : Lignes de conduite de l’OCDE (1975) - Le Model of Business Principales proposé en mai 1995 par l’administration Clinton.

- Codes de conduite crées par une entreprise ou une organisation d’acteurs économiques privés: Une entreprise (H&M, GAP, Levi Strauss) - Plusieurs acteurs économiques privés (Code de conduite du Worldwide Responsible Production (WRAP) qui regroupent les principaux fabricants de vêtements aux Etats-Unis.

- Codes de conduite crées par une ONG, un syndicat de travailleur ou un collectif d’ONG/syndicat: Code de conduite de la CCC européenne, du collectif ESE, Workers Rights Consortium (WRC) créé, en 2000, sur l’initiative de l’Union des Etudiants contre les sweatshops (USAS).

- Codes de conduite crées par des ONG, des associations et des acteurs économiques privés: le code de conduite du Collectif Ethical Trading Initiative (ETI) lancé en 1998 par un groupe d’entreprises et d’associations au Royaume-Uni ou le code de conduite SA 8000. 

- Codes de conduite crées par les pouvoirs publics et les acteurs privés (économiques et citoyens): Le BIT qualifie ce type de code de conduite, de code hybride. Cette formulation comporte l’inconvénient de ne pas distinguer l’hybridation des types d’acteurs, de celle relevant de la nature des normes. Le Global Compact (2001) en est un exemple, bien que le rôle des pouvoirs publics soit prépondérant. Il y a aussi “La déclaration tripartite concernant les entreprises multinationales de l’OIT” (1977).

Il existe d’autres types d’instruments éthiques sont censés agir dans la même direction que les codes de conduite. Les organismes de notation sociale sont généralement qualifiés “d’agence de rating”. Ils exercent une régulation incitative par la notation, que nous préciserons ultérieurement. Nous montrerons une de leur faiblesse principale, leur faible niveau de fiabilité, qui est dû au manque de fiabilité de leur vérification. Leur fonction consiste à évaluer les performances économiques, sociales et environnementales (triple bottom line) (Piau Nicolas, 2001 : 33)
 des entreprises cotées en bourse.

Les initiatives d'actionnaires cherchent à influer sur la politique des entreprises. Elles visent à influer sur les orientations des entreprises en déposant “nombre de résolutions, de questions posées aux assemblées générales, de publication de "contre rapports annuels"
. 

Une autre initiative concerne l’établissement de rapports, sur les répercussions sociales et environnementales des opérations des entreprises. Le plus connu est le Global reporting initiative (GRI). ”Il représente un effort international déployé par les acteurs concernés, en vue de créer un cadre commun, pour l’établissement de rapports de ce type. Concernant ces derniers, Le GRI souhaite “renforcer la transparence étatique, la vérifiabilité, l’exhaustivité, la pertinence, les conditions de durabilité, la précision, la neutralité, la comparabilité, la crédibilité, la clarté, l’actualité” (OIT 3/2003). Il a été élaboré par des entreprises et des organisations gouvernementales.

5-Analyse DE LA COMPOSITION des CODES DE CONDUITE
La conception minimaliste et maximaliste des codes de conduite

Certaines ONG telles que la CCC européenne et des syndicats tels que la CISL ont émis l’idée de créer un code “idéal”. Cependant, le concept même de code idéal est sujet à polémique, dans la mesure où l'idéal est un repère toujours relatif et que ses limites peuvent sans cesse être repoussées. Le code idéal (en ce qui concerne le nombre des normes à appliquer et non pas dans sa dimension coercitive), trouve son fondement entre deux pôles extrêmes : soit une conception minimaliste ou au contraire une conception que nous qualifierons de maximaliste, fondée sur l’exhaustivité du nombre des règles qui y sont incluses. La première vise à formuler un petit socle de normes peu contraignantes, afin que le code soit adopté par le plus grand nombre. C’est la démarche défendue par Patrick Itschert, secrétaire général de la FSE-THC
. Il la qualifie de “stratégie des petits pas” (1/05/1998). La seconde conception vise, au contraire, à inclure l’ensemble des conventions collectives, des lois et de la jurisprudence de l’ensemble des Etats. 

Concernant la conception minimaliste, les ONG et les syndicats estiment que les 7 normes fondamentales du travail doivent y figurer. Cependant, la plupart des entreprises préfèrent avoir le libre choix d’inclure un nombre inférieur de normes et d’une nature relevant directement de la "soft law", de la norme technique. C’est à dire que les entreprises pourraient rédiger à leur convenance chacune des normes incluses. C’est une conception des codes de conduite qui peut être qualifiée de marketing, parce que ceux-ci ne se fondent sur aucun engagement clair et vérifiable s’appuyant sur une convention de l’OIT. Entre cette conception extrêmement réductrice et une conception maximaliste, nous pouvons observer une multitude de codes de conduite. 

Ainsi en 1998, le BIT a étudié le contenu de 215 codes de conduite d’entreprise et d’ONG. Il a relevé que chacune des 7 normes fondamentales du travail y figurait très inégalement (BIT :1998) :

      - Hygiène et sécurité
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      -Travail des enfants
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      -Salaire minimum
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      -Non-discrimination
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      -Référence aux normes internationales du travail   
     


33%

      -Travail forcé
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      -Liberté d’association et de négociation



             15%

La norme relative à la liberté d’association et de négociation est la moins présente. Or c’est la plus fondamentale pour parvenir à mettre en oeuvre toutes les autres, dans la mesure où les syndicats sont les premiers acteurs sur le terrain. Le code de Cepa, par exemple, ne prend en compte que certaines des conventions de l’OIT, le droit de négociation n’y figure pas, ni les conventions relatives à la discrimination. La Sanep, bien que n’étant pas un acteur économique, dispose d’un code ne mentionnant aucune des conventions de l’OIT. Elle définit par elle-même certains caractères relevant de l’éthique, créant en quelque sorte de la "soft law", de la norme technique. Cependant, à la différence de la majorité des codes de conduite crée par les entreprises, la plupart des codes de conduite, réalisés par les ONG et les syndicats, sont constitués des sept normes fondamentales du travail.

Au-delà du nombre de normes liées au travail, certains acteurs tels que la CISL cherchent à introduire des normes d’une autre nature. Ainsi cette dernière, dans sa charte de 1975, a établi les différents points qu'elle souhaitait voir intégrer dans les codes de conduite. Comparativement aux codes de conduite actuels considérés comme les plus complets aujourd'hui, l'ambition de la CISL était encore largement supérieure. En effet, les normes concernées dépassaient le cadre des conditions de travail, pour inclure de très larges pans de l'activité des ETN. Mais, dans la mesure où les codes de conduite fondés sur les normes fondamentales du travail se révèlent encore difficiles à faire adopter, la CISL se contente au moins pour l'instant, d'une position moins ambitieuse. Les thèmes majeurs proposés par la CISL en 1975 et qui pourraient à l'avenir être des éléments à développer au sein des codes de conduite: une plus grande transparence dans la comptabilité des firmes - l'obligation sociale des entreprises - le contrôle des investissements directs - les prises de participation à l'étranger - les pratiques restrictives et la fixation oligopolistique des prix - l'imposition des multinationales - le transfert de technologie - le rôle des multinationales dans le développement - le rôle des capitaux à court terme.

Parallèlement aux différents types de normes composant les codes de conduite, ces derniers sont parfois munis d’un référentiel, mais pas systématiquement. Or c’est un élément fondamental à son application. Le référentiel est “un document technique définissant les caractéristiques que doit présenter un produit ou un service et les modalités de contrôle de la conformité du produit ou du service à ces caractéristiques” (Art L. 115-27 du code de la consommation en France). Le référentiel
 choisi, par exemple celui de l’ISO 9000, permet d’appliquer cette norme. “Un référentiel peut recevoir une reconnaissance officielle, en se transformant en norme (ISO), au terme d’une procédure plus longue et plus lourde que pour la création d’un référentiel” (Collectif ESE-printemps 1999). Cependant, l’usage du terme norme peut varier, selon la définition qui est choisie. Pour notre part, nous conservons la définition sociologique large de la norme telle que nous l’avons définie précédemment, en ne la limitant pas à la norme ISO ou à la norme publique (NFT de l’OIT) et nous précisons la spécificité de la norme, lorsque cela s’avère nécessaire. Aussi distinguerons-nous la norme (NFT, codes de conduite, norme SA 8000, norme ISO...) du référentiel normatif qui est en quelque sorte une méthodologie, un cahier des charges permettant de vérifier la conformité à cette norme. Sans référentiel, un code de conduite reste une belle déclaration d’intention qui tient sur une ou deux pages, mais qui s’avère presque impossible à contrôler, puisque aucune méthodologie de vérification n’est prévue. Or, selon l’Organisation Internationale des Entreprises (OIE), 80 % des codes de conduite sont des règles d’éthique à caractère général qui ne sont pas munies de méthode d’application (BIT 11/1998 : 13). Le code de conduite SA 8000 dispose d’un référentiel. Mais ce dernier reste néanmoins très limité, surtout lorsqu'on le compare à la précision et au volume du cahier des charges des normes qualités exigées par les entreprises, vis à vis de leurs sous-traitants. 
6-LES LIMITES DE L’APPROCHE PAR L’ETHIQUE

Parmi les dispositifs du type des codes de conduite et les labels produits par les acteurs privés, on distingue deux types de pratique, Le commerce éthique et le commerce équitable. Le premier consiste essentiellement à garantir que les produits commercialisés ont bien été produits par des travailleurs dont les conditions de travail et de salaires ont respecté certains caractères éthiques, tels que les normes fondamentales du travail. Généralement ce sont des ETN qui sont principalement concernées. Tandis que le second, le commerce équitable, inclut ces mêmes critères en y ajoutant d’autres plus généraux, tels que la démocratie dans l’entreprise, le soutien au petit producteur.... En revanche, la formulation de ces normes plus générales (telle la participation des salariés) et celles concernant les normes fondamentales du travail s’avèrent souvent plus floues que dans les codes de conduite. 

Parmi les critères impératifs élaborés par la plate-forme des associations françaises du commerce équitable, figurent la qualité des produits, les relations durables avec le producteur, etc... Parmi les critères de progrès relativement “facultatifs” il y a la participation, la non-discrimination, l’élimination du travail des enfants, le développement durable, l’autonomie... En revanche, certaines normes fondamentales du travail ne sont pas évoquées : la limitation du temps de travail, le droit d’association et de négociation, la sécurité et l’hygiène au travail. De plus, leur définition reste relativement floue, dans la mesure où elles ne font pas référence aux conventions de l’OIT.
Les démarches du commerce éthique et équitable s'avèrent relativement opposées dans leur processus. Le commerce équitable cherche à développer les petites structures de production relevant généralement d’un cadre artisanal alors que le commerce éthique, lui, cherche à faire respecter les conditions de travail dans les grandes entreprises. Le commerce éthique concerne les salariés, les lois nationales. De plus il s’inscrit généralement dans une démarche plus revendicative et plus politique, surtout lorsqu’il est initié par les mouvements sociaux transnationaux. En effet il est généralement complété par des campagnes visant à exercer des pressions contre les ETN. Tandis que les associations du commerce équitable s’attaquent rarement aux ETN et orientent leurs énergies dans les projets de développement locaux dans les pays à bas salaires et vers la vente dans les pays industrialisés. Il relève plus des actions de développement et de la sensibilisation des consommateurs. 

Actuellement, l’approche de l’économie éthique se développe en prenant la forme de la responsabilité sociale d’entreprise (RSE), J.Makover (1994)
, (Suchman MC, 1995)
, (Freeman, 1984), (Fombrun C., Shanley M., 1990). Selon une étude du CREDOC (1996)
 65% des consommateurs achèteraient de préférence des articles offrant des garanties écologiques et 54% choisiraient des articles soutenant une cause humanitaire. Les consommateurs se révèlent, en effet, de plus en plus sensibles à la dimension éthique des produits qu’ils achètent. C’est pourquoi les distributeurs et les entreprises s’y intéressent de manière croissante. Car, en l’absence de régulation des normes sociales par la sanction des organisations internationales publiques au plan international, on peut considérer, d’une certaine manière, que les instruments éthiques représentent une relative avancée, au plan de la “responsabilité morale” des ETN. La ratification des conventions internationales relève des Etats. Les ETN n’ont donc pas à les signer. L’adoption d’un code mentionnant ces conventions engageait donc plus directement leur responsabilité vis à vis des consommateurs et des citoyens. Même si, bien évidemment, cet engagement moral se révèle moins contraignant que des sanctions fortes exercées par un Etat.

On attend traditionnellement, des pouvoirs publics, un comportement basé sur l’éthique (la mise en oeuvre de la justice sociale notamment) (Arnsperger, Van Parijs, 2000 : 6). Quant aux activités des acteurs privés agissant au sein de l’économie de marché (particulièrement les entreprises dans le secteur primaire et le secondaire), nombreux sont les néo-libéraux qui s’interrogent sur le rôle social des entreprises. Pour certains d’entre eux, tel Milton Friedman (1970 : 11),
 “peu d’évolution pourrait miner aussi profondément les fondations mêmes de notre société libre, que l’acceptation par les dirigeants d’entreprise, d’une responsabilité sociale autre que celle de faire le plus d’argent possible pour leurs actionnaires. C’est une doctrine fondamentalement subversive. Pour les néo-libéraux, la responsabilité sociale des entreprises (RSE) consiste-t-elle simplement à donner des repères éthiques aux acteurs du marché, afin de ne pas laisser croître l’intervention et les règles des pouvoirs publics? Pour les partisans de la "social-démocratie", notamment serait-ce plutôt la mise en oeuvre de moyens d’actions, de repères plus précis ou de nouvelles instances de régulation publique visant un développement de l'économie respectueuse de la dimension sociale et de l’éthique? 

 Une des limites de la RSE est qu’elle analyse de manière trop peu différenciée l’action des différentes parties prenantes, c’est à dire la question de la séparation des pouvoirs et la légitimité liée à la nature publique-privée des différents acteurs qui s’emparent de ces pouvoirs de régulation. Dans l’action de mise en conformité de l’entreprise avec les valeurs, les normes et les lois de la société, deux conceptions sont en présence : Celle de la régulation des normes sociales par les pouvoirs publics, éventuellement en s’appuyant sur les acteurs privés et celle de la responsabilité sociale. Cette dernière véhicule une vision très normative, dans la mesure où elle suppose que les entreprises ont un devoir de responsabilité morale. Pour les partisans les plus radicaux de l’Etat libéral, tel Milton Friedman, l’entreprise ne devrait être responsable que devant ses actionnaires. Pour les libéraux plus modérés, la mise en oeuvre de certaines règles sociales est un minimum nécessaire à la pérennité à long terme du système capitaliste. L’entreprise doit ainsi anticiper les besoins de la société et tenter d’y répondre de sa propre initiative, sans qu’elle y ait systématiquement un intérêt économique, à court ou long terme. Dans cet esprit “paternaliste libéral”, les actions sociales des entreprises sont relativement désintéressées, elles ne visent pas directement à améliorer leur image ou à calmer les pressions syndicales.

La notion de responsabilité sociale d’entreprise (l’éthique d’entreprise) se fonde sur l’hypothèse que la dynamique interne, la régulation par les acteurs privés, si elles sont suffisamment développées, peuvent supplanter la dynamique externe, la régulation publique (le respect des valeurs et des normes par la loi) (Capron 2000
). Les partisans de l’Etat social, de la régulation à dominante publique, n’adhèrent pas à cette approche. Ils estiment que, bien que la RSE puisse être bénéfique, il paraît très insuffisant de laisser à la seule responsabilité des entreprises, la résolution des problèmes sociaux (Gendron, 2002
 ; Faber, 1993
; Salmon, 2000). En effet, il est indispensable, selon eux, qu’un acteur indépendant et disposant de la capacité de sanction, puisse en limiter les infractions. Dans cette perspective, l’idée d’une RSE peut s’avérer néfaste, dans la mesure où elle véhicule l’idée que dans le domaine des droits sociaux, une autorégulation des acteurs économiques privés est possible. Or, nous verrons par la suite, à travers des exemples concrets, que les tentatives actuelles d'autorégulation, via les codes de conduite dans le domaine des normes fondamentales du travail, s’avèrent relativement inopérantes. Il y a donc, au moins deux sens au mot éthique : régulation des normes sociales par les acteurs privés ou un renforcement du respect des normes sociales par les pouvoirs publics (droits sociaux, droits du travail, lutte contre la corruption). Cette ambiguïté ne permet pas un débat très clair. Comme dans le débat sur le sens et le rôle de la société civile, les acteurs politiques mondiaux dominants, en particulier les néo-libéraux jouent de cette ambiguïté, pour tenter de faire appliquer discrètement leurs propres idées. C’est à dire une privatisation de la régulation des entreprises.

Perret et Roustang soulignent une autre dimension stratégique liée aux questions éthiques. Lorsque le patronat décèle le risque d’un manque de mobilisation au processus de production, il imagine des solutions éthiques. En effet, si les salariés sentent que leur travail participe à la production du bien commun, ils sont plus motivés. Les propositions éthiques ont notamment pour objectif de remédier aux risques de baisse de la production, au sein de l’entreprise. C’est le danger “d’une récupération de la vertu par le management” précisent-ils (Perret et Roustang, 1993)
. Bien longtemps auparavant, Adam Smith pourtant reconnu comme un des pères fondateurs de la théorie libérale en économie, avait lui aussi mis en garde, sur les intentions cachées du pouvoir économique, en écrivant: “la proposition de toute nouvelle loi ou règlement de commerce qui part de cet ordre (celui des marchands) doit toujours être écoutée avec beaucoup de précautions (...). Elle vient d’un ordre d’hommes dont l’intérêt n’est jamais exactement le même que celui du public et qui, dans bien des occasions, n’a pas manqué de le tromper et de l’opprimer” (Smith 1776)
. On peut donc se demander si la défense du droit est compatible avec la défense de l’éthique? Avoir une démarche éthique, cela ne consiste-t-il pas à anticiper sur des règles juridiques, qui ne sont pas encore créées ou pas encore sanctionnées? Dans le cas des codes de conduite portant sur les conventions du travail les plus fondamentales de l’OIT, il s’agit parfois d’une anticipation sur les signatures et la ratification des normes par les Etats ou parfois cela se rapporte à la simple application des lois nationales dont les tribunaux du pays ne sanctionnent pas suffisamment les infractions.

Laisser aux seules entreprises le monopole du discours sur l’éthique, c’est le risque de “la dénégation du politique” affirme Salmon (2000 : 317)
. C’est en effet laisser à la seule régulation par le marché, la pratique sociale et le discours, c’est le danger de l’abolition de “l’affrontement politique sur les conditions de la justice sociale” (Perret, Roustang, 1993). L’éthique, au sein de l’entreprise, c’est aussi le risque de l’absorption du débat démocratique, sous “le simulacre du consensus porté par une éthique réduite à n’exprimer que des banalités” estime Anne Salmon (2000 : 318). “La discussion sur la finalité de l’économie ne peut prendre des formes démocratiques et faire l’objet d’un véritable débat de société qu’à la condition qu’elle se situe dans un espace permettant de faire émerger et de prendre en compte la parole de tous ceux qui ont le désir de participer à l’élaboration d’un nouveau projet de société (Salmon 2000 : 297)”. En se saisissant de la question relative à la production de normes nouvelles, les ONG et les syndicats cherchent ainsi à démocratiser la régulation de la dimension sociale l’économie. Ils s’intéressent à la question éthique, entendent mettre en oeuvre concrètement ce qui reste un idéal éthique ou des discours sans portée concrète sur la RSE, qui éludent les dimensions politique et juridique. Mais dans la mesure où les codes de conduite relèvent d'une régulation par les acteurs privés, les mouvements sociaux transnationaux qui les utilisent pourraient échouer et participer finalement à une orientation opposée à leur but initial.

7-LES CONFLITS DE LEGITIMITÉ ET LEURS COMPLÉMENTARITÉS 

Le développement de la pression exercée par nombre de mouvements sociaux transnationaux, n’est pas perçu par les dirigeants des ETN comme un élément bénéfique pour la société. Ces dirigeants estiment que “l’émergence de groupes d’activistes risque d’affaiblir l’ordre public, les institutions légales et le processus démocratique (...) et qu’il faudrait établir des règles pour clarifier la légitimité de ces organisations non gouvernementales d’activistes, qui proclament représenter les intérêts de larges secteurs de la société civile”
 (Geneva Business Dialogue, 1998). La question centrale de la légitimité
, dans le cadre de la régulation du travail, est donc celle-ci : qui sont les acteurs qui disposent de la légitimité en matière de règles, normes et contrôle de leur application? Est-ce l’inspection du travail, les syndicats, les ONG ou encore les sociétés d’audits? Ainsi, dans le but de servir l’intérêt général, sur la base des trois grandes formes de régulation (l’orientation, la sanction et l’opération), chacune des trois grandes catégories d’acteurs revendique des légitimités
 de natures différentes. Celles-ci se fondent sur des valeurs (l’intérêt général ou individuel, les droits liés à la citoyenneté: vote, travail, santé, égalité...) mais aussi sur des capacités concrètes et plus facilement démontrables (capacité d’expertise, d’analyse, de production, d’action, d’indépendance économique...). 

Pour résoudre ce dilemme, entre la légitimité de la participation (le droit des citoyens de participer aux affaires de la cité et aux questions qui les concernent), et celle de l’indépendance des acteurs, il s’agit de distinguer les acteurs publics et privés d’une part et les trois types de régulation d’autre part. 

Légitimité élective, morale et participative

Les pouvoirs publics et donc l’inspection du travail qui en fait partie contrôlent et disposent de la légitimité élective (ils trouvent leur origine dans l’élection par le peuple). Tandis que les mouvements sociaux tentent de s’appuyer notamment sur la “légitimité morale” selon les termes de Cutler (1999)
. La légitimité d’une prise de décision est renforcée par l’association de ces deux types d’acteurs. Cette co-régulation pouvant être, par exemple, l’aboutissement d’une régulation des relations industrielles qui est participative ou revendicative. Cependant, la légitimité élective est limitée par les insuffisances de la démocratie représentative. C’est pourquoi, elle est parfois complétée par la démocratie participative. Même si cette dernière ne suffit pas à atteindre une démocratie parfaite, qui reste un idéaltype. Mais cette fois les acteurs économiques privés peuvent plus légitimement prendre part à la régulation avec les deux autres types d’acteurs, puisqu’eux mêmes participent déjà de fait, aux prises de décisions sur le terrain, dans les entreprises notamment.

Conflits de légitimité entre acteurs de la régulation

Ces trois catégories d’acteurs (pouvoirs publics, acteurs économiques privés et associations (citoyennes et de travailleurs) se disputent la légitimité au sein de chacun des trois pouvoirs de régulation. Les différents systèmes de régulation du travail par la vérification et la sanction (inspections du travail, cabinet d’audit, commission paritaire...) existants ou en projets cherchent à combiner plusieurs logiques fondées sur des légitimités différentes. La présence de chacune des trois grandes catégories d’acteurs se révèle complémentaire par la légitimité qu’apporte chacun d’eux. Les pouvoirs publics tiennent leur légitimité de l’élection par le peuple et doivent donc être présents pour garantir théoriquement l’intérêt populaire pour les décisions qui concernent le peuple. Or, les consommateurs et les travailleurs notamment appartiennent au peuple et sont concernés par ces dispositifs de régulation et Les ONG, les syndicats et les entreprises privées tirent leur légitimité du fait qu’ils sont proches du terrain, de la réalité, par la capacité d’expertise qu’ils possèdent et par le droit qu’ils estiment avoir de participer aux actions qui les concernent. Or ce qui manque à la démocratie représentative c’est notamment sa dimension participative. 

Enfin les pouvoirs publics, les associations et les syndicats ne recherchent un but lucratif, à la différence des acteurs économiques privés. Par conséquent, ils tirent leur légitimité de leur indépendance financière (du moins lorsqu’aucune corruption ou dépendance économique ne s’instaure). A l’inverse, les entreprises, grâce au fait que leur survie économique dépend de leurs résultats concrets sur le terrain, se voient généralement conférer une légitimité par leur efficacité productive. C’est le cas pour les sociétés d’audit, mais cette forme de légitimité ne suffit pas pour permettre une efficacité en matière de vérification des normes sociales. C’est donc grâce à la tension constructive entre ces 4 formes de légitimité exercées par ces trois types d’acteurs que la régulation par la certification renforce sa légitimité.

Ces acteurs tentent de légitimer leurs actions, aux yeux des deux autres, mais aussi de l’opinion publique. Ils cherchent notamment à démocratiser la régulation mais y parviennent-ils vraiment? On observe donc des conflits ou des complémentarités entre ces différents pôles de légitimité, qui permettent de renforcer la démocratisation de la régulation du travail: 

- légitimité élective / légitimité participative, 

- légitimité élective / légitimité morale,

- légitimité participative / légitimité par l’indépendance économique. 

Par ailleurs, précisons qu’en fonction des instances de régulation, la légitimité d’un même acteur peut varier. Par exemple, la légitimité participative d’une ONG sera plus importante, dans le cadre d’un collectif qui vise à défendre les travailleurs et qu’elle aura elle-même créé. Tandis que sa légitimité sera moindre au sein d’une organisation internationale de défense des travailleurs (la CISL, la CMT, la CES ...) créée par des salariés d’entreprises. Par conséquent, en fonction des instances de régulation, la pondération du pouvoir de décision finale (du droit de vote) devrait aussi varier.




8-LA CRÉATION DE CODES DE CONDUITE DANS LE SECTEUR THC AU SEIN DE L’ARENE DES MOUVEMENTS SOCIAUX EUROPÉENS
 

Les ONG et les syndicats sont parfois présents, dans la création des normes, par les acteurs économiques privés
 (dans le système ISO et AFNOR), mais ils sont généralement minoritaires. Nous pouvons observer que, dans le processus de production des normes, les ONG s’appuient, sur des normes produites par d’autres acteurs (organisations internationales publiques et acteurs économiques privés). Néanmoins, les référentiels de vérification n’existant pas dans le domaine du travail, ils ont dû les élaborer par eux-mêmes, avec les syndicats et les représentants des entreprises. Pour élaborer les codes de conduite, les ONG et les syndicats reprennent donc principalement les normes publiques internationales notamment (celles de l’OIT sur le fond et sur la forme, pour le “support” de ces normes). Les ONG s’inspirent des procédures relatives aux normes des acteurs économiques (notamment les anciens codes de conduite, les labels et le système de normalisation type ISO). Afin d’étudier la nature et la composition précise des codes de conduite, nous allons donc nous appuyer sur l’étude de plusieurs d’entre eux. Tout d’abord sur les codes de conduite de la CCC européenne et du collectif ESE que nous comparerons à la norme SA 8000, puis à ceux de la Sanep et de Cepa.

Les codes de conduite créés par les mouvements sociaux transnationaux européens ont été élaborés à l’issu de campagnes précédées d’actions de même nature aux Etats-Unis. Les associations militant pour le développement du commerce équitable, en Europe, comme Max Havelaar,
 participent aussi à la sensibilisation de l’opinion et mettent également en oeuvre des systèmes de vérification. La CCC Européenne porte son action essentiellement sur le secteur THC, mais parfois aussi sur celui des jouets. Elle est en avance sur les autres campagnes s’appuyant sur les codes de conduite, dans d’autres secteurs que les vêtements, comme le tourisme, l’électronique, l’alimentaire. Le secteur de l’alimentation se révèle le plus avancé, dans la mesure où le système de contrôle est plus simple du fait de la chaîne de sous traitance plus limitée.

le code de conduite de la ccc européenne et du collectif ESE: précis et exhaustif
La CCC Européenne a élaboré un code de conduite “européen” qui a trouvé un premier aboutissement en 1998. Nous en avons expliqué l’histoire auparavant pour ce code de conduite et pour les autres. Il est le fruit d’une volonté de prendre en compte l’ensemble des différentes normes fondamentales du travail. Il a pour ambition d’être un instrument qui pourrait être utilisé par tous les utilisateurs européens des codes de conduite, pour leurs actions dans l’ensemble du monde.

Ce code a demandé un long travail de coordination entre les différents membres de la CCC. Mais, dans la mesure où il est l’œuvre d’un compromis, certains collectifs nationaux l’estiment encore perfectible et ont continué à élaborer leur propre code. C’est le cas notamment du collectif ESE français. Depuis 1998, l’étape suivante, pour la CCC européenne, est de créer un système de contrôle européen des codes de conduite. Cette tâche est d’autant plus ambitieuse qu’aucun des collectifs nationaux n’a encore de système de contrôle véritablement opérationnel des codes de conduite. La méthode qui semble faire consensus est celle-ci : chaque collectif national de la CCC Européenne qui le souhaite expérimente son propre système. Ensuite, un système harmonisé, au niveau européen pourra éventuellement voir le jour. Cela sera d’ailleurs facilité par le fait que les échanges réguliers entre les collectifs, permettent d'ores et déjà une convergence des procédures. Quatre collectifs nationaux sont engagés dans des projets pilotes de contrôle indépendant. Ils ont reçu un financement de l'Union Européenne, pour les soutenir dans leurs actions, depuis l’année 2001. Le collectif ESE a créé un code de conduite très proche de celui de la CCC européenne, mais il comporte quelques différences. 

Analysons à présent, les codes de conduite de la CCC Européenne et du collectif ESE. Ils sont composés des conventions suivantes: 

-Conventions (C) figurant dans le code du collectif ESE et de la CCC Européenne: Liberté syndicale (C 87)- Droit d’organisation et de négociation collective (C98)-Travail forcé (C 105)- non-discrimination (C111)- Age minimum (C 138).

-Convention figurant dans le code du collectif ESE, mais pas dans celui de la CCc: Salaire minimum (C 26) - Durée du travail (C1)- Santé et sécurité au travail (C 155).
-Conventions figurant dans le code de la CCC; mais pas dans celui du collectif ESE: Droit d’association et de négociation (C135) et recommandation (R 143) -Travail forcé (C 29). 

	
	RECAPITULATIF DES CODES DE CONDUITE ETUDIÉS

	Code de conduite
	Organisme
	Nature des acteurs
	Pays des acteurs
	Conventions de l'OIT dans le Code
	Normes du code n'appartenant pas à l'OIT

	SA 8000
	SAI (L'ex-Cepaa)
	ONG, Syndicats, ETN, société d'audit
	Etats-Unis et Europe
	Age minimum (recommendation146)
	Liberté syndicale - Droit d’organisation et de négociation collective -Travail forcé- Non discrimination - Salaire minimum - Durée du travail- Santé et sécurité au travail-

	CCC Européenne
	Collectif ESE: 11 collectifs nationaux en Europe: France, Hollande, Allemagne…
	ONG et Syndicats
	Europe
	Liberté syndicale (C 87)- Droit d’organisation et de négociation collective (C98 - C 135- R 143)-Travail forcé (C 105-C29 )- Non discrimination (C111)- Age mini(C 138) 
	 

	Collectif ESE
	 53 membres: Artisans du monde, CFDT, CGT-Textile, CCFD, Terre des Hommes...
	ONG et Syndicats
	France
	Liberté syndicale (C 87)- Droit d’organisation et de négociation collective (C98)-Travail forcé (C 105)- Non discrimination (C111)- Age minimum (C 138)- Salaire minimum (C 26) - Durée du travail (C1)- Santé et sécurité au travail (C 155)-
	 

	Sanep
	Pain pour le prochain, Caritas, Déclaration de Berne...
	Fondation dirigée par des ONG
	Suisse
	.
	Propreté, éclairage, hygiène, outillage) - Salaire équitable pour personnes adultes - Pas de travail abusif ou de servage des enfants - Suivi médical des travailleurs-

	Cepa
	Cepa
	Entreprises transnationales (ETN)
	Siège en Hollande et 1450 points de ventes dans le monde 
	Le travail des enfants (C 138) - La santé et la sécurité (C 155) - Le travail illégal (C 29, C105) - La liberté d'association (C 98) - Égalité de traitement (C 100, C 111)
	Le droit de négociation - Salaires équitables-Limitation du temps de travail -Sécurité de l'emploi  


Dans le code de la CCC Européenne, les conventions relatives à la santé et à la sécurité, au temps de travail et au salaire minimum, ne sont pas mentionnées. Cependant, dans le texte même du code de conduite, figurent les éléments essentiels inclus dans chacune des conventions de l’OIT qui y correspondent. Dans le cas de la norme sur la santé et de la sécurité au travail, la CCC européenne y inclut même “l’interdiction des maltraitances physiques, des punitions et du harcèlement sexuel” (CCC, 1998 : 4)
. La convention 29 et la convention 105 interdisent le travail forcé. Mais la convention 105 est plus complète que la convention 29 qui n’apporte que quelques éléments complémentaires. Le code de la CCC gagnerait en exhaustivité et en force juridique en intégrant la convention 155 sur la santé et la sécurité et en se référant explicitement aux conventions de l’OIT qui figurent notamment le code du collectif ESE.

Ce code “européen” peut donc être considéré comme un résultat relativement ambitieux et exhaustif ou comme un compromis trop limité. Cependant, malgré sa très relative exigence, certaines ETN pourront toujours estimer que le niveau requis est trop élevé et ce d’autant plus qu’elles n’auront pas été intégrées à son élaboration. Ce sont donc deux logiques qui s’affrontent dans la constitution d’un code de conduite et qui disposent de certains points communs, avec la transformation d’une norme locale, en norme globale, que nous développons plus loin. La première logique consiste à créer cette dernière norme en se limitant à un cercle restreint d’acteurs, dans une volonté d’exigence éthique ou normative, mais en courant le risque de perdre en légitimité, du fait du peu de diversité des créateurs. L’autre logique consiste à élargir le cercle des acteurs, afin que le code gagne en légitimité, mais avec le risque cette fois de diminuer l’exigence normative. Selon Gérard Fonteneau (CES, 12-2001) : “d’autres aspects pourraient s’inscrire dans les codes de conduite tels que : la protection santé/sécurité au travail - le salaire minimum garanti - la formation aux qualifications - la protection de la maternité (1/12/2001)

Le code de conduite SA 8000: une référence mais de larges imprécisions

La norme SA 8000 est un code de conduite, muni d’un référentiel permettant sa vérification, créé en 1998, par le SAI (Cepaa) que nous avons étudié auparavant. A la différence des codes de conduite de la CCC européenne, aucune convention de l’OIT n’y figure. Si les 7 normes fondamentales du travail y sont présentes, elles sont formulées de manière relativement succincte et imprécise d’un point de vue juridique. Ainsi, une entreprise s’engageant à respecter la norme SA 8000 diminue les éventuelles poursuites devant la loi. Cependant, dans la section relative aux méthodes d’audition il est mentionné que “les entreprises devront respecter les lois nationales, celles auxquelles souscrit l’entreprise, et les lois en vigueur” (Cepaa, 1998 : 31). Ainsi, dans les pays n’ayant pas ratifié les conventions les plus fondamentales de l’OIT, l’entreprise n’est pas contrainte de s’y référer. A titre d’exemple, nous présentons l’engagement relatif au travail forcé: “l’entreprise ne devra pas engager ou soutenir l’utilisation de travailleurs forcés”. Mais rien ne définit rigoureusement ce qu’est un travailleur forcé. Les 6 autres normes fondamentales du travail (consultables en annexes D-4) sont formulées de manière analogue. La seule règle juridique à laquelle il est fait référence est la recommandation 146 de l’OIT sur l’âge minimum qui n’est donc pas obligatoire. 

A titre de comparaison, examinons le code de conduite pour les professionnels de la santé et de la sécurité (International Code of Conduct (Ethics) for Occupational Health and Safety) réalisé par des entreprises du secteur de la santé. Il est différent et observons qu’elles en sont les caractéristiques principales. Le code ne mentionne aucune des conventions fondamentales du travail qui sont beaucoup plus détaillées en la matière, ni même la convention 155 qui est toujours citée dans les codes de conduite mis au point par les ONG. Il est écrit dans ce code: “c’est la responsabilité de tous les professionnels de la santé de connaître les lois, notamment celles des agences de régulation gouvernementales qui sont applicables” (partie III page 2). La limite de ce code de conduite est que d'une part, il n'est pas écrit qu'il faut appliquer les lois, mais seulement les connaître et que d'autre part, les pays qui n'ont pas de lois en matière de santé ou qui ont des lois moins strictes que celles de l'OIT, ne sont donc pas concernés. 

9-LES CODES DE CONDUITE DES ENTREPRISES ET DES ORGANISMES DE CONTROLE ETUDIÉS EN INDE
Le code de conduite de Sanep (organisme de contrôle et de labellisation): succinct et vague

 Différentes normes y figurent: "Place du travail (Propreté, éclairage, hygiène outillage) - Salaire équitable pour personnes adultes - Pas travail abusif ou de servage des enfants - Possibilité de formation offerte aux noueuses et à leurs enfants - Suivi médical des travailleurs et de leurs familles - Respect de l'environnement dans les divers processus de production (Blanchiment, teinture, lavage) - Transparence des informations” (Werner, 1998)
.

Il n’est fait référence, dans ce code, à aucune des conventions de l’OIT. On observe que les questions du travail des enfants, du travail forcé, du salaire (qualifié d’équitable), de santé sont pris en compte, mais leur définition reste très vague. Ainsi, proposer un suivi médical plutôt que la convention n°155 relative à la santé et la sécurité au travail se situe très nettement en retrait. De plus, les normes concernant la présence de syndicats, la non-discrimination, le travail forcé, le temps de travail ne sont pas mentionnés dans ce code. Concernant les syndicats, il est vrai que de nombreux sous-traitants du secteur du tapis pour lesquels le code de conduite s’applique, ne travaillent que de manière indépendante, avec un à 3 salariés. Cependant, au Népal le nombre des travailleurs, dans les ateliers de tissage, se révèle nettement plus important or, le code de Sanep les concerne. Finalement le code de Sanep ne se base véritablement que sur deux à trois normes seulement (travail des enfants, travail forcé et salaire équitable) et dans une formulation peu précise. La loi fédérale indienne (The Trade Union Act, 1926.
, The Factory Act, 1948
) n’impose la présence de syndicats qu’à partir de 50 salariés. Au Népal où cette loi n’existe pas, les tisserands sont salariés au sein de grands ateliers, ce qui n’est pas le cas dans les entreprises que nous avons étudiées.

Le code de conduite de CEPA oublie certaines conventions fondamentales

Le code de conduite de Cepa reprend les 7 normes fondamentales du travail. S’il prend en compte le droit d’association il omet, le droit de négociation. Mr John Geen (Cepa Head of Corporate Communication) estime que "si ce droit était adopté, ce serait inapplicable pour Cepa, dans certains pays, notamment la Chine"
. Les normes du code de conduite de Cepa classées par ordre de priorités selon ses dirigeants: "1- Le travail des enfants (C 138) -2- La santé et la sécurité (C 155) -3- Le travail illégal (C 29, C105) -4- Des salaires équitables (pas de conventions de l'OIT qui s'y rattachent) -5- La liberté d'association (C 98) -6- Le droit de négociation collective (C 98) -7- Égalité de traitement (C 100, C 111) -8- Les heures de travail (pas de conventions de l'OIT qui s'y rattachent) -9- La sécurité de l'emploi (pas de conventions de l'OIT qui s'y rattachent)" (SEM, 1998)
.

 On observe donc, certaines normes ou conventions qui n’ont pas été incluses par CEPA, dans son code. Il s’agit du droit de négociation collective (ILO 98) et de la durée du travail (C1). Malgré ces carences, il est rare que “la sécurité de l’emploi ” soit mentionnée dans un code. Il semble pourtant que ce soit un facteur essentiel des attentes des travailleurs des pays à bas salaires. C’est pourquoi les membres des pays les plus industrialisés font preuve d’un certain d'ethnocentrisme en n’y prêtant que rarement attention. C'est d'autant plus étonnant, qu'avec les problèmes de chômage dans les pays les plus riches, c'est pourtant une des revendications essentielles des travailleurs de ces nations. De plus, obtenir une certaine stabilité de l’emploi permet d’améliorer la protection des conditions de travail par le renforcement des syndicats (Thébaud-Mony, 2000). Cette omission s’explique, peut-être, par le fait que cette norme ne figure pas parmi celles qui sont considérées comme fondamentales et que les créateurs de codes de conduite figurent, parmi les classes moyennes pour les ONG et les syndicats ou parmi les dirigeants pour les entreprises. Par ailleurs, nous pouvons remarquer que les ONG et les syndicats des pays à bas salaires sont relativement peu impliqués dans la production des normes que sont les codes de conduite. Ce dernier point concerne à la fois les codes de conduite produits par les mouvements sociaux transnationaux et ceux des ETN.

Quant aux sous-traitants de Cepa, soit ils reprennent le code de Cepa soit ils disposent de codes encore moins complets :

- Code de conduite d’EMAN : elle dispose de son propre code qui reprend les 7 normes fondamentales du travail, mais ne mentionne pas la liberté de négociation. On peut supposer que pour la création de ce code, les dirigeants d’Eman ont suivi le code de Cepa dont ils sont un des fournisseurs.

- Code de conduite de CARTAL: cette entreprise s'est engagée oralement à suivre le code de Cepa, dont elle est le fournisseur, or aucun document ne vient l'attester. Selon Sash, le propriétaire, leur règlement intérieur reprend tous les points du code de Cepa et plus encore. Pour cette raison, ils n'ont pas jugé utile de rédiger leur propre code.

- Code de conduite de GASHIONS (Bengalore) : cette entreprise a adopté le code de Cepa.

le code de conduite de SWEER: exhaustif, mais trois conventions absentes

Cette entreprise a adopté en 1999, un nouveau code de conduite, beaucoup plus complet que son texte précédent sur sa “politique d’entreprise”. A la différence du code de Cepa ou de Sanep, il est très détaillé
. Les conventions figurant dans le code de Sweer sont : Liberté syndicale: C 87- Droit d’organisation et de négociation collective: C98, C29 - Travail forcé: C 105 - non-discrimination: C111, C 100 - Age minimum: C 138. Trois normes ne sont liées à aucune convention:

- Salaire minimum: “les travailleurs sont payés au moins au minimum légal ou au niveau du standard de l’industrie local, s’il est plus élevé” (Sweer, 1998 : 4)
.

- Durée du travail: “48 heures par semaine et 12 heures supplémentaires. Les travailleurs bénéficient d’un jour de congé par semaine ” (Sweer, 1998 : 4).”

- Santé et sécurité au travail: la convention 155 de l’OIT n’est pas mentionnée, mais les éléments qui y figurent s’avèrent plus exhaustifs que ceux de cette convention. Cependant, pour ces trois normes, les engagements pris disposent d’un niveau de garantie relativement équivalent.

 Les limites des codes de conduite des sous-traitants de Mober et Kalanig (labellisés par SANEP) et Sweer
Les différents sous-traitants disposent de situations différentes:
- Code de conduite d'OBEE : depuis septembre 1999, l'entreprise a repris le code de conduite de SANEP. Auparavant, elle ne disposait que d'un règlement intérieur, mais celui-ci était largement plus complet que celui de SANEP. Cependant, l'ensemble des lois indiennes correspondant aux normes fondamentales du travail y était déjà inclus. Par conséquent, le règlement intérieur était déjà plus complet que le code de Sanep.

- Code de conduite de TRENI : cette entreprise a adopté le code de Sanep 

- Code de conduite de Saga (Coopérative fournissant Treni) : cette organisation s'est engagée à suivre le code de SAnep.

- Code de conduite de PREER: cette entreprise a adopté le code de Sweer dont elle est le fournisseur.




10-les lois indiennes relatives aux sept normes 
 
     


  fondamentales du travail

Nous avons étudié la logique et le niveau de mise en oeuvre des codes de conduite, sur le terrain, dans différentes entreprises en Inde. Nous présentons, à présent, les différentes lois indiennes auxquelles les codes de conduite viennent s’ajouter. En effet, certains codes de conduite stipulent que les producteurs s’engagent aussi à respecter les lois locales et nationales. Mais lorsqu’ils ne le précisent pas, cela reste néanmoins une obligation légale, même si parfois les ETN ne respectent pas ces lois.

En Inde, en ce qui concerne la liberté d'association et de négociation il existe notamment The Trade Union Act, 1926 (Rajendra K, 1997 : 277)
 The Factory Act, 1948 (Chandulval Vardhman Shah, 1996)
 : les syndicats sont obligatoires dans les entreprises de plus de 50 personnes. A Tirupur s’y ajoute aussi des accords entre partenaires sociaux. Selon l’étude de Sam Roy (1999 : 2)
 réalisée dans les entreprises de Tirupur, les travailleurs s’organisent relativement peu collectivement, pour réclamer les différentes mesures sociales définies par la loi (Employee State Insurance (ESI) et Provident Fund (PF). Deux associations d'employeurs, la SIMA (South Indan Hosiery Manufactuers Associations) et la TEA (Tirupur Export Association) regroupent les différents employeurs de Tirupur. Ce sont eux qui négocient avec les différents syndicats sur les grilles de salaires locaux (TEA 1998)
. Ces deux raisons ne facilitent donc pas la mobilisation des travailleurs par les 20 principaux syndicats locaux, très liés aux partis politiques locaux qui se querellent et sont en concurrence fréquemment. C’est pourquoi l’action de ces syndicats se limite principalement à faire pression sur le niveau des salaires et des bonus
.

En Inde, la loi dénommée The Child Labour Prohibition and Regulations Act, 1986 (Kumar: 1999, 41) interdit le travail des enfants de moins de 14 ans depuis 1986. Par conséquent, elle respecte la convention C138 de l’OIT.

De plus la loi dénommée The Bonded Labour System Abolition Act, 1976 (Kumar: 1999, 33) interdit le travail forcé. Selon cette loi le travail réalisé en dessous du salaire minimum est considéré comme du travail forcé. Or, c’est très fréquemment le cas, pourtant très peu de procès viennent sanctionner ce type d’infraction, selon Krishnamoorty, chercheur de l’association Save de Tirupur (11/08/1999).

La loi indienne dénommée Equal Remuneration Act, 1976 (Kumar: 1999, 142)
 interdit la discrimination entre hommes et femmes au moment du recrutement. Elle stipule l’égalité dans les conditions de travail. Cette loi ne tient compte que du sexe dans le cadre de la notion de discrimination, ne prenant donc pas en compte les autres éléments tels que la religion l'âge, les castes... En Inde, le système des castes perdure dans de nombreux secteurs et vient renforcer la discrimination.

Le gouvernement central n’a pas fixé un salaire minimum pour l’ensemble des professions. Certains secteurs en disposent comme l’agriculture où le salaire minimum journalier est de 33 Rs (5FF ou 0,78 euro) plus la Dearness Allowance (DA) révisée en 1998. Il faut y ajouter 38,04 Rs de D.A. soit 71, 04 Rs DA incluse (DA) (soit 1,97 euros) (Subrahmanya, 1998 : 5). Selon la fédération des employeurs indiens, en moyenne la DA devrait correspondre à 39 % du salaire et doit notamment suivre l’inflation (Sundaram, 1987 : 167)
. Le cadre législatif établi par le gouvernement fédéral indien, pour la fixation du salaire minimum s’inscrit dans la loi sur le salaire minimum (The Minimum Wages Act, 1948) et la loi sur le paiement des salaires (The Payement of Wages Act, 1936 (Kumar: 1999, 316) qui donne notamment aux employeurs l’obligation de tenir des registres des salaires. Le salaire minimum est établi par les Etats, en fonction de chaque profession. Il doit légalement être révisé tous les ans, mais en réalité il est mis à jour de manière relativement irrégulière. C’est pourquoi, compte tenu de l’inflation forte, il ne correspond souvent pas aux besoins réels des populations. Dans les faits, c’est la loi de l’offre et de la demande qui régit le prix du salaire minimum. Lorsque l’Etat n’a pas révisé le taux, le salaire payé est plus élevé, lorsque le taux est révisé, à l’inverse il n’est pas rare que le salaire versé soit inférieur à ce taux.

La loi indienne dénommée, The Factory Act, 1948, (Chapitre VI, sections 51 à 66) (Chandulval Vardhman Shah : 1992)
 définit le nombre d'heures de travail maximum autorisé pour les travailleurs: 8 heures par jour durant 6 jours par semaine, soit 48 heures hebdomadaires et les heures supplémentaires doivent être payées doubles. Par conséquent, cette loi respecte la convention C1 de l’OIT.

En Inde, la loi dénommée, “The Factory Act, 1948” (Section 11 et 92) donne obligation de respecter la santé des travailleurs et la sécurité des travailleurs. Elle a été renforcée par “The dangerous Machine Regulation Act, 1983” visant à protéger les travailleurs d’éventuels accidents liés aux machines (Kumar, 1999 : 76).

Nous observons que des lois indiennes existent pour chacune des sept normes fondamentales du travail. Par conséquent, dans cette nation, les codes de conduite ne servent pas à combler le manque de législation nationale. Les codes de conduite sont promus, par les mouvements sociaux transnationaux, parce que l’inspection du travail du pays ne parvient pas à faire appliquer ces lois, dans leur totalité. Il existe donc une tension paradoxale ou dialectique entre les lois et les codes de conduite. En effet, le but des ONG et des syndicats tel la CCC européenne consiste à renforcer ces lois. Mais avec les codes de conduite, les dirigeants des entreprises ne s’engagent que de manière volontaire à appliquer des lois qui disposent pourtant d’un caractère coercitif.

11- LES LOGIQUES ET LES STRATÉGIES DE MISE EN OEUVRE DES CODES DE CONDUITE PAR LES DIRIGEANTS DES ENTREPRISES INDIENNES

Nous allons examiner à présent les raisons qui poussent les dirigeants à adopter des codes de conduite, en nous appuyant sur notre étude de cas en Inde. Les logiques individuelles des dirigeants peuvent être analysées comme des révélateurs de la situation des rapports sociaux locaux, nationaux et internationaux. Or le néo-gramscien Robert Cox (1997) considèrent à juste titre que les actions individuelles sont largement déterminées par ce qu’il nomme les structures historiques: les capacités matérielles, les idées et les institutions. 

4-1-Durée, processus de prise de connaissance d'un code de conduite et de son adoption

	Entreprise
	Première prise de connaissance

des codes de conduite
	Adoption

	EMAN
	1989
	1998

	TRENI
	1993
	1996

	OBEE
	1996
	1999

	PREER
	1998
	1999

	CARTAL
	1996
	1996

	GASHION
	1992
	1996

	CEPA
	1992
	1996

	SWEER
	/
	1998


La première entreprise qui dit avoir pris connaissance d’un code de conduite, est Eman en 1989, les dernières entreprises (telle Preer) l’ont été en 1998. Mais la majorité des entreprises Save ce qu’est un code de conduite depuis 1996. Par conséquent, Eman a été informée de l’existence des codes de conduite, dès que les actions des mouvements sociaux transnationaux Etats-uniens militant pour la promotion des codes de conduite sont apparus. On peut faire l’hypothèse qu’il existe un lien causal entre ces deux faits. Le premier code de conduite relatif aux normes fondamentales du travail adopté par une ETN est celui de “Levi Strauss”et il date de 1992. Il aura donc fallu en moyenne quatre années environ, pour que l’information atteigne ces entreprises, si leurs déclarations sont exactes. Les premières entreprises de notre corpus ont adopté un code de conduite en 1996 et les dernières en 1999. Il s’est donc écoulé entre une année (Gashions) ou même quelques mois (Cartal) et 9 ans (Eman) entre la première prise de connaissance du code de conduite et son adoption. Mais, pour la majorité des entreprises, c’est en moyenne deux années qu’il aura fallu. On observe que, plus on avance dans le temps, plus cet écart se réduit.. Ce qui peut laisser supposer que la pression sociale ou la concurrence interentreprises s’accroît à présent et raccourcit le temps de décision pour l’adoption du code de conduite. C’est en 1976, que la première entreprise de notre corpus (Obee) a mis en oeuvre la liberté d’association et en 1977, la liberté de négociation et dès 1981, chez Treni pour l’interdiction du travail des enfants. De même Eman, Cartal et Preer ont déclaré mettre en oeuvre cette dernière loi, avant d’avoir adopté leur code de conduite. Par conséquent, pour la majorité de ces entreprises, le code de conduite n’a fait qu’entériner certaines pratiques déjà instaurées en matière syndicale et de travail des enfants. Enfin, on notera que la majorité des sous-traitants ont adopté le code de conduite de leur donneur d’ordre. Ce qui confirme le pouvoir de ces derniers en matière de normes sociales notamment.

4-2-Analyse par entreprise

Treni Carpet : l’entreprise Treni a connu la Sanep en 1993, d’après Mr. Mia (directeur du site de Bhubaneswar de Treni Carpet). Mais c’est seulement 3 années après, en 1996, que le code de conduite de Treni a été adopté (Mr. Mia 02/08/1999)
. Selon Mr. T. Pei, les principes inscrits dans le code de conduite étaient déjà suivis, depuis quinze ans, en 1981. En réalité, cela concernait uniquement le travail des enfants. Mais, il affirme oralement (bien qu’aucun document ne le confirme car cela ne figure pas dans le code de conduite de Sanep) qu’il entend respecter la liberté d’association et de négociation, l’équité des salaires et l’interdiction du travail forcé.

OBEE
: C’est à la suite de l’expérience de Treni avec Sanep que les dirigeants d’Obee ont adopté le code de conduite. 

PREER: C’est en 1998 que les dirigeants ont appris l’existence des codes de conduite (c'est ce qui a été déclaré par les dirigeants de Preer, mais il est probable que la réponse ne concerne que le code de conduite de Preer, car de nombreuses entreprises de Tirupur ont un code de conduite depuis au moins 1996). C’est en 1999 qu’elle a adopté son propre code de conduite.

EMAN
: “Avant 1998” explique Mr Ban, General Manager du département qualité d'Eman, “nous n'avions pas de code de conduite, mais nous appliquions déjà la loi. C'est pourquoi nous n'avons pas eu à réaliser de changement pour appliquer les codes de conduite” (12/08/1999)
. Parallèlement à l'adoption d'un code de conduite, Eman a reçu la certification ISO 9002, l'ASO Free et Oko-Tex, concernant l'environnement.

CARTAL
: Depuis 1996, les dirigeants se sont engagés à suivre le code de conduite de Cepa, mais l'accord paraît rester relativement informel. "Notre politique sociale est supérieure à celle des autres entreprises de Tirupur et largement à la hauteur du code de conduite de Cepa, ce n'était donc pas un problème pour nous de nous engager à l'appliquer
" affirme Mr V. Shriprakash (Tirupur, 13/08/1999). Ainsi, aucun accord très formel ne semble avoir été passé entre eux, hormis un agrément de principe. En effet, aucun texte, ni le code de conduite de Cepa, ni le Factory Act ne sont affichés, dans l'unité de production visitée. 

GASHIONS
 : Les dirigeants de Gashion ont réalisé leur propre code de conduite en se calquant sur celui de Cepa. 

CEPA
: La première prise de connaissance d'un code de conduite date probablement de1992, quand la Clean Clothes Campaign a lancé le sien en Hollande. Cepa a d'ailleurs été une des premières entreprises visées. 

Sweer : l’entreprise a adopté son code de conduite en 1998. Sweer vient d'adopter un code de conduite plus complet en 1999. Auparavant l'entreprise avait une politique d'entreprise plus limitée portant seulement sur l'interdiction du travail des enfants, la protection de l'environnement et l'aide sociale. 

4-3-Les limites des codes de conduite: adoption
, champ d’application et participation 
Une des questions posées porte sur les raisons qui, selon les dirigeants, ont présidé à l’adoption de leur code de conduite. Néanmoins, même lorsque les réponses mettent en avant les préoccupations éthiques, nous pouvons faire l'hypothèse qu’en réalité, ce sont plutôt les intérêts économiques et commerciaux qui sont prioritaires. La majorité des entreprises affirment clairement que la principale raison de l’adoption d’un code de conduite réside dans une stratégie commerciale. Vient ensuite le respect des lois locales et enfin le souhait d’assumer leur responsabilité sociale ou philanthropique. Les entreprises ne citent quasiment jamais la pression des ONG, parmi les causes d’adoption de leur code de conduite. Or, une stratégie commerciale repose soit sur un avantage marketing, soit sur le fait de se prémunir contre d’éventuelles campagnes de boycott. Par conséquent, on peut faire l’hypothèse que, pour la majorité d’entre elles, ce sont la pression des ONG et les intérêts marketing qui sont la cause première de l’adoption des codes de conduite. Ainsi dès 1992, la Clean Clothes Campaign a pris pour cible l’ETN Cepa. Quatre ans plus tard cette dernière a adopté un code de conduite. Pour certaines d’entre elles comme Preer, l’adoption d’un code de conduite a été aussi la suite d’un processus de certification de la qualité (Norme ISO 9000 et 14000).

En ce qui concerne le champ d'application des codes de conduite, il nous faut distinguer le discours et la realité
. Le cas de Treni (sous-traitant disposant de sous -traitants) dans le secteur du tapis est significatif. Le code de conduite de Sanep s'applique théoriquement à tous les sous-traitants de Kalanig, donneurs d’ordre de Treni. Cependant, sur l'ensemble de la production, il y a, selon Mr. T. Pei : 25% qui est sous traitée à Copigunj, ainsi que 6,6 % à Jaipur, 6,6% à Srinagar. Soit 38% environ de la production pour lequel il ne peut assurer que le code de conduite est bien appliqué, car il traite avec des intermédiaires. Par contre, grâce au système de la coopérative de Saga qui représente 30% de la production, 100% des transactions sont réalisées directement.

Chez Obee de même (sous-traitant disposant de sous-traitants), le règlement intérieur s'étend à l'ensemble des activités et des employés travaillant pour l'entreprise centrale d’Obee de Copigunj et ceux des 20 dépôts d’Obee. Cependant, il ne concerne pas leurs sous-traitants. Pourtant, le code de conduite de Sanep qu’Obee souhaite adopter est plus restrictif et impliquera tous leurs sous-traitants sauf les producteurs du coton et de la laine utilisée pour réaliser les tapis. Dans le secteur de la confection, les dirigeants déclarent que leur code de conduite s'étend à l'ensemble de leurs activités. Théoriquement aussi à leurs sous-traitants. Mais ces dernières ont chacune de nombreux sous -traitants qui, eux, n'ont pas toujours adopté le code de conduite de leur donneur d’ordre et qui ne l'appliquent donc pas forcément. Or, selon une étude de Martine Kruijtbosh, presque un employé sur 10 est un enfant, à Tirupur, dans l'industrie textile-habillement. On a donc de quoi être soupçonneux sur la mise en oeuvre de l’ensemble du code de conduite, chez tous les sous-traitants. (Kruijtbosh, 1996).

Au sujet du nombre de participants impliqués dans la création des codes de conduite
, il est assez limité. L’ensemble des sous-traitants s’est appuyé sur le code de conduite de leur donneur d’ordre, pour créer leur propre code de conduite. Jamais, aucun autre individu, association ou syndicat n’a participé à la création de leur code de conduite, excepté pour l’entreprise Gashions dont les dirigeants affirment qu’un ancien tailleur actuellement superviseur y a participé à la création. Concernant les donneurs d’ordre, l'entreprise Cepa n'a pas demandé directement l'aide des ONG, mais elle s'est appuyée sur les différents codes de conduite existants, notamment celui de la Clean Clothes Campaign et surtout la norme SA 8000 du CEPAA. Quant à CEPA, il semble que la direction ait élaboré seule son code de conduite, en 1992. Mais, c’est sous la pression et les critiques des mouvements sociaux transnationaux qu’il a été complété. Devant la croissance des actions des ONG (elle a été la première cible des attaques de la CCC hollandaise depuis 1992 au moins), la direction a décidé de renforcer sa politique par un code de conduite.

De plus les codes de conduite sont souvent plus limités que les lois nationales. Une large partie des entreprises appliquait déjà certaines des lois nationales en relation avec leur code de conduite (interdiction du travail forcé et du travail des enfants, droit syndical). Concernant les sous -traitants de Mober, Kalanig, Sweer et Cepa: Chacun de leur code de conduite prend en compte les lois nationales, mais celui-ci est généralement plus limité que les textes relatifs à leur politique d'entreprise. Pour ces types d’entreprise, le code de conduite a donc une fonction essentiellement marketing. Cependant, si les entreprises affichent clairement leurs ambitions éthiques, les consommateurs seront aussi plus vigilants pour vérifier si elles sont respectées en réalité. Or, nous verrons qu’aucun des sous-traitants n’applique complètement tous les points de son code de conduite pour chacun de ses salariés et encore moins pour tous ses propres sous-traitants. Lorsqu’il existe des règles sociales plus étendues que le code de conduite, on peut supposer que ce dernier ne se substituera pas aux règles mises en oeuvre, lorsqu’il existe des syndicats bien organisés dans l’entreprise. D’ailleurs, c’est dans les entreprises disposant de syndicat que le nombre de normes fondamentales du travail en vigueur est le plus important.

Conclusion

Les codes de conduite sont l'occasion, pour les dirigeants des entreprises indiennes notamment, de développer des stratégies de mise en oeuvre des codes de conduite, qui relèvent prioritairement d'objectif marketing. Ces codes de conduite et ces labels sociaux, dont les portées sont très inégales, ont été crées du fait de l'échec de la mise en oeuvre des clauses sociales notamment. La régulation du travail, par ces instruments nouveaux, engendre des conflits de légitimité, mais aussi des complémentarités, entre les trois acteurs que sont les mouvements sociaux, les acteurs économiques privés et les pouvoirs publics. Se dessine, ainsi, une approche tripartite de la régulation (une triarticulation dans le langage de Perlas, (2003)). 
CHAPITRE 5

LES RELATIONS ENTRE LA REGULATION

par LA PRODUCTION DE NORMES et par l’incitatioN 
PAR LES ACTEURS priveS 
Introduction
C’est par l’orientation (la production de norme) et la sanction que les mouvements sociaux et les sociétés d’audits tendent à modifier les modes de régulation exercées auparavant par les pouvoirs publics. Dans ce cinquième chapitre, nous tenterons de répondre à la question suivante: la privatisation des instances et des procédures de régulation du travail, favorise-elle ou non sa démocratisation, concernant la production des normes et des dispositifs d'incitation? Pour y répondre nous chercherons à comprendre les mécanismes de régulation reposant sur les codes de conduite, puis nous verrons qu'elles en sont les évolutions possibles? Au sein des organismes délivrant une certification ou un label, nous observerons la nature publique et privée des acteurs, dans le cadre des dispositifs de régulation par l'incitation. Ceci, afin d'en examiner les conséquences. Enfin, nous évaluerons les différentes logiques et les intérêts divergents en présence, au sein de ces différents organismes.

1-LA DOMINATION DES ENTREPRISES PRIVEES DANS LA PRODUCTION DES NORMES SOCIALES
Le droit conventionnel s'inscrit dans la régulation par la production de normes. Dans ce cadre, au plan européen, les ONG et les syndicats (syndicats) et les acteurs économiques (les ETN) adoptent entre eux des accords-cadres, même si la pratique est encore embryonnaire. Ces derniers relèvent, comme les codes de conduite, du développement des normes privées ou techniques, mais dispose d’un pouvoir coercitif un peu plus fort. “Une vingtaine d’accords-cadres a été signée entre 1999-2001. Pour la plupart, ils concernaient des procédures de contrôle ou d’accréditation, à l’instar des codes de conduite plurilatéraux, mais l’accent est en général mis sur le dialogue, les procédures de plaintes et les activités de sensibilisation (...) de même que sur des mécanismes d’examen ou de suivi” (BIT, 12/2003) (par exemple l’accord-cadre entre le syndicat l’IUF et l’entreprise Chiquita). De même la ETN Danone avait déjà signé quatre avis communs avec le comité de groupe européen, dès 1984, sur l’égalité professionnelle, l'exercice du droit syndical, sur la formation qualifiante et l'information économique et sociale, l’accompagnement social des restructurations. Ces accords conclus avec l'Union internationale des travailleurs de l'alimentation fédère 320 syndicats dans 112 pays (c'est donc une première mondiale) (Le Monde, 29 mai 1997).

La régulation de l’orientation normative dépend actuellement d'instances variées. Dans certaines des organisations de normalisation les acteurs économiques privés et les intérêts particuliers qui y dominent. C'est le cas de l’AFNOR (association française de normalisation) ou de l’ISO (l’organisation internationale de normalisation). A l'inverse se sont les pouvoirs publics (élus du peuple) qui dominent au sein des parlements, des gouvernements et des organisations internationales. Mais on peut considérer à l'instar des marxistes que les pouvoirs publics s'avèrent eux-mêmes prioritairement au service des classes économiques dominantes. 

Certains gouvernements cherchent à promouvoir les codes de conduite et d’autres non. Cela s’explique notamment par le mode de régulation dominant de leurs pays. Les régulations nationales se situent entre deux idéaux-types” selon Freyssinet (2000 : 135)
:

- “Un modèle de type anglo-saxons privilégie le recours aux mécanismes de marché, (...) par exemple la fixation du salaire direct est décentralisée au niveau des entreprises.

- Un modèle du pacte social national privilégie le recours à des négociations tripartites centralisées. Les solutions réelles pourraient combiner en proportion variable les deux types de régulation”.

Ainsi le gouvernement britannique s’avère un des plus néo-libéral d’Europe. A l’époque de la “dame de Fer”, Mme Thatcher, les syndicats et l’ensemble des mesures sociales ont vu leur force décroître considérablement. Quoique moins radicale aujourd’hui la Grande Bretagne reste très favorable à un développement libéral du travail. Elle “figure ainsi avec le gouvernement américain, parmi les plus fervents soutiens de la création des codes de conduite et de l’initiative anglaise qui se nomme Trade Ethical Initiative” (Fergusson, 1998 : 29)
. De même le ministère du travail aux Etats-Unis effectue des études sur l’impact des codes de conduite dans les ETN américaines, depuis plus de 5 ans. Ce rapport portant sur 48 ETN des Etats-Unis, conclut que le nombre d’enfants au travail, a régressé grâce à l’adoption des codes de conduite (U.S. Department of Labor, 1996 : 235)
. Ces deux gouvernements considèrent donc probablement les codes de conduite comme des instruments pouvant s’inscrire dans leur politique néo-libérale, relevant souvent d’une privatisation de la production des normes
. 

L’exemple des Etats-Unis est éclairant en ce qui concerne la logique de régulation par les acteurs privés fondée sur la domination nationaliste que certains qualifieraient d’impérialiste. En cherchant à prouver l’efficience des codes de conduite cela permet au département du travail des Etats Unis, de ne pas chercher à légiférer plus, donc de laisser se développer les régulations par la société civile et le marché au détriment des régulations publiques. Pourtant la stratégie du gouvernement des Etats-Unis est complexe car il souhaite aussi introduire des clauses sociales dans le cadre des accords commerciaux à l’OMC. Mais cette fois leurs visées paraissent plus protectionnistes. Les pouvoirs publics nationaux des Etats Unis cherchent ainsi à jouer sur deux champs, d’une part le développement des régulations privées, d’autre part des mesures protectionnistes (régulation publique nationale et internationale). 

Sur le plan de la politique néo-libérale, on observe une certaine incohérence, mais celle-ci s’explique mieux, si on se place sous l’angle d’une rationalité fondée sur la domination capitaliste et nationaliste. En effet la politique néo-libérale stricte, c’est à dire la volonté de réglementation, se justifie pour les Etats Unis tant qu’elle permet l’accroissement des profits de ces entreprises. En revanche dans les secteurs où cela peut leur nuire ils entendent promouvoir des réglementations strictes et des sanctions en cas d’infraction. On l’a vu par exemple après les attentats du 11 septembre 2001. Le gouvernement est alors intervenu pour soutenir économiquement les compagnies d’aviation américaine, au détriment de l’orthodoxie libérale qui prône la réduction de l’interventionnisme public. Cependant la politique européenne à relativement comparable à l’étranger et à l’OMC.

Le gouvernement belge a promulgué une loi introduisant un label certifiant les normes fondamentales du travail. Aux Pays-Bas le gouvernement a examiné le rôle qu’il jouait en matière de responsabilité sociale d’entreprise et le Conseil Economique et Social a publié un rapport consultatif sur le rôle du gouvernement en matière de commerce éthique. Au Royaume Uni le département du Commerce et de l’Industrie a crée un poste de ministre chargé des questions de RSE. Le département britannique pour le développement international et l’agence canadienne de développement international travaillent ensemble afin de promouvoir la RSE dans le développement. Les gouvernements britannique et américain, les ETN et les syndicats ont participé à l’élaboration de principes directeurs volontaires pour l’industrie du pétrole (OIT : 3/2003 : 14). 

En France pour tenter de sensibiliser les pouvoirs publics, à ces questions, différentes actions sont mises en oeuvres. Il y a notamment des campagnes qui sont menées sur les achats éthiques dans les services publics et une table ronde à l’initiative de l’IEPCE se sont tenues en 1999 au ministère du travail. Suite à une longue campagne de sensibilisation auprès des consommateurs et des écoliers, le collectif ESE a rencontré Laurent Fabius et Mme Raymonde Le Texier, député de Sarcelles, à l’occasion de l’élaboration de la loi “visant à inciter au respect des droits de l’enfant dans le monde, notamment lors de l’achat des fournitures scolaires”. Ce texte avait symboliquement été proposé une première fois par le parlement des enfants, il a été adopté officiellement en première lecture par l’assemblée nationale le 19 novembre 1998, puis a été ensuite définitivement adopté en deuxième lecture. La portée de ce texte est limitée dans la mesure où il reste incitatif. Cependant, en se mobilisant les associations de Besançon membres du collectif ESE par exemple, sont parvenues à ce que la municipalité de cette même ville, appliquent la loi le Texier. La Ville de Besançon consacre 1 million de francs par an pour des achats de textile ou d’habillement. Ainsi dans leurs achats de vêtements pour le personnel de la ville, ils se sont engagés à respecter les critères figurants à l’article 1 de la loi : “Pour les achats de fournitures destinés aux établissements scolaires, les collectivités publiques et établissement concernés veillent à ce que la fabrication des produits achetés n’ait pas requis l’emploi d’une main d’oeuvre enfantine dans des conditions contraires aux engagements internationaux (...)”. Cette loi concernant la prise en compte des normes fondamentales du travail dans les achats des pouvoirs publics est unique en son genre. Cependant, son application reste essentiellement une avancée symbolique et politique dans la mesure où elle se limite aux fournitures publiques en relation avec le travail des enfants. 

L’ensemble de rencontres réalisées par le collectif ESE visait donc faire pression sur les pouvoirs publics afin que des dispositions soit prises pour réguler les pratiques des entreprises. Mais si cette loi a pu être votée et mise en oeuvre en France, c’est grâce à l’accord de la Commission européenne. Celle-ci a autorisé que les marchés publics nationaux à mettre en oeuvre une discrimination positive, concernant les achats éthiques. Or, cela n’était pas une mesure si simple à prendre car dans le cadre des négociations au sein de l’OMC les obstacles au commerce doivent être supprimés. On peut donc s’interroger sur la pérennité de cette loi qui permet un droit de discrimination positive dans la mesure où les négociations commerciales lancées depuis le Millénium Round fin 1999 à Seattle s’avèrent toujours en cours. Le ministère de l’économie sociale et solidaire (existant entre 2000 et 2002) a mené une réflexion sur la mise en oeuvre d’un label du commerce équitable. Mais en dehors de celui-ci, les autres ministères n’ont entrepris que de très rares initiatives sur la question de la régulation internationale des normes fondamentales du travail. Le gouvernement français, de nature plus sociale-démocrate en 2001, se révélait réticent au développement des codes de conduite. Hubert Védrine (Paris, 12/12/2001)
 à l’époque ministre des affaires étrangères déclarait “qu’il vaut mieux que le droit positif, la clause sociale, se développe, plutôt que le droit mou”. C’est sans doute ce qui explique que les pouvoirs publics sont les grands absents des projets pilotes en France et en Suède notamment. La présence des pouvoirs publics dans le cadre de l’économie éthique et de la RSE sur les questions internationales peut conduire à deux orientations opposées. Ils peuvent soit s’y impliquer plus afin de rendre ensuite ces normes plus contraignantes et ainsi renforcer la régulation par les pouvoirs publics, soit encourager au contraire la régulation volontaire entre acteurs privés. Cependant, nous le verrons les enjeux du débat régulation privée où publique restent moins tranchés qu’ils n’y paraissent, dans la mesure où la majorité des normes figurant au sein des codes de conduite sont des normes produites par les pouvoirs publics internationaux (du moins dans le domaine du travail avec l’OIT). 

Le collectif ESE composé d’ONG et de syndicats s’est adressé au gouvernement français, afin de l’inciter au développement de normes et de lois nouvelles, sur la question du respect des conditions de travail, dans les pays à bas salaires. A travers cette action qui s’apparente à du lobbying, les ONG et les syndicats entendent réguler l’orientation normative. A cette fin, en 1998, le collectif ESE a rencontré M.G. Buffet, ministre des Sports, Martine Aubry, ministre des Affaires sociales et de l’Emploi et en février 1999, le directeur de cabinet du secrétariat d’Etat au commerce extérieur. De 1997 à 1999, différentes rencontres avec Marylise Lebranchu, alors ministre des PME, du commerce et de la consommation, ont été entreprises. Il s’agissait de lui proposer de “prendre l’initiative d’organiser au sein de l'AFNOR, une première rencontre, en vue de créer un référentiel social” (Collectif ESE 1999, 1.4).

Mr Filiol, membre du ministère de l’économie sociale et solidaire en 2000, avait pour ambition de créer une norme du commerce équitable, dans le cadre de l’AFNOR et dans l’esprit des normes ISO. Or, les critères du commerce équitable s’avèrent encore plus larges que ceux du commerce éthique. Les critères du premier incluent, en plus des normes fondamentales du travail, le respect de la démocratie au sein de la coopérative par exemple. Produire une telle norme qui soit vérifiable et certifiable de manière objective, est-ce véritablement réalisable? En fait, cela dépend du niveau d’exigence que l’on se fixe et des indicateurs que l’on détermine pour cela. Plusieurs rencontres se sont tenues entre les acteurs du commerce éthique et équitable et la plate-forme française pour le commerce équitable (composée notamment des associations Minga, la Plate-forme du Commerce Equitable, Artisans du Monde, Max Havelaar...). 
 Les membres de l’assemblée générale du 18/03/2003 du collectif ESE, conscients des limites d’une régulation par les seuls acteurs privés et la soft law (les codes de conduite), continuent à chercher des moyens de développer la régulation avec les pouvoirs publics. Pour cela le collectif cherche notamment à “lister et analyser les lieux de dialogue français, européens et internationaux, entre société civile et pouvoirs publics: Conseil National de la consommation, Conseil National du Développement Durable, Afnor (...) (Collectif ESE 15/04/2003)
. Un des buts de la recherche du collectif ESE consiste à relever parmi ces lieux, ceux dans lesquels ces ONG et syndicats souhaitent être présents directement ou être représentés par une organisation membre. Cependant, jusqu’en 2003, malgré une volonté générale de développer une régulation plus démocratique par les pouvoirs publics, la réflexion des mouvements sociaux transnationaux travaillant sur les normes fondamentales du travail reste relativement limitée pour y parvenir. 

En France la création de la commission permanente de normalisation date de 1918. L'AFNOR fut ensuite “créée par décret, en 1926. Elle exprime les intérêts français, dans les organes de direction et de coordination de la normalisation, aux plans européens et internationaux (Igalens, 1994 : 23)
. C’est une association de droit privé, néanmoins, nous pouvons considérer qu’elle est aussi partiellement publique, dans la mesure où elle se compose d’environ un quart de représentants de l’Etat dominé par trois quarts de représentant des entreprises qui y siègent. A travers l’organigramme de l’AFNOR, nous pouvons observer que cet organisme est conçu, essentiellement, pour servir les intérêts privés (notamment techniques) des entreprises. Les salariés y sont peu représentés, puisque 23 représentants des professions siègent face à un représentant des partenaires sociaux, qui peut être un représentant des employeurs. La création d’une norme sociale, via l'AFNOR, pose donc un premier problème, celui de la représentation des acteurs concernés, les travailleurs. 

Pour l’élaboration d’une norme AFNOR, différentes étapes
 se révèlent nécessaires et relativement longues. Depuis 2002, L'AFNOR a entrepris de créer une norme du commerce équitable. L'AFNOR à aussi entrepris de créer une norme du développement durable portant notamment sur les normes sociale, économique et environnementale. Cela a aboutit en 2003 à un fascicule de documentation SD 21000. C'est un guide pratique, mais qui n'a pas valeur de norme et ne permet pas d'obtenir une certification. 

En 2005, les conflits des différents membres (et même des associations entre elles) n’ont permis d’aboutir à accoucher d’un simple fascicule de documentation intitulé “Accord AFNOR AC X50-340: commerce équitable” qui reste relativement vague et qui n’est pas contraignant. Le développement des organismes de normalisation internationale, est une des dimensions de la de la gouvernance. Le rôle des experts et des techniciens y est important car ceux-ci sont considérés comme plus “rationnels et compétents par rapport au peuple considéré comme plus ignorant, émotif et versatile” (Hermet: 2003 : 16). La normalisation internationale commença, il y a environ 80 ans, dans le domaine de l'électrotechnique : la commission électrotechnique internationale fut créée en 1906. En 1926, est née l’International Standart Association
 qui deviendra l’International Standart Organisation en1947 (ISO) (Frontard 1989). Cette organisation naquit à Londres en 1926. En 1991, 70% des comités membres de l’ISO sont des institutions gouvernementales ou des organisations de droit public (Igalens, 1994 : 42). Cependant, dans chacune d’elles les représentants des entreprises privées disposent du pouvoir dominant, comme nous l’avons relevé pour le cas de l'AFNOR
.

L'ISO est financée par la cotisation de ses membres (75% du total) et du produit des ventes de normes et de publication (25%) (Igalens, 1994 : 44). Il en est de même de l'Afnor, vend son fascicule sur le commerce équitable (notamment avec des ONG) qui doit être acheté pour être consulté. Ce qui contribue encore à limiter l’indépendance de l’ISO et de l'AFNOR, puisqu’elles dépendent de leurs acheteurs, en particulier les entreprises. De plus s'il fallait payer pour connaître et appliquer une loi (relevant du droit positif) ce serait véritablement anti-démocratique. En effet, une norme juridique (une loi) lorsqu'elle est élaborée avec la participation des associations et syndicats est accessible à tous de manière transparente. Or bien que ce fascicule ne soit qu'une une simple norme technique, en l'absence de norme juridique (une loi), cette norme peu devenir relativement incontournable. 

La production de normes par les acteurs économiques privés au plan international, prend des formes variées comparables à celles développées par les acteurs nationaux. Néanmoins, le principal acteur privé au plan international est l’ISO, au sein duquel sont regroupés les organismes de normalisation nationaux composés d’acteurs privés et publics. L’ISO créé des normes baptisées du nom de cet organisme, normes ISO 9000, 14000... qui relèvent pour la plupart du domaine technique et de la normalisation. Le processus de production de ces normes est analogue à celui mis en oeuvre au sein de l'AFNOR. Dans un communiqué daté du 10 septembre 2001, l’ISO informe le public qu’elle “étudie la possibilité de créer des normes relatives à la responsabilité sociale d’entreprise et effectue pour cela une étude de faisabilité (CMT, 2002). A cette fin, elle a instituté un groupe consultatif plurilatéral dont sont membres l’OIT, la CISL et l’OIE (Organisation Internationale des employeurs) qui a débuté son activité, en janvier 2003 (OIT 3/2003). L’association suisse “Pain pour le prochain”, elle-même membre du conseil d’administration de Sanep, a émis l’idée de créer une norme du développement durable nommée “ISO 21000” (pour 21e siècle), dans la logique des normes ISO 14000. Cela a aboutit en 2003 à un fasicule de documentation SD 21000, mais il a été élaboré dans le cadre de l'AFNOR. Il sera utilisé pour "présenter la position de la France dans le cadre des travaux engagés début 2005 à l'ISO sur la responsabilité sociétale (Ministère de l'environnement, 2006)
.

Cependant, pour qu’une telle norme puisse voir le jour au sein de l’organisation ISO, les organisations de normalisation de 5 pays au moins doivent se prononcer, pour déclencher le processus de création. De plus, au sein des instances de normalisation, les ONG et les syndicats sont peu représentés (une place pour les syndicats au sein de l'AFNOR). “Durant la création de la norme ISO 14000, les comités techniques ont été ouverts pour la première fois à une ONG, WWF internationale” (Monika Egger, 1998 :180)
. Il semble donc que la présence des ONG soit possible dans ces différentes instances même si la pratique est encore embryonnaire. Dans la mesure où les ONG et les syndicats sont les principaux initiateurs des normes sociales, une trop faible présence de ces derniers poserait des problèmes de démocratie et de légitimité pour la production d’une telle norme. Néanmoins dans le cadre du projet de norme du commerce équitable, les membres des associations et des syndicats étaient largement présents. Cependant cela se limitait à l'AFNOR et ne concernant pas encore l'ISO.

Un nouvel organisme, le SAI (Social Accountability International) représente l’avant garde des organismes d’accréditation durant la fin des années 90 et le début des années 2000. Le SAI se nommait, auparavant, le CEPAA (Council on Economics Priorities Accreditation Agency,). L’agence d’accréditation du CEP (Council on Economics Priorities) est une organisation à but non lucratif, créée en 1997, et affiliée au CEPAA. C’est sur l’initiative de la CEP,
 que le CEPAA a été créé. La norme SA 8000 a été conçue avec les autres membres de la CEPAA nommée à présent SAI. Ce dernier exerce une fonction d’organisme de normalisation (lorsqu’il crée la norme SA 8000) et d’accréditation auprès des organismes de certification. Jusqu'en août 2000, 5 sociétés d'audit avaient été accréditées par le SAI. De plus, 61 sites avaient été certifiés en décembre 2000 et soumis à des inspections tous les 6 mois” (CCC Belge, 12/2000 : 6) tandis que 20 000 audits externes, portant sur les normes fondamentales du travail, ont été réalisés, en 2000, par les cinq principaux cabinets d’audit mondiaux spécialisés, (Capron : 2003 : 120)
.

Pour légitimer cette norme aux yeux des entreprises, le CEP a choisi d’intégrer une large part d’acteurs économiques privés, si bien qu’actuellement ces derniers sont les plus nombreux au sein du conseil d’administration du Social Accountablity International (SAI). C’est pourquoi, ce dernier court le risque de manquer d’indépendance. De plus, aucun représentant des pouvoirs publics n’y figure. Le conseil consultatif du SAI est constitué essentiellement de représentants d’entreprises (Abrinq, Amalgmated Bank, Avon, Body Shop, Eileen...), Otto Versand, Reebook, Toys’R’US...), d’organismes d’audit (SGS (Suisse), KPMG,...), d’ONG (Amnesty internationale (GBR), Association François Xavier oeconomicus (Suisse) et de syndicats (International Textile Garment & Leather Workers Federation). Ces derniers s’ils sont présents restent minoritaires. Or cette norme est censée défendre les intérêts des salariés. Par conséquent, les propositions visant la protection des travailleurs qui sont jugés trop défavorables aux intérêts des entreprises seront plus difficilement adoptées. Comme le souligne le collectif LARIC (Labor Rights In China), “la crédibilité du conseil consultatif est sujette à caution. Depuis longtemps, en effet des ETN qui y sont influentes comme Reebok et Toys'R' Us sont dénoncées pour leurs faibles performances, en matière de droit du travail” (LARIC, 2001: 87)
.

Une autre limite du SAI réside dans le manque de transparence des critères de désignation des 26 membres du conseil consultatif (en 2000). Au sein du Conseil consultatif du SAI, siègent des représentants d’entreprises qui ont été accrédités. On observe ainsi une séparation des pouvoirs
 insuffisante, au sein de l’organisme SAI (Social Accountability International). Ce dernier dispose du pouvoir d’orientation par la production normative (en créant la norme SA 8000) et du pouvoir de sanction faible, en acceptant ou en refusant d’accréditer un organisme d’audit ou en invalidant une certification. Or, au sein de son comité d'administration (pouvoir d’orientation) certaines agences d’audit telles que SGS (société générale de surveillance) y figurent. Mais celles-ci disposent du pouvoir incitatif (ou de sanction faible) par l’attribution ou non d’une certification aux entreprises. De même que d'autres entreprises, SGS, elle-même membre du SAI, s’est attribué l’accréditation pour la norme SA 8000 à SGS. 

Le SAI manque de légitimité car il ne dispose pas de membres indépendants, n’ayant pas assuré l’équilibre entre les types de représentants et la transparence dans ses procédures vis à vis des intérêts en cause. Le collectif Laric s’interroge à ce sujet : “le SAI, doit-il rendre des comptes ?” (Laric, 2001: 87). Comment créer une instance de contrôle supplémentaire destiné à vérifier les activités du SAI, sans risque de dériver vers un dédale bureaucratique, alourdissant le dispositif, sans pour autant le rendre plus légitime?

 La question à laquelle nous chercherons à répondre plus loin est plutôt la légitimité d’un organisme privé dans la production de normes sociales. Enfin, le SAI est financé par ses membres et des organismes accrédités d'où le risque encore plus important qu'il subisse des dérives en faveur de ces derniers. Le fait que l’Etat ne participe pas financièrement aux activités de SAI limite encore son indépendance vis-à-vis des intérêts des acteurs économiques privés. La norme SA 8000 reste relativement récente et encore peu mise en oeuvre. Elle n'est pas considérée comme suffisamment fiable par la plupart des mouvements sociaux transnationaux, telle la CCC européenne. Par ailleurs, Jean Paul Sajhau administrateur au BIT, estime que le BIT “ne doit pas faire trop de publicité au code SA 8000” dans la mesure où il n’est pas totalement fiable qu’il n’est pas un instrument public et n’est donc pas véritablement légitime” (Genève, 7/ 5/1999). Les critiques adressées par ce représentant du BIT valent aussi pour l’ensemble des codes de conduite élaborés par les acteurs privés (économiques et sociaux). Sajhau poursuit en ajoutant qu’il n’est “pas mécontent que l’OIT n’appuie pas trop les codes de conduite, car le risque serait qu’elle les soutienne excessivement vite, alors qu’actuellement ils sont relativement artificiels et qu’ils ont un impact surtout marketing” (Sajhau, 12/11/1999).

Les ONG et les syndicats sont les principaux vecteurs du développement des codes de conduite. Cependant, à présent, les acteurs économiques privés en produisent par eux-mêmes. En ce qui concerne la production de normes, ces “groupes de pression préfèrent la négociation feutrée, l’association permanente et souvent silencieuse aux processus décisionnels” publics. Ces débats se tiennent hors de “l’espace publique”, ce qui ne favorise pas la transparence démocratique, à l’inverse des manifestations dans la rue (Neveu, 2000 : 19). De plus, le BIT relève “les limites des activités volontaires de normalisation dans des domaines autres que strictement techniques (...). Les méthodes de travail de l’ISO qui reposent sur le consensus et la prédominance, dans ses propres comités techniques, des firmes multinationales et des organismes publics des pays les plus industrialisés, aboutiraient à des normes qui portent plus sur la procédure que sur le fond et qui correspondent au plus petit dénominateur commun, au lieu de fixer des objectifs plus contraignants” (BIT 62: 1998; BIT, 1999)
. De plus, ces groupes sont composés essentiellement d’acteurs économiques privés. Or, pour l’élaboration des codes de conduite et des autres normes privées cela pose de nombreux problèmes: absence de référence aux normes fondamentales du travail de l’OIT, choix arbitraires entre ces conventions, création de nouvelles normes dont le contenu est généralement très vague et peu applicable... C’est le cas des codes de conduite, de Nike, de C&A, de Levis Strauss....

2-LE POUVOIR CROISSANT DES ORGANISMES D’ACCRÉDITATION ET DE CERTIFICATION

Les organismes de normalisation disposent d’un pouvoir de régulation normative, lorsqu’ils élaborent les normes, et les organismes d’accréditation, d’un pouvoir de régulation par “la sanction faible”, lorsqu’ils refusent d’attribuer une accréditation à un organisme de certification. L’accréditation est aux organismes d’audits ce que la certification est aux entreprises de production. L’accréditation n’est pas obligatoire pour les organismes de certification, mais selon la loi française (1994), ces derniers doivent au minimum, être déclarés auprès du ministère de l’industrie. Cette déclaration doit être accompagnée d’un dossier de nature à prouver la compétence, l’indépendance, l’impartialité de l’organisme certificateur. Une fois ces conditions remplies, ce dernier bénéficient d’une accréditation et est lui même audité périodiquement. Cette accréditation constitue une garantie pour les clients (les entreprises demandant à être certifiées). Parallèlement à la création d’une norme européenne, le collectif ESE avait formulé en 1999, l’idée de créer un observatoire européen (financé par l’Union Européenne) qui aurait pour fonction d’accréditer les organismes d’audit adoptant une norme sociale européenne. En son sein y participeraient les ONG nationales (Collectif ESE, mars 1999). En France le COFRAC (Comité Français d’accréditation) dispose de la fonction d’accréditation, il se compose d’acteurs privés (représentants d’entreprises, des consommateurs, des organismes certificateurs) et de représentants de l’Etat. Le collectif ESE souhaite ainsi la création d’une section sociale au sein du Cofrac dont le rôle serait d’accréditer les organismes chargés de la certification sociale. 

Une question se pose : quel est l’organisme le plus légitime pour exercer la fonction d’accréditeur ? Plusieurs organisations, dont la CCC Européenne et la CMT (2002),
 se sont adressées au BIT, afin qu'il remplisse cette fonction. En effet, dans la longue chaîne de vérification, il y a au sein de chaque unité de production un contrôle interne, puis externe réalisé par un organisme d'audit professionnel éventuellement, du type SGS ou Véritas. Mais ce type d'organisme doit auparavant avoir été accrédité, afin de valider sa compétence, par une instance d'accréditation. Celle-ci doit être reconnue pour son professionnalisme et son impartialité et le BIT pourrait être une institution répondant à ces critères. Actuellement, le BIT ne souhaite par retenir cette proposition de devenir accréditeur, malgré les attentes des organisations de défense des travailleurs. D’une part les représentants des employeurs n’y sont pas favorables parce qu’ils craignent que les pouvoirs publics internationaux renforcent leur capacité de sanction à terme, d’autre part certains gouvernements les Français par exemple- redoutent que se développe une privatisation de la vérification du Travail, via les sociétés d’audit et les codes de conduite. 

Certains acteurs comme Didier Chabrol (Paris, 26/04/2003) du Collectif ESE, estime que, “si l’OIT accrédite les certificateurs privés, cela permet de renforcer leur légitimité en limitant la privatisation et le manque d’indépendance des certificateurs”. En fait cela ne suffira pas à limiter la perte d’indépendance des certificateurs privés qui sont financés par les entreprises qu’ils contrôlent.

Le SAI n’est pas seulement un organisme de normalisation, mais aussi d’accréditation. A la fin de l’année 2000, il avait accrédité cinq organismes de certification dans le monde pour mener des audits sur la norme SA 8000, dont “Det Norske Véritas, SGS et BVQI
. Nous avons observé auparavant que des agences de certification et des entreprises certifiées SA 8000 participaient à l’activité de normalisation. De plus, le SAI conjugue cette dernière avec des fonctions d’accréditation, cela ne favorise pas l’indépendance de ses décisions, puisque certains organismes d’audit participent à l’élaboration de la norme et demandent ensuite à être accréditées. Ainsi, le collectif de l'Etique sur l'étiquette (1999 : 2.4.2) précise qu’il “est souhaitable que l'organisme qui crée le référentiel soit distinct de celui qui accrédite les organismes certificateurs (en France l’AFNOR normalise et le Cofrac accrédite). Or, ce n'est pas le cas de la norme SA 8000, car le CEPAA regroupe les deux fonctions." 

Les organismes de certification (ou d’audit) disposent du pouvoir de régulation par la sanction faible (ou l’incitation), lorsqu’ils n’attribuent pas la certification à une entreprise. Cela ne relève pas de la sanction contraignante, dans la mesure où une entreprise est susceptible de poursuivre ses activités commerciales sans certification. Simplement, l’entreprise risquera de subir la concurrence des entreprises certifiées et labellisées, par manque de légitimité (notamment l’image de l’entreprise est moins valorisée). “En France il en existait déjà 25 en 1993, dont les plus connues sont l'AFNOR et le Laboratoire national d’essais propriétaires de la marque de certification dont ils délivrent le droit d’usage (marque NF, marque de conformité aux normes françaises dans le cas de l'AFNOR). Leur indépendance, leur impartialité et leur compétence sont garanties par un agrément délivré par la COFRAC” (Igalens : 1994, 108). Cependant, cette indépendance est toute relative, comme on a pu l’observer au sujet des dérives de l’organisme de certification Ernst & Young aux Etats Unis qui avait certifié les comptes de l’entreprise Enron. Il existe de nombreux autres organismes privés de certification tels que SGS, PriceWaterHouseCoppers (PWC), ITS (Interstate Testing Service), Bureau Véritas, SGS (Société Générale de Surveillance)
... Certaines ONG se forment progressivement pour devenir des organismes d’accréditation. Cependant, l’accréditation dépend d’une norme existante. Or, actuellement aucune norme sociale n’a véritablement la légitimité équivalente des normes ISO. Le SAI cherche donc à renforcer la légitimé de la norme SA 8000, mais le chemin reste long pour y parvenir. Par conséquent, les organismes de certification qui bénéficient d’une reconnaissance grâce à leurs accréditations pour les normes ISO 9000 ou 14000 ne disposent pas d’une légitimité équivalente pour la norme SA 8000. En effet, le SAI ne possède pas un statut comparable à l’organisation internationale de standardisation (ISO).

3- De la certification par les normes ISO a “l’assurance qualité sociale”

De la qualité technique à la qualité sociale (l'assurance qualité)
 L’objectif du collectif ESE formulé dans ses documents consiste à ”créer un système d’assurance qualité sociale“ (Collectif ESE, mars 1999 : 2.3). La notion de qualité recouvre des significations diverses. Il peut s’agir de la qualité technique, de l’interchangeabilité ou de la précision des pièces, du respect des consignes et des procédures par les ouvriers. Plus récemment, de nouveaux aspects de la qualité, telle la qualité environnementale ou sociale se sont progressivement développés. Cette dernière recouvre aussi, des éléments divers, telles les nouvelles formes de management d’une entreprise (la qualité totale) et leur normalisation; le respect de critères éthiques ou des normes fondamentales du travail... La qualité environnementale et sociale se développe en particulier sous la pression du courant de la responsabilité sociale d’entreprise, mais aussi de la volonté des mouvements sociaux transnationaux d’une régulation du travail qui soit plus légitime et donc plus démocratique.

La certification de la qualité garantit le bon fonctionnement des procédures visant à satisfaire le “client”. La conformité aux normes ISO 9000 (d’assurances qualité) par exemple est obtenue lorsque l’entreprise a été certifiée. L’assurance qualité est définie par la norme ISO 9000, comme “l’ensemble des actions préétablies et systématiques nécessaires pour donner la confiance appropriée en ce qu’un produit ou service satisfera aux exigences données relatives à la qualité” (Igalens, 1994 : 111). La norme SA 8000 relève du même processus. C’est une norme d’assurance de la qualité sociale (les conditions de travail). Cependant le terme qualité comporte des sens relativement différents selon le contexte auquel il est fait référence. “Pour un client ou un usager du service public, la qualité d’un produit est son aptitude à satisfaire ses besoins” (Igalens, 1994 : 111). D’autre part, la notion de besoin reste relativement vague, dans la mesure où les besoins sont de natures variées : besoins de sécurité, besoins de fiabilité, besoins de respect des lois et règlements...

La qualité sociale et la qualité totale au service de l’idéologie de l’entreprise?

Dans le domaine des normes ISO, le management total de la qualité définie par la norme ISO 8402 tente d’intégrer la dimension humaine et sociale dans le domaine de la qualité. Cette norme définit le management total de la qualité comme “un mode de management centré sur la qualité, basé sur la participation de tous les membres et visant au succès à long terme pour la satisfaction du client et des avantages pour tous les membres de l’organisation et pour la société” (Mispelblaum, 1999 : 212). Ainsi, dans cette norme relative à la qualité totale, les ressources humaines deviennent apparemment un objectif, la participation et les intérêts des salariés paraissent pris en compte. Cependant, dans quelle mesure cette norme relative au management total de la qualité n’est-elle pas une manière de contrôler plus encore le personnel de l’entreprise? En étant à l’écoute de leurs paroles, les dirigeants les connaissent mieux et sont aussi plus à même de les éduquer, contrôler et d’orienter leurs actions, dans l’esprit des intérêts de l’entreprise. “Le discours sur la qualité totale évoque” selon Mispelblom (1999 : 214) “le totalitarisme, l’intolérance religieuse exercée à l’égard de ceux qui ne seraient pas fidèles à cet idéal”. Il s’agit là du fil directeur de sa critique de l’assurance qualité, avec les dérives de nature policière auxquelles elle soumet les salariés. De même l’idéologie du service du client permet de servir les intérêts de l’entreprise et de ses profits au détriment de la prise en compte des besoins des salariés. 

La normalisation et l’assurance qualité: instrument de contrôle des salariés

Les normes ISO et les normes du type SA 8000, sont des normes relevant de l’assurance qualité. Cette dernière est définie par la norme ISO 9000, comme “l’ensemble des actions préétablies et systématiques nécessaires pour donner la confiance appropriée en ce qu’un produit ou service satisfera aux exigences données relatives à la qualité” (Igalens, 1994 : 111). Cependant, pour Mispelblom, la normalisation est “une politique sociale des biens matériels”, car “elle codifie des règles et des usages qui sont mus par des rapports de pouvoir entre entreprises, mais aussi liés aux habitudes sociohistoriques changeantes propres à chaque pays (Mispelblom, 1999 : 69). Nous observons que cette représentation de la normalisation, exprime une dimension conflictuelle de la production normative, à la différence de la définition de Frontard ou de l’ISO qui se veut plus consensuelle. A propos de la normalisation dans le domaine des normes ISO Fahri s’interroge: “l’assurance qualité est-elle en train de remplacer la loi du plus fort dans les relations clients-fournisseurs?” (Fahri 1994)
. Il y répond en montrant qu’en instaurant des systèmes de classements très contraignants, elle remplace en fait la loi du plus fort sans la supprimer. Néanmoins, une norme technique (un standard) ne dispose généralement pas d’un pouvoir contraignant. La qualité statistique, “a non seulement une visée organisationnelle et politique (le contrôle du travail d’exécution), mais aussi une visée idéologique: elle propose un idéal de tranquillité, en affirmant aux clients : “nous contrôlons la situation”. Cet idéal de tranquillité est alors aussi un idéal passablement policier” souligne encore Mispelblom. 

L’assurance qualité: une assurance très relative

On observe une philosophie commune entre les différentes normes relatives à l’assurance de la qualité lorsqu’elle est appliquée aux procédures relatives à la technique, aux services, à la gestion des ressources humaines et aux conditions de travail. Mais si certains éléments de l’assurance qualité sont bénéfiques, on relève certaines limites et dérives. Les normes relevant de l’assurance qualité technique ou sociale (ISO, SA 8000) se basent essentiellement sur la vérification des procédures méthodologiques, des écrits qui tentent de vérifier qu’elles ont été appliquées et des témoignages. Les normes relevant de l’assurance qualité technique ou sociale sont donc essentiellement centrées sur les procédures et non sur le résultat. La vérification de la conformité à la norme ISO 14000, ne consiste pas à effectuer des prélèvements pour vérifier si l’entreprise ne pollue pas l’environnement, mais simplement à vérifier les procédures censées éviter la pollution. Concernant les normes ISO 9000, les produits non plus ne sont pas vérifiés, à la différence de la certification d’un produit (tel la norme ou le label NF). Dans la mesure où la vérification est réalisée par des sondages ponctuels, elle est toujours effectuée a posteriori. De même les normes d’assurances de la qualité sociale (SA 8000), se fondent sur la vérification des procédures (relevés des salaires, du temps de travail...). En revanche elles s’appuient sur le témoignage de salariés, l’observation des conditions de sécurité effective (pas seulement des règlements). De plus, les intérêts des témoins sont différents de ceux obtenus pour les audits relevant de la qualité technique. Dans le cas des normes ISO 9000 par exemple, leurs intérêts consistent à soutenir l’entreprise, voire à mentir pour cela, afin qu’une bonne certification renforce sa compétitivité. Dans le cas de la norme SA 8000 c’est l’inverse, du moins à court terme, puisque qu’il s’agit de leurs propres conditions de travail. Par contre à long terme si la non-délivrance d’une certification engendrait des pertes économiques, les salariés pourraient eux-mêmes être pénalisés par la fermeture éventuelle de l’entreprise ou des licenciements pour des raisons économiques.

Les codes de conduite et la normalisation contre les travailleurs ?
Finalement peut-on véritablement comparer les dispositifs d’assurance de la qualité technique et de la qualité sociale? A priori non, puisque ces derniers sont destinés à améliorer les conditions de travail, donc visent à bénéficier directement aux travailleurs. Cependant, dans le cadre des codes de conduite ou de la norme SA8000, le processus d’assurance de la qualité sociale est notamment destiné à donner confiance aux consommateurs. En ce sens, les dérives liées à l’assurance qualité pourraient exister en matière de qualité sociale. Par exemple “le client peut-il devenir le roi” au détriment des salariés? Il existe en effet, au moins deux normes fondamentales du travail qui peuvent être vécues par les salariés comme des contraintes plutôt que comme des avancées sociales.

Selon Alice Kwan du Hong Kong Christian Industrial Commitee (HDCIC), les travailleurs vivent parfois la mise en oeuvre des règles de sécurité, d’hygiène et de limitation du temps de travail SA8000 comme une forme de punition exercée par l’employeur (CCC Belge 12/2000). Sans concertation avec les acteurs concernés, une règle, une norme qui semble bonne a priori, peut donc être vécue négativement par ceux qu’elle est censée protéger. Les travailleurs doivent en plus de leur travail habituel, nettoyer le sol régulièrement, porter des masques de protection, ce qui est pénible quand il fait très chaud. De plus, en ce qui concerne la limitation du temps de travail, cela engendre des pertes de revenus pour les salariés lorsque l’employeur paie ses ouvriers à l’heure ou à la tache et qu’il ne relève pas le taux horaire. Ainsi pour remédier à cette situation au moins deux situations sont possibles, bien qu’elles comportent chacune des limites: Soit l’employeur augmente le tarif horaire afin que, malgré l’abaissement du nombre d’heures, les salariés ne perdent pas de pouvoir d’achat, (mais cette solution risque d’être relativement rare). Soit il abaisse le nombre d’heures, sans augmenter le tarif horaire. 

Dans le premier cas, l’employeur peut menacer de revenir à l’ancien système pour pousser les salariés à plus de productivité, dans le second, ces derniers peuvent estimer que leurs revenus s’avèrent insuffisants. Cela rappelle les problèmes liés à la mise en oeuvre des 35 heures en France. Ce n’est probablement que dans le cadre d’un rapport de force suffisant que les mouvements sociaux transnationaux parviendront à faire baisser le nombre d’heures et à augmenter en même temps les salaires. Nous pouvons observer dans les études de cas réalisées en Inde que le rapport temps/salaire s’avère rarement supérieur aux entreprises ne disposant pas de code de conduite.

L’interdiction du travail des enfants : bénéfique ou nuisible ?

Après avoir examiné succinctement les problèmes liés à la mise en oeuvre des normes liées à la sécurité, au temps de travail et au salaire, examinons une autre norme celle concernant l’interdiction du travail des enfants. Elle est assez symbolique des difficultés à surmonter pour mettre en oeuvre des codes de conduite et plus généralement les clauses sociales. Il y a, en effet, des collectifs d'enfants travailleurs en Asie, en Afrique, des ONG tel Enda-Tiers monde ou des chercheurs tel Michel Bonnet (1998) qui défendent le droit au travail pour les enfants, même s'ils souhaitent qu'il soit aménagé. Parmi ceux qui critiquent l’utilité de cette norme, il existe deux tendances : Celle de ceux qui ne sont pas informés qu'il est prévu un accompagnement des enfants pour la mise en place de cette norme, et qui pensent donc que ces derniers risquent d'être expulsés et sans travail. Or des mesures d'accompagnement sont prévues dans le cadre des codes de conduite afin d’éviter ce type d’effets pervers. Quant à ceux qui savent que des mesures d’accompagnement existent, ils craignent malgré tout que cela ne suffise pas et que cela n'aboutisse qu'à l'expulsion anticipée des enfants travailleurs, avant même que les employeurs ne soient directement impliqués. Le risque des campagnes d'opinions et des codes de conduite est, en effet que cela conduise dans un premier temps, à des réactions brutales des employeurs qui expulseraient tous les enfants travailleurs, sans contrepartie et avant même qu'ils ne soient directement impliqués dans la mise en oeuvre d'un code de conduite. Ce n'est donc pas la limitation de l'âge et du type de travaux dans les codes de conduite qui seraient nuisibles en soit, mais les réactions excessives et préventives des employeurs. 

L'interdiction du travail des enfants en particulier soulève donc de vives controverses. Cela s’avère néfaste au développement et la mise en oeuvre des codes de conduite et des labels. Il n'est donc pas certain que la limitation de la convention n° 138, par la convention n°182, suffira à désamorcer ces divergences de stratégie. Faudrait-il, pour parvenir à dépasser ce problème, faire preuve de plus de pédagogie vis à vis des consommateurs ou bien faudrait-il utiliser la stratégie "des petits pas" préconisée par Patrick Itschert, le Secrétaire du FISL-THC, consistant à ne proposer que peu de normes dans les codes de conduite, mais qui fassent consensus, pour ensuite en ajouter progressivement de nouvelles (Itschert 1998)? Cette dernière stratégie impliquerait donc dans un premier temps, de supprimer des codes de conduite, la norme portant sur le travail des enfants, jusqu'à ce que les organisations de défense des travailleurs soient sûres que cela sera plus profitable que nuisible à ces enfants. Dans un deuxième temps, lorsqu'il sera certain que les campagnes pour l'interdiction du travail des enfants n'ont pas d'effets secondaires non maîtrisés, il serait alors possible d'inclure cette norme de nouveau. 

De la certification à la labellisation

Lorsqu’une certification (dans le domaine social) n’est pas accordée ce peut être considéré comme une régulation incitative (le refus d’accorder une incitation) ou comme une régulation par la sanction faible (le retrait ou la non-délivrance de la certification). Après les codes de conduite, la seconde phase est la mise en place du label et/ou de la certification
 qui participe au processus d’information et du contrôle. Après la phase consistant à adopter un code de conduite, l’entreprise doit étudier les moyens de faire certifier son entreprise ou bien ses produits, afin d’attester que les conditions de travail sont conformes à ce code de conduite. “L’objet premier de la certification est de garantir par l’intervention d’un organisme tiers, la conformité d’un produit, d’un service ou d’une organisation à un référentiel normatif” (Igalens, 1994 : 108). Les associations sont extérieures à l’entreprise, mais elles entendent aussi participer à l’instance délivrant la certification, dans la mesure où l’enjeu est d’importance. Cependant la plupart (tel le collectif ESE) considèrent que la phase intermédiaire consistant à vérifier les conditions de travail et à décider du mode de certification peut être réalisée sans elles. Lorsqu’une entreprise souhaite obtenir une certification, elle doit choisir la norme (le code de conduite par exemple) pour laquelle elle souhaite être certifiée. Celle-ci s’accompagne d’un référentiel normatif définissant les caractéristiques de mise en oeuvre et de vérification de cette norme. Parallèlement au choix de la norme (et du référentiel normatif qui l’accompagne), les dirigeants de l’entreprise doivent choisir entre une certification de l’entreprise ou du produit (et de service). Cette dernière forme de certification permet la labellisation. 

La certification d’entreprise (ou “assurance qualité”) ne concerne qu’indirectement les produits, c’est à dire qu’elle ne garantit pas la qualité des produits (ou des conditions de travail), mais simplement leur procès de fabrication et la conformité des procédures. “Elle donne des garanties sur la bonne prise en compte de la préoccupation “qualité” tout au long de la chaîne de fabrication” (Igalens, 1994 : 109). Cependant on ne peut pas faire figurer, sur le produit, le certificat d’entreprise qui juridiquement ne garantit pas le produit lui-même. On ne peut qu’adopter une formule comme “fabriqué dans une entreprise certifiée conforme aux normes ISO 9000” (Igalens, 1994 : 110).

Quant à la certification d’un produit ou de services, elle assure de la conformité d’un produit à une norme. Elle repose sur trois opérations: 1- Un essai sur le produit -2- Un audit dans une unité de production concernant le mode de contrôle de la production -3- Des visites de suivi généralement annuelles, pour vérifier que durant la production, les normes sont toujours respectées, même sur de longues périodes. 

A la différence de la certification d’entreprise, les conditions de la certification d’un produit s’avèrent nettement plus strictes, elles concernent la certification de d’abord la composition du produit ou le respect des conditions de travail effectives. Elle consiste ensuite dans le respect des procédures de production du produit ou des procédures de vérification interne (contrôle de la part des cadres, communication du code de conduite auprès des ouvriers...). Enfin elle implique la vérification de toutes les unités de production dans lesquelles le produit a été fabriqué.

La certification NF, (norme française) certifie que le produit répond notamment à des exigences en matière de sécurité. Le certificat AB (Agriculture Biologique), par exemple certifie que 98% de la production respectent la norme AB. Les appellations d’origine contrôlée (AOC) certifient que les produits proviennent d’une région spécifique et que les règles de fabrication ont été respectées. La certification d’un produit est adaptée lorsqu’il s’agit d’un produit matériel dont les caractéristiques peuvent être mesurées dans un laboratoire à posteriori. Par exemple, il est possible de vérifier si un “produit Bio” ne recèle aucune substance chimique interdite par le certificat AB. Par contre, lorsqu’il s’agit du domaine social (les services ou les normes fondamentales du travail), une vérification a posteriori s’avère impossible. En effet, le produit ne conserve aucune trace dans sa composition permettant de mettre en évidence les conditions de travail des salariés, à la différence des normes fondées sur la qualité intrinsèque au produit. C’est pourquoi, dans ce cas, il s’agit de s’appuyer sur la certification de l’entreprise. Dans le secteur social pour pouvoir certifier le produit, c’est l’ensemble des entreprises nécessaires à la production du produit qui doivent avoir été certifiées. La labellisation écologique (environnementales et biologique) repose globalement sur la même logique. Aussi est-il très instructif d’observer le développement dans ce secteur des labels qui ont quelques années d’avance sur les labels sociaux. 

4-LES COMITÉs PARITAIREs DE CERTIFICATION:
 UNE DÉMOCRATISATION DE L’ECONOMIE?

Nous venons d’examiner certaines des difficultés liées à la mise en oeuvre des labels, qui dépendent parfois eux-mêmes des normes d’assurance de la qualité sociale. Ces dernières s’appuient sur le processus de certification. Mais comment créer les conditions d’une régulation par la certification qui soit fiable et renforce sa légitimité ? 

L’Ethical Trading Initiative (ETI) et la Fair Wear Foundation (FWF) aux Pays-bas sont deux structures tripartites qui incluent ONG/syndicats (de la CCC Européenne), entreprises et pouvoirs publics. Le collectif ESE souhaite mettre en place un forum multipartite (parfois nommé comité de pilotage ou espace multipartite) du même type. “Un des intérêts de ces structures est la mise en place d’un outil de référence commun à toutes les entreprises (...), de favoriser les débats et la construction de partenariats” (Collectif ESE, 09/2002 : 9)
 et de mutualiser les méthodologies de vérification et de corrections. Ces structures peuvent donc être de simples espaces d’échanges d’expériences ou encore devenir “des programmes expérimentaux de contrôle concertés de la qualité sociale” (Collectif ESE, 16/05/2003)
. Ces derniers pouvant devenir à terme des comités paritaires de certification. Cependant, on peut s’interroger sur l’opportunité d’introduire les pouvoirs publics dans des structures qui se limitent à une régulation incitative. Le collectif ESE souhaite qu’à terme les pouvoirs publics imposent aux entreprises de négocier un label social et plus généralement d’instaurer une régulation par la sanction fortement contraignante. Si les ONG et les syndicats ne perdent pas cet objectif de vue, le fait d’introduire les pouvoirs publics est cohérent, puisqu’ils les sensibilisent en les impliquant dans ce forum. Sinon leur présence ne paraît pas véritablement utile et elle peut conduire à réduire la puissance des pouvoirs publics dans la régulation du travail et à remplacer l’inspection publique du travail par des auditeurs privés. De plus, les pouvoirs publics exercent alors un rôle de partenaire à niveau égal, au lieu d’exercer un “arbitrage différé” sur les acteurs privés, en fonction de l’intérêt général.

Les ONG et les syndicats cherchent à créer et à participer aux instances de régulation travers la création de forums multipartites (SAI, Fair Wear Foundation...), en créant des partenariats avec les ETN et les pouvoirs publics notamment. Parfois ils préfèrent au contraire se limiter à la négociation collective lorsqu’un code de conduite a déjà été adopté par une ETN (Levis Strauss, Nike, Cepa) et qu’ils négocient avec elle pour que celui-ci s’étoffe et se précise. Pour atteindre leurs objectifs, le collectif ESE et la CCC européenne utilisent différents modes de régulation. Lorsqu’ils participent à l’élaboration de la production des normes, comme à l’Afnor ou au sein des pouvoirs publics nationaux ou européens, il s’agit d’un mode de régulation par la participation. Les mobilisations sont coûteuses en temps et en énergie. Il est donc parfois plus efficace de développer le registre d’expertise et de se lier avec les “propriétaires des problèmes publics” comme les dénomme Gusfield (1981)
. Ils ont ainsi un accès privilégié aux “systèmes d’arènes interconnectées”. Cependant cela développe la logique d’institutionnalisation, l’accès à “un réseau d’opérateurs”, de guichets. Il y a alors le risque d’entrer “dans un scénario de domestification” (Hilgartner, Bosk, 1988)
, au détriment du registre de la mobilisation plus radicale. Offerlé précise qu’un mouvement social qui dure et réussit, tend à se cristalliser en “groupe de pression”. Il dispose ainsi d’un espace d’accès routinisé aux lieux de décisions. A l’inverse, un groupe de pression qui sent ses interlocuteurs peu attentifs peut devenir plus revendicatif (Offerlé, 1994)
. C’est effectivement ce que fait la CCC européenne en usant aussi de la régulation par la revendication lorsqu’elles lancent une campagne d’opinion
, interpellent les dirigeants des ETN et les pouvoirs publics. Ensuite, elles participent avec eux à l’élaboration de codes de conduite et de normes de vérification Lorsque le rapport de force s’estompe, elle revendique ensuite de nouveau... 

La régulation participative, la régulation revendicative sont donc parfois mises en oeuvre de manière complémentaire. La régulation fondée sur la protestation, la revendication peut ainsi être qualifiée de régulation revendicative. Cette dernière se caractérise par un mode de régulation fondé essentiellement sur un rapport de force s’appuyant principalement sur l’opinion publique, mais peu sur les négociations avec les autorités de régulation. De plus, elle utilise “l’agir communicationnel” (Habermas, 1987)
, c’est à dire qu’elle vise à influencer les décisions par le biais d’action de communication, dans l’espace public notamment. 

De plus, elle conserve une certaine indépendance vis à vis des autorités de régulation, puisque la communication n’est pas soumise à leur accord (rendez-vous officiels, accréditations, intégrations à des groupes de travail...). En effet, la revendication est souvent nécessaire, car la force consensuelle de la participation aux instances décisionnelles ne garantit pas d’aboutir à un processus réellement démocratique. Chaque fois que le collectif ESE a entrepris un partenariat avec les entreprises privées (Auchan par exemple), il a dû procéder à des interpellations publiques (notamment des campagnes d’opinions, des pétitions, des “carnets de notes” évaluant leurs pratiques) pour relancer l’engagement des entreprises françaises vis-à-vis des normes sociales. C’est pourquoi la création d’une force oppositionnelle s’avère souvent la condition minimum, pour un dialogue social favorable aux ONG et aux syndicats. Généralement ce rapport de force prend la forme de la revendication ou de la négociation collective. Lorsqu’elle prend cette dernière forme, elle peut donc être qualifiée de régulation par la négociation ou de régulation négociée. 

Ainsi Kester (1996 : 65) estime qu’on “a parfois considéré la négociation collective et la participation comme des voies opposées”. Or la participation permet de prendre part aux décisions plus en amont, donc avant que celles-ci soient complètement formalisées. Mais elle ne permet pas toujours la création d’un rapport de force suffisant. Par contre, la négociation collective est souvent une situation fondée plus en aval et plus conflictuelle, mais qui permet d’exercer un rapport de force plus puissant. Elle permet parfois de parvenir très efficacement à des résultats tels que l’abolition de l'Accord Multilatéral sur l’Investissement (AMI) ou l’adoption de code de conduite pour la plupart des enseignes de la grande distribution en France. Selon Kester “La réponse serait donc de développer une stratégie double, visant à renforcer à la fois la négociation et la participation” (Kester, 1995 : 66). 

Parallèlement aux autres instruments de la régulation du travail que sont les codes de conduite, les labels, la certification, la notation ouvre, elle aussi, de nouveaux moyens de régulation par l’incitation ou la sanction faible et par la vérification lorsqu’il s’agit de la phase d’évaluation des pratiques de l’entreprise. Le collectif de l’Ethique sur l’étiquette a ainsi réalisé, en automne 2001, une campagne de sensibilisation en direction de l’opinion publique s’appuyant sur une notation des plus grands distributeurs français qu’il a intitulé “le carnet de note de la grande distribution”. Il a noté Auchan, au-dessus des autres, avec une note finale de 3 sur 5, car ce distributeur réalisait, avec le collectif ESE, un dispositif de vérification indépendant, dans le but de créer un label social, cela permet au collectif de concilier l'expérimentation pilote en cours et les campagnes de sensibilisation.

Le collectif ESE a donc choisi d'agir sur trois fronts : 1-l’interpellation (la revendication) grâce à un système de notation et des campagnes d’opinion. 2- Une expérimentation contractuelle (la régulation participative), comme il l’a fait avec Auchan et les collectifs multipartites. 3- La “négociation collective” avec les entreprises disposant déjà d’un code de conduite (les trois Suisses, Carrefour, La grande Récré...).

Ce sont donc trois types d'actions complémentaires mais aussi antagonistes menées par différents collectifs de la CCC européenne dont le collectif français et suédois. L'expérimentation dans un contexte de collaboration d’un côté et de l’autre des campagnes de sensibilisation des consommateurs qui exerce une pression sur les entreprises notamment par les systèmes de notation. C’est finalement une manière de manier “la carotte et le bâton”, car sans une pression continuelle, les travaux menés avec les distributeurs s’enlisent souvent rapidement. La campagne du collectif ESE a connu ce type de déboire, dans ses négociations avec Carrefour qui après avoir débuté rapidement, suite à une campagne d’opinion, n’ont finalement abouti à aucun engagement concret avec le collectif ESE. Comme le fait remarquer Patrick Itschert "cela peut s'avérer contre-productif pour les consommateurs de ne dénoncer que les ETN qui font le plus d'efforts, puisqu'elles ont déjà adopté un code de conduite, tandis que les milliers d'autres qui ne l'ont même pas fait ne sont pas inquiétées" (Itschert, 1998). 

Les ONG et les syndicats jouent donc sur trois axes principaux vis à vis des ETN et de la grande distribution:

- La participation (consensualité, proximité, action en amont)

- La négociation collective (rapport de force, distance, action en aval)

- La revendication (Rapport de force plus direct, distance plus grande et action en aval)

Consensus/opposition et proximité/distance dans la régulation démocratique 
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Actuellement la vérification et la certification sont réalisées par les auditeurs par exemple pour la norme SA 8000 et les normes ISO. Or, le collectif ESE estime qu’il est important de dissocier l’action de vérification de celui de la certification. Cette dernière relevant de l’incitation ou de la sanction faible en cas de non-délivrance, cela renforce la séparation des pouvoirs. De plus, les associations et les syndicats pourraient participer à la délivrance de la certification, permettant ainsi plus d’impartialité. Selon Pascal Erard du Collectif ESE (15/02/2002) “la validation de certaines normes est un processus très subjectif et nécessite parfois une interprétation des textes, notamment celles liées à la discrimination. Pour cette raison nous estimons que la certification ou l’attribution du label doit se faire dans le cadre d’un comité paritaire, avec les ONG, les travailleurs, les syndicats concernés et pas seulement les cabinets d’audits comme cela se fait actuellement”. 

Attribuer une certification en toute impartialité s’avère difficile, dans la mesure où chacun des choix des indicateurs qui permettent une validation quantitative, s’avère relativement subjectif. En revanche la relativité de l’audit diminue si les mêmes critères et procédures sont utilisés par d’autres auditeurs, puisque l’on compare alors des situations avec le même instrument standardisé, même si celui-ci reste imparfait. 

Un comité paritaire, un auditeur, lorsqu’ils doivent attribuer une certification ou un label doivent procéder à un jugement qui tienne compte de la variété des situations des conditions de travail, dans chaque entreprise. Cela relève de l'égalité concrète telle que la définit Supiot (2002). La force de cette dernière, par rapport à une application a priori strictement technique, sera la justice et la justesse de ses analyses. Mais à l’inverse, la variation possible relative à la situation socio-économique entre les régions, risque de diminuer l’impartialité d’un système de jugement uniforme et standardisé. Cela nuit donc à l'égalité formelle (Supiot 2002). Dans l’exercice de la justice, le juge en matière pénale ou dans le domaine du travail, doit toujours trouver l’équilibre entre d’une part l’application stricte d’une loi identique pour tous, dont l’impartialité réside dans la constitution d’un système de règles et de lois uniformes et standardisées et d’autre part la capacité à adapter la loi à la particularité de chaque contexte. C’est ce paradoxe délicat qui doit être surmonté par l’ensemble des protagonistes: le juge, ceux qui subissent ce jugement. En Inde, par exemple, l’excès d’une stricte application de la loi, dans sa lettre et non dans son esprit consiste, dans le cas de la discrimination sexuelle à l’emploi, à sanctionner toute infraction à la règle sans tenir compte des particularités culturelles régionales. 

5-Le choix de l’incitation contre celui de la sanction 

Il est nécessaire de distinguer la régulation par la sanction, forte ou faible, publique ou privée. La régulation par la sanction publique forte s’avère en particulier une sanction coercitive qui relève de la régulation judiciaire. “La règle de droit se distingue par son caractère coercitif” (Lecourbe, 1999 : 4). C’est à dire le pouvoir de contraindre quelqu’un à se soumettre à loi, à la différence du simple pouvoir de sanction contraignante qui n’est pas forcément lié à loi. Lorsque des acteurs privés décident de règles, de contrats par lesquels celui qui le rompra s’expose à des sanctions économiques ou physiques (rupture des relations notamment) alors la régulation par la sanction est de nature privée. Elle peut être forte, lorsque par un contrat, des compagnies d’assurances sont contraintes à payer d’importants dédommagements à la compagnie adverse pour des litiges entre leurs clients. 

 Une sanction économique peut être élevée ou non, mais l’obligation de payer cette pénalité peut être forte ou faible, par conséquent une sanction forte peut être faussement interprétée comme une pénalité élevée alors que l’obligation d’exécution peut être faible. Par exemple la France a été condamnée par l’Union Européenne à payer des pénalités élevées à la Grande-Bretagne parce qu’elle bloquait ses importations de boeufs aux hormones. Mais la France jusqu’en 2002 n’a jamais payé. Il s’agit donc de distinguer la force de la décision de pénalité et la force de la contrainte relative à l’exécution de la sanction. Une sanction véritablement forte inclut ces deux dimensions mais surtout la seconde.

Les associations de citoyens et de travailleurs ne sont pas toujours favorables ou ne disposent que rarement de la capacité de sanction forte vis à vis des acteurs économiques. C’est pourquoi ils privilégient parfois une régulation que nous pouvons qualifier de sanction faible. Lorsque des associations ou des syndicats lancent des appels aux boycotts contre des produits d’une entreprise par exemple, nous sommes en présence d’une régulation par la sanction faible de nature privée. En effet, la dimension aléatoire et la pénalité généralement relativement faible peuvent ne pas contraindre l’entreprise à changer son comportement. Dans ce dernier cas l’exécution de la sanction (la régulation opératoire) est confiée aux consommateurs qui pourront ne pas acheter le produit, tandis que la décision de la sanction est formulée par les associations de consommateurs (régulation par la sanction). De même tandis que la justice décide d’une sanction, c’est à la police que revient la fonction de la faire exécuter.

Les critères qui différencient une sanction forte d’une sanction faible sont donc principalement:


- L’emprisonnement ou non (mais les Etats et les personnes morales ne sont pas concernés)


- La dimension économique de la pénalité ou non (sanction financière, sanction contre l’image publique ou les valeurs affichées par l’entreprise ayant des conséquences économiques)


- Le degré d’incertitude de l’exécution de la sanction économique ou non, (le boycott sera-t-il suivi? Quelles seront les conséquences de la non-délivrance du label, le retrait d’une certification ou d’une campagne nuisant à l’image d’une entreprise ?)


- Certains autres types de sanction, telle la rupture des relations (professionnelles, associatives...), la privation de liberté et de droit (d’expression, de participation, d’affiliation...) au sein de certaines organisations...


- Nous pourrions encore ajouter l’impact sur l’image personnelle, voire l’honneur des dirigeants et l’image de l’entreprise en cas de sanctions de quelque nature que ce soit. Si tant est que ce type de sanction puisse être efficace.

Nous observerons donc une variété importante de ces formes de sanctions. Dans la mesure où certaines d’entre elles conjuguent des facteurs relevant de l’une et de l’autre type, ce sont des sanctions de nature mixte. Par conséquent, il est difficile de définir théoriquement la distinction entre ces deux formes de sanctions de manière très précise. C’est plutôt un continuum entre les deux pôles que sont la sanction forte et la sanction faible. La non-délivrance d’un label, les campagnes visant à dénoncer les actions des entreprises (leur non-conformité aux normes fondamentales du travail ou à un code de conduite), le refus d’attribuer une certification, peuvent être classés dans la catégorie des régulations par la sanction faible. Cette sanction ne peut être qualifiée de forte car dans chacune de ces situations les conséquences pour l’acteur qui subit ces sanctions sont très incertaines et lorsqu’elles adviennent le risque économique est relativement faible.

Chaque fois qu’un acteur obtient un gain (un bonus) qu’il soit économique, moral, humain, social, etc... Du fait de sa mise en conformité avec une règle, nous sommes en présence d’une régulation par l’incitation. Cela peu concerner par exemple l’obtention d’un label social, comme l’abaissement des droits de douane au plan national, pour les entreprises respectant les normes fondamentales du travail des travailleurs. Dans le cas des acteurs privés, une entreprise qui obtient une certification ou un label pour la qualité de ses produits obtient un avantage concurrentiel par rapport aux autres acteurs, c’est donc une régulation incitative. 

 Nombreuses ONG et syndicats font parfois la confusion entre la sanction faible (la non-délivrance d’un label) avec la régulation incitative (le gain obtenu par l’obtention d’un label). Or la même action selon la situation de l’entreprise et le contexte des autres entreprises pourra être considérée comme une sanction faible ou une incitation. Pour une entreprise qui cherche à obtenir un label, ce dernier sera une incitation. Mais lorsqu’on lui retire ce label, ce sera une sanction faible. De même lorsqu’on délivre un bonus (un label) à une organisation, celle-ci perçoit cela comme une incitation, mais pour tous les autres c’est une forme de sanction. En effet, ceux qui n’obtiennent pas de bonus, perdent du terrain, ne fortifient pas leur image, et les gains de leurs concurrents se feront à leur détriment. Le contexte considéré peut être la relation individu/groupe ou la relation passé/présent. Recevoir un revenu supplémentaire alors qu’autrefois cela ne se faisait pas, sera considéré comme une incitation. Mais lorsque tous les acteurs dans le futur ou dans le présent ont l’habitude de recevoir cette incitation (un label social), alors le fait de ne plus le recevoir sera perçu comme une sanction faible. La régulation incitative est donc en réalité l’autre face de la sanction faible, cela dépend du contexte. Par ailleurs, nous pouvons relever que ce que l’on nomme la sanction par le marché n’est pas de même nature que la sanction judiciaire. La sanction judiciaire est une sanction forte, tandis que la sanction du marché est une sanction faible (une incitation).

6-STRATEGIE GRADUÉE DE sanction faible ET D’incitation   exercées par les ONG et les syndicats

Il y a trois grands types de sanction ou d’incitation qui sont susceptibles d'être exercés par les ONG et les syndicats pour pousser les entreprises à respecter leurs exigences. Par ordre de pression croissante ou graduée, il y a la non-délivrance de la certification ou le retrait du label (Rugmark et Sanep avec leurs importateurs labellisés), puis la médiatisation du non-respect des normes fondamentales du travail ou d’un code de conduite lorsqu’une entreprise en a adopté un (ce fut le cas pour l’entreprise Nike à plusieurs reprises), et enfin l’appel au boycott d’une marque ou d’un produit (L’entreprise Danone en France). La simple menace d’appliquer un de ces trois types de pression est déjà un moyen d’infléchir l’action d’une entreprise. Avant d’aboutir au retrait de la certification ou du label, différentes étapes plus ou moins longues s’avèrent possibles consistant dans un dialogue, une négociation, voire une pression progressive consistant en des demandes d’aménagement ou de correction. Les distributeurs se situent en bout de chaîne de production et ils sont généralement en capacité de dicter leurs exigences dans la mesure où leur situation de monopole ne cesse de croître. Un cercle vertueux s’établit parfois entre les organisations qui défendent les travailleurs, les consommateurs et les médias. Plus l’un des trois pôles est actif, plus il renforce les autres. Le boycott, de même que les campagnes dénonçant les violations des normes fondamentales du travail ne peuvent être qualifiés que de sanctions faibles comparativement à une forte pénalité économique relevant d’un tribunal, dans la mesure où ce sont des formes de sanction au résultat relativement aléatoire sur le plan économique. La non-délivrance du label, selon le point de vue de l’observateur, peut être considérée comme une sanction faible ou une incitation n’ayant pas atteint son but. Lorsque les mouvements sociaux en arrivent au boycott, cela conduit généralement à la rupture des relations avec les dirigeants de l’entreprise visée. Or, cela rend difficile des négociations futures pour permettre d’améliorer les conditions de travail. Par conséquent, les ONG et les syndicats préfèrent souvent la régulation incitative. C’est pourquoi Pascal Erard le porte-parole du Collectif ESE déclare qu’ils ne sont “pas pour une logique de sanction, du moins à court terme. Les plus radicales des ONG et des syndicats souhaitent des codes de conduite liés à des sanctions, les autres préfèrent des incitations” (Erard, Collectif ESE, 15/02/2002). Mais des codes de conduite liés à des sanctions fortement contraignantes nécessiteraient l’implication des pouvoirs publics, or ceux-ci ne souhaitent pas s’inscrire dans cette voie, actuellement, en ce qui concerne la régulation des normes sociales au plan international.
7-AVERTIR AVANT DE SANCTIONNER, DANS L’INTeRET DES TRAVAILLEURS
L’éducation avant la sanction faible
Dans la mesure où ces acteurs privés ne disposent pas du pouvoir judiciaire de la sanction coercitive, leurs moyens de sanctions se révèlent plus limités. Avant d’aboutir au retrait de la certification ou du label, différentes mesures correctives peuvent être mises en oeuvre. La philosophie générale de certains acteurs qui disposent de la capacité de certification (telle la Sanep en Inde) est fondée sur la confiance, la transparence, en un mot, sur une approche éducative et coopérative plutôt que répressive. Nous approfondirons cela dans la partie sur la vérification. Cette stratégie se fonde sur le constat de certains vérificateurs que le rapport de force est souvent plus favorable à l’employeur qu’à l’auditeur, car le premier dispose de multiples moyens de tromper le second. Toutefois si le producteur ne prend aucune mesure corrective, au bout d’un certain temps, le certificateur rompt parfois les relations avec le producteur et demande à l’importateur de faire de même. Cette méthode fondée principalement sur le dialogue, n’est pas toujours liée à une méthodologie très précise notamment en ce qui concerne les délais pour remédier à des corrections.

Les sanctions les plus radicales sont généralement celles concernant les violations relatives à l’interdiction du travail des enfants. Selon Mr Raga directeur du Modal de la C&A, lorsque des enfants travaillent chez les sous-traitants de C&A, ils arrêtent leurs relations avec eux. Cependant les ONG, tel le collectif ESE, estiment généralement qu’il est préférable de mettre en oeuvre un système progressif d’avertissement afin de ne pas avoir à rompre directement les relations avec les sous-traitants ce qui non seulement serait nuisible pour les travailleurs (risque de chômage) mais pourrait aboutir aussi à ce qu’aucun progrès ne soit relevé. Le sous-traitant disparaît alors simplement, sans améliorer les conditions de travail. De plus, si les organisations des pays les plus industrialisés dictent leurs conditions sans prendre le temps d’accompagner l’évolution des conditions de travail, dans les pays à bas salaires, cela pourrait être considéré comme du protectionnisme, voir du néo-colonialisme. Ceux dont le comportement nécessite une rupture des relations peuvent généralement être réintégrés quand leurs mesures correctives ont été acceptées. Enfin, cette méthode consistant à ne pas rompre directement les contacts avec les sous-traitants permet de plus, à l'acheteur, de ne pas perdre ses fournisseurs. En effet il faut du temps pour en retrouver de nouveaux et cela engendre une perte financière. Pour être justes, les mesures correctives doivent donc être proportionnelles au degré des fautes commises. Qu’une faute soit légère, grave ou lourde, si aucun progrès n’est réalisé après un temps défini, cela conduit généralement à une sanction (retrait de la certification). C’est une des conditions pour que ce système de régulation du travail fondé sur la certification ou la labellisation puisse perdurer. Afin d’en saisir la teneur, prenons quelques exemples de fautes requérant une correction formulée dans la norme SA 8000 réalisée par le Cepaa (1998). Pour l’ensemble des entreprises à vérifier l’auditeur, à partir de ces critères, décidera de la sanction. Voici quelques exemples de fautes majeures: 
- “Evidence d’une volonté d’empêcher toute organisation de travailleurs ou le vote libre” (Cepaa, 1998 : 25).

- Toutes non-conformités, avec un des critères relatifs à la norme relative au travail des enfants, empêcheront que soit attribuée une certification.

-"Absence d'un plan indiquant la chaîne de fournisseurs.

- Des travailleurs pour la plupart non familiarisés avec la norme SA 8000" (Cepaa, 1998 :19).

Puis présentons certains exemples de fautes mineures:


-"Les périodes de visites chez les sous-traitants ne sont pas mentionnées."


-”Tous les travailleurs ne sont pas familiarisés avec la norme SA 8000"(Cepaa, 1998 : 39).


- “On observe des heures de travail supplémentaires mais sans dépasser 60 heures par semaine” (Cepaa, 1998 : 61).

Lorsqu’un référentiel formule des critères de validation cela ne suffit pas pour autant à régler les problèmes liés au jugement. D’une part, parce que la distinction entre une faute mineure et majeure est toujours susceptible d’être contestée. D’autre part, comme nous pourrons l’observer pour les méthodes de vérification, le nombre des indicateurs, leurs pondérations et le pourcentage qui seront validés restent relativement subjectifs.

Mesures correctives exigées des entreprises

Les mesures correctives consistent à procéder aux améliorations au sein de l’entreprise lorsque certaines normes fondamentales du travail se révèlent insuffisamment mises en oeuvre. Les mesures d’accompagnement concernent principalement le travail des enfants, puisque ce sont les seuls qui doivent quitter l’entreprise pour permettre les corrections. Néanmoins, dans le cas du travail forcé, certains référentiels prévoient soit de l’interrompre immédiatement soit de créer des emplois non obligatoires afin que les travailleurs forcés ne soient pas ensuite dans une situation de chômage. 

En examinant la norme SA 8000, (un des référentiels le plus utilisés en 2003) observons dans quelle mesure les corrections paraissent suffisantes. Le référentiel de la norme SA 8000 décrit les mesures correctives destinées à éviter qu’elles nuisent aux travailleurs. Ainsi, il y est écrit que “l'entreprise devra investiguer et répondre aux remarques des employés et des autres parties intéressées au sujet de la non-conformité vis à vis de la norme ou de la politique de l'entreprise. L'entreprise ne devra pas prendre de mesures disciplinaires, ni renvoyer ni commettre d'autres mesures de ce type vis à vis des employés ayant émis des remarques liées à cette norme” (SA 8000, 1998 : 9.9). Cependant, il reste relativement difficile en l’absence de témoignage, de vérifier qu’aucune mesure de cette sorte n’a été accomplie. Par ailleurs, le référentiel SA 8000 précise que “l'entreprise devra effectuer des actions correctives et allouer des ressources appropriées à la nature de la non-conformité relevée (...)” (SA 8000, 1998 : 9.9). Ces règles sont utiles, mais une fois de plus, elles restent relativement subjectives dans leur interprétation que ce soit pour l’auditeur ou pour le dirigeant de l’entreprise. 

Examinons, dans un premier temps, les mesures correctives mises en oeuvre par C&A et la SEM. Mme Rao, inspectrice de la Sem pour l'Inde et le Bangladesh explique que, “quand nous avons plusieurs problèmes non résolus, nous suspendons les affaires” (15/08/1999)
. Quant à Mr Stan, le directeur de la Sem international, il affirme: “nous leurs donnons alors 6 semaines pour remédier à la situation. Si les inspecteurs de la Sem relèvent un problème, alors ils refont une vérification 3 à 4 mois après, pour vérifier si les mesures ont été améliorées” (Vilvoorde, 11/03/1999) . Lorsqu'une unité de production pose des problèmes, la Sem réalise un rapport portant sur les points suivants: L'apparence de la fabrique et les problèmes de santé et de sécurité- La taille de l'entreprise- Le nombre de salariés- Les installations de lavage, les toilettes, les lieux de préparation des repas, les dortoirs, etc... Une photographie et la vérification des certificats de naissance lorsqu'on soupçonne qu’il y a des enfants au travail- Le type de travaux réalisés par les enfants dont l'âge se situe sous la norme- Enfin la Sem vérifie si l'unité de production réalisait des produits pour C&A durant le temps de la visite.

Sur la base de ce rapport, Sem fait des recommandations aux départements de l'approvisionnement de Cepa. Celui-ci met en oeuvre des actions contre ses fournisseurs. dans le cas de travail des enfants, la production est automatiquement qualifiée d'inacceptable. Cependant, le fournisseur a la possibilité de préparer un plan de correction durant une période de suspension” (Sem 1998 : 8). Suite aux inspections de la Sem réalisées en juin 1998 sur une entreprise du Bangladesh (ses fenêtres étaient fermées par des barreaux) et une autre de Mirzapur, "les dirigeants se sont chacun engagés à réaliser immédiatement des sorties de secours qui seraient terminées après 6 semaines”. Ainsi, dans les cas d'irrégularité, C&A peut faire les recommandations suivantes: "Une lettre d'avertissement mentionnant les irrégularités et les demandes d'amélioration- L'annulation des commandes qui ont été produites dans les conditions inacceptables- l'annulation ponctuelle de toutes les commandes- La suspension des relations commerciales pour une certaine période- La fin définitive des relations" (Sem, 1998 : 11).

“Le plan de correction peut inclure des mesures de remplacement pour le travail des enfants leur permettant d'aller à l'école ou s’ils sont très jeunes, de payer une personne pour s'occuper d'eux,” explique le Rapport de la Sem. Ainsi “800 lettres ont été envoyées aux fournisseurs importateurs leur demandant d'améliorer leur unité de production” (Sem, 1998 : 11). Selon la Sem, en 1998, 100 visites ont été réalisées, auprès des directions de 100 fournisseurs et d'importateurs basés en Europe, pour les inciter à améliorer leurs procédures. Les relations commerciales ont été arrêtées, pour 17 fournisseurs, à cause de conditions de travail inacceptables. Ceux-ci impliquaient 70 unités de production. Six de ces fournisseurs ont été ensuite réintégrés quand leurs mesures correctives ont été acceptées. C&A déclare ainsi avoir rompu ses relations commerciales avec 100 fournisseurs importateurs et approximativement 400 de leurs sous-traitants et de leurs unités de production. Sur les 100 fournisseurs/importateurs, 40 ont été autorisés à reprendre les affaires avec C&A quand leurs mesures correctives ont été acceptées. Dans presque deux tiers des visites des unités de production, il a été demandé - en personne ou par lettre - des améliorations pour certains secteurs" (Sem, 1998 : 11). A l’inverse de toutes ces déclarations, Mr Raga, directeur du Modal de C&A souligne: “si on découvre un enfant au travail, alors, on annule les commandes et nous ne travaillons plus avec eux, au moins pendant 2 ans. Ensuite, nous les rencontrons à nouveau” (Tirupur, 15/08/1999)
. Compte tenu des déclarations contradictoires, il est difficile de savoir quelles sont véritablement les pratiques en vigueur en matière de mesures correctives et de sanction. Si les déclarations de Mr Raga sont exactes (rupture complète avec les sous- traitants en infraction) ce type de méthode n’est pas en accord avec celles préconisées par la CCC européenne qui requiert des mesures d’accompagnement. Un accompagnement peut impliquer une tolérance pendant un temps déterminé pour permettre un progrès social, mais aussi une aide économique. Or, cette dernière n’est jamais évoquée par les dirigeants du Modal de la C&A, comme s’ils exigeaient des améliorations sociales, sans vouloir en assumer eux aussi, une part du surplus financier.

Les mesures d’accompagnement du travail des enfants 

L'application trop rapide et irréfléchie des codes de conduite peut se révéler nuisible non seulement pour les entreprises, mais aussi pour leurs salariés. Lorsqu’il y a par exemple, une interdiction complète du travail des enfants, sans mesure d’accompagnement, alors ils risquent d’être expulsés brutalement avec toutes les conséquences qui en découlent En Asie, de nombreux sous-traitants ont licencié des enfants de moins de 14 ans afin de conserver leur contrat avec des entreprises comme Nike, Reebok, Kookai. Suite à ces licenciements, on a retrouvé par exemple, une petite fille contrainte à travailler dans une usine de briques pendant 15 h par jour, sous le soleil (Tardieu 1997). Parfois, les enfants n’ont plus d’autres solutions que de se soumettre à la prostitution. . On remarque que les partisans souhaitant stopper directement le travail des enfants, sans se préoccuper de leur intégration, se font de plus en plus rares. Cependant, au plan macro-économique, il est difficile d’aborder ce genre de problème, dans le cadre des clauses sociales par exemple. Pour cette raison de nombreuses critiques ont été émises par des chercheurs, des syndicats, des ONG composées parfois d’enfants, principalement des pays à bas salaires, ce qui a contribué à nuancer leurs positions sur la question. Pour éviter les effets pervers des codes de conduite, les ONG souhaitent que soit négociées des mesures d'accompagnement et de correction dans les entreprises et chez leurs sous-traitants. Observons à présent, à titre d’exemple, celles qui sont proposées par la norme SA 8000: Envoyer les enfants dans une école - Développer des programmes de réinsertion des enfants et les y intégrer en relation avec les ONG et les syndicats et les services sociaux locaux- Contribuer aux financements d’infrastructures scolaires (Cepaa : 1998 : 17).

Nous observons donc que la norme SA 8000 privilégie le placement en école plutôt que le travail partiel. C’est le cas de la majorité des référentiels mis en oeuvre par les mouvements sociaux transnationaux.

De multiples solutions peuvent probablement être élaborées pour chacune des difficultés posées par les codes de conduite. Néanmoins, certains problèmes restent encore insolubles : comment parvenir à contrôler le travail des enfants lorsqu’il est domestique car on ne peut contrôler leur temps de travail et distinguer le travail forcé, du simple soutien ponctuel aux parents? (Ipec, 1994)
. De manière générale, on relève trois grands types de solutions élaborées par les acteurs privés, pour s’attaquer au travail des enfants, dans le cadre des mesures d’accompagnement. Par exemple à court terme, laisser les enfants au travail mais militer pour faire respecter leur droit et créer des syndicats d’enfants, à côté ou au sein des syndicats de travailleurs adultes (Bonnet, 1998)
. Tardieu propose aussi d’accompagner progressivement la sortie des enfants hors de l’entreprise, notamment par l’apprentissage (Tardieu 1997). D’autres ONG tels le collectif ESE envisage notamment d’interrompre directement le travail des enfants en les plaçant dans des écoles gratuites, le financement de ces écoles relevant des pouvoirs publics. Dans le cas du manque de crédits publics, la création sera financée par les ETN lorsque c’est nécessaire. De plus, les frais de scolarité sont pris en charge par l’entreprise ou sont payés par l’augmentation du salaire des parents.

C’est généralement la dernière solution qui est envisagée par les ONG et les syndicats travaillant sur les codes de conduite tels le collectif ESE, mais faut-il encore que le montage financier et le suivi réussissent. Cependant, si cela à le mérite du pragmatisme, il existe des risques de dérives paternalistes. De plus, du fait de la complexité de cette solution, il semble peu probable qu’elle puisse être mise en oeuvre systématiquement. C’est pourquoi, si les codes de conduite se développent, on assistera probablement au simple refus des ETN d’employer des enfants, plutôt qu’à leur reconversion vers l’école. En effet, la prise en charge des enfants ne concerne en fait que la phase intermédiaire avant celle concernant l’application de l’interdiction du travail des enfants dans les entreprises prises en faute. Les visites que nous avons effectuées dans les entreprises en Inde disposant de code de conduite ou simplement travaillant pour l’exportation semblent confirmer cette orientation. Enfin, en ce qui concerne les codes de conduite, de manière générale, on observe relativement peu la participation des enfants et des travailleurs concernés dans la réflexion portant sur les mesures correctives. De manière générale ces différents types de solutions relèvent d’aménagements que l’on peut considérer comme se situant à la marge. Les ONG des pays les plus industrialisés proposent rarement d’accroître les financements publics pour la création d’école gratuite. Est-ce par pragmatisme (réaliser des actions concrètes à leur mesure) ou par angélisme (une vision trop micro-économique et réformiste)?

Les différentes mesures visant à sortir progressivement du travail des enfants engendrent le risque d’une institutionnalisation du travail des enfants. C’est à dire que l’on en reste aux solutions à long terme, créant alors une société à deux vitesses qui se satisfait de cette situation pour longtemps. Comme “le code Noir” créé en en 1685 qui avait pour but d’humaniser l'esclavage mais qui, d’une certaine façon, a aussi contribué à sa pérennité, pendant un certain temps. A l’inverse, le fait d’interdire complètement le travail des enfants est-il le prix à payer pour une réussite à plus court terme? 

Les mesures relevant de l’accompagnement, au sein des ETN, ne se révéleront véritablement efficaces que si elles participent à une politique globale en faveur de l’éducation scolaire. En effet, ce type de mesure aura peu d’impact, dans un pays, tel l’Inde ou les mesures d’apprentissage se s’avèrent peu développées et ou les écoles sont trop peu nombreuses et rarement gratuites. Les obstacles à ce type de mesures correctives résident aussi dans le financement des formations et des locaux (écoles, centres d'apprentissage) ainsi que dans le matériel scolaire nécessaire. En effet, les ETN se contentent généralement de quelques constructions (d’oeuvres philanthropiques, de mécénat) bien visibles sans véritablement changer les conditions de travail et particulièrement la situation des enfants chez leurs sous-traitants. C’est le cas de C&A ou de Veillon en Suisse qui ont construit des écoles mais qui refusent toujours une vérification indépendante des normes fondamentales du travail chez leurs sous-traitants. De plus, on observe parfois un décalage trop important entre le type d’enseignement et les besoins du marché du travail. C’est pourquoi dans le secteur du tapis en Inde notamment, certains parents préfèrent souvent que leurs enfants se forment par le travail. Ils considèrent que c’est la meilleure formation. Il est difficile de sortir du cercle vicieux suivant: une éducation insuffisante renforce le chômage et ne favorise pas la compétitivité du pays, ni sa croissance, ni l’emploi. C’est donc moins de recettes pour l’Etat et moins de capacité de promouvoir l’enseignement, etc... Lorsque les obstacles relatifs à l’école, aux problèmes de revenus sont levés il reste parfois le problème des transports vers l’école. En effet, les distances se révèlent bien souvent très grandes entre les villages, or les moyens de transport disponibles s’avèrent généralement insuffisants. 

8-La régulation par la sanction exercée par les ong et les syndicats: palliatif des carences publiques?

A travers les codes de conduite et les labels, les ONG et les syndicats tentent donc de pallier les carences de l’Etat, lorsque celui-ci ne sanctionne pas les violations des normes fondamentales du travail. Cette régulation palliative prend la forme d’une incitation (une certification sur la base d’une norme, d’un code ou une labellisation) ou de sanction faible (boycott). Or le rôle de l'Etat, selon M. Malaterre, représentant de la Fédération (française) des entreprises du Commerce et de la Distribution (FECD), consiste “à limiter la concurrence déloyale entre les entreprises, en faisant respecter une législation identique entre elles”. Sinon lorsque les associations compensent les carences de l’Etat, en tentant de sanctionner les infractions aux normes fondamentales du travail, elles ne s'attaquent qu'aux plus puissantes ce qui désavantage celles-ci, étant donné que les associations n’ont pas la capacité de s’adresser à toutes les entreprises” (Malaterre, 1998)
. On observe que la motivation principale de M. Malaterre ne consiste pas, à prôner l'absence d'intervention de l’Etat pour que les conditions de travail soient mieux défendues, mais à faire en sorte, simplement que les entreprises les plus puissantes ne subissent pas trop la concurrence des plus petites (distorsion de la concurrence). La vision opposée à celle de M. Malaterre consisterait à permettre aux plus petites entreprises de se développer, grâce à une discrimination positive visant les plus puissantes et qui limite celles-ci dans leur croissance. C’est finalement le même type d'action qui est menée par les ONG sans qu'elles le veuillent véritablement, lorsqu'elles s’attaquent aux ETN. Bien qu'il ne l'exprime pas ouvertement, pour M. Malaterre, si l’Etat intervient en sanctionnant également toutes les entreprises ne respectant pas les normes fondamentales du travail, la grande distribution ne sera plus la seule à subir la pression des mouvements sociaux et subira donc moins la concurrence des PME. 
Ces nouvelles formes de régulation conduisent-elle à une privatisation des instances de sanction et/ou une démocratisation? Si la sanction par le consommateur se développe via les labels, cela entraînera probablement une privatisation des instances de sanctions. Certaines de ces dernières qui étaient exercées auparavant par les pouvoirs publics (inspecteurs du travail) risquent alors de leur échapper. La régulation par la sanction pourrait alors s'avérer moins contraignante (sanction faible). En ce qui concerne la mise en oeuvre de normes nouvelles (sociales, environnementales...) les tribunaux privés (prud’hommes, tribunaux de commerce, règlement des litiges au sein de la chambre de commerce internationale...) de même que les instances privées de certification courent le risquent de manquer d’indépendance lorsqu’ils dépendent financièrement de ceux qu’ils “jugent“. De plus, ils sont susceptibles d’être insuffisamment formés, dans la mesure où cela requiert aussi un temps d’apprentissage relativement long et donc dispendieux.

Les labels et la certification accroissent, à court terme, la privatisation de la régulation par la sanction. Il ne semble pas, néanmoins que ce soit une volonté à long terme des ONG et des syndicats qui se prononcent pour une régulation publique plus coercitive. La représentante de la coordination européenne de la CCC estime “que les gouvernements doivent surveiller les actions de leurs entreprises. Ainsi, celles qui ne respectent pas les normes fondamentales du travail doivent être sanctionnées économiquement”. De même elle préfère “un système de sanctions économiques pour les ETN qui ne respectent pas les conventions internationales du travail, plutôt que de simples incitations” (Zeldenrust, 12/2001). Si actuellement cela en reste à ce dernier stade, la raison semble relever d’abord d’une incapacité des ONG et des syndicats à mettre en oeuvre une régulation plus contraignante. Le choix d’une régulation par l’incitation relève donc plus d’une stratégie à court terme qu’à long terme.

Au niveau intermédiaire (national) le collectif français ESE par exemple, exprime une position analogue: “à court terme nous sommes plus favorables à des incitations qu’à des sanctions. Ce n’est que lorsqu’il n’y a plus d’autres solutions que nous pensons qu’il faut sanctionner, en passant éventuellement par le boycott. Mais, à plus long terme, nous souhaitons que se développe un système mondial de régulation sociale, de la même façon qu’il est ébauché actuellement avec l’OMC ou l’OIT. Ce pourrait être un tribunal économique et social international, agissant par la sanction ou l’incitation. Nous voulons que l’inspection du travail au Bangladesh, par exemple, puisse exercer des sanctions. Par contre il ne faut pas que ce soit l’OMC qui le fasse, car les risques de protectionnisme sont trop importants”.

Gérard Fonteneau (CES) (dont l’organisation n’est pas membre de la CCC européenne) tient un discours encore plus ferme et estime que “les codes de conduite dans le meilleur des cas, peuvent être des moyens de connaissance des réalités du travail dans l’opinion publique et peuvent susciter des campagnes, par exemple le boycott de certains produits. Mais toute mesure, sans sanction, ne sert à rien. Les ETN n’ont aucun intérêt à la vertu, sauf quand leur profit peut être mis en cause (les cigarettiers, les laboratoires pharmaceutiques... Autrefois il y a eu Nestlé avec le lait en poudre)” (Fonteneau, 1/12/2001). Malgré les risques de privatisation des pouvoirs publics sur le plan de la vérification et de la sanction notamment, l’objectif final recherché par les instigateurs principaux des codes de conduite et labels se révèle bien être une régulation par la sanction fortement contraignante. Nous avons observé précédemment que si le régulateur de contrôle reste les pouvoirs publics, la revendication des ONG et des syndicats est de pouvoir être intégré au sein du processus de régulation par la sanction afin que celui-ci soit démocratisé notamment par un renforcement de la participation multipartite. Cette revendication d’une régulation publique démocratisée par la sanction se fonde selon les ONG et les syndicats sur leur droit à la participation et leur légitimité d’acteur indépendant vis à vis des intérêts économiques. Néanmoins, si la participation est légitime pour les acteurs concernés par une décision, dans quelle mesure les ONG et les syndicats extérieurs le sont-ils pour y participer? Concernant les syndicats des pays à bas salaires, c’est plus simple puisque les labels concernent leurs conditions de travail. Concernant ceux des pays les plus industrialisés, dans la mesure où il existe une interdépendance entre les conditions de travail dans le monde, la justification à la participation peut d’une certaine manière se comprendre.
De même que pour la production de normes par les mouvements sociaux transnationaux, certains Etats peuvent considérer que la sanction des acteurs économiques par les mouvements sociaux transnationaux empiète sur leur souveraineté dans le domaine de la justice. Un Etat ne peut être considéré comme souverain que si certains éléments sont réunis dans l’analyse classique telle qu’elle est développée par Max Weber. Il s’agit notamment du pouvoir de contrainte, s’exerçant sur une population rassemblée sur un territoire. Une fois les règles, les lois fixées, l’Etat entend pouvoir exercer sa contrainte sur les individus. Or les organisations citoyennes exercent un forme de contrainte même relativement faible en retirant une certification ou un label. Elles peuvent sanctionner économiquement les personnes morales (les ETN) et donc indirectement les personnes physiques (les salariés) qui en sont membres, à la place de l’Etat. Celui-ci perd donc une partie de sa souveraineté puisqu’il n’est plus le seul à rendre la justice en matière de normes sociales. Cela est d’autant plus vrai que les acteurs qui se substituent à lui sont des acteurs de nationalités étrangères. Les codes de conduite exercent une certaine forme d’ingérence en matière de régulation par l’incitation. Mais celle-ci s’avère-t-elle constructive ou destructive? Pour y répondre il faut comme précédemment considérer les intérêts des différents acteurs (pouvoirs publics, employeurs et travailleurs). Il faut ensuite observer sur le long terme si les codes de conduite permettent effectivement d’améliorer les conditions de travail ou non. Si celles-ci s’améliorent, alors l’ingérence aura été constructive et dans le cas contraire, elle aura été destructive ou, au mieux, inutile. 

9-LE MANQUE D'indépendance financiEre des organismes de certification ET DE NOTATION

Il existe d’autres types d’instruments éthiques qui sont censés agir dans la même direction que les codes de conduite. Les organismes de notation sociale sont généralement qualifiés “d’agence de rating”. Ils exercent une régulation incitative par la notation. Leur fonction consiste à évaluer les performances économiques, sociales et environnementales (triple bottom line) (Piau Nicolas, 2001 : 33)
 des entreprises cotées en bourse
. 

Il existe aussi les initiatives d'actionnaires cherchent à influer sur la politique des entreprises. Elles visent à influer sur les orientations des entreprises en déposant “nombre de résolutions, de questions posées aux assemblées générales, de publication de "contre rapports annuels"
. 

Une autre initiative concerne l’établissement de rapports, sur les répercussions sociales et environnementales des opérations des entreprises. Le plus connu est le Global reporting initiative (GRI). ”Il représente un effort international déployé par les acteurs concernés, en vue de créer un cadre commun, pour l’établissement de rapports de ce type. Concernant ces derniers, Le GRI souhaite “renforcer la transparence étatique, la vérifiabilité, l’exhaustivité, la pertinence, les conditions de durabilité, la précision, la neutralité, la comparabilité, la crédibilité, la clarté, l’actualité” (OIT 3/2003). Il a été élaboré par des entreprises et des organisations gouvernementales.

Actuellement, la prise en compte des conditions de travail dans les pays à bas salaires tels que l’Inde, occupe une part très limitée parmi l’ensemble des indicateurs économiques, sociaux et environnementaux. De plus, dans la mesure où cela nécessite une recherche importante d’informations, les agences de “rating” s’appuient essentiellement sur les déclarations des entreprises elles-mêmes. C&A figure, par exemple, parmi les entreprises les mieux notées par le Guide éthique du consommateur réalisé par l’observatoire de l’éthique (2001 : 122)
. Celui-ci affirme que “C&A se conforme à la législation nationale des pays dans lesquels il travaille” et lui décerne en matière “humanitaire” (normes sociales) deux étoiles (bonne initiative éthique) soit une note de 3 sur une échelle de 5, ce qui correspond à une note de12 sur 20. Or, l’étude approfondie de C&A prouve que les enquêtes ponctuelles et indépendantes relèvent que C&A et ses sous-traitants enfreignent une large partie des lois locales. D’autre part, il n’existe aucun organisme qui effectue de vérification indépendante de manière globale. Par conséquent, les notes émises par l’observatoire de l’éthique reposent sur les seules déclarations de Cepa. De plus, aucune information indépendante n’est quasiment disponible actuellement concernant Cepa. Les sources les plus indépendantes sont celles des ONG et des syndicats et elles contredisent les bonnes notations attribuées à C&A (CCC européenne : 1998 a).

Mais les organismes de notation permettant l’investissement éthique peuvent-ils être financés de manière relativement indépendante? Vigeo, par exemple est une agence de notation sociale et environnementale des entreprises, dirigée par Nicole Notat, ancienne secrétaire générale de la CFDT. Afin de garantir son indépendance “Vigeo dispose de trois catégories d’actionnaires : entreprises, investisseurs, syndicats et un conseil scientifique contrôlera l’activité” indique Nicole Notat (Santi, Belot, 2002 : 9)
. Pour débuter, Vigeo compte douze actionnaires, la CFDT et une dizaine d’entreprises (Danone, Suez, Thomson Multimédia, Scheider Electrique, Vinci, Accor, Axa, Crédit Lyonnais, BNP). “Chaque entreprise pourra détenir plus de 2% du capital, l’ensemble des entreprises ne pourra dépasser 45 %, tandis que la caisse des dépôts en détient 40% (Ovadia 2002 : 7). Les organismes de notation sont financés aussi par les entreprises qui leur achètent leurs analyses, afin de savoir si leurs investissements seront fructueux et éthiques. Par conséquent, ceux qui financent la vérification, bien qu’ils soient de même nature ne sont pas les mêmes organismes, à la différence de ceux finançant la vérification des codes de conduite et les labels. Dans ce dernier cas, c’est l’entreprise elle-même qui paie pour sa propre certification ou labellisation. Cependant pour parvenir à une véritable indépendance il s’agit d’une part que l’ensemble des entreprises actionnaires de l’organisme de notation ainsi que leurs filiales et leurs sous-traitants ne soient pas notées non plus par cet organisme. Sinon le lien économique d’indépendance est rompu entre ces entreprises et l’agence de notation. Pour la même raison, les actionnaires qui financent une agence de notation ne doivent pas non plus avoir investi dans les entreprises que l’agence de notation vérifie et évalue. La situation se complique d’autant plus qu’avec les chaînes de sous-traitance, les participations croisées, l’actionnariat international. C’est pourquoi on observe un enchevêtrement d’intérêts impossible à délimiter véritablement, d’autant plus qu’ils se transforment sans cesse avec les ventes, les achats d’actions, les investissements directs et indirects. Par conséquent, les organismes de notation, comme les organismes de vérification pour les codes de conduite, la certification et les labels peuvent difficilement être indépendants et financés par des acteurs privés.

Le cas d’Axa un des premiers actionnaires de Vigeo illustre de manière exemplaire le manque d’indépendance et de fiabilité des organismes de notation dirigés par des acteurs économiques privés. Couvert de distinction par la presse financière (les trophées d’or 2000, les victoires des SICAV 2000 de La Tribune...) le fond Hymnos compte parmi les dix premières valeurs de son portefeuille : Vivendi, L’Oréal, Axa... “Or cette dernière a licencié 2100 personnes, obtenu la démission de 1800 autres pour faire l’économie d’un plan social qui lui aurait coûté 400 millions d’euros“ explique Bruno G. ancien agent commercial d’Axa. “En 2002 une plainte au pénal a été déposée par des élus du comité d’entreprise et des représentants du personnel d’Axa pour entrave à leur exercice, car ils n’avaient pas été consultés sur les procédures de licenciement” (Ovada 2002 : 6)
. Soeur Nicole Reille a lancé un des premiers fonds éthiques en France, Nouvelle Stratégie 50. Il recoupe une partie des actions du fonds Hymnos dont Axa. C’est un exemple supplémentaire du manque de fiabilité des fonds éthiques.

Les ONG et les syndicats entendent démocratiser l’inspection du travail, notamment par le biais des codes de conduite ou d’une vérification de leurs actions par les citoyens. Le développement de la notation des entreprises à laquelle ils prennent part peut contribuer à renforcer l’activité de l’inspection du travail, si cela ne conduit pas à la supplanter. Pierre Kalfa, membre du conseil scientifique d’Attac-France estime qu’il s’agit de “contenir, sinon d’empêcher, le développement d’agences de notation privées, afin de mettre en place des indicateurs publics, s’appuyant en France sur le droit du travail, au niveau international sur les conventions de l’OIT et de pousser à la création d’agences publiques de notation et d’évaluation” (Kalfa, 13 juin 2002)
. Dans le même esprit, le Groupe de travail sur la “Responsabilité Sociale des Entreprises” du conseil scientifique d’Attac propose que ces agences viennent “labelliser les labels”, afin de vérifier leur validité (Attac 12/2002). Dans le cas où les organismes de notation conduiraient à une mise en concurrence avec l’inspection publique du travail, celle-ci pourrait être amenée à développer son propre système de notation des entreprises. De plus, cela renforcerait ainsi son action consistant à faire respecter les normes du travail. En effet, la pression des consommateurs et des investisseurs se joindrait aux capacités de régulation par la sanction des pouvoirs publics dont les ressources s’avèrent généralement insuffisantes par rapport à l’ampleur de leur mission. Enfin, à la différence des organismes de notation privés, l’inspection du travail est financée par les pouvoirs publics auxquels elle appartient. Cela lui confère une légitimité par son indépendance financière qui se révèle supérieure à celle des organismes privés. 

Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons examiné les actions de régulation par la normalisation, la certification et la labellisation mises en oeuvre principalement par les acteurs privés. Certaines normes relèvent du droit positif, de la norme juridique et sont produites par les pouvoirs publics, mais d’autres de nature technique (“soft law”) sont créées par des organismes privés ou de nature mixte. Cette privatisation des modes de régulation de l'orientation et de l'incitation tend donc à en limiter la démocratisation. En effet, l'accroissement de la légitimité participative des acteurs privés, n'est pas compensée suffisamment par le recul, ou l'absence des pouvoirs publics, dont la légitimité repose sur l'élection au suffrage universel et une certaine indépendance économique.

Il existe un nombre croissant d'organismes de normalisation qui créent les normes de nature privée (relevant de la "soft law", de la norme technique), d'organismes d’audit pour certifier les entreprises grâce à ces normes et d'organismes d’accréditation privée. Or, nous avons vu que la production d'une norme sera décisive, pour les phases suivantes: celle de la vérification, et celle de la certification d’une entreprise ou d’un produit. En effet, ces dernières reposent sur la qualité des normes et des référentiels créés en amont. 
CHAPITRE 6

LES ONG ET LES SYNDICATS FACE A

LA RÉGULATION INCITATIVE DES POUVOIRS PUBLICS
Introduction
Les différentes initiatives des acteurs privés (ONG, syndicats et même des acteurs économiques privés) s’articulent parfois de manière harmonieuse, aux choix de régulation incitative des pouvoirs publics, mais souvent aussi s’y affrontent. Nous chercherons à comprendre quelles sont les difficultés des pouvoirs publics, pour sanctionner les entreprises transnationales lorsqu'elles violent les normes fondamentales du travail notamment. 

Le global Compact de l’ONU relève d'une régulation incitative, mais finalement opère-t-il une avance ou recul dans la régulation des normes sociales? Notre propos n’est pas de réaliser ici, une étude sur l'ensemble des actions de l'ONU, de l'OIT, ou de l'OMC, mais plutôt d’évaluer l’étendue des carences des pouvoirs publics en matière de sanction, à une échelle plus macro à présent. Lorsque nous évoquerons l’action des pouvoirs publics nationaux et internationaux, nous nous limiterons donc aux dispositifs publics, directement liés aux codes de conduite (clauses sociales, Global Compact, SPG...). Car les codes de conduite et les systèmes de préférence généralisés (SPG) sont-il une alternative aux clauses sociales protectionnistes dont l'adoption a échoué auparavant ? Enfin nous chercherons à savoir ce qu'entreprend l'OIT, en ce qui concerne les codes de conduite. Ces derniers relèvent de normes privées, alors que l'OIT développe des normes juridiques, de nature publique. 

1-La difficile régulation par la sanction CONTRE LES entreprises transnationales 
Les sanctions relatives aux normes du travail dans les entreprises transnationales
Dans le domaine des régulations publiques, on observe une absence de régulation judiciaire au plan international concernant les activités des ETN. En effet elles n’existent pas dans le droit international, les Etats ne connaissent que des firmes nationales, suivant la localisation de leur siège social. Aujourd’hui, le nombre de procès par des tribunaux nationaux contre une ETN ou une personne pour des actions commises à l’étranger, se révèle relativement faibles. Pourtant la plupart des tribunaux nationaux disposent de la compétence de juger les infractions concernant le droit du travail de leur pays au sein des ETN. En particulier ce qui concerne les normes fondamentales du travail lorsqu’elles ont été signées puis ratifiées par ce pays. De plus, “les juges nationaux peuvent faire appliquer le droit international dans la mesure où toutes les constitutions y compris en France, placent les traités au-dessus des lois” (Chemillier-Gendreau : 1999)
. Il existe peu de pays qui soient en capacité de juger les exactions commises à l’étranger par les ETN appartenant à leur propre pays. Cependant les juridictions peuvent “dans certaines circonstances déterminées juger certains crimes internationaux quelque soit l’endroit où ils ont été commis et où que se trouvent les tribunaux (Chemillier-Gendreau : 1999). Par contre, la mise en oeuvre est complexe et elle est limitée par des pressions politiques surtout dans les pays à bas salaires qui estiment avoir besoin des investissements directs à l’étranger. Ces pressions proviennent soit du FMI, de la Banque Mondiale ou des dirigeants politiques eux-mêmes Pour leur intenter un procès, de nombreux critères doivent être examinés: le siège social de l’ETN, le degré d’appartenance de la filiale incriminée, la nationalité du plaignant, le lieu de l’exaction, la législation du pays à prendre en considération... Les différences entre systèmes juridiques nationaux complexifient encore la possibilité de sanction. 

Les prémices d’une régulation juridique du social au plan international

On relève néanmoins quelques cas montrant que cette situation évolue. Les quelques lois naissantes sont issues généralement de la jurisprudence ou de quelques parlements audacieux comme celui de Californie ou de Belgique. Dans le secteur maritime, après la catastrophe du Prestige du 20 novembre 2002, François Lamoureux membre du gouvernement français, a néanmoins émis l’idée de créer des sanctions pénales lourdes au niveau européen contre les personnes qui dans la chaîne de responsabilité des acteurs privés auraient commis une faute. La juridiction en Belgique punit à présent le tourisme sexuel à l’étranger. Sous la pression des ONG belges dont la CCC en Belgique, les tribunaux de ce pays disposent à présent de la compétence universelle. Ils sont en mesure de condamner les entreprises et leurs dirigeants de toutes nationalités ayant violé les lois de n’importe quel pays dans le monde. Dans le cadre de la législation en vigueur, dans l’Etat de Californie, les fabricants sont responsables de certaines violations de la législation du travail que commettent leurs sous-traitants lorsque ceux-ci ne sont pas agréés par l’Etat. Grâce à cette loi des procès sont en cours contre Shell, Total et Unocal (Zarifi, 1999). Afin d’échapper à l’hétérogénéité juridique entre Etats, certains juristes et certaines ONG telle l’Aitec proposent que soit créé un tribunal international économique et social, aux Nations Unis. Mais selon Jenkins et Perrow, 1977 : 249-268)
, la possibilité pour un mouvement social d’influencer le système politico-administratif dépend du degré de différenciation. Neidart et Rucht, (1991, 421-460)
 soulignent que cette différenciation se situe à deux niveaux. Il y a d’une part l’autonomie des différents secteurs les uns vis à vis des autres (liberté de la presse par rapport à l’Etat) et d’autre part la structure interne des secteurs (division ou non du champ politico-administratif). Mais nous pouvons souligner qu’à l’échelle internationale, un système trop différencié ne favorise pas non plus les changements du fait de son éclatement (OIT, OMC, UE, ONU...). Car une décision arrachée dans une institution internationale ne sera pas forcément acceptée ou mise en oeuvre dans les autres. En particulier lorsqu’elle n’est pas prise à l’OMC.

Les codes de conduite: instruments susceptibles de sanction par les tribunaux nationaux ?

Les ONG et les syndicats de la CCC européenne et française souhaitent par ailleurs que les codes de conduite deviennent contraignants à terme et fasse l’objet de sanctions fortes en cas d’infraction. Car sans pouvoir coercitif, l'activité législative des agences de l’ONU, comme l’OIT, a un impact très relatif. Seul l’OMC, grâce à l’organe de règlement des différents, dispose d’un pouvoir de sanction. Cependant il ne concerne que les différents commerciaux entre Etats et n’inclut pas les normes sociales et environnementales (Vogel, 2001)
. De plus, sanctionner la non-application d’un code, n’est pas du ressort des pouvoirs publics, car il est pour l’instant considéré comme un instrument d’auto réglementation d’ordre privé, volontaire et non contraignant, il n’est donc théoriquement pas soumis à prescription juridique. Cependant comme le souligne Maître Laurent Mincker, professeur de droit et avocat à Strasbourg, “lorsqu’un code de conduite est signé par deux parties (une ETN et un syndicat ou une ONG, par exemple), si l’un déroge au contrat, l’autre peut saisir les tribunaux”
. De plus, au plan juridique, la non-application du code de conduite peut être assimilée à de la publicité mensongère et à un instrument de concurrence illégale. Compte tenu du fait que “les codes de conduite sont des déclarations publiques, on peut considérer qu’ils ont des implications juridiques. En effet les lois qui réglementent les déclarations d’entreprises, la publicité, la concurrence, peuvent être utilisées contre une entreprise qui n’appliquerait pas son propre code” (BIT 11-1998 : 13). Enfin sous certaines conditions, un code de conduite adopté “au sein du règlement intérieur, peut être considéré comme un acte réglementaire de droit privé” (Le Damany, 2000 : 322)
. Les codes de conduite n’entrent pas dans le cadre des conventions collectives dans la mesure où les conditions pour les y inscrire sont plus strictes. Les conventions collectives supposent que la négociation se déroule entre deux partenaires: les employeurs et les représentants des travailleurs (s’ils sont un syndicat disposant d’une reconnaissance officielle par les pouvoirs publics). Or les codes de conduite peuvent être créés par tout type d’acteur. Quant aux labels et aux sanctions éventuelles liés à des faux labels, dans la mesure ou le terme label n’est pas associé à des règles de droit il ne peut faire l’objet de poursuite, sauf “pour certains tels le “Label Qualitel” ou le label NF qui certifient des niveaux de performances dans la conception technique (protection contre le bruit qualité des équipements de confort, etc...). Le seul cas où il peut s’agir d’un délit concerne les situations où le label s’avère susceptible d’induire en erreur les consommateurs. Cela relève alors de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCDF)” (Collectif ESE, printemps 1999 : 28).

2- LE GLOBAL COMPACT: UNE AVANCE OU UN RECUL DANS LA REGULATION DU TRAVAIL?

Au cours du Forum Mondial de l’Economie de Davos, le 31 Janvier 1999, Kofi Annan, le Secrétaire Général des Nations Unies, a proposé au monde des affaires, de mettre en oeuvre le Global Compact (le pacte global). Une réunion s’est tenue ensuite, en juillet 2000, aux Nations Unies, à New York, au cours de laquelle une cinquantaine de dirigeants d'ETN se sont publiquement engagés à soutenir le Global Compact (Paringeaux : 2000)
. Or le Global Compact concernait, en mars 2003, une trentaine de pays et environ 700 entreprises (OIT 3/2003). “Ce pacte” présente 10 principes destinés à “protéger les droits de l’homme, des travailleurs et de l’environnement des excès de l’économie et des pratiques des entreprises” (Annan, 1999)
. Deux principes concernent les droits de l’homme, quatre sont destinés aux droits des travailleurs, trois principes concernent l’environnement et le dixième porte sur la lutte contre la corruption
. On peut remarquer que seul, le vocabulaire ayant un sens d’encouragement, est utilisé, mais que les mots, relatifs à l’application effective et concrète, ne sont jamais utilisés. Dans le contexte néo-libéral croissant au sein des autres organisations internationales, comme l’OMC ou de l’Union Européenne, il est probable que cela reflète une mutation idéologique au niveau des instances dirigeantes de l’ONU et donc le refus promouvoir à l’avenir des normes contraignantes. Le choix du lancement du Global Compact par Kofi Annan en janvier 1999 au Forum de Davos n’est pas anodin.
 

En septembre 2002, les choix politiques de l’ONU au sommet de Johannesburg montrent clairement une volonté de développer une approche incitatives et des partenariats des pouvoirs publics avec les entreprises privés. Cette approche vise à résoudre les problèmes environnementaux en évitant les sanctions et les méthodes contraignantes (Balanya, 2003 : 215). Selon les Nations unies, le Global Compact “n’est pas un code de conduite mais un ordre de référence et de dialogue destiné à faciliter la convergence, entre les pratiques du secteur privé et 

les valeurs universelles” qui sont promues par l’ONU. Pourtant à l’instar de nombreux codes de conduite d’ETN, le Global Compact est composé d’engagements volontaires non contraignants, il est rédigé de manière vague, sans référence aux conventions de l’OIT et il ne dispose pas de système de vérification. L’ONU affirme que les principes du Global Compact ne seront pas imposés par la contrainte. L’association Corpwatch précise que c’était d’ailleurs une des conditions requises par les ETN, pour qu’elles adhérent au Global Compact (2000)
. Néanmoins, nous pouvons observer que le secrétaire général des Nations Unies fait appel aussi aux gouvernements et non pas seulement aux entreprises, pour appliquer ces 9 principes : “les gouvernements ont la responsabilité de mettre en oeuvre les principes universels contenus dans le compact” (Kofi Annan, 2000). 

Le Global Compact est, selon l’ONU, “l’effort le plus ambitieux pour établir des relations de travail entre l’ONU, le secteur privé et les mouvements de citoyens” (Paringeaux, 2000). Le Global Compact se fonde sur un partenariat avec les entreprises. “Le nombre de partenariats entre le monde des affaires et les organisations des Nations Unies comme la CNUCED, le PNUE, l’ONUDI et l’OMC, a augmenté fortement ces dernières années“ (Utting, 1999 : 9). Lorsque l’ONU place les ETN en position de partenaire, cela devient plus difficile pour elle d’envisager par la suite de les sanctionner en cas de non respect des normes internationales, car il devient plus délicat de sanctionné un partenaire. 

Même si elles n’appliquent pas le Global Compact, les entreprises disposent du droit de placer le logo de l’ONU, sur leurs documents publicitaires. D’après Joshua Karliner et Kenny Bruno (2000)
 qui travaillent pour le Transnational Ressource & Action Center, à San Francisco: “Le Global Compact permet en fait à des sociétés connues
 pour leurs violations des droits humains et de l’environnement, de “bleuir” leur image en se drapant dans la bannière des Nations Unies. C’est un “blue Wash” à peu de frais, car rien ne les empêchera de continuer à produire sans améliorer leur pratique, dans la mesure où il n’existe pas de système de contrôle. Beaucoup, parmi la communauté des ONG, rejettent cette démarche, car ils considèrent que le marché ne peut concilier l’éthique et l’efficacité sans imposer des lois claires et impartiales” déclarent-ils à Kofi Annan. De plus, soutenir ainsi certaines ETN, peut se révéler nuisible pour l’image, la crédibilité et même la légitimité de l’ONU. Les Nations Unies ont autorisé les ETN Nike et Shell notamment à se joindre aux entreprises adhérentes du Global Compact. Or, leurs exactions dans ces domaines ont été observées à plusieurs reprises notamment par la CCC européenne (1998) ou les ONG: CorpWatch (2000) ou Transnationale&Co (1999). Par exemple l’ETN Nestlé (dont le PDG, Helmut Maucher est un des principaux initiateurs du Global Compact) à notamment été accusé de violer le code de conduite international sur les substituts au lait maternel. En 1998 elle a fait pression sur la direction de Tadaram, un sous traitant thaïlandais, pour obtenir le licenciement de 13 ouvriers ayant créés un syndicat dans l’usine et donc pour supprimer le syndicat. En 2001 les usines Nestlé emploient des prisonniers qui travaillent 12 heures par jour, 7 jour sur 7 et subissent des décharges électriques à cause de machines à coudre défectueuses.. En Colombie, en 2002, 13 syndicalistes sont licenciés chez un de ses sous traitants et ce syndicat accuse Nestlé d’être complice de la disparition de 7 autres (Balanya, 2003 : 420).

En 1993, l’ONU à supprimer son Centre d’Etude sur les Transnationales (UNTNC). Il a donc cesser de mener des enquêtes sur les ETN et interrompu sa mission de créer un code de conduite pour les ETN. (Balanya, 2003 : 354). Cependant la sous-commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme de l’ONU
 a adopté, le 13 août 2003, une résolution proposant d’instaurer un contrôle sur les engagements des entreprises. C’est une norme sur la responsabilité des entreprises, en matière des droits de l’homme, des droits des travailleurs et de l’environnement. Cependant, cette résolution ne pourra être mise en oeuvre que si elle est adoptée par la commission des droits de l’homme. Dans ce cas, elle apporterait alors au Global Compact, élaboré en 2001 par l’ONU, des mécanismes de vérification au plan national et au sein des Nations unies. Cependant la question des sanctions possibles n’est toujours pas envisagée.

Les dirigeants qui défendent la gouvernance préfèrent le partenariat avec la société civile (associations professionnelles et non lucratives...) et le marché, (Commission européenne, 2001) plutôt que l'usage de la souveraineté du peuple (Gobin, 2002). Kofi Annan affirme que l’ONU aspire à un partenariat avec les entreprises. Mais cela suppose un échange de service réciproque. Pourtant est-ce-le rôle des Nations Unis d’être partenaire car cela suppose une relation relativement égalitaire? Or l’ONU dispose potentiellement de la capacité d’exercer une régulation contraignante. Cependant les Etats membres de l’ONU choisissent de ne pas en user. En revanche à l’échelon national les Etats sanctionnent les infractions au droit du travail. C’est pourquoi l’association CorpWatch (2000)
 s’adresse ainsi à Kofi Annan : “bien qu’il faudra plusieurs années, nous espérons que vous chercherez à créer un cadre légal et obligatoire concernant le comportement en matière de droits de l’homme, du travail, et de l’environnement”. Les pouvoirs publics internationaux disposent de plusieurs choix: soit développer leur pouvoir de régulation par la sanction vis à vis des acteurs économiques privés, soit privilégier une régulation entre acteurs privés, voire une autorégulation des ETN envers elles-mêmes (l’approche éthique). 

C’est pourquoi, trois hypothèses sont envisageables pour expliquer la stratégie de lancement du Global Compact par l’ONU et donc de l’autorégulation privée. La première serait que l’ONU estime que les organismes d’audit privés seront à terme en capacité d’assurer un contrôle (vérification et sanction) efficace et fiable. Alors dans ce cas l’initiative du Global Compact, manifeste une volonté sincère de favoriser un développement de la régulation autonome privée. Or nous avons tenté de montrer que c’est une erreur lourde de conséquences. Cette politique de nature néo-libérale, se décline sous de multiples formes. Par exemple le “partenariat” avec les ETN se développe aussi dans le secteur de l’environnement comme on a pu l’observer au sommet de Johannesburg sur le développement durable en 2002. Le choix consiste à déléguer aux acteurs économiques privés certaines des fonctions traditionnellement dévolues au service public (service des eaux, retraitement des déchets, production énergétique..). D’une part cela représente une orientation de politique économique très spécifique. Mais d’autre part cela transforme la nature même des organisations internationales publiques qui deviennent des partenaires des entreprises privées plutôt que des autorités de régulation au service du peuple et de l’intérêt général.

La seconde hypothèse reposerait sur une stratégie d’affaiblissement de la régulation par les pouvoirs publics. L’ONU estimerait alors que les codes de conduite ne peuvent être contrôlés de manière fiable par les organismes privés et alors celle-ci en lançant le Global Compact mène une stratégie cachée d’affaiblissement de la régulation par les pouvoirs publics. De plus, même si les ETN ne tiennent pas leurs engagements, elles bénéficient d’un “blue wash” de l’ONU” à peu de frais. Or ce décalage entre les discours et la pratique nuit à la crédibilité et à l’image des organisations internationales publiques et en particulier à l’ONU.

La dernière hypothèse consiste à penser que l’ONU entreprend une stratégie des petits pas avec le Global Compact. C’est à dire qu’elle introduit progressivement l’idée qu’une régulation des ETN s’avère nécessaire par les organisations internationales publiques. Actuellement elle se limite à l’incitation faible, mais à moyen terme elle pourrait changer de nature et se fonder sur la sanction (clause sociale ciblée) ou l’incitation forte (SPG) par les organisations internationales publiques. C’est l’hypothèse suivie par la porte-parole de la CCC, Ineke Zeldenrust (12-2001)
 qui estime que l’initiative du Global Compact est trop limitée, mais dans la mesure ou “il n’y a pas actuellement de contrôle des codes de conduite, il n’y pas d’abandon” de l’ONU concernant la régulation par la sanction ou l’incitation forte. Les deux premières favorisent le développement d’une régulation des normes fondamentales du travail par les acteurs privés. Or ceux-ci ne disposent pas de la légitimité et des capacités suffisantes pour y parvenir véritablement. Par conséquent dans ce contexte, le développement des codes de conduite à une échelle internationale paraît néfaste pour les travailleurs. 

Dans la même logique de régulation politico-économique par l’incitation, après le scandale de l’affaire Enron, la France a proposé que la question de la gouvernance d’entreprise soit débattue dans le cadre du G8. Le gouvernement français a demandé un rapport sur cette question à Michel Prada, l’ancien directeur de la Commission des opérations de bourse (COB). Celui-ci préconise la définition de standards professionnels pour repréciser la mission des agences de notation et de certification (Mounier-Kuhn 2003)
 et non pas un contrôle par les pouvoirs publics des comptes des entreprises. On observe donc que les gouvernements du G8 se limitent à un renforcement des normes privées de vérification, mais se refusent à une vérification publique. Or cela permettrait de garantir une indépendance au moins économique des organismes de vérification, grâce à un financement public qui ne dépende pas de l’entreprise directement. De même, dans le secteur de l’environnement, le G8 a décidé en 2003 d’adopter une charte de principe pour l’environnement, mais pas de réguler les dérives des pollueurs par des sanctions fortement contraignantes. En ce qui concerne la régulation incitative et les labels sociaux le 27 février 2002, la Belgique s’est dotée d’une loi sur les labels sociaux associant pouvoirs publics, partenaires sociaux et ONG. Le point commun avec les initiatives précédentes consiste dans le fait qu’il ne s’agit pas d’une régulation par la sanction, cependant le gouvernement belge cherche a créé progressivement un système de vérification et une traçabilité sociale du produit grâce au label, ce qui n’est pas le cas des simples chartes ou des pactes.

3-L’union européenne: DES NORMES NON COERCITIVES POUR LES PAYS A BAS SALAIREs

Un partenariat des pouvoirs publics avec les syndicats européens

En ce qui concerne les codes de conduite, la Commission Européenne s’est engagée de manière plus concrète que l’OIT. Dès 1992, l'année de lancement du premier code de conduite par la CCC européenne, la FSE-THC commença à travailler en coopération avec l'Union Européenne (UE) en vue de créer une charte avec l'organisation européenne des industries textile-habillement (Euratex). En 1993 la FSE-THC, s'adresse donc à cette dernière et le 22 septembre 1997, l'accord est signé entre les deux parties, notamment grâce au soutien de la DG Emploi et affaires sociales (nouvelle dénomination de la DG V, depuis septembre 1999). Il s'intitule : "Code de conduite, Charte des partenaires sociaux européens du secteur textile-habillement". Ce code est diffusé en Europe à plus de 100 000 exemplaires et traduit en plusieurs langues. Plus de 40% des entreprises du textile-habillement l'ont reçu. En 1999, il a été intégré dans les conventions collectives de six des pays de l'Union: l'Italie, l'Allemagne, la France, le Royaume-Uni, la Finlande, l'Autriche. Cette collaboration s’est poursuivie et a abouti à la constitution de l’Initiative Européenne pour une Production et une Consommation Ethiques (IEPCE)
 en 1999. Grâce à l'impulsion principale de la FSE-THC et de la DG Emploi et affaires sociales, la Direction Générale de l'emploi, des relations industrielles et des affaires sociales, une première collaboration a eu lieu entre eux. Jean François Lebrun (11/3/1999)
 administrateur chargé de la question des codes de conduite à l’UE, déclare que: “la DGV veut participer au réseau de l’IEPCE à niveau égal, c'est-à-dire comme partenaire”. Elle ne cherche donc pas, selon lui, à exercer de contrainte. Cette attitude favorise la participation des ETN, mais ne permet pas forcément à long terme une régulation publique plus contraignante. Or, c’est ce que réclame la CCC européenne et la Fédération Syndicale européenne (FSE-THC). Patrick Itschert, secrétaire général de la FSE-THC est conscient des limites de la RSE, mais inscrit le développement des codes de conduite “dans une stratégie des petits pas”, visant à terme une régulation contraignante des ETN par les pouvoirs publics (Bruxelles 1/05/1998). 

Tandis que les ONG ont été les principales initiatrices des codes de conduite, on peut donc remarquer que c'est un syndicat qui le premier a été le promoteur d’une collaboration avec l'Union Européenne. Probablement parce que son secrétaire général, Patrick Itschert, l'a sollicité plus directement. Peut-être aussi parce que les syndicats ont pour habitude, en Europe, de travailler en partenariat avec les employeurs et les pouvoirs publics, alors que les ONG, agissaient traditionnellement au sein “d’arènes de conflits sociaux” (grèves, manifestations, boycotts, campagne d’opinion... (Hilgartner, Bosk, 1988 : 53-78). Ce sont des “espaces d’appel” (Neveu 2000 : 17), c’est à dire des lieux d’expression et de demandes de réponses à un problème. Il est vrai qu'en tant que confédération syndicale européenne, la coordination n'était donc plus à créer et la légitimité de celle-ci était plus grande pour s'adresser directement aux instances européennes, alors que la CCC, avait déjà beaucoup à faire pour se coordonner entre les différents pays d'Europe. Mais l’explication, peut-être la plus déterminante, réside dans le fait que la FSE n’entend pas en rester à une régulation par les acteurs privés, mais cherche, à terme, à ce que l’activité des ETN soit régulée aussi par les pouvoirs publics. L’IEPCE est relativement inactive depuis 2001, d’après Pascal Erard du Collectif ESE, les ETN préférant dialoguer avec les ONG et les syndicats, sans l’intervention de l’UE, (15/02/2002). C’est très significatif de la stratégie des ETN. Elles cherchent à apaiser la pression citoyenne, en développant un visage éthique dans le cadre de la RSE, mais entendent surtout éviter des sanctions fortes en cas de non-respect des normes fondamentales du travail. Or, seuls les pouvoirs publics disposent de ce pouvoir.

La résolution Howitt est le résultat d’une mobilisation au sein d’une “arène institutionnelle”. Le 15 janvier 1999, le parlement européen adopte une résolution "sur les normes communautaires applicables aux entreprises européennes opérant dans les pays en développement (PABS) : vers un code de conduite". Elle était portée par le parlementaire Richard Stuart Howitt, membre du Parti Socialiste européen. Ce vote est la conséquence de la dynamique citoyenne que nous avons précédemment rappelée et de certains votes préalables. Le 9 février 1994, le Parlement européen avait préalablement voté une résolution, sur l'introduction de la clause sociale, dans le système unilatéral et multilatéral du commerce. Le 2 juillet 1998, c'est une résolution sur le commerce équitable, qui est surtout le résultat du lobbying exercé par la CCC européenne au sein de l’arène institutionnelle (Hilgartner, Bosk, 1988 : 53-78) qu’est l’Union Européenne. La CCC européenne a d'ailleurs été intégrée au groupe de travail dirigé par R. Howitt, ce qui est un signe de la reconnaissance de sa compétence. Ce groupe s'est inspiré dans son travail d'une résolution de mai 1997 qui mentionnait le label social. Le parlement européen “salue l’initiative des ONG qui sont à l’origine de la campagne “vêtements propres” et de Rugmark, ainsi que les autres actions visant à promouvoir des pratiques commerciales équitables et leur accorde son soutien (...), et demande à la commission d’élaborer une directive rendant obligatoire l’apposition d’un label social sur les produits textiles, les chaussures et les tapis, indiquant que les droits des travailleurs ont été respectés” (CFIE 1998 : 48). Ainsi la résolution de 1999 complète celle de 1997. Les points essentiels de la résolution Howitt directement liés aux codes de conduite sont les suivants : soutien à la création d'un label social - création d'un code de conduite européen, destiné aux entreprises européennes opérant dans les pays à bas salaires - Le code de conduite européen devra être composé des normes fondamentales du travail et s’applique aux entreprises ayant leurs sièges sociaux en Europe, ainsi qu’à leurs sous-traitants et fournisseurs- mise en place d’un observatoire européen (ayant pour mission d'enquêter sur la conformité des entreprises avec le code et sur les plaintes relatives aux droits du travail les concernant) - dans l'attente de la création de cet observatoire, des rapporteurs spéciaux sont nommés et des auditions publiques organisées sur des cas concrets - mise en place d'un mécanisme de surveillance, indépendant et impartial - demande qu'une aide financière soit octroyée au groupe de surveillance dans les pays d'accueil - possibilité pour tout individu de saisir le groupe de surveillance en cas d'infraction.

Cette résolution est très ambitieuse, puisque qu'elle propose non seulement de créer un code de conduite européen modèle, mais qu'elle demande à l'UE de se doter d'instruments de vérification. On peut relever que les codes de conduite conservent leur caractère volontaire, puisqu’aucune disposition coercitive n'est prévue. Mais les résolutions, mêmes “bonnes”, n’ont pas force de loi, elles constituent seulement des prises de position politiques. En effet, l’activité normative de l’Union Européenne, prend la forme de traités (Maastricht, Amsterdam), de règlements, de directives, de décisions dont l’application est obligatoires et de résolutions qui sont de simples propositions d’orientation. C'est ensuite à la Commission de se saisir de la résolution et de la soumettre au Conseil des ministres qui décidera ou non de son exécution. Cependant, lorsque cela est contraire à l’orientation générale de la commission, elle ne reprend que rarement ce type de résolutions sans une pression suffisante de l’opinion publique. Pour cette raison de nombreux collectifs de la CCC ont lancé des campagnes d'opinion avant les élections européennes de 1999, afin de mobiliser les futurs députés. Si cela a favorisé l’adoption de la résolution jusqu’en 2003, cela n’a pas permis son exécution.

Les différentes initiatives de la commission européenne peuvent être interprétées comme la volonté de soutenir les demandes de certains mouvements sociaux, comme le fait la CCC européenne pour un renforcement de la régulation publique. Mais, elles peuvent être aussi analysées comme un refus de s’y engager, en privilégiant une simple approche volontaire, relevant de la régulation privée. Cette démarche peut donc paraître ambiguë ou simplement un choix néo-libéral. De nombreuses directions de la commission européenne sont plus ou moins directement concernées par les codes de conduite et les labels : la DG IB, Politique commerciale de l'UE (Art 113), la DG Emploi et affaires sociales, la DG VIII, Développement et coopération avec l'Afrique, la DG XXIII, Politique d'entreprise, commerce, tourisme et économie sociale, la DG XXIV, politique des consommateurs et protection de la santé (Art 129 A). Cependant, c'est essentiellement la DG Emploi et affaires sociales qui apporte son soutien à la promotion des codes de conduite. Au cours d'un des derniers Workshop, en vue de la création de l'IEPCE, Odile Quintin, Directrice de la DG Emploi et affaires sociales a rappelé les souhaits de la direction : "Nous renouvelons notre soutien à la promotion des codes de conduite et labels, ainsi qu'à la consommation éthique. Il semble que chaque code devrait au moins contenir les quatre normes les plus fondamentales. Nous insistons aussi sur le fait que, dans leur mise en oeuvre, la conviction doit l'emporter sur la contrainte. La DG Emploi et affaires sociales souhaite favoriser le partenariat entre les acteurs des codes de conduite, dans le but de favoriser, les échanges, l'information, la formation, le développement de la qualité des codes de conduite par la réflexion et la transparence" (DG Emploi et affaires sociales, FSE-THC, Mars 1999). Par ailleurs, la DG Emploi et affaires sociales a soutenu la recherche sur ces thèmes, en finançant certaines études portant sur les codes de conduite et les labels sociaux, avec notamment celle de Zadek (1998). Durant l’année 2001, la commission des communautés européennes (CEE) a mis en oeuvre “Le livre vert” sur la responsabilité sociale d’entreprise. Elle visait à faire participer la société civile à l’élaboration de ce projet. D’autre part “la commission espère que cette initiative aboutira à un nouveau cadre promouvant la responsabilité sociale des entreprises” (CEE: 2001 : 7)
. Cependant, cela n’a abouti qu’à recenser des instruments déjà existants, sans proposer de pistes réellement nouvelles. Cela confirme de nouveau l’orientation néo-libérale de l’Union Européenne qui ne souhaite pas renforcer la régulation publique par la sanction, ni même par une incitation économique.

4-VERS UNE NORME FONDAMENTALE DU TRAVAIL OU UN CODE DE CONDUITE À L’UNION EUROPÉENNE?
Nous avons observé précédemment que l’élément essentiel de la résolution Howitt directement lié à la production de normes est le suivant: il appelle à la “création d'un code de conduite européen, destiné aux entreprises européennes”. Il existe déjà les lignes de conduite de l’OCDE et de l’OIT, de même que des conventions relatives au droit international du travail. Mais parmi ces dernières, certaines (notamment les normes relatives au droit syndical) n’ont toujours pas été ratifiées par tous les Etats européens. De plus, en cas de non-respect de ces conventions dans un pays étranger, ni l’UE, ni les gouvernements nationaux (à l’exception de la Belgique) ne disposent du droit de sanctionner une infraction aux normes fondamentales du travail par une ETN européenne. Cette résolution renforce donc la réglementation vis à vis des ETN. Néanmoins, en se limitant aux seules nations européennes, les risques de protectionnisme se révèlent plus limités, puisque les entreprises des pays à bas salaires ne mettant pas en application les normes fondamentales du travail peuvent continuer à exporter vers l’Europe. 

Concernant les fonctions de l'Union Européenne vis à vis des codes de conduite, certaines ONG et notamment le collectif français de l'Ethique sur l'étiquette, ont émis en 1998 des propositions plus précises et plus avancées. Celles-ci sont du même type que celles qui avaient été formulées pour l'OIT, mais cette fois à l’échelle de notre continent, car elles proposent de créer une norme fondamentale du travail européenne qui soit intégrée à l'organisation Internationale de standardisation (ISO). L’objectif du collectif ESE consistait à faire des propositions concrètes pour la mise en oeuvre de la résolution Howitt. Le collectif ESE proposait que cette norme soit créée, au sein d’un observatoire européen (financé par l'Union Européenne), en partenariat avec les ONG et les syndicats. Cet observatoire s'appuierait sur les systèmes nationaux d'accréditation (la COFRAC pour la France), et les associations nationales de normalisation (l'Afnor pour ce même pays) mises sous tutelles de l’Etat et du CEN (Comité Européen de Normalisation) au niveau européen. Il s'agirait aussi d'intégrer plus largement les représentants des ONG et des syndicats, dans ces différentes instances, dans la mesure où les statuts des organismes actuels de normalisation ne leur laissent qu’une place extrêmement minime, à la différence des représentants des pouvoirs publics et surtout des entreprises. La résolution Howitt et le projet d’observatoire incluant les pouvoirs publics restera sans doute encore longtemps sans application. Car comme le souligne de manière très argumentée Balanya et Doherty dans leur livre “Europe INC.“, dans la mesure ou au sein de la commission Européenne, le rapport des force s’avère nettement plus favorable aux lobbies industriels, tel l’European Round Table (Balanya, Doherty, 2003)
. Actuellement les précisons que cette idée de norme fondamentale du travail européenne de type ISO (dans l'esprit d'une norme SA 8000 améliorée) est à distinguer de certains projets, élaborés en 1999, d'une norme sociale intitulée provisoirement ISO 2000
. Cette dernière a pour objectif la mise en place d'une norme attestant la qualité des relations sociales et du management dans l'entreprise.

Ce projet de norme fondamentale du travail européenne a quelque peu évolué. Il s’agit, depuis 2001, d’adopter plutôt une directive européenne visant à négocier les codes de conduite. Marc Deluzet (2001:3), représentant la CFDT au sein du collectif, explique qu’au “niveau européen notre proposition consiste, à travers une directive européenne, à instaurer une obligation de négocier l’élaboration des codes de conduite pour les ETN. Quant à la CISL dont nous faisons partie, elle préfère parler d’accord-cadre à l’échelle internationale entre les directions d’entreprises et les fédérations européennes sectorielles, en lien avec les secrétariats professionnels des syndicats internationaux plutôt que de codes de conduite”. La Fédération Internationale des syndicats du Textile Habillement Cuir (FITTHC) qui collabore activement avec la CES a cherché aussi à promouvoir un accord-cadre
 du même type (FITTHC, 20/11/2001)
. 

Marc Deluzet (14/02/2002) poursuit en expliquant “qu’au sein de ce code de conduite ou de cette directive, nous pensons qu’il faudrait inclure les principes directeurs de l’OCDE, car ils fournissent un cadre plus large que les seules conventions de l’OIT”. Effectivement, une directive européenne, aurait un pouvoir contraignant supérieur aux seuls codes de conduite. Cette solution relève d’une co-régulation tripartite ou multipartite, où le contrôle de l'Etat permet de développer le pouvoir de négociation des ONG et des syndicats. Selon les syndicats et les ONG, leur participation permet de renforcer les possibilités d’amélioration des conditions de travail. Ainsi il souligne que “cette démarche est préférable à celles des normes AFNOR ou ISO car les systèmes de normalisation “schinte” la négociation. L’intérêt est donc que nous pouvons développer la participation syndicale, par le biais de la négociation, au niveau des directions centrales des entreprises. Nous attachons plus d’importance à la logique des acteurs, à la reconnaissance des syndicats qu’à une attention exagérée sur les textes, les règles. Chaque code devrait donc être négocié par les ETN, au niveau du siège social” (Deluzet, CFDT : 14/02/2002). Pascal Erard, le porte-parole du collectif ESE ajoute que “l’inconvénient d’une norme européenne, par rapport aux codes de conduite c’est qu’elle ne permet pas la négociation, c’est bon ou mauvais, c’est tout” (P. Erard, 15/02/2002). De même Ineke Zeldenrust, représentante de la coordination européenne de la CCC souhaite “un code de conduite dont l’adoption serait obligatoire par les ETN, plutôt que volontaire”, mais elle ne précise pas s’il faut laisser une possibilité de négociation. Quant à Gérard Fonteneau (ex-conseiller à la CES), il se montre aussi “favorable à des codes de conduite contraignants, mais négociés, car le risque et grand de voir les codes de conduite se substituer au droit international (UE – OIT – Conseil de l’Europe) et aux accords contractuels, nationaux et européens” (Fonteneau, 1/12/2001).

La régulation encadrée par les pouvoirs publics (directive obligeant à négocier des codes de conduite) permet un arbitrage des décisions prises par les acteurs privés. Cela relève du principe du "renvoi aux normes" et de la "négociation légiférante" (Supiot, 2002). Nombreux sont les syndicats, dont la CFDT, qui s’opposent à une trop grande intervention étatique, dans la mesure où il peut nuire à la participation syndicale. Cependant l’excès inverse peut s’avérer nuisible aux travailleurs. Néanmoins rappelons-nous que l’Etat français lui-même qui avait interdit l’existence des syndicats avec la loi Le Chapelier au 19e siècle, afin de supprimer tous les intérêts particuliers et corporatistes, au profit de l’intérêt général représenté théoriquement par l'Etat. En effet, la production d’une norme par la CEN ou l’ISO s’élabore, pour l’essentiel, sans négociation, avec les syndicats. Or, c’est cette logique de dialogue social que prône notamment la CFDT. Le passage aux 35 heures a été opéré dans cette logique de négociation propice à la mobilisation syndicale. Cependant, dans les entreprises (souvent les PME) où les syndicats de travailleurs ne sont pas présents, la négociation s’avère impossible. Dans les situations où le rapport de force leur est défavorable, les négociations engendrent parfois des résultats en défaveur des travailleurs. C’est un des principaux reproches effectués par les travailleurs à la loi sur les 35 heures.

 Deux possibilités s’ouvrent donc aux acteurs en présence. La première consiste donc à créer des normes européennes dont l’adoption serait obligatoire et qui ne seraient pas liées à des sanctions coercitives (code ou label) pour tous les types d’entreprises Mais il risque d’y avoir peu de participation syndicale. La seconde solution consistera pour eux à créer une directive (au niveau européen pour commencer, selon la CFDT et la CISL). Elle consisterait dans une obligation de négocier des codes de conduite (ou des accords-cadres), puis de les adopter, mais sans sanction coercitive en cas de refus. La seconde conséquence serait l’adoption de codes de conduite plus exhaustifs ou le contraire en fonction du rapport de force dans chaque secteur.

5-LES MECANISMES DE PRODUCTION D’UNE NORME GLOBALE ET ADOPTION D’UN CODE DE CONDUITE GLOBAL

Il nous faut pouvoir distinguer la production d’un code de conduite (les différentes normes qui le composent) et son adoption par une entreprise. Différentes possibilités sont envisagées par les ONG et les syndicats qui se combinent les unes avec les autres, laissant place par conséquent à de nombreuses solutions:

Au niveau de l’élaboration, elle peut être réalisée au niveau macro (niveau supranationale: le code de conduite européen), méso (un secteur professionnel: le code de la FSE-THC ou au siège de l’entreprise: le code de Cepa), micro (dans chaque unité de production, ainsi que chez les sous-traitants: le code de Betale sous-traitant de Cepa). Plus le code est élaboré à un niveau supérieur, plus il est susceptible d’être contraignant. Plus il est élaboré au niveau inférieur, plus il permet la participation.

Au niveau du nombre des acteurs de natures différentes que cela peut impliquer pour l’élaboration ou l’adoption (de un à quatre types d’acteurs au moins): Décisions par les pouvoirs publics seuls, - Négociation sans l’intervention des pouvoirs publics (Le code de Nike) - Négociation avec les syndicats (Le code Euratex-FSE THC) ou sans les syndicats (Le code de Cepa) - Négociation entre les entreprises et les syndicats avec les ONG (Le code de carrefour négocié avec Amesty-France) ou sans les ONG/associations (Le code Euratex-FSE THC).

Quant à la nature de l’obligation on relève soit la non obligation d’adoption d’un code volontaire (la majorité des codes de conduite actuels comme celui de Nike, Reebook...) liée à différentes formes d’élaboration. Soit l’obligation d’adopter un code pré-élaboré ou d’en élaborer un (projet de directive européenne visant l’obligation d’adopter un code de conduite). 

Il existe donc autant de possibilités pour les dirigeants d’entreprises d’évincer les syndicats dans l’adoption et l’élaboration des codes de conduite que de possibilités de les impliquer. En effet, selon que les ONG ou les sociétés d’audit les remplaceront ou non, selon que l’élaboration se réalisera au niveau du siège de chaque entreprise ou en amont.
En ce qui concerne l’adoption d’un code de conduite, les pratiques actuelles consistent dans une adoption non obligatoire (volontaire) code de conduite qui sont produits d’une part au niveau macro, par les mouvements sociaux nationaux et transnationaux (le code du collectif ESE et de la CCC européenne...). D’autre part au niveau du siège de l’entreprise. A ce niveau un une entreprise peut adopter soit un code de conduite élaboré par l’entreprise seule (Cepa par exemple), soit un code de conduite élaboré par des parties prenantes (les entreprises suisses Kalanig et Mober adoptant le code de Sanep) ou encore un code élaboré avec les parties prenantes (l’entreprise Auchan en France avec le collectif ESE).

Différents exemples illustrent le passage des normes locales vers normes globales ou des normes privées vers des normes publiques. Il s’agit par exemple du projet du code de conduite européen de la résolution Howitt, du projet d’accord-cadre de la CISL, de la FITTHC et de la CFDT, syndicats européens, de la charte des droits fondamentaux européens, de la directive cadre européenne sur la prévention de la santé au travail de 1989... 

La production des normes, au sein des organisations internationales publiques, est parfois le résultat de deux processus, dissociés ou non, qui sont le passage de normes locales à des normes globales et le passage de normes privées à des normes publiques. Souvent une norme locale (produite par une entreprise, une instance de normalisation nationale...), lorsqu’elle rencontre un certain succès, est reprise par d’autres entreprises et est adoptée par les instances de normalisation supérieures telles que l’ISO ou l’Union Européenne. Chaque fois que la normalisation doit s'établir à un niveau supérieur (vers un plus grand nombre d'acteurs) un consensus doit nécessairement s'établir. Or, c'est généralement le plus petit dénominateur commun qui le permet. Le code de conduite de la CCC Européenne est ainsi moins ambitieux que celui du collectif ESE. Par conséquent, plus une norme s'élabore au niveau macro, plus elle risque d'être vague, souple et peu exhaustive. C’est par exemple le cas du code de conduite Global Compact de l’ONU par rapport à celui de la CCC Européenne. Cependant, cela reste une règle générale qui souffre de nombreuses exceptions, dans la mesure où pour les pays et les groupes qui ne disposent de quasiment aucune norme, le processus de normalisation à un niveau supérieur opérera, en ce qui les concerne, un renforcement des normes.

Lorsqu’une norme privée (soft law, norme technique) en matière sociale (sécurité, salaire minimum...), avant gardiste et peu répandue (la norme SA 8000, le code de conduite de la CCC Européenne) est généralisée à l'ensemble de la collectivité, par l'inscription dans le droit positif, alors le niveau d’exigence de cette norme (Le Global Compact) court le risque d'être relativement peu élevé, dans la mesure où elle est le résultat d'un rapport de force entre acteurs privés : les acteurs économiques et associations civiques. Or, dans ce cas, ces derniers sont rarement en position dominante (à la Commission Européenne ou à l’ONU pour le Global Compact). Par conséquent, l'ambition des pouvoirs publics en matière de production de normes (les conventions de l’OIT) s’avère généralement plus élevée que celle des acteurs économiques privés. 
6-L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) ET LES CODES DE CONDUITE: NORMES PUBLIQUES CONTRE NORMES PRIVÉES

 Depuis l’épisode de Speenhamland entre 1795 à 1834, en Angleterre (où les ouvriers ont bravé l’interdiction des coalitions ouvrières et des associations), les mouvements ouvriers ont cherché à réguler le marché du travail, à travers des dispositifs institutionnels et juridiques (Stroobans, 1993 : 93). Mais les initiatives collectives restent essentiellement nationales, sauf à l’OIT où une certaine organisation entre les fédérations syndicales internationales s’opère (CISL, CMT...). Robert Cox précise aussi qu’après la révolution russe de 1917, afin d’endiguer la croissance communiste au plan international, les gouvernements occidentaux acceptèrent la création de l’OIT, “l’OIT fut la réponse de Versailles au bolchevique (Cox 1974 : 102)
. L'OIT est créée en juin 1919, dans le cadre du traité de Versailles, lors de la conférence de la paix. L'O.I.T. préfère l'action législative à celle du boycott et des sanctions
. L'OIT est la seule institution mondiale dont la politique et les programmes sont arrêtés par les représentants des employeurs et des travailleurs - les partenaires sociaux- sur un pied d'égalité avec ceux des gouvernements. Théoriquement, le mandat des organisations internationales publiques est de contribuer à l’intérêt général, en se positionnant au-dessus des intérêts particuliers qui recherchent des profits économiques ou qui défendent des objectifs partisans. Ainsi à l’OIT, l’organisation tripartite conduit à un positionnement politique relativement consensuel. Cela ne lui épargne pas les critiques de la part des groupes d’acteurs en présence. Certaines entreprises lui reprochent de nuire au développement économique, à cause de son activité normative, tandis que certains syndicats et ONG considèrent qu’en ne dénonçant pas clairement les violations, par les entreprises, des normes du travail, et en renonçant au pouvoir de les sanctionner, elles font le jeu des partisans du néo-libéralisme et de la gouvernance.

Lorsque les pouvoirs publics exercent leur pouvoir d’arbitrage, il s’agit ensuite de préciser si ce pouvoir est statutaire ou contingent. Dans une régulation tripartite ou multipartite, l’arbitrage peut être statutaire lorsqu’il est attribué officiellement à un membre (généralement les pouvoirs publics) ou il peut être contingent (en fonction du rapport de force de la situation). Lorsque le gouvernement français consulte les partenaires sociaux, il détient un pouvoir d’arbitrage statutaire. En effet, de par son statut, il est en mesure de se prononcer contre l’avis des partenaires sociaux. A l’OIT, dans le cadre des négociations tripartites, ce sont généralement les pouvoirs publics qui détiennent le pouvoir d’arbitrage contingent. Dans la mesure où ils disposent d’une voix sur les trois, ils se placent en arbitre en fonction des alliances,. Mais lorsque les syndicats et les représentants des employeurs s’allient, les pouvoirs publics perdent le pouvoir d’arbitrage. 
C'est essentiellement, dans le cadre des activités sectorielles du service des activités industrielles, spécialisées dans le secteur THC (textile, habillement, chaussures) que les premières études, sur les codes de conduite, ont été entreprises. Jean-Paul Sajhau qui est responsable du secteur THC au BIT a ainsi réalisé une étude dès 1997, sur les codes de conduite dans les industries THC (Sajhau 1997). Elle comparait les différents codes de conduite réalisés par les ETN et les associations. Mais jusqu’à présent, le conseil d'administration se montre peu enclin à l'implication de l'OIT dans la mise en oeuvre des codes de conduite, notamment à cause de la résistance des représentants des employeurs. L’OIT s'est donc contenté jusqu’à présent d'examiner plus à fond le phénomène. Ainsi le bureau de l’OIT a mandaté la juriste Janelle Diller, pour diriger un rapport sur les codes de conduite (BIT, novembre 1998). Elle a eu à réaliser le suivant, un an plus tard pour la 274e session, du conseil d’administration de mars 1999 (BIT, mars 1999 b)
. Ce rapport présentait un “tour d'horizon des faits nouveaux dans le monde et des activités du Bureau concernant les codes de conduite, le "label social et d'autres initiatives”. Nous discuterons les points essentiels de ces rapports ci-dessous. Habituellement les actions du BIT sont essentiellement dirigées vers les Etats, or les codes de conduite sont des initiatives privées. Mais face à la croissance des demandes d’informations, provenant des entreprises et de leurs partenaires, le BIT s'est donc penché plus sérieusement sur la question. Ainsi en novembre 1999, dans la proposition de programme et de Budget pour 2000-01, (Bureau International du Travail, novembre 1999) la Conférence internationale du travail a décidé d'inscrire les codes de conduite à son programme, essentiellement au sein du dialogue social. Pour satisfaire ses objectifs stratégiques, l’OIT est divisée en quatre grands secteurs (Les normes, principes et droits fondamentaux au travail - L'emploi - La protection sociale - Le dialogue social). Le fait d'inscrire les codes de conduite et les labels, au sein du secteur relatif au dialogue social, semble signifier que l'OIT les considèrent comme un élément clé dans les relations entre les partenaires sociaux (les employeurs et les syndicats) et que c'est dans cette direction qu'elle souhaite pour l'instant mener ses investigations. 

L’OIT produit des recommandations et des conventions. Elle a ainsi progressivement contribué à la création d’un droit international public. “L’ensemble de ces conventions et recommandations constitue un ensemble qui est souvent désigné de code international du travail” (Bartolomei, Euzéby, 1997 : 3)
. En 1996, la France n’avait ratifié que 115 conventions sur un total d’environ 170 à cette date. La Suisse seulement 52 et le Tchad 19. Cependant, même dans les pays qui n’en n’ont pas ratifiées, les normes (conventions et recommandations) exercent une influence importante sur l’élaboration des législations nationales. Ainsi dans le rapport de l’ONUDI, celle-ci souligne que “dans le cas des entreprises exportatrices, la volonté des grands acheteurs internationaux, telle qu’elle se reflète dans les codes de conduite d’éthique, a davantage d’effet sur les performances sociales et environnementales que les directives d’organisations internationales telles que l’OIT, la Banque Mondiale ou l’OMS... car le respect de ces codes de conduite leur permet de mieux exploiter les possibilités commerciales, résultant de la demande de biens produits dans des conditions compatibles avec le développement durable” (ONUDI 5:1998)
. En effet, pour les ETN, la mise en oeuvre des normes des organisations internationales publiques peut s’avérer plus coûteuse au plan économique que d’appliquer des codes de conduite ou des labels, car ceux-ci disposent d’un niveau d’exigence souvent inférieur. De plus, l’OIT se demande si le développement des codes de conduite ”ne risque pas de décourager les gouvernements eux-mêmes de ratifier ou mettre en oeuvre les conventions de l’OIT” (BIT 65 : nov. 1998).

La plupart des collectifs de la CCC européennes, comme le Collectif ESE, souhaiterait que les organisations internationales publiques (OIT, Union Européenne...) prennent le relais des initiatives citoyennes, afin de leur donner une plus grande envergure. Ceux-ci souhaitent néanmoins conserver un certain pouvoir d'investigation et de contrôle (vérification et sanction) des codes de conduite. Les régulations incitatrices par les ONG et les syndicats ayant leurs limites, l’OIT s’interroge de son côté sur le rôle qu’elle pourrait tenir pour remédier aux carences des régulations privées. Elle observe en effet, un manque de transparence et de participation des travailleurs dans les codes de conduite créés par les ETN et une carence dans “les mesures d’accompagnement sur le plan de la formation, de l’assistance technique, de l’éducation et de la réhabilitation des enfants libérés du travail” (BIT, 65 : nov. 1998). “De nombreuses démarches semblent confirmer un intérêt réel pour diverses formes d’assistance ou d’intervention, d’autre part de manière plus générale, la prolifération des initiatives semble susciter un besoin croissant de référence et de légitimité externe auquel l’OIT a peut-être les moyens de répondre” (BIT, 60 : nov. 1998). Cependant, le BIT reste prudent dans la mesure où il craint aussi une possible “captation de sa légitimité” (BIT, 63 : 1998) de la part de certaines des initiatives privées. Ces dernières telles les codes de conduite, les chartes, s’appuient sur les conventions que l’OIT a créées et les normes privées peuvent laisser penser qu’elle est associée à leur création.

Au sein de l’immense organisation qu’est le BIT, une nouvelle "unité" dirigée par Janelle Diller, a donc été mise en place en 1999. Cependant, sa taille reste relativement restreinte et elle est limitée à une activité de recherche destinée à mieux évaluer les enjeux et l'impact des codes de conduite et des labels. Cette unité devra probablement exercer une activité transversale, dans la mesure où les codes de conduite touchent à présent de très nombreux domaines pour lesquels l'OIT a déjà des programmes en cours. En effet, les normes inscrites dans les codes de conduite recoupent plus ou moins directement les activités de différents secteurs notamment l'IPEC (Programme international pour l'abolition du travail des enfants), le département des normes internationales, le département de la stratégie en matière d'emploi, le service de l'égalité et de l'emploi, le service de la liberté syndicale, l'unité chargée des entreprises multinationales, le département de la protection des travailleurs, le programme des activités sectorielles... 

Avec un financement constant, si le contrôle des codes de conduite était entrepris de façon systématique par le BIT, le nombre "d'inspecteurs" à former serait trop grand et cette tâche de formation devrait sans doute être décentralisée dans chaque pays. Le groupe de travail, sur la dimension sociale de la libéralisation du commerce international (BIT, nov. 1998 : 66), s’est posé deux types de questions sur les orientations possibles pour l’OIT. Il s’agissait, soit de développer une “attitude proactive d’intervention”, soit de se donner une fonction de conseil et d’accompagnement ou encore une action d’information. Cette dernière peut être qualifiée d’action minimaliste, limitée à l’information sur les normes, la création d’une base de données sur les codes de conduite accessibles par Internet, la réalisation d’études pilotes sur l’impact des codes de conduite. Jusqu’en avril 2003, c’est l’attitude minimaliste qui a été suivie.
Entre ces deux attitudes, une troisième se situant entre les deux sera peut-être adoptée avec “un rôle de prestations de service, d’accompagnement et de soutien, des partenaires sociaux et des entreprises intéressées” (BIT 1998 : 62)
. Selon Janelle Diller, responsable de l’unité sur les codes de conduite à l’OIT, les nombreuses demandes adressées à l’OIT s’expliquent par le fait qu’on observe un foisonnement des différents codes de conduite, dans un cadre où les intérêts particuliers dominent. L’OIT “offre outre une compétence presque axiomatique (...), la garantie d’une optique objective et non lucrative” (BIT 1998 : 62). Les demandes adressées à l’OIT sont donc de différents ordres, conseils techniques, vérification de l’application des codes de conduite (régulation opératoire), “diffusion” de légitimité, création d’un code standard (régulation normative), et une action d’accréditation, de certification, voire de sanctions (régulation par la sanction ou l’incitation).

Actuellement, les ONG ne siègent pas au sein du conseil d’administration de l’OIT, bien que certaines le souhaitent. La “maîtrise de la reconnaissance” par le système politico-administratif influe directement sur la structure des opportunités politiques (accès ou non aux instances clés...) (Fillieule,1993-54)
. Cependant, souligne le directeur général de l’OIT, “collaborer avec la société civile n’implique pas que l’OIT doive modifier sa structure ou s’éloigner de ses mandants traditionnels. Il s’agit simplement de reconnaître le potentiel de la société civile comme base d’alliances en vue d’atteindre des objectifs communs (BIT, 1999 : 48)
. Le “répertoire d’action étatique” ou interétatique de l’OIT va-t-il s’ouvrir à l’introduction des ONG à côté des syndicats, comme “partenaires privilégiés” ou “interlocuteurs officiels” (Ollitrault 1996)
? 

Dans l’attente d’une réforme de structure, leur ouvrant une place dans les institutions, les ONG et notamment les collectifs nationaux de la CCC européenne jouent un rôle de partenaires ou de lobbies, en émettant diverses propositions. Au cours du Workshop de mars 1998 à Bruxelles, en vue de la création de l'IEPCE, M. Justice, représentant de la CISL, demanda "pourquoi le BIT ne proposerait-il pas un code de conduite qui convienne au plus grand nombre ?" Plusieurs organisations de défense des travailleurs souhaitent effectivement que le BIT crée un code de conduite idéal ou du moins qui devienne un standard international. Bien que ce ne soit pas le cas officiellement, la déclaration de l’OIT du 17 juin 1998 relative aux quatre principes et droits fondamentaux (droit syndical, interdiction du travail forcé, non discrimination, interdiction du travail des enfants) pourrait être considérée comme un code de conduite minimum. Néanmoins il ne correspond pas à l’idéal des ONG et des syndicats, car il manque 3 normes considérées par eux comme fondamentales. Le “Global Compact” crée en 1999 par l’ONU, que nous étudierons plus en détail ensuite, ne l’est pas non plus, puisqu’il ne se réfère à aucune des conventions de l’OIT. Dans le même esprit du code de conduite idéal, une autre tâche plus ardue consisterait à mettre au point un référentiel, c'est à dire une liste des indicateurs nécessaires à la vérification des codes de conduite. L’OIT en aurait sans doute la compétence, dans la mesure où ses fonctionnaires ont déjà en charge l'observation du respect des normes internationales du travail. Néanmoins, il existe déjà un référentiel de ce type, le SA 8000, mis en oeuvre par le SAI ou d'autres qui sont en cours d'expérimentation, notamment en Europe. Dans la perspective de la CISL, l’action de l'OIT consisterait donc, soit à reconnaître la validité de certains des codes de conduite existants et leurs référentiels, soit à en créer un spécifique à l’OIT ou plus simplement encore à faire la synthèse des différentes expérimentations déjà en cours dans le monde. La CCC européenne estime en effet “que si un code standard était mis en oeuvre ce serait l’OIT qui serait la plus légitime pour l’élaborer” (Ineke Zeldenrust 12-2001). Et pour Gérard Fonteneau, ancien conseiller de la CES (12-2001), les acteurs susceptibles de créer un code standard pourraient être, par ordre de préférence : “l’OIT, les Etats en coopération avec l’OIT, les accords entre syndicats et dirigeants des ETN; les collectifs d’acteurs syndicaux et sociaux”. Quant à Pascal Erard, le porte parole et le maître d’oeuvre du Collectif français de l’éthique sur l’étiquette, il prend position dans le même sens. Concernant la production normative, “nous estimons que c’est à l’Etat, à l’OIT de fixer le cadre des codes de conduite et non pas aux acteurs privés. Nous sommes favorables à la création d’un code de conduite que l’on pourrait qualifier d’universel“ (P. Erard, Collectif ESE 3/2002). Par conséquent, si ces différentes ONG et syndicats développent actuellement à travers les codes de conduite une régulation d’orientation par le privé, c’est selon eux parce que les acteurs publics n’agissent pas. C’est pourquoi le collectif ESE, “souhaite que se développe, dans le futur une régulation internationale et nationale par le public” au plan de l’orientation, de la vérification et de la sanction, mais qui serait ouverte à la participation des associations (P. Erard, Collectif ESE, 15/02/2002).

Cependant l’IPEC, dont la fonction est de lutter contre le travail des enfants au sein de l’OIT “estime que c’est aux Etats d’agréer un code de conduite et non pas à l’OIT” (le Monde, janvier 2002). De plus, souligne Jean-Paul Sajhau, secrétaire exécutif au département des activités sectorielles du BIT, "actuellement notre mandat n'est en aucun cas l'élaboration d'un code standard. Tout d'abord parce que ce sont des codes de conduite volontaires, des initiatives volontaires et privées. Ensuite, parce qu’il serait dangereux d'élaborer un code standard. Puis parce que les situations sont extrêmement diverses suivant les pays et les secteurs. Enfin, élaborer un code standard qui aurait un "rubber stamping" du BIT ou de l'OIT voudrait dire que ce serait une législation douce" relative aux codes de conduite (Sajhau, 1999)
. 

A l’OIT, la régulation se limite essentiellement à l’orientation et elle est tripartite. Les termes quadripartites ou multipartites lorsqu’ils sont utilisés entendent simplement spécifier que les associations civiques, en particulier, prennent part aux régulations de l’orientation. De nombreuses ONG souhaiteraient être représentées au sein des instances publiques. Si c’est le cas, le respect de l’équilibre entre les d’acteurs de nature différente implique de respecter la même pondération des voix qu’à l’OIT entre les trois acteurs officiels. Ainsi, les ONG et les syndicats devraient se partager la seule voix qui est actuellement attribuée aux syndicats. La régulation des relations industrielles resterait donc tripartite sur le plan du vote. Cependant, la fondation européenne, pour l’amélioration des conditions de vie et de travail, précise que le dialogue social confronté à la RSE se trouve face à trois options: Dans la première, le dialogue social reste fondé sur une relation binaire (syndicat-entreprise) à l’exclusion de tout autre partie (les pouvoirs publics ou les ONG peuvent donc être exclus des relations avec les entreprises). Dans la seconde le dialogue social s’ouvre à une multitude de parties intéressées, au risque pour les employés et les représentants, de ne plus représenter qu’une partie d’entre eux. La troisième option représente une position intermédiaire, le “dialogue social” développe en parallèle à d’autres formes de discussion (forum multipartite avec les ONG, loi-cadre formulée par l’Etat à négocier par entreprise) et d’autres acteurs (Fondation Européenne 2003)
. Au sein de l’OIT, notamment la question de la pondération des voix entre les ONG et les syndicats se pose alors. Les syndicats estiment que l’essor des codes risque paradoxalement de rogner sur leur champ d’action. En effet, l’émergence de nouveaux acteurs tels que les ONG, au sein de l’entreprise et même à l’OIT, diminue leur place d’interlocuteur unique et les représentants des entreprises peuvent en jouer, pour les écarter. La solution à élaborer ne devrait donc, ni écarter complètement les ONG qui sont à présent une partie prenante et un interlocuteur incontournable concernant la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail, ni attribuer à celles -ci un droit de vote équivalent aux syndicats. En revanche, dans le cadre des instances multipartites qui sont souvent à l’initiative des ONG elles-mêmes, il paraît légitime que celles-ci revendiquent un pouvoir de décision final (droit de vote) au moins équivalent aux syndicats. La question reste néanmoins entière: comment parvenir à construire un dialogue social, une régulation multipartite qui soit à la fois pluraliste et légitime en fonction des différentes instances de régulation situées au plan local ou global?

Parallèlement à la régulation multipartite existe une hiérarchisation des organes de régulation. L’analyse de la régulation des relations industrielles nécessite de distinguer au sein du processus de régulation, les autorités de régulation et les acteurs semi-autonomes. Dans le cadre de la mondialisation, les organisations internationales publiques ou les autorités de régulation publique (OIT, OMC, FMI, Banque Mondiale, Union Européenne...), sont susceptibles de réguler les acteurs privés semi-autonomes (ONG, syndicats, lobbies, acteurs économiques...) grâce à leur différentes formes d’autorité (politique, économique, juridique...). La régulation, entre ces deux types d’acteurs, trouve généralement une issue dans un compromis temporaire. En fonction de la nature des acteurs, du pouvoir de chacun d’eux, la forme de la régulation des relations industrielles différera. La séparation entre une autorité de régulation et un acteur semi-autonome permet d’analyser le processus de subsidiarité démocratique et la hiérarchie au sein de ce modèle de la régulation des relations industrielles. Les régulateurs semi-autonomes (cabinet d’audit, ONG, syndicat, inspection du travail) sont qualifiés ainsi car ils sont susceptibles d'être contraints dans leur autonomie de décision, par l'autorité de régulation (organisme d’accréditation, pouvoirs publics: OIT, OMC...) qui dispose du pouvoir de décision finale. Ce qui confère le rôle d'autorité de régulation n’est donc pas la nature (publique, privée ou mixte), ni même le statut, mais bien cette capacité de prise de décision finale. Que ce soit en matière de régulation par la sanction (pénalité financière), par l'orientation (vote d'une loi) ou par l'opération (décision d'un mode de vérification).

 Dans le cadre de la régulation semi-autonome, les acteurs tentent de réguler par eux-mêmes leurs univers. Dans le cas présent, cela correspond aux régulations des acteurs économiques par les ONG et les syndicats. Lorsque les autorités de régulation (Etats, organisations internationales publiques) observent des dérives par rapport à leur propre système de normes, elles vont tenter de réorienter les acteurs agissant dans le champ de la régulation semi-autonome. La fonction d’autorité de régulation dépend plus de la situation de direction que de la nature de l’organisme (public ou privé). Un organisme multipartite (tel un comité de pilotage composé d’ONG, de syndicats, d’entreprises comme le SAI) peut exercer son autorité de régulation sur une entreprise qui ne respecterait pas les règles établies contractuellement pour recevoir un label.

Parallèlement à l’action des codes de conduite visant à faire appliquer les normes fondamentales du travail, divers organismes internationaux cherchent aussi à les mettre en oeuvre, mais par d’autres moyens. Aux Nations Unies notamment, l’IPEC (le programme international pour l’abolition du travail des enfants) créé en 1992 associe gouvernements, organisations de travailleurs et d’employeurs, organisations non gouvernementales et autres acteurs de la vie civile
. Dans ce cadre un accord de partenariat a été conclu au moment de la coupe du monde en France, entre le BIT, l'UNICEF et la chambre de commerce et d'industrie de Sialkot au Pakistan. Ce programme qui fonctionne sur la base du volontariat incite les fabricants à s'engager publiquement à prendre différentes mesures destinées à empêcher l’emploi des enfants de moins de 14 ans, notamment en exigeant l'enregistrement officiel de tous les sous traitants, les ateliers et les travailleurs. Un système interne de surveillance est pour cela mis en place, les fabricants acceptent en outre de se soumettre au contrôle d'un organisme indépendant qui transmettra régulièrement à la fédération mondiale de I’industrie des articles de sport des rapports à diffuser auprès des clients et des consommateurs. Ce programme fait suite à une initiative lancée par des groupes industriels représentant plus de 50 marques liées à des articles de sport, afin d'éliminer le travail des quelques 7000 enfants qui interviennent dans la fabrication des ballons de football. Un marché qui rapporte chaque année un milliard de dollars à la vente au détail. Néanmoins comme nous l’avons examiné auparavant avec Michel Bonnet (1998), une suppression pure et simple du travail des enfants, peut parfois empirer leur situation si l’accompagnement se révèle suffisant.

 7-LES CODES DE CONDUITE: ALTERNATIVE AUX CLAUSES SOCIALES PROTECTIONNISTES?

Il n’existe actuellement aucun organisme international disposant de la capacité de sanctionner les infractions aux normes fondamentales du travail par une ETN. Afin de renforcer la mise en oeuvre des normes environnementales et sociales (droit de l’homme, droit du travail), l’idée d’une clause sociale a émergé progressivement et a été envisagée en particulier au sein des organisations internationales publiques
. Elle consiste à infliger des taxes douanières plus élevées sur les produits importés de pays où ces normes ne sont pas appliquées durant leur fabrication. Cependant les différents systèmes de régulation des conditions de travail liés au commerce entre Etats ont généralement été limités aux mesures incitatives
. Au plan international, il y a eu deux tentatives majeures pour mettre en oeuvre une clause sociale : le huitième Round
 des accords du GATT signé à Marrakech, le 15 avril 1994 par les représentants des gouvernements, et le lancement du Millénium Round à Seattle en 1999. Mais ils ont abouti à des échecs. 
En effet, les systèmes de sanctions sont généralement peu appréciés des pouvoirs publics importateurs et encore moins des importateurs qui redoutent de limiter leurs échanges commerciaux. Cependant si nous examinons plus en détail les motivations des différents acteurs, nous pouvons observer des positions inverses. Certains préférant la sanction afin d’obtenir un instrument efficace pour améliorer les conditions de travail, tandis que d’autres y voient surtout une opportunité de se protéger de la concurrence des pays à bas salaires. Pour ces derniers, la clause sociale s’avère en fait une mesure de protectionnisme déguisé. Les gouvernements des pays à bas salaires (l’Inde, la Chine, le Brésil en tête) sont donc suspicieuses vis à vis de la volonté réelle des pays plus industrialisés d’améliorer les conditions de travail par le biais des clauses sociales et peut-être même des codes de conduite. Ainsi ces deux instruments pourraient être un moyen de diminuer l’avantage comparatif relatif aux bas salaires à bas salaires. Selon les gouvernements des pays à bas salaires, un signe de la bonne volonté réelle des gouvernements des pays plus industrialisés consisterait par exemple, à créer des règles plus équitables à l’OMC, à annuler la dette que ces pays ont déjà remboursée parfois plusieurs fois du fait des intérêts qui accroissent sans arrêt le montant de la dette initiale. Or actuellement, rien de significatif ne se dessine.

Compte tenu du niveau de mise en oeuvre des sept normes fondamentales du travail, on peut considérer que de nombreuses entreprises des pays les plus industrialisés risqueraient-elles aussi de subir des sanctions commerciales, dans le cadre de clauses sociales ou des codes de conduite (Brugvin, 2003)
. Une représentation erronée de cette réalité, aurait des conséquences importantes sur les relations commerciales internationales. En effet, les acteurs des pays plus industrialisés qui défendaient surtout un protectionnisme déguisé, dans le cadre des clauses sociales et des codes de conduite, risquent de se retrouver pris à leur propre piège. Du moins l'impact de telles mesures pourrait se révéler beaucoup moins lucratif que prévu et aussi plus complexe à évaluer. Cependant les grandes puissances réussissent souvent à éviter de s'infliger à elles-mêmes ce qu'elles exigent des autres.

Dans la perspective des ONG, les codes de conduite peuvent être une solution alternative, dans certains cas. En particulier ceux où la sanction économique liée aux normes sociales serait trop lourde ou injuste à infliger à tout un secteur ou l’ensemble d’un pays quand le délit n'a été commis que par quelques entreprises. Ces pénalités peuvent en effet être ciblées sur les ETN et non pas sur l’ensemble d’un pays, d’une région ou d’un secteur. Si on peut craindre en effet que les pays à bas salaires aient des difficultés à supporter l'introduction de normes, il est par contre peu probable qu'une ETN ne dispose pas de la puissance économique suffisante pour rester compétitive, tout en appliquant les 7 normes fondamentales du travail. Le rapport de l’OCDE (1997)
 l’atteste du moins pour quatre d’entre elles. Les codes de conduite peuvent d’une certaine façon être considérés comme une clause sociale ciblée et volontaire. En effet, les codes de conduite sont des instruments à la fois plus limités et plus précis dans la mesure où ils peuvent se limiter à cibler les ETN. Alors qu’Horman précise que les clauses sociales portent généralement sur l'ensemble des entreprises d'un secteur économique du pays (Horman, 1998). Dans la même perspective que la résolution Howitt (1999), peut-être sera-t-il envisagé dans le futur des clauses sociales mises en oeuvre dans les organisations internationales publiques qui soient ciblées sur les ETN. Une des différences essentielles avec les codes de conduite relève du mode de sanctions. En effet les clauses sanctionnent les pays à travers des taxes douanières tandis que les codes de conduite actuellement se limitent à un retrait de certification, du label ou au pire au boycott des consommateurs. Les dérives du protectionnisme déguisé, peuvent cependant être partiellement ou complètement limitées selon le système de clauses sociales plus ou moins ciblé, tel celui de Maurice Lauré (1994)
.

Selon Sajhau (09/2000) au sein de l'OIT, actuellement ce sont essentiellement les représentants des employeurs qui se montrent les plus réticents concernant une certaine prise en charge des codes de conduite au sein de l'OIT. Nous retrouvons donc le même type de positionnement que pour la clause sociale, dont le débat avait été clos, par le conseil d'administration de l'OIT le 23 novembre 1995. Michel Hansenne, ex-directeur général du BIT, le décrit ainsi : "Un clivage très net s'est fait jour entre ceux qui y étaient favorables à la mise en oeuvre d’une clause sociale: les syndicats, les gouvernements des pays les plus industrialisés principalement, mais pas exclusivement. Et ceux qui y étaient opposés, les employeurs et la majorité des gouvernements, en particulier les gouvernements des pays en développement" (Horman, 1997 : 18). Cependant les représentants des entreprises des pays les plus industrialisés ne sont pas tous unanimes. Ceux produisant dans leur pays sont favorables à une clause sociale afin de se défendre contre les importations. A l’inverse ceux qui ont déjà délocalisé leur production dans les pays à bas salaires considèrent qu’une clause sociale limiterait leur profit, puisque qu’à l’importation, ils seraient taxés.

Pendant les débats sur la clause sociale à l'OMC à Seattle, on a pu observer un clivage assez curieux entre les opposants et les partisans de la clause sociale (George, 1999)
. Ces derniers regroupaient notamment les gouvernements des pays les plus industrialisés (Europe, Etats Unis...) et de nombreuses entreprises occidentales ainsi que les organisations de défense des travailleurs des pays les plus industrialisés et des pays à bas salaires. Cette collusion d'acteurs aux intérêts a priori contradictoires laisse songeur quant aux conséquences d'une telle clause dans la pratique. Le groupe des opposants se composait entre autres, de la majorité des gouvernements et de nombreux syndicats des pays à bas salaires avec l'Inde en tête de file. Même si le clivage est très complexe, notamment chez les syndicats et les ONG des pays à bas salaires, car leurs positions semblent très différentes. 

En ce qui concerne les syndicats et les mouvements sociaux on observe donc une grande diversité d'opinion, aussi bien dans les pays à bas salaires que dans les pays les plus industrialisés, tant pour la clause sociale que pour les codes de conduite. En effet, dans le cadre d’une évaluation sur le niveau de mise en oeuvre des codes de conduite en Inde, j’ai pu interroger des syndicalistes indiens à Tirupur en 1999, sur la mise en place des codes de conduite. Certains, tel C. Palanisamy, secrétaire général de la CITU (11/08/1999) à Tirupur, se sont montrés très réticents, craignant comme pour la clause sociale que les codes de conduite les desservent à court terme au lieu de les soutenir. 

Les résultats du sondage, réalisés par l'association du Pain pour le prochain (Egger, Schümperli, 1996 : 3)
 au sujet de la clause sociale, nous éclairent en partie sur les clivages sur la question. Il apparaissait que 92% des ONG et des Syndicats des pays à bas salaires et de l'Est se prononçaient en faveur de la clause sociale, contre 7 % qui en rejetaient le principe. Cependant la question implique des milliers d'organisations de par le monde et l'enquête n'a évidemment pu porter que sur un nombre relativement limité, 82 organisations du monde entier, dont 23% des pays les plus industrialisés et seulement 12% de syndicats. Or c'est justement parmi ces derniers et notamment en Inde que la contestation vis à vis de la clause sociale se révèle la plus forte. 

Dans chacun des “camps” en présence les enjeux se révèlent si complexes qu’on observe donc des prises de position politiques qui s’opposent sur la question de la clause sociale. Au-delà de l’opposition entre les pays à bas salaire et les pays les plus industrialisés, résumons à présent les oppositions existant au sein de chaque groupe. Dans l’un, certains syndicats des pays à bas salaires (Inde, Afrique du Sud, Brésil...) contre une majorité de syndicats des pays les plus industrialisés (États-Unis, Europe, France, CISL, CES, CFDT...), ces derniers étant favorables à la clause sociale (Schümperli, Egger, 1996 : 37). Dans l’autre groupe, les entreprises des pays les plus industrialisés qui produisent chez elles contre les ETN des pays les plus industrialisés produisant dans les pays à bas salaires qui y sont favorables, par exemple (Horman, 1997).

Du fait de ces intérêts à la fois complexes et souvent contradictoires, au-delà des opinions, favorables ou non à la clause sociale ou aux codes de conduite, il s'agit surtout de ne pas se laisser piéger par les solutions simples en apparence, mais dont l'application peut se révéler pleine d’effets pervers. 

Qui de l’OMC ou de l’OIT serait véritablement en mesure de faire appliquer des codes de conduite si elle le décidait?
 Est-ce à l'OIT ou plutôt à l'OMC, d'accompagner l'émergence des codes de conduite? La réponse à cette question conditionne la façon dont seront appliquées les normes dans le futur et donc le rôle joué par les codes de conduite. Le pouvoir de l’OIT se limite tout au plus à une régulation incitative. Il s’exerce par la pression morale sur les gouvernements lorsque le rapport du BIT est publié ce qui peut alors nuire à l’image de la nation. Le “groupe de travail sur la dimension sociale de la libéralisation du commerce international”, du Conseil d'administration de l'OIT, suit la question des codes de conduite. Mais ces dernières concernent à la fois les droits du travail et la dimension commerciale parce qu'ils sont à l'interface entre les entreprises, les consommateurs et les travailleurs. L'OMC commence depuis l’année 2001 à se pencher sur la question des codes de conduite, mais il semble que cela reste encore très embryonnaire. De même que pour les clauses sociales si elle le décidait, elle serait en mesure de sanctionner les infractions aux codes de conduite grâce à l’organe de règlement des différents. Mais faudrait-il encore que ce soit les Etats qui la saisissent puisque eux seuls disposent de ce droit pour l’instant. Mais quelle que soit l’organisation qui en aurait la charge, selon Gérard Fonteneau (CES, 12-2001), les sanctions qui doivent être envisagées devraient être mises en oeuvre, “seulement dans le cas du recours au travail forcé . Ceci en taxant à l’importation des produits et en suspendant tout échange dans les cas graves, comme pour la Birmanie” (Fonteneau, 1/12/2001), afin de limiter les risques de protectionnisme déguisé. 

On observe que l’OMC, dans un premier temps, vise à lever les obstacles (et les règles) au commerce (limiter la régulation étatique). Les codes de conduite pourraient contribuer au développement de cette régulation libérale. Mais dans la mesure où ils restent une règle minimum, ils pourraient devenir un obstacle eux-mêmes, étant donné que l’OMC semble chercher à créer la règle de l’absence de règle. En effet les codes de conduite se fixent comme but de limiter les échanges commerciaux en cas de non-application qu’ils disposent d’un pouvoir coercitif ou qu’ils soient simplement volontaires. Cela paraît exact du point de vue des textes de l’OMC, cependant l’existence des différentes “boites bleues ou noires”, de même que les accords multifibres offrent de multiples dérogations pour les gouvernements les plus puissants. Or, en l’absence de rapports de force plus équilibrés, il est probable que ces dérogations perdureront encore longtemps. Il s’agirait donc d’un discours sur l’absence de règle, mais en réalité de la règle du plus fort. C’est pourquoi on peut supposer que c’est surtout en fonction de cette dernière que les codes de conduite seront plutôt autorisés ou non.

En 1998, l'OCDE a tenté de faire signer par ses membres l'accord multinational sur l'investissement (AMI)
. Si un autre AMI, de la même teneur, était adopté, non seulement les codes de conduite deviendraient donc inutiles, mais l'OIT elle-même se verrait quasiment reléguée à un rôle d'observateur, puisque les normes du travail pourraient devenir obsolètes. L’AMI ayant sombré dans le cadre de l’OCDE, elle reprend vie sous une forme un peu différente avec l'Accord Général sur le Commerce et les Services (AGCS) à l’OMC 
. Les codes de conduite s’avèrent un système de contrôle supplémentaire des activités des ETN et en ce sens ils s’opposent aux projets de l’OMC. Cependant, il est possible, de supprimer les barrières douanières (l’AMF)
, tout en les remplaçant par des codes de conduite. En effet, la politique de l’OMC s’oriente vers la régulation par les acteurs privés, la gouvernance d’entreprise. Or les codes de conduite s’inscrivent sous certains aspects dans cette perspective. Selon le juriste René Deschutter, les codes de conduite pourraient même devenir une monnaie d'échange pour la libéralisation complète des investissements directs à l’étranger. Dans le cadre des Nations Unies, les codes de conduite avaient d’ailleurs été envisagés à l’OCDE comme des instruments visant à favoriser leurs adoptions (Deschutter, 1998 : 4)
. 

A travers cette situation, on observe la double nature des codes de conduite qui peuvent aussi bien être utilisés comme un instrument de privatisation que comme un outil produisant du droit international. L’AGCS renforcera la libéralisation et la gouvernance au plan mondial comme cela a pu être observé dans le cadre de l’ALENA (Accord de Libre Echange Nord Américain). Le professeur Kate Bronfenbrenner, (1996)
 choisi par le secrétariat de l’ALENA, a constaté que les délocalisations vers le Mexique avaient triplé depuis la mise en application de l’accord qui, d’après elle, empiète sur le droit syndical car il “crée un climat qui enhardit les employeurs lesquels menacent de fermer ou ferment effectivement leurs usines pour éviter qu’elles ne soient syndiquées”. 

On assiste ainsi à une situation paradoxale en apparence. D’un coté, des mouvements sociaux transnationaux réclament le développement du droit international relatif aux droits de l’homme, du travail et de l’environnement. De l’autre, ils luttent, parfois en même temps, contre le développement des organisations internationales comme l’OIT, susceptibles de le mettre en oeuvre. En fait, un des slogans de l’association Attac, “l’OMC, la soumettre ou la démettre”, montre que ce type de mouvements sociaux ne seraient pas défavorable au développement de l’OMC, s’ils ne la considéraient pas comme le promoteur du droit des entreprises et de la concurrence, au détriment des droits sociaux. L’OMC, à travers ses différents accords, se targue de défendre la règle contre l’anarchie économique, grâce à la création de nouvelles règles de droit censées nous conduire à une meilleure régulation. Mais en réalité, elle organise le démantèlement des lois sociales nationales et travaille à la création d’un droit minimal, visant à limiter le développement du droit social international. L’OMC conduit à passer “des lois nationales votées par des assemblées représentatives et sanctionnées par des tribunaux publics, à des règles commerciales négociées sous la pression des multinationales et arbitrées par une justice privée” (De Brie, 1998). Ainsi se réalise “la privatisation du pouvoir législatif, le droit commercial prenant le pas sur le droit public” (Castellina, 1998)
.

8-LES SYSTEMES DE PRÉFÉRENCE GÉNÉRALISÉE (SPG): UNE RÉGULATION INCITATIVE PLUS PUISSANTE QUE LES CODES DE CONDUITE

Pour éviter les écueils de la clause sociale liés à des stratégies parfois contradictoires, jusqu’à présent les pouvoirs publics nationaux et les organisations internationales publiques ont donc préféré des mesures incitatives notamment des SPG. Ils consistent à abaisser les droits de douane pour les pays qui respectent les normes fondamentales du travail.

Pendant plusieurs années, l’union Européenne a mis en oeuvre un SPG dans le cadre des accords de Lomé. Ces derniers avaient été conclus pour la première fois en 1975 avec les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) ainsi que quelques autres pays de l’Est notamment
. 

Si les résultats s’avèrent peu probants à l’UE, ils paraissent plus prometteurs aux Etats-unis. A partir de 1985 les Etats-unis ont développé deux programmes commerciaux qui attribuent un système de facilités tarifaires aux pays partenaires. Il s’agit du SPG et du CBI (L’initiative pour le bassin des Caraïbes). 
. “Selon ce système n’importe quel groupe (pas seulement américain) peut demander formellement au gouvernement américain une enquête sur la situation des travailleurs d’un pays donné” (CNMDS 1996 : 54)
. “De 1985 à 1995 sur 101 demandes d’enquête, 12 se sont conclues par la suspension des préférences”. Ainsi de nombreuses améliorations des conditions de travail ont pu être observées notamment au Salvador, en Indonésie selon Harvey (1995 : 78) Directeur de I’International Labor Rights Fund aux Etats Unis. Un SPG à été ensuite instauré entre les Etats-Unis et le Vietnam notamment, jusqu’en 2005.

Si des résultats plus importants ont été obtenus dans le SPG états-unien par rapport au SPG européen, nous pouvons faire l’hypothèse que l’incitation économique était plus forte. Plus l’incitation s’avère forte, plus elle peut compenser les pertes éventuelles liées à l’application des normes sociales. A la différence d’un système de clauses sociales sanctionnant les infractions et risquant de développer un protectionnisme déguisé, le SPG des Etats-unis évitait donc cette dernière dérive. En cas de non-respect des normes sociales, les pays à bas salaire perdaient seulement leurs avantages (exonération des droits de douane) et ne subiraient alors que des taxes à l’importation équivalentes aux pays les plus industrialisés (PPI). Tandis que dans un système de clause sociale fondé sur la sanction, les pays à bas salaires auraient subi une situation concurrentielle défavorable par rapport aux pays les plus industrialisés. Par conséquent, même si c’est loin d’être suffisant, la mise en oeuvre d’un SPG fortement incitatif au plan international, paraît être le dispositif le plus efficace parmi les propositions émises pour mettre en oeuvre les normes fondamentales du travail et ce plus encore que les codes de conduite. En effet ces derniers s’appuient sur une incitation économique plus faible.

A la différence d’une clause sociale, les codes de conduite n’entraînent pas de sanction et ne sont pas protectionnistes lorsqu’ils ne s’adressent qu’aux entreprises transnationales (ETN) des pays les plus industrialisés (PPI). Cependant les organisations internationales publiques pourraient limiter les clauses sociales aux ETN des pays les plus industrialisés afin d’éviter aussi le protectionnisme déguisé. On observe donc une certaine analogie de principe entre un SPG qui s’appuie sur une incitation forte et des codes de conduite dont l’adoption serait obligatoire. La différence réside donc essentiellement dans le fait qu’un SPG peut parvenir à créer des incitations économiques nettement plus fortes que la certification ou les labels. Tandis que les codes de conduite ne s’appuient que sur l’incitation exercée par les consommateurs. C’est pourquoi, il semble plus efficace pour faire respecter les normes fondamentales du travail de s’appuyer sur les anciens SPG en renforçant leur dimension incitative. 

Même si la régulation par la sanction fortement contraignante reste un objectif de la majorité des mouvements sociaux transnationaux, ceux-ci connaissent la réalité du rapport de force actuel. C’est pourquoi ils se contentent de régulation incitative à court terme (les codes de conduite). La majorité des dirigeants des ONG et syndicats interrogés (tel Zeldenrust de la CCC européenne, Erard du collectif ESE, Deluzet de la CFDT...) (14/12/2001) qui militent pour le développement des codes de conduite, seraient favorables à des sanctions exercées par les pouvoirs publics s’ils avaient l’assurance que cela n’aboutirait pas un protectionnisme déguisé. A l’instar de Gérard Fonteneau ils préfèrent donc pour l’instant “privilégier les mesures incitatives pour les pays et/ou les secteurs qui se sont engagés par la loi ou par contrat collectif. Par exemple s’engager officiellement à promouvoir la liberté d’association ou à prendre des mesures pour éliminer progressivement le travail des enfants comme auparavant dans le cas du SPG européen” (Fonteneau, 1/12/2001). 

Conclusion 

L’impact, sur le terrain, des diverses mesures, instruments ou doctrines politiques visant à réguler le travail au plan international, dépend, en grande partie, du contexte politique. Dans un contexte néo-libéral, un système de taxation des produits fabriqués qui ne respecte pas les normes fondamentales du travail, risquerait d’aboutir à un protectionnisme déguisé qui nuirait aux pays à bas salaires.Il en est de même pour les codes de conduite, qui peuvent être considérés comme palliatifs à la carence de régulation publique, dans le cadre d’un Etat faible, et se révéler néfastes, dans le cadre d’un Etat fort c’est à dire d’un Etat disposant d’une forte capacité de régulation du travail : production de lois, de conventions collectives, d’inspection du travail, de sanctions appliquées... La création du Global Compact, par l’ONU, illustre cette situation, au plan international. C’est pourquoi, deux hypothèses sont envisageables pour expliquer la stratégie de l’ONU : s’agit-il d’une stratégie d’affaiblissement de la régulation par les pouvoirs publics? Ou bien d’une stratégie des petits pas de l’ONU visant à introduire progressivement l’idée qu’une régulation des ETN s’avère nécessaire, par les organisations internationales publiques. Au plan Européen, si la résolution Howitt était mise en oeuvre, elle agirait comme une clause sociale ciblée, évitant le protectionnisme déguisé. En effet, cette résolution se centre principalement sur les entreprises européennes qui disposent des capacités financières, pour assumer les coûts sociaux des codes de conduite, chez leurs sous-traitants. L’ancien système de préférence généralisé des USA évitait aussi les risques de protectionnisme déguisé, mais de plus il s’appuyait sur une incitation économique plus forte. On observe donc que, quel que soit le dispositif choisi, pour que les normes fondamentales du travail soient appliquées, il faut que les Etats les plus puissants aient véritablement décidé de coopérer avec les pays à bas salaires.

CONCLUSION DE LA IIe PARTIE

On peut distinguer trois types de régulation de l’orientation exerçant un rapport de force important, moyen ou faible (une force oppositionnelle) :

  Premièrement la régulation de l’orientation exerçant un rapport de force faible qui prend notamment la forme d’actions, d’éducation et de sensibilisation : (formation, conférence...), d’expérimentation (créativité permettant l’orientation), de création d’idées nouvelles dans le cadre de publications. 
 Ensuite, la régulation de l’orientation exerçant un rapport de force moyen. Elle prend la forme d’actions de participation aux organisations de décision (OIT, Union Européenne, SAI, etc...) fondées sur la consultation ou la concertation, d’actions d’expertise pour les pouvoirs publics ou les ONG et les syndicats (contre expertise), de labellisation (orientation par la consommation), de code de conduite (engagement moral et engagement juridique à minima des acteurs économiques privés). En effet, les codes de conduite n’exercent pas seulement des régulations fondées sur l’incitation (sanction faible) et la vérification (opération). 

Et enfin, la régulation de l’orientation exerçant un rapport de force important. Elle prend, par exemple, la forme de campagne d’opinion visant à mobiliser l’opinion publique (sur la base de vérifications ponctuelles et ciblées), via les médias, de revendications et interpellations des pouvoirs publics et des acteurs économiques privés, de manière ciblée ou globale: par courrier (ciblé ou massif), par entretien direct, signature de pétition et diverses autres “arènes de conflits sociaux” (Hilgartner, Bosk, 1988 : 53-78) telles que les manifestations... Nous avons aussi cherché à montrer que la régulation fondée sur l’opposition et la revendication restait indispensable pour les ONG et les syndicats. En effet, la seule participation s’appuyant sur une régulation plus consensuelle, ne leur permet que rarement d’obtenir des résultats aussi rapidement. 

Selon la vision et l’usage qui sont faits des codes de conduite, ceux-ci peuvent être classés et utilisés au sein de l’éthique économique comme des instruments au service de : l’autorégulation par les ETN, l’intérêt marketing, l’approche caritative de nature néo-libérale plutôt que redistribution par l’Etat providence, une stratégie visant à écarter la régulation par la sanction exercée par les pouvoirs publics. Mais, les codes de conduite peuvent aussi s’inscrire dans le champ de l’économie solidaire, en tant qu’instrument de contrôle citoyen et comme une tentative de développement de la démocratie économique et sociale.

Cette politique peut remettre en cause certains principes du néo-libéralisme et de la gouvernance, en introduisant certaines limites et certaines règles pour protéger les plus faibles. A l'inverse, elle peut renforcer les politiques néo-libérales, en pérennisant les inégalités, la domination et l’exploitation entre les classes sociales, selon que son application s'avère partielle ou globale. Par conséquent, lorsque les ONG et les syndicats tentent d’introduire de nouveaux dispositifs de régulation du travail (les codes de conduite, les référentiels de vérification...), ils ne sont pas en mesure de déterminer à l’avance le résultat des avancées sociales. Ils ne représentent qu’une tentative de développer une politique sociale mondiale.

Les raisons de l'adoption d’un code de conduite sont variées, mais ce qui ressort, pour l’essentiel, semble être par ordre de priorité: la pression des mouvements sociaux qui s’attaquent à “l’image” des entreprises, les risques d’obstacles commerciaux en cas de non-respect du travail des enfants en particulier, la contrainte des donneurs d’ordre disposant d’un code de conduite et enfin la crainte des sanctions vis à vis des lois locales.

Le fait de renforcer sa compétitivité vis-à-vis des concurrents, en adoptant un code de conduite, est généralement secondaire pour une entreprise. Cela s’avère un gain pour elle, en terme d’image et de marketing, mais ce n’est pas sa motivation première. Contrairement à certains discours sur l’éthique qui présenteraient les entrepreneurs comme étant soucieux des conditions de travail de leurs employés, les préoccupations philanthropiques paraissent encore moins prioritaires pour les employeurs. D’ailleurs, adopter un code de conduite ne semble pas véritablement pousser les dirigeants à modifier les conditions de travail. Ils se contentent plutôt de valoriser le travail social réalisé au préalable. La première raison de l’adoption d’un code de conduite repose donc sur une stratégie défensive visant à écarter les risques de perte de marché, liés à la dégradation de l’image des entreprises vis à vis des consommateurs.

La production de normes, dans le domaine social, a pour objet premier, une action sur le fond, visant à élaborer des règles rigoureuses et qui permettent la protection ou la conquête de droits sociaux. Cependant, la forme de la norme et sa nature (“soft law”, droit positif, normes techniques, normes juridiques) ont des conséquences importantes. Dans l'analyse de la production normative et de sa mise en oeuvre, il s'agit donc de distinguer : - L’objet des normes (le fond) - La nature des normes (la forme) - La nature des producteurs de normes - Le pouvoir de produire la norme qui permet d'une part de modifier la répartition du pouvoir entre les acteurs de la vérification et ceux de la sanction et  d'autre part, de contribuer à l'orientation du pouvoir politique et à l’idéologie hégémonique. Les droits de l’homme et du travail s’avèrent parfois contestés par certains gouvernements des pays à bas salaires qui dénoncent l’hégémonie de l’idéologie occidentale. 

Or, la production des différentes normes, comme les codes de conduite, est déterminée par des valeurs et des représentations, elles-mêmes déterminées par différents systèmes de pensée que sont les idéologies. Les normes sont produites par les acteurs privés, dans le cadre de la ”soft law”, de la norme technique, mais celles-ci ne permettent pas de s’appuyer sur le pouvoir de sanction fortement contraignant des pouvoirs publics. La mise en oeuvre et l’application des normes sociales s’avèrent donc plus difficiles. Le processus d'orientation de la politique socio-économique, qui passe par la production de normes, se fonde sur plusieurs pôles, eux-mêmes en interaction :

- L'activité législative des pouvoirs publics (les règles de droit).

- La production de normes privées (normes ISO, SA 8000, etc...).

-Le passage de normes privées (soft law, normes techniques), à des normes publiques (droit positif, normes juridiques). 

-Le passage de normes locales à des normes globales (et inversement).

La création de normes du travail, au plan international, est au croisement d’acteurs (pouvoirs publics, ONG et syndicats, acteurs économiques privés nationaux et internationaux) et d’organismes de natures très différentes et aux intérêts souvent contradictoires. De même, la nature des normes a une incidence décisive sur son application et les sanctions qui y sont liées. Ainsi, les codes de conduite combinent : la régulation par le droit positif et par la "soft law" - la régulation publique et privée - La régulation par la loi et le contrat (Supiot, 1994 :177). Les pouvoirs publics représentent théoriquement les intérêts de l'ensemble de la population d'un territoire donné. Ils parviendront difficilement à répondre à leur mission, s’ils perdent leur pouvoir de décision final, dans la perspective de "l'Etat garant", "du gouvernement par objectif", "du renvoi aux normes": normes publiques (juridiques) encadrant les normes privées (techniques), selon les termes de Supiot (2002). Enfin, rappelons, néanmoins, que les normes permettant de lutter contre une flexibilité excessive des contrats de travail représentent une des revendications principales des travailleurs des pays à bas salaires. Or, les codes de conduite sont majoritairement créés par des acteurs des pays les plus industrialisés. Les lois, relatives aux différents codes du travail et surtout à la précarité, n’ont pas été étudiées dans le cadre de la mise en oeuvre des codes de conduite puisque cela ne figure pas parmi les normes qui composent ces derniers. 

Le développement des codes de conduite et des labels sociaux vise, selon les ONG et les syndicats qui en font la promotion, à compenser les carences des pouvoirs publics et de l’inspection du travail. Ces mouvements sociaux transnationaux entendent à la fois renforcer la régulation des normes sociales par les pouvoirs publics et la démocratiser, en s’y associant. Leur souhait d’une participation à une régulation de l’orientation, encadrée par les pouvoirs publics, paraît légitime. 

En ce qui concerne la sanction relative aux infractions, si les organismes qui sont financés dépendent de ceux qu’ils jugent, alors la sanction n’est plus fiable. De plus, il existe d’autres éléments qui viennent limiter l’indépendance des régulateurs: les allégeances, les subordinations, les intérêts politiques... En conséquence, la régulation par la sanction suppose, pour être exercée de manière indépendante d’être mise en oeuvre par les pouvoirs publics, (si c’est une condition nécessaire, elle n’est pourtant pas suffisante). Quant à la régulation par l’incitation en matière sociale en particulier, lorsque celle-ci relève du marché (c’est par exemple le refus des consommateurs d’acheter un produit), elle suppose une information fiable. C’est-à-dire un travail en amont par des vérificateurs fiables qui ne peuvent donc pas être les acteurs économiques privés, puisqu’ils sont financés par les entreprises qu’ils auditent.

Actuellement, la mondialisation néo-libérale vient renforcer le faible niveau de mise en oeuvre des normes fondamentales du travail qui subit le poids croissant de la concurrence internationale, entre nations et entre ETN. Ces dernières participent à l’accélération de la mondialisation de l’économie et leur pouvoir d’influence supplante parfois celui de certains Etats. Elles participent au développement de la mondialisation néo-libérale, en prenant une part majeure au commerce international. De plus, les ETN s’appuient aussi sur les délocalisations vers les pays à bas salaires ou sur la menace d’y avoir recours, pour parvenir à orienter la régulation du travail dans la direction qui sert les intérêts du capital par rapport à celui du travail. 

Cependant, même lorsque que les pays à bas salaires parviennent à attirer les commandes ou les investissements directs à l’étranger (IDE) des entreprises des pays les plus industrialisés, cela ne représente qu’une part relative du commerce international (Chavagneux 1999). Paradoxalement, plus les ETN se développent, plus elles dépendent des travailleurs des pays à bas salaires. Or, c'est dans ce domaine que les codes de conduite ont une prise sur les ETN, dans la mesure où plus le volume de leurs investissements est important et indispensable à leur développement, plus le pouvoir des mouvements sociaux transnationaux s’accroît vis à vis d’elles.

 Malgré leurs nombreuses limites, en sensibilisant l’opinion, les codes de conduite mis en oeuvre par les mouvements sociaux transnationaux, peuvent être des facteurs incitatifs vis à vis des gouvernements. Les mouvements sociaux transnationaux considèrent les codes de conduite comme un grain de sable dans le néo-libéralisme au plan international, qui pourrait engendrer à terme une politique du type “providentielle” au plan mondial en introduisant des instruments de régulation du travail. 

Dans une perspective néo-gramscienne, parvenir à “construire l’hégémonie dans une société, signifie donc créer les conditions d’une orientation culturelle et morale de la société, précise Julio de Santa Ana (65: 1998). Les organisations internationales publiques, en particulier celles de Bretton Woods, tentent en effet de renforcer l’hégémonie néo-libérale sur l’ensemble de la planète. Mais, depuis le sommet de Seattle en 1999 en particulier, la légitimité des organisations internationales publiques est nettement plus contestée, de même que l’idéologie libérale sur laquelle elles appuient leurs politiques. 

La mise en oeuvre de la théorie de la gouvernance globale restreint ainsi le pouvoir des Etats, à leur sommet et à leur base. Par “le haut”, les organisations internationales publiques limitent la souveraineté des Etats (accords supranationaux : Maastricht, AGCS, ex: l’Ami). Par le “bas” les organisations internationales publiques privilégient la régulation internationale par les acteurs privés plutôt que par les Etats (dans la conception capitaliste libérale, la société civile inclut les entreprises). De plus, au sein des organisations internationales publiques, les représentants de nombreux Etats ne défendent plus véritablement les idées du peuple, même s’ils disposent de la légitimité élective plus discutable. C’est-à-dire que le lien démocratique est très distendu, souvent parce qu’ils ont été élus sur un programme concernant peu la politique internationale. De plus, leurs représentants des organisations internationales publiques disposent d’un pouvoir de décision de plus en plus étendu. La vision des mouvements sociaux transnationaux, comme celle de la CCC européenne, s’éloigne donc de celle de la politique de la gouvernance globale qui peut être qualifiée de mode de régulation "polycentrique" du politique. Le discours sur la participation démocratique de la société civile, tel celui de l’OMC ou de l’Union Européenne, vise surtout à masquer les intérêts des classes dominantes et à restreindre les interventions de l’Etat. A l’inverse, la majorité des mouvements sociaux ne souhaitent pas pour autant un mode de régulation dominé par les seuls pouvoirs publics internationaux. Ils reprochent, à cette forme de régulation, d’être insuffisamment démocratique et considèrent que ces institutions servent prioritairement les intérêts des classes économiquement dominantes et restreignent le pouvoir des Etats. Dans le contexte d’une régulation participative du travail, encadrée par les pouvoirs publics, les mouvements sociaux transnationaux souhaitent plutôt contribuer au développement d’une société où soient satisfaits, en priorité, les besoins et les droits de l’homme. 

La politique menée, entre autres, à l’OMC par le G8, repose sur une logique analogue à celle des États-Unis qui est le leader au sein des ces deux organisations. C’est assez révélateur du type de gouvernance que les gouvernements dominants (le G8) entendent mettre en oeuvre au plan international. La gouvernance peut se distinguer sous trois formes: la philosophie officielle, la pratique réelle et les ajustements en fonction de leurs intérêts et de la conjoncture. Dans leurs discours, les représentants européens et états-uniens, à l’OMC, prônent la libération de tous les obstacles au commerce, c’est à dire une régulation par les acteurs privés, voire une autorégulation internationale. Par conséquent, si on s’en tient à la philosophie de l’OMC, celle-ci cherche à réguler le commerce par la dérégulation et la déréglementation... En réalité, c’est un pouvoir public international qui tente de développer la régulation par les acteurs privés (politique de l’Etat fort mais minimum). En revanche, si on observe de plus près la pratique des pays les plus industrialisés de l’OMC, on constate que ceux-ci s’arrogent des dérogations pour des durées qui ne cessent de se prolonger d’année en année (voir l’accord multifibre en annexe), et qui devraient, dans cette logique, ne jamais cesser. En réalité, la politique du G8, à l’OMC, est donc une régulation par les pouvoirs publics, fondée sur une politique protectionniste des pays les plus industrialisés, contre les pays à bas salaires.
 IIIe PARTIE

LA RÉGULATION PAR LA VÉRIFICATION EXERCÉE

PAR LES MOUVEMENTS SOCIAUX:

ETUDES DE CAS EN INDE
INTRODUCTION

Dans la partie précédente, nous avons étudié le rôle de la société civile et des mouvements sociaux, dans la régulation par l’orientation (la production de normes et des relations industrielles) et de la régulation par la sanction et l’incitation. A présent, nous allons observer leurs actions, dans le cadre de la régulation opératoire (la vérification des conditions de travail). Nous nous appuierons, pour cela, sur la mise en oeuvre et la vérification de codes de conduite, dans plusieurs entreprises indiennes. D’autre part, nous étudierons les propositions et les expérimentations des sociétés d’audit et des mouvements sociaux transnationaux (MSTN) en matière de vérification et d’incitation. Il s’agira, en particulier, de la CCC européenne et du collectif français de l’Ethique sur l’étiquette (ESE).

Comme nous l’avions précisé dans la méthodologie, il n’existe pas encore à notre connaissance, de rapports d’audit véritablement indépendants, sur la mise en oeuvre des codes de conduite, dans les ETN et chez leurs sous-traitants. C’est pourquoi, sur ce point, nous nous appuierons essentiellement sur notre étude de cas en Inde. Cependant, concernant la mise en oeuvre des codes de conduite, notre analyse étant d’ordre qualitative, nous n’émettrons pas d’avis définitif sur ce point. Nous poursuivrons, en étudiant la vérification indépendante. Enfin, nous terminerons, en analysant les attentes des ONG et des syndicats des pays les plus industrialisés (PPI) vis à vis des organisations internationales publiques (OIP), en matière de vérification. Nous chercherons à savoir, si les acteurs privés (ONG, syndicats, société d’audit) s’avèrent en capacité d’exercer une vérification fiable et indépendante?
 

En France, en 2003, un projet de loi du gouvernement Raffarin envisage de restreindre le pouvoir des inspecteurs du travail (Le Monde, 15/06/2003). Face à cette baisse de légitimité de l’inspection du travail, dans des pays à bas salaires, certains mouvements sociaux transnationaux cherchent des alternatives, dans des pays tel l’Inde. Cependant, à l’exception de quelques systèmes de vérification déjà mis en oeuvre, tels Sanep, Rugmark, Kaleen pour le commerce éthique ou Max Havelaar pour le commerce équitable, la plupart des autres dispositions en étaient, en 2002, au stade expérimental. Ces nouvelles méthodologies (normes) sont-elles susceptibles d’accroître la dimension scientifique de la vérification et sa transparence (traçabilité, précisions et standardisations des indicateurs...) et d’élargir les instruments de la régulation incitative (labels, codes de conduite...)?

CHAPITRE 7

LE PROCESSUS DE VERIFICATION ET SES OBSTACLES

Introduction

A l’échelle nationale, mais aussi internationale, on assiste à une baisse de légitimité de l’inspection du travail, en particulier dans les pays à bas salaires où il existe notamment un nombre important d’enfants au travail ou de travailleurs forcés... Celle-ci ne s’explique pas seulement par la faiblesse du respect des normes fondamentales du travail sur le terrain, mais aussi par des raisons idéologiques et aussi économiques. Les politiques néo-libérales visant à restreindre le pouvoir de l’Etat social, ne se limitent pas aux pays à bas salaires. 

Dans ce chapitre nous chercherons à comprendre les différents processus de vérification et à en analyser les obstacles. Après avoir exposé les obstacles à la vérification publique du travail, nous distinguerons différentes formes ou phases dans la vérification, afin d’en analyser le processus: la vérification interne et la vérification dite externe. Nous chercherons ainsi quels sont les déterminants qui expliquent cela: motivation, structure socio-économique, organisation du travail, stratégie, etc.? 

1-LES OBSTACLES A L’INSPECTION DU TRAVAIL

Notre recherche porte sur l’action de la société civile (les ONG en particulier) dans la régulation internationale des normes du travail. Par conséquent, sans approfondir la question de la régulation publique (l’inspection du travail), il nous paraît important d’en évoquer les points clés. Il existe certains points communs entre les modes d’organisation du travail et de l’inspection du travail (IT) des pays les plus industrialisés et des pays à bas salaires actuels. Dans ces derniers, un des problèmes majeurs de l’inspection du travail, consiste dans le contrôle du travail des enfants. Or c’est cette question qui a été à l’origine de la création de l’inspection du travail en France en 1841, avec la loi sur le travail des enfants, à une époque de développement industriel. A travers l’histoire de l’inspection du travail en France, nous chercherons donc à comprendre les obstacles essentiels qui expliquent les lacunes existantes de cette institution. Sachant que ces dernières peuvent être observées au sein d’autres pays à d’autres époques.

De 1830 à 1892, en France l’inspection du travail a été le “pivot du droit du travail d’origine publique” (Viet, 1994 : 17)
. Dès le début et jusqu’à aujourd’hui elle souffre d’un manque de budget et d’un manque d’effectif
 qui nuit à son efficacité et à la généralisation de son action (Dhoquois 1998 : 70)
. Vincent Viet montre comment les inspecteurs du travail (entre1841 et 1914 notamment) doivent surmonter de nombreux obstacles. Ils doivent composer avec la modicité de leur indemnité de déplacement à laquelle s’ajoute la prédominance des petites entreprises difficiles à atteindre et à contrôler. Le temps passé à l’enregistrement des accidents de travail, pourtant nécessaire, limite leur temps imparti à la surveillance. Ils procèdent à “divers arbitrages délicats: sévir pour l’exemple ou procéder graduellement”. L’analyse des plaintes est délicate et l’inspecteur du travail doit toujours faire la part des choses entre un règlement de compte et un problème réel. Il doit aussi tenir compte des spécificités locales tout en cherchant à appliquer uniformément la loi. Les inspecteurs cherchent ainsi à établir une “péréquation technique” en adaptant leurs pressions aux capacités des entreprises (petites ou grandes) et aux situations locales (ville/campagne) (Viet: 1998). De 1892 à 1970, le nombre de procès verbaux s’avère un indice négatif pour la notation de l’inspecteur du travail (Dhoquois 1998: 67). De plus, Auvergnon souligne que cette dernière se fonde davantage sur des critères quantitatifs (le nombre d’entreprises contrôlées) que qualitatif, ce qui ne les incite pas à approfondir leurs inspections (Auvergnon, 1998 : 76)
. 

La mission d’ordre public et social des inspecteurs du travail consiste à contrôler l’application du code du travail nous rappelle Alain Supiot (1994)
. Mais dans la pratique, ils se retrouvent dans une position d’arbitrage entre la logique économique (la croissance et les profits) et celle de la défense des droits sociaux. Ils doivent, par exemple, choisir de s’affranchir ou non, des crises économiques qui affaiblissent les entreprises et les salaires des ouvriers (par exemple sur la limitation du temps de travail et des heures supplémentaires). Viet remarque que déjà au XIXe siècle, le libéralisme économique s’oppose à l’extension des lois concernant le travail des enfants au monde des adultes (Viet, 1994 : 134-136). Le contexte politique pèse toujours sur les inspecteurs. Depuis les années 1970, le développement de la flexibilité est une des formes de l’organisation du travail particulièrement développée par les politiques néo-libérales. La suppression de l’autorisation préalable de licenciement en 1986 en France en est un exemple. Elle a considérablement diminué le pouvoir d’intervention des inspecteurs du travail au sein des entreprises. Cela s’inscrit dans la logique de flexibilité néo-libérale qui s’oppose à la rigidité du droit, et au poids de l’administration. Cela restreint les instruments de l’inspection du travail, mais aussi sa légitimité. D’autant plus qu’à partir de 1981, avec “la gauche au pouvoir”, il n’y aurait de bonnes lois que négociées” souligne Auvergnon (1998 : 81). Or l’inspecteur du travail représente symboliquement la loi et non pas le contrat formulé par les partenaires sociaux. Il voit ainsi sa légitimité s’amoindrir encore un peu plus, au sein du monde de l’entreprise. Ainsi l’inspecteur du travail ne fait lui-même que “négocier l’application du droit” et non plus “dire le droit. Car la loi ne couvre pas toutes les situations et il doit relayer le code du travail (Butaud, 1985 : 275)
”.

Certains acteurs tels les inspecteurs du travail syndiqués à la CGT en 1969 considèrent que la conciliation est incompatible avec la répression, d’autres estiment à l’inverse qu’elles sont complémentaires et se renforcent. Pour les premiers “toute intervention visant la conciliation ne peut que constituer un compromis avec la partie qui détient le pouvoir économique déterminant” (Auvergnon : 1998 : 65). Or Viet remarque (durant la IIIe et la IVe république notamment) que les sanctions (les amendes) paraissent moins efficaces que les mises en demeure, la menace de refus de dérogations, de tolérance ou de jugement en récidive (Viet, 1994 : 450). Auvergnon en étudiant la période de la Ve république observe que dans la hiérarchie des priorités de l’inspection du travail, le procès verbal est considéré comme un constat d’échec, puisque la prévention a échoué (Auvergnon 1998 : 76). D’ailleurs, dès leur formation, on leur inculque la culture de l’incitation, de la conciliation plutôt que celle de la répression et ce jusqu’à aujourd’hui. “L’autocensure et le filtrage” limitent ainsi la répression pénale (Javiller, 1975 : 378)
. Dès la création de l’inspection du travail, il faut aussi souligner l’influence des pratiques des tribunaux. Ainsi, les inspecteurs estiment souvent que les industriels bénéficient de beaucoup de relaxes injustifiées des tribunaux (Viet 1994 : 415), ce qui tend encore à privilégier leur action incitative, puisque cela les décrédibilise alors. Cette mansuétude des tribunaux
 se poursuivra au moins jusqu’au année 1980. Cela vient rappeler aux inspecteurs du travail que “l’employeur est le seul juge de la gestion de son entreprise” qu’il est un notable qu’il convient de traiter différemment des délinquants ordinaires” estime Régine Dhoquois (1998 : 68).

 L’inspecteur du travail sur le terrain est “au coeur des contradictions des systèmes institutionnels”. Il est au centre du triangle représenté par sa hiérarchie, le patronat local et les syndicats. Aussi à travers la conciliation, il se protège des pressions psychologiques auxquelles il est soumis (Dhoquois 1998 : 68). Enfin Chetcuti (1976 : 13)
 relève que les missions d’information, de formation des inspecteurs se développent régulièrement (mais pas forcément leur pouvoir). Or cela vient encore restreindre le peu de temps disponible pour le contrôle.

Selon Vincent Viet, les inspecteurs du travail s’interrogent sur le fait de devoir prendre en compte ou non, les élections proches, lorsque certains industriels en sont partie prenante. Durant les périodes de grèves “les patrons et les autorités administratives craignent que les inspecteurs du travail ne jettent de l’huile sur le feu“. De même les employeurs sont souvent soutenus par les maires contre l’inspection du travail. Ce fut par exemple le cas, en 1894, lorsqu’ils refusèrent de communiquer les adresses des entreprises de leur commune à l’inspection du travail (Viet, 1994 : 415-416). En 1972, la CFDT souligne encore, actuellement que la hiérarchie exerce des pressions quand un procès verbal touche une personne influente (CFDT 1972: 9)
. Avec la possibilité de filtrage des procès verbaux, la hiérarchie contrôle davantage l’opportunité de dresser ces derniers que leur légalité ou leurs formes précises (Cohen, 1975 : 17)
. 

L’inspecteur du travail doit-il être au service des plus faibles ou se contenter de faire appliquer la loi? La loi protège-t-elle les plus faibles ou est- elle simplement une règle qui entérine les rapports de force à un moment donné de la lutte des classes? L’inspecteur du travail est attaché à rester indépendant des deux parties en s’appuyant sur la loi. “Le légalisme est une éthique” qui exclut le parisianisme pour les inspecteurs de IIIe et IVe république (Viet, 1994 : 519). Or chacune des classes (ouvriers et industriels) se méfie des inspecteurs qu’elles estiment susceptibles de favoriser le camp adverse. Au- delà de ces différents obstacles, la capacité d’action de l’inspection du travail semble refléter et cristalliser l’état du rapport de forces, de la lutte des classes, s’exerçant entre la classe industrielle et la classe ouvrière. C’est pourquoi Régine Dhoquois estime que son “rôle essentiel est celui de réducteurs des contradictions, afin qu’elles soient supportables par le système capitaliste. Valet du patronat ou simple brancardier du capitalisme?” (1976 : 9)
.

On observe à travers différentes recherches (Auvergnon : 1998, Doquois : 1996, Viet : 1994) que depuis sa création l’inspection du travail reste soumise à certains obstacles structurels: le manque d’effectifs, une culture incitative plutôt que répressive, la pression du chômage qui tend à diminuer le pouvoir de l’inspection du travail, les contrats atypiques, la flexibilité... Ces études portent sur l’inspection du travail française. Néanmoins, les politiques néo-libérales qui pèsent sur cette institution dans d’autres pays créent, en toute hypothèse, les mêmes contraintes. Outre des obstacles internes, locaux et nationaux auxquels sont soumises les inspections du travail, certains facteurs internationaux viennent encore limiter leur action. Il y a notamment la politique néo-libérale mondialisée privilégiant la diminution des interventions de l’Etat en matière sociale (inspection du travail) et leur remplacement par des entreprises privées (cabinets d’audits) par exemple. Il y a aussi les plans d’ajustement structurel imposés grâce à la dette extérieure par la Banque mondiale et le FMI qui entraînent une baisse des financements publics (Chossudovsky 1997). Par conséquent, cela entraîne aussi une restriction des moyens disponibles pour l’inspection du travail. Il y a enfin la dissociation entre le marché national et international, concernant l’application des sanctions exercées par l’inspection du travail. En Inde par exemple le nombre d’enfants au travail est largement supérieur dans les entreprises travaillant pour le marché intérieur, en comparaison de celles produisant pour l’exportation (Roy, 1999). Car ces dernières ont conscience des risques commerciaux liés aux boycotts par les pays industrialisés, si des enfants au travail étaient découverts chez elles.

2-processus de traÇabilitE de la verification

Après avoir observé les obstacles liés au contrôle public de l’application du droit du travail, examinons la question de la vérification privée des normes du travail et en premier lieu la traçabilité. Pour pouvoir réaliser une vérification fiable et ainsi aboutir à la certification et la labellisation d’un produit, toutes les entreprises et les sous-traitants contribuant à sa fabrication doivent être certifiés. Un document précisant le parcours du produit à travers la chaîne des sous-traitants est indispensable pour qu’un suivi fiable puisse être réalisé. Des systèmes de traçabilité de ce type existent déjà en ce qui concerne les produits alimentaires, le respect des normes sanitaires et les produits manufacturiers, au niveau des normes qualités. Ils s’appuient notamment sur l’établissement d’une base de données, d’un registre régulièrement mis à jour, incluant l’ensemble des adresses des fournisseurs et sous-traitants. Les certificateurs tentent de s'appuyer sur un processus comparable pour vérifier les normes sociales. Cependant le nombre de sous-traitants pour la confection d’un simple jean est souvent très élevé et réparti à travers le monde entier, ce qui complique les vérifications et augmente les coûts de certification. “Les produits textiles d'un distribu​teur américain de taille moyenne proviennent de plus de 13.000 four​nisseurs et utilisent à leur tour en moyenne 5 sous-traitants, ce qui leur permet de dire qu'une entrepri​se de distribution a environ 65000 sources différentes d’approvisionnements. De plus, les sous traitants changent de saison en saison” (Garment and Leather Workers Federation, 12/2000)
.

Examinons à travers le cas de Sanep, dans ses activités en Inde, certaines des difficultés rencontrées par les vérificateurs. Les visites d’inspection s’effectuent sur la base des informations envoyées par le registre central de Sanep situé à Berne. “Nous demandons tous les 6 mois aux preneurs de licence, leur chiffre d'affaire et les adresses de leurs producteurs” explique Mr Dok. “Sur sept fournisseurs avec qui nous travaillons actuellement, deux appliquent notre code de conduite, trois le mettent en oeuvre mais doivent s’améliorer et deux ne veulent pas coopérer. Ils ne veulent pas nous informer. En conséquence, soit ils acceptent le dialogue soit nous arrêterons de travailler avec eux” (Dok, Berne, 07/05/1999)
. 

D’après les dirigeants de la fondation Sanep, c’est Mrs Mapta, la directrice de la vérification en Inde qui dispose de la liste des sous-traitants. Or elle ne l’a jamais montrée en prétextant que seule la Fondation Sanep en Suisse en disposait. Ces derniers, à leur tour, ont expliqué que seule Mrs Mapta, la possédait. “L'organisation des inspections dépend des informations que j’obtiens de la fondation Sanep en Suisse” déclare Mrs Mapta.”C’est eux qui m’envoient les adresses et qui choisissent les lieux à inspecter. Ils me disent ce que je suis supposée faire” (Delhi, 26/07/1999)
. 

En effet, les acheteurs sont tenus de fournir les adresses de leurs fournisseurs, mais ce n'est que sur le terrain qu'elle peut obtenir la totalité des adresses, car les fournisseurs ne se déplacent pas et ne connaissent que les propriétaires et les intermédiaires situés en “haut de la pyramide” des sous-traitants. Comme l’expliquait Mr. T. Pei (Badhoi, 2/08/1999), environ 25% de la production ne peut être vérifiée à cause du refus de certains de ses sous-traitants de fournir les adresses des tisserands. Or, la recherche des adresses des tisserands exige, en réalité, un travail concerté entre la Suisse et l’Inde, les inspecteurs de terrain (en Inde notamment) cherchant à collecter les adresses auprès des producteurs, à confirmer et à organiser leur connaissance du terrain et des différentes coordonnées et le siège suisse de Sanep collectant les adresses auprès des distributeurs. Le 29 octobre 1998, dans le cadre d’une conférence sur la vérification de l’industrie des tapis, elle affirmait qu’à présent l’ensemble des tisserands avait été situé avec précision et que le rythme des inspections allait pouvoir s’accélérer (Mapta, Genève, octobre 1998)
. 

 La difficulté de contrôler la totalité de la chaîne de production prend des formes variées. Mr Stann directeur du cabinet d’audit Sem (Vilvoorde, le 19/05/1999), M.Dok, (Berne, 07/05/1999) et Mrs Mapta (Delhi, 12/08/1999) pour le fournisseur de label Sanep (Suisse et Inde) nous en fournissent de multiples exemples. Parfois le fournisseur évite de révéler toutes les unités de production qu'il utilise ou qu'il a l'intention d'utiliser. Les sous-traitants du fournisseur ont déménagé, mais ce dernier n’a pas été ou n’est pas informé de ce changement. Le fournisseur fournit la liste de l'adresse de ses bureaux d'achats au lieu de donner les lieux de production. Il n'informe pas les unités de production du rôle de l’organisme certificateur et d'une possible visite ce qui a pour conséquence qu'elles refusent l'entrée de l'entreprise. Le fournisseur n'explique pas à ses ouvriers et à ses sous-traitants ce qu'est le code de conduite, ses conditions d'application et les conséquences pour l'unité de production si elle commet des infractions. Le fournisseur est imprudent dans le choix de ses agents ou de ses représentants à l'étranger qui ne s'assurent pas que le code de conduite est bien suivi et que ses sous-traitants sont bien choisis. Les adresses des unités de production sont incorrectes ou incomplètes. 

L’adresse imprécise des unités de production semble une question mineure mais, sans une information précise, la vérification de la chaîne des fournisseurs est tout simplement impossible. Par exemple, en novembre 1998, les auditeurs de Sem avaient l'intention de réaliser une visite de l'unité de production d'un sous- traitants dont l'adresse avait été fournie par l'entreprise de production. L'adresse donnée s'est révélée être une résidence. Sem a aussi visité quatre lieux supplémentaires au Vietnam qui ont été enregistrés par la Sem comme des lieux de production. Ces adresses correspondaient à une usine d'impression et à quelques bureaux dont la direction de la Sem n'en avait aucune connaissance de l'existence (Sem, 1998: 13). Ces différentes possibilités de contourner le système de traçabilité démontrent à quel point le suivi continu des produits s’avère difficile. Les tentatives de déjouer l’action du vérificateur peuvent avoir pour cause la volonté de ne pas être contrôlé. Mais, ce peut-être aussi pour des raisons de confidentialité, les fournisseurs craignant de se faire concurrencer ensuite par les acheteurs s’ils ne parviennent pas à garder secrète l’adresse de leurs propres sous- traitants.

Enfin, il n’est pas possible pour une ETN de faire vérifier la totalité de sa filière de manière absolument exhaustive. Dans le secteur textile par exemple, il faudrait alors vérifier les conditions de travail des travailleurs qui ont planté le coton, celles de ceux qui ont fabriqué l'essence alimentant les machines, etc...). La limite de la vérification se révèle de toute manière relativement arbitraire, car elle repose sur un compromis entre des nécessités pratiques et éthiques. Effectivement, un label ne peut garantir l’exhaustivité absolue des conditions de travail nécessaires à l’ensemble des phases de la production. 

3-CritEres d’évaluation et procédureS de verification interne

La phase préalable à la vérification indépendante est la vérification en interne, c’est à dire par les cadres de l’entreprise elle-même. Ainsi, lorsque les auditeurs indépendants viennent vérifier les conditions de travail, si le travail préalable de vérification a été bien réalisé, ils ne doivent relever aucune infraction aux normes inscrites dans le code de conduite. La qualité de la vérification interne peut-être évaluée à partir de certains critères, figurant notamment dans la norme SA 8000 (1998)
 et le guide de vérification réalisé par Somo un organisme de recherche proche de la CCC européenne
. Il y a la qualité du système de formation et de communication de la procédure de vérification. Le nombre de cadres chargés de la mise en oeuvre et de la vérification interne. Le nombre de salariés impliqués dans ce processus (lorsque seuls quelques cadres sont concernés les résultats sont généralement peu probants si les premiers concernés, les travailleurs, n’y participent pas). Le temps total qui est consacré à la vérification. La fréquence des vérifications internes.

Parmi les sept entreprises visitées (et leurs onze sous traitants), aucune ne respectait l’ensemble des indicateurs prévus par exemple par la norme SA 8000 pour la vérification interne. Sur les sept entreprises visitées, seules deux entreprises Preer et Obee, (mais pour cette dernière cela ne concerne que le travail des enfants) semblent donc mettre en oeuvre un processus de vérification interne (dont les moyens sont adaptés aux fins, d’après les différentes déclarations des dirigeants). Celui de Preer n’en était qu’à son début en 1999, aussi les indicateurs utilisés s’avéraient insuffisants, à la fois en quantité et en précision. Dans une certaine mesure, Eman semble s’en préoccuper puisque apparemment un emploi y est dévolu, mais la grille d’indicateurs s’avère très limitée. Il n’existe donc, généralement, aucune forme de vérification interne des normes fondamentales du travail. Quand elle existe, c’est rarement le fait des normes du code de conduite, mais c’est plutôt dû, au simple fait que les entreprises respectent certaines lois indiennes. Dans les entreprises, si les registres sur le temps de travail et les salaires sont tenus à jour, c’est essentiellement dû au contrôle du gouvernement. Aucune d’entre elles ne dispose d’un syndicaliste ou d’un représentant du personnel pour faciliter la communication concernant le code de conduite et former le personnel à son application. Néanmoins dans le domaine du tissage, ils doivent réunir leurs sous traitant. 
Ainsi Mr T. Pei explique qu’à Copigunj (Inde), il organise une fois par mois, une réunion des représentants des groupes de pression. Cependant, il est plus probable que ces réunions se tiennent une fois par an. “C'est l'occasion pour eux non seulement d'émettre leurs revendications, mais aussi de s'organiser entre eux” affirme Mr. T. Pei, (1/08/1999). Il les informe des différentes exigences relatives à la production et aussi aux conditions de travail. Selon lui, "ces rencontres permettent une amélioration de la prise de conscience des sous-traitants, vis à vis du travail des enfants. Mais, effectivement, cela engendre en contrepartie une hausse des salaires, car ils se réunissent, peuvent exiger des augmentations et plus d'aides sociales et médicales. Mon acheteur en est conscient, mais il préfère en payer le prix plutôt que d'avoir des conditions de travail insuffisantes" (Mr. T. Pei, Badhoi, 1/08/1999). 
Préalablement à la vérification externe, dans sa phase de mise en oeuvre, la norme doit être communiquée et accessible, ce qui n’est jamais le cas. Par exemple Mr Sash (Tirupur, 13/08/1999), le propriétaire de Cartal (Inde) nous dit “j’informe l’ensemble de salariés de la présence du code de conduite”. Or, aucun texte, ni le code de conduite de Cepa, ni le Workers Factory Act n'est affiché, dans l'unité de production visitée. Par conséquent, le directeur des ressources humaines, se contente en réalité de gérer le personnel, mais ne s’intéresse pas véritablement à mettre en oeuvre le code de conduite. Celui-ci n’est d’ailleurs que partiellement appliqué comme nous le verrons à partir des entretiens de ses salariés.

Enfin, pour l’ensemble des entreprises étudiées, si des rapports sont réellement établis, ils ne sont pas du tout accessibles, aux salariés. C’est finalement le contrôle de la qualité par les techniciens qui permet le suivi de la vérification, en interne, de l’application des normes fondamentales du travail. Cependant, ce n’est pas la priorité des techniciens qualité, ni leur formation, ni les critères sur lesquels ils sont évalués. Ce n’est donc que dans le cas où ils rencontrent fortuitement une situation explicitement visible (travail des enfants, problèmes d’hygiène et de sécurité seulement) qu’ils en rendent compte à leur supérieur hiérarchique.

Dans le cadre de la vérification interne, la sous-traitance implique des dispositions particulières. Concernant la certification de l’unité de production, le seul impératif consiste à disposer des adresses des fournisseurs. En revanche, dans le cas de la certification d’un produit, les cadres de l’entreprise devraient être en mesure de connaître le niveau de mise en oeuvre du code de conduite, chez tous les fournisseurs. Certains estiment que le respect du code de conduite relève de la responsabilité du distributeur, des exportateurs et des producteurs. Ces derniers, étant à même de contrôler la qualité, la vitesse de production, peuvent alors vérifier aussi les conditions de travail. De plus, la responsabilité des exportateurs et des distributeurs peut porter sur le choix des fournisseurs, sur les garanties qu’ils demandent et sur le soutien financier qu’ils accordent à ces fournisseurs sous-traitants notamment pour les coûts de l’audit. Chaque donneur d’ordre est donc en mesure de prendre des garanties sur l’ensemble de la production en amont, notamment en s’appuyant sur des fournisseurs certifiés. De cette façon, il effectue ses achats en connaissance de cause et ne peut dire “qu’il ne savait pas”, lorsqu’une ONG par exemple dénonce publiquement les conditions de travail.

4-LE SYSTEME DE VÉRIFICATION INTERNE DE SEPT ENTREPRISES EN INDE

Afin d’approfondir notre analyse de la vérification interne, nous allons étudier à présent le dispositif de sept entreprises indiennes de l’industrie THC. Les dirigeants de ces sept entreprises visitées ont affirmé disposer d’un système de vérification de leur code de conduite. En réalité, lorsqu’il existe réellement, il concerne surtout le travail des enfants. Concernant les autres normes de leur code de conduite, le temps de travail et le salaire font l’objet d’un suivi particulier dans la mesure où les inspecteurs du travail nationaux effectuent des contrôles réguliers. Cependant, cela n’engendre pas pour autant un respect des lois en vigueur, comme nous le verrons dans l’analyse de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. 

Selon Mr Aloysisus (Tirupur, 13/08/1999), président de l’ONG Save, cette situation peut s’expliquer soit par une certain “laisser faire” de la part des inspecteurs du travail et/ou de “la capacité des dirigeants à falsifier leurs livres de suivi des horaires de travail”. Nous avons pu observer que de nombreux critères de la vérification interne que nous avons présentés ci-dessus ne sont pas mis en oeuvre. Nous présentons à présent seulement quelques exemples des dispositifs de vérifications internes dans les sept entreprises indiennes ou nous avons examiné ce type de méthodologie (l’analyse détaillée du dispositif de chacune d’elles figurant en annexe E-1).

5- Analyse par entreprise EN INDE
Système de vérification interne d’OBEE 
Obee “exporte des tapis auprès de Kalanig qui sont labellisés par Sanep. L'entreprise a mis en place un système de vérification interne pour s'assurer qu'il n'y a pas de travail des enfants chez ses sous-traitants. Elle dispose de 3 inspecteurs pour 3900 métiers à tisser dans un rayon de 80 Km pour les sous-traitants d’Obee”, selon M. Kuesh (Badhoi, 27/07/1999)
 qui précise que “si nous connaissons le nombre de métiers à tisser, nous ne connaissons pas le nombre de tisserands précisément
. Mr Kuesh affirme que les métiers à tisser sont “tous inspectés une fois tous les 3 mois. Pour la vérification du travail des enfants, nous avons une base de données informatique, avec l’adresse de tous les métiers à tisser, les photos des enfants des propriétaires, leur nom, leur âge. Mais, au début de la mise en place de ce système, nous avons dû nous séparer de plusieurs tisserands qui faisaient travailler des enfants”. Nous confronterons plus loin ces déclarations, à celles d’autres entreprises, afin d’en apprécier le degré de réalisme au regard des pratiques des autres inspecteurs.

Le système d'enregistrement et de vérification des conditions de travail d’Obee
Chaque propriétaire est tenu de déclarer ses métiers à tisser à Obee et il reçoit pour chacun d'eux une carte avec un numéro d'enregistrement. Il en est de même pour les tapis qui reçoivent un certificat afin d'éviter qu'ils soient sous-traités ailleurs sans vérification. De même, les propriétaires doivent déclarer chacun leurs nouveaux employés en remplissant un formulaire détaillé mentionnant notamment, leur âge, leur filiation, leur adresse. Cela permet d'effectuer ainsi une vérification plus stricte de l'âge des employés. “L'avis médical s'appuie sur l'année d'entrée à l'école ou l’observation des dents ou des os. Mais parfois il est possible de produire des faux certificats de naissance dans le village” avoue Mr Kuesh (Badhoi, 27/07/1999). Les propriétaires doivent eux-mêmes se déclarer et signer un formulaire en Hindi (la langue nationale comprise par la majorité des employés dans cette région) attestant qu'ils s'engagent à ne jamais faire travailler d'enfants ayant moins de 14 ans. "S’ils enfreignent cette règle non seulement nous cessons de travailler avec eux, mais ils risquent aussi de lourdes amendes et une peine de prison. Les inspections concernant le travail des enfants sont effectuées tous les 3 mois car un inspecteur peut vérifier, par jour, 40 à 50 métiers à tisser. Si un métier à tisser a été oublié, il est vérifié en premier la fois suivante” rappelle Mr Kuesh (Badhoi, 27/07/1999). 

Obee semble donc disposer d'un système de vérification interne du travail des enfants plus fiable que la plupart des autres dispositifs observés. Il est ensuite doublé par la vérification des inspecteurs au service de la fondation Sanep. Cependant, malgré ce dispositif, on peut faire l'hypothèse que les intermédiaires, n'acceptent pas toujours de donner les adresses de leurs sous-traitants, comme c'est le cas pour Treni. Il est alors impossible de réaliser une vérification exhaustive, donc véritablement fiable. Le meilleur moyen, pour ne jamais être contrôlé et donc de ne jamais être en infraction par rapport à leur code de conduite, est de ne pas montrer aux inspecteurs extérieurs l'ensemble de son registre, volontairement ou simplement par incapacité à connaître tous ses sous-traitants. Ceci est alors comparable au développement du travail “au noir” ou du “travail informel”, non plus pour des raisons fiscales cette fois, mais surtout pour contourner la législation ou les règles relatives aux conditions de travail.

L’enregistrement et la vérification des salaires d’Obee en Uttar Pradesh

Afin d'être en mesure de prouver si les salaires ont bien été versés et avec quel montant, l'entreprise dispose d'un système d'enregistrement des feuilles de salaires rédigées en anglais qui sont signées par les ouvriers eux-mêmes et dont l'empreinte digitale est apposée. Ce dispositif même s’il n'est pas si courant ne fait finalement que suivre la loi indienne. Cependant, la plupart des employés ne savent pas lire et encore moins l'anglais, donc ils ne savent pas réellement ce qu'ils signent. Quel temps de travail, pour quel salaire ?

D’après Mr. Kuesh, les salaires sont plus élevés à Obee, ce qui explique que “parfois il y a des sabotages de métier à tisser, car la rumeur c’est que nous payons trop. Grâce au fait que nous offrons de meilleures rémunérations et de bonnes conditions de travail nous obtenons de meilleurs prix des importateurs de 10 à 15 %, mais 25% de plus serait plus confortable” (Badhoi, 03/ 08/1999).

LE SystEme de vérification interne de Treni

L’enregistrement et la vérification des salaires en Uttar Pradesh

Afin d'être en mesure de prouver si les salaires ont bien été versés et avec quel montant, l'entreprise dispose d'un système d'enregistrement des feuilles de salaires rédigées en anglais qui sont signées par les ouvriers eux-mêmes et dont l'empreinte digitale est apposée. Ce dispositif, même s’il n'est pas si courant, ne fait finalement que suivre la loi indienne. Cependant, la plupart des employés ne savent pas lire et encore moins l'anglais, donc ils ne savent pas réellement ce qu'ils signent. Quel temps de travail, pour quel salaire ? En ce qui concerne les sous-traitants, certains sont capables de lire l'anglais, d'autres seulement l'Hindi, mais nombreux sont les propriétaires et surtout leurs employés qui ne connaissent ni l'un ni l'autre. Pour être sûrs que les salaires soient correctement payés, ils ont une liste des salariés. “Nous prenons des empreintes digitales sur la feuille de paie” explique T. Pei. D’après lui, les salaires sont plus élevés qu’ailleurs, ce qui explique que “parfois il y a des sabotages de métier à tisser. Car la rumeur est que nous payons trop. Grâce au fait que nous offrons de meilleure rémunération et de bonnes conditions de travail nous obtenons de meilleur prix des importateurs de 10 à 15 %, mais 25% de plus serait plus confortable” (03/ 08/1999). Ce semble n’être qu’une rumeur, dans la mesure ou nos observations montrent que les salaires chez Treni se situent en dessous des besoins minimums.

Vérification des salaires dans la coopérative Saga (Orissa) sous traitantes de Treni

Selon T. Pei, “il n’existe pas de vérification interne au sein de la coopérative Saga (sous traitante d’Obee), notamment parce que les inspections du gouvernement sont suffisamment fiables” (T. Pei, Bubaneshwar, 9/08/1999). Celui-ci explique que pour éviter le système de sous- traitance existant en Uttar Pradesh et les inconvénients qui en résultent, ils ont implanté de nouvelles unités de production en Orissa et créé la coopérative Saga. Les raisons sont, notamment, le prélèvement d’une ponction importante du salaire des tisserands par les propriétaires de métiers à tisser. Mais, lorsque l’on interroge Mr. Mia, directeur du centre Treni, en Orissa, celui-ci affirme que “les salaires payés aux jeunes filles sont du même ordre que ceux payés en Uttar Pradesh, voire inférieurs” (Mia, Bubaneshwar, 9/08/1999). On peut alors s’interroger sur sa motivation réelle pour délocaliser sa production en Orissa. Ne serait-ce pas plutôt pour se passer d’intermédiaires et accroître ainsi sa marge sur les tapis? D’autant plus que le nombre d’acheteurs de tapis dans cette région est nettement plus restreint et que la concurrence se révèle moins forte. Parallèlement, il existe un système gouvernemental d’inspection, le comité de vérification des tapis. “Il vérifie si les salaires ont bien été payés une fois par mois en demandant au tisserand. Ce comité est composé d'un inspecteur des tapis. Cinq inspecteurs par district sont payés par le gouvernement. Le travailleur signe, le maître tisserand cosigne la feuille de paie et le tisserand peut la demander quand il veut, tout est transparent” explique Mr Mia (Bubaneshwar, 02/08/1999). Faut-il encore qu’il sache lire quoi faire et qu’il ose.

Depuis 1995, le gouvernement de l'Inde fait pression pour stopper le travail des enfants. “Maintenant les inspecteurs
 sont plus stricts et il n'y a plus d'enfants au travail dans notre entreprise" déclare Mr T. Pei.
Système de vérification interne de Gashion (Sous traitant indien de Cepa)

Personne n’est chargé des relations humaines dans l'entreprise. C'est, en fait, aux superviseurs à qui revient la tâche de régulation des revendications et de la communication, car aucune forme d'association, n'est présente. “Nous faisons appel à des consultants extérieurs pour les questions des lois sociales, notamment à des conseillers du gouvernement” explique Mr Kello Directeur de production. ”Nous n'avons donc personne à plein temps sur ces questions. Mais un membre du personnel administratif a pour fonction de verser les aides sociales et de vérifier que les travailleurs les plus jeunes disposent d'un certificat attestant de leur âge” (Kello, Bengalore, 13/08/1999).

 Système de vérification interne d’Eman (sous traitant indien de Cepa)

SYSTEME DE VERIFICATION INTERNE D’EMAN

 Mrs Geella est directrice du département du management social. Pourtant c'est Mr Ban manager du département qualité qui était le principal intervenant durant l'entretien. Ce qui peut laisse penser que le département du management social est considéré comme relativement accessoire, d'autant qu'il est confié à une femme. Or, en Inde, plus encore qu'ailleurs, on ne leur accorde pas la même légitimité qu’aux hommes. Ce département a été créé en 1996, deux ans avant l'adoption du code de conduite de Cepa en 1998. “En 1996, nous avons créé une équipe spécialisée dans le domaine social, avant d'adopter le code de conduite” souligne Mrs Geella qui est responsable du “management social” et qui y travaille à plein temps. Cependant, la terminologie même de son poste, montre qu’elle doit gérer en plus l’ensemble des fonctions qui incombent traditionnellement à un directeur des ressources humaines. Mrs Geella, nous explique que, dans son travail de vérification, elle se consacre essentiellement à vérifier qu’aucun enfant ne travaille. “Je vérifie pour cela les certificats scolaires ou médicaux par rapport aux dents. Les plus jeunes doivent tous les fournir au début. Je vérifie l'état des extincteurs, les sorties de secours, le kit de premiers secours, la propreté des toilettes, l'accès à l'eau, la sécurité, le travail des enfants. Je contrôle 7000 travailleurs, avec 4 autres femmes qui sont rattachées à chaque unité principale. La vérification s'effectue une fois par semaine, dans chaque unité. Quand il y a un problème, j'envoie une lettre avec la check-list. Elle est signée par le directeur de l'unité. Ils ont donc à y remédier immédiatement. Mais, ce n’est pas nous qui vérifions le niveau des salaires minimums car chaque entreprise le fait elle-même. Environ une fois par an, il y a la visite d'un inspecteur du travail du gouvernement” (12/08/1999)
. D’après elle, l’expérience de l’entreprise dans le domaine de la vérification des normes sociales est relativement récente et c'est pour cette raison que dans sa check-list ne figure pas l’ensemble des normes du code de conduite de Cepa. Cette check-list ne concerne que les éléments liés à l'hygiène et la sécurité et au travail des enfants. Mr Ban le General Manager explique, pour sa défense, qu’ils ont “ une politique sociale, mais qu’elle n'est pas éditée. Nous sommes en train de réaliser un manuel. Nous n'avons pas encore de code de conduite affiché, seulement une politique de qualité” (12/08/1999). En effet, seul le Factory Act de 1948 relatif au droit des travailleurs est affiché, en anglais, sur le mur.
Selon le propriétaire Mr Sash, le directeur des relations humaines est soutenu dans sa tâche de vérification, par les techniciens du Modal
 chargés du contrôle qualité, dans la mesure de leur disponibilité. Ils apportent des conseils techniques sur les questions de sécurité et de santé, comme la ventilation et l'éclairage. Cependant, aucun des travailleurs interrogés n’a connaissance d’un code de conduite, ni n’a été informé sur les normes fondamentales du travail, devant être mises en œuvre. Par conséquent, le directeur des ressources humaines se contente en réalité de gérer le personnel, mais ne s’intéresse pas véritablement à mettre en oeuvre le code de conduite. Nous verrons par la suite que celui-ci n’est d’ailleurs que partiellement appliqué.

Vérification interne et processus de mise en oeuvre du code de conduite de Preer

Preer est le sous-traitant de Sweer. Afin de mettre en oeuvre le code de conduite, un nouveau directeur des ressources humaines a été employé à plein temps : Mr Kedy. Ses tâches consistent dans l’application et la vérification de la mise en oeuvre du code de conduite. Selon lui, il se rend régulièrement dans les ateliers, pour discuter avec les travailleurs et vérifier que ses critères d’analyses des normes fondamentales du travail sont bien respectés. Les sujets abordés ne concernent bien sûr pas prioritairement la qualité sociale. Mais la présence de Mr Kedy permet d’intégrer cette dimension au reste de la production. Il peut ainsi suivre et défendre le respect des conditions de travail vis à vis des autres directeurs.

L’attitude des dirigeants de Preer est presque arrogante, comparée à celles des autres dirigeants interrogés dans les entreprises. Cela semble signifier que les dirigeants de Preer ne craignent pas qu’on interroge leurs ouvriers (ce sont les seuls à Tirupur qui ont accepté), mais ils semblent irrités au sujet de certains points du questionnaire. En effet, ils semblent considérer que reposer les mêmes questions aux ouvriers, c’est un peu comme mettre en doute leur parole. Dans l’idéal, il aurait donc fallu débuter par les entretiens des travailleurs, cependant pour des raisons institutionnelles, il fallait débuter par les dirigeants. Les dirigeants ne paraissent donc pas avoir conscience de l’enjeu commercial, du non-respect complet du code de conduite tel le temps de travail et le salaire minimum. Ils considèrent, apparemment, qu’ils sont parmi les meilleurs dans le domaine de la mise en oeuvre des conditions de travail, en Inde, et que, par conséquent, ils ne courent aucun risque. Mais, ils n’ont pas conscience que, si les NFT n’atteignent pas un seuil minimum, même les meilleures entreprises d’un pays peuvent subir la sanction des consommateurs des pays riches.

Conclusion

Nous avons pu observer tout d'abord, qu'il existe des obstacles nombreux à l'inspection du travail, notamment des difficultés dans la traçabilité sociale de la production. Puis, nous avons pu relever que les différents dispositifs d'évaluation interne des entreprises sont très inégaux et souvent insuffisants. Pourtant, ils sont un préalable nécessaire à la phase suivante, la vérification indépendante, que nous étudierons ensuite.
CHAPITRE 8

SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DES NORMES DANS L’ENSEMBLE DES 16 ENTREPRISES ETUDIEES
 Introduction
Après avoir évoqué les logiques des dirigeants quant à l’adoption et la mise en oeuvre de codes de conduite, nous allons tenter d’évaluer leur niveau de mise en oeuvre. Ceci, afin de savoir si les codes de conduite sont respectés et s’ils améliorent réellement les conditions de travail et les salaires des travailleurs. Rappelons, auparavant, certains points méthodologiques précédemment évoqués. L’ensemble des travailleurs interrogés l’a été en dehors de l’entreprise, sans la présence des dirigeants. Dans le secteur du tapis, il n’a pas été possible d’interroger les travailleurs sans la présence de ceux-ci. Cependant, on observe que les travailleurs et les dirigeants affirment, eux-mêmes, que certaines normes ne sont pas mises en oeuvre. 

1- SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DU DROIT D’ASSOCIATION ET DE NÉGOCIATION DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES

Mise en oeuvre du droit d’association et de négociation chez les tisserands étudiés 

Tous les dirigeants ont affirmé qu’il n’existait aucun syndicat dans leur entreprise ni chez les sous -traitants. Ce qui a évidemment été confirmé par les travailleurs. La situation apparaît identique chez la majorité des tisserands. Certains dirigeants tel, M. Y Pei co-propriétaire de Treni affirment ainsi que “les syndicats sont inutiles car ils apportent surtout des problèmes” (Copigunj, 28/08/1999). Cependant l’entreprise d’Obee, composé d’environ mille salariés, dispose d’un syndicat qui paraît représentatif, qui paraît bien développé et actif. Mais, ce n’est pas le cas de ses sous-traitants. Chez Obee les salariés considèrent effectivement que le syndicat entretient de bonnes relations avec la direction. En 1988 il y a eu des luttes par les salariés d’Obee, pour de meilleurs salaires. Elles avaient été initiées par des leaders syndicaux vivants en ville (à Varanasi) à l’extérieur de Copigunj. Parmi les revendications du syndicat, figurent, en priorité, “l’augmentation des salaires et pour certains la limitation du temps travail” (le salarié n°13 en particulier). Les travailleurs disposent du droit de voter et ne se plaignent pas d’un manque de démocratie syndicale. Dans les entreprises ne possédant pas de syndicat, les causes invoquées par les travailleurs sont qu’ils considèrent que personne n’est prêt à s’y investir ou qu’il leur faudrait mieux savoir en quoi cela consiste (pour les tisserands). En effet dans le secteur du tapis 8 tisserands sur 10 ne savent pas bien ce qu’est un syndicat, mais semble néanmoins disposer à leur développement. Certains ne donnent pas de réponse. Ce qui peut laisser supposer qu’ils ont subi des pressions pour éviter qu’il s’en crée un. Dans le domaine du droit syndical, le code n’apporte pas de progrès. Cela s’explique notamment par l’extrême dispersion des tisserands. Seule, la coopérative Saga est propice, de par le regroupement de ces travailleurs, à la constitution d’un syndicat. Mais la nature de cet organisme, une coopérative, bien que n’offrant aucune incompatibilité, ne favorise pas le développement d’un syndicat. Lorsqu’on interroge les ouvriers sur la possibilité qu’ils portent plainte, si l’entreprise enfreignait le code ou la loi, ils affirment pour les trois quarts, qu’ils le feraient. Cela montre leur combativité, pourtant bien que le temps de travail et de salaire ne sont pas respectés aucune plainte n’a été déposée. C’est surtout du rapport de force dont ils manquent en plus d’une absence de connaissance. 

 Mise en oeuvre du droit d’association et de négociation dans les entreprises de confection étudiées

Selon les syndicats de Tirupur (CITU et AITUC) et les travailleurs interrogés, sous traitants de C&A examinés ne disposent pas de syndicats, contrairement aux déclarations de certains dirigeants (excepté un éventuel syndicat chez Sulls). Mr Sash dirigeant de Cartal affirme pourtant: “nous disposons de quatre syndicats, c’est pourquoi tous nos salariés sont syndiqués” (Tirupur, 13/08/1999). Mais les salariés de Cartal, interrogés démentent eux aussi ces déclarations. Seul Preer, le sous-traitant de Sweer, dispose d’un syndicat. Cependant, il sous traite lui-même une partie de sa production à quelques entreprises qui n’ont pu être visitées. Chez Preer où il existe un syndicat, les salariés considèrent qu’il entretient de bonnes relations avec la direction. A Tirupur, on a recensé que 76 % des travailleurs sont syndiqués (Roy, 1999). Or, bien que les entreprises sous traitantes de Cepa soient grandes et puissantes, un sur huit seulement disposent d’un véritable syndicat. Dans les codes de conduite des entreprises de la confection étudiées, le droit syndical existe, pourtant ils sont rarement présents. A la lumière des commentaires de certains des chefs de ces entreprises ont en comprend mieux certaines des causes. De plus, explique le dirigeant de Popear, un sous traitant indien de Cepa, “le contrôle des conditions de travail est déjà effectué correctement par les inspecteurs du gouvernement qui viennent une fois par mois dans chacune des entreprises” (Tirupur, 13/08/1999). Cela paraît peu crédible car même en France les inspecteurs du travail (fonctionnaires) réalisent moins d’une visite par an par entreprise, en moyenne. Dans la même lignée, Mr Ban, Directeur général du département qualité souligne “nous n'avons pas de syndicat, ni d'association de travailleurs, car nous n'en avons pas besoin. Nous suivons toutes les lois du gouvernements” (Tirupur, 12/08/1999). Enfin, Mr Kello directeur de Gashions affirme qu’il “ne me souvient pas si la liberté d'association est inscrite dans le code. De toute manière la plupart des ouvriers sont peu éduqués, ils sont heureux d'être embauchés et ils ne souhaitent pas que soit crée de syndicats” (Bangalore, 13/081999). Pourtant d’après les entretiens avec les travailleurs, il y a dix travailleurs sur quinze dans la confection qui souhaiterait un syndicat dans leur entreprise. 

2-SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE A L’AGE MINIMUM ET AU TRAVAIL FORCE DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES
 

D’après les observations réalisées et les déclarations de l’ensemble des salariés interrogés, il n’y a aucun enfant qui travaille. Une étude conduite dix années auparavant par P. Sennakesavan (1989)
 révélait qu’à Tirupur, seulement trois unités de production versaient aux salariés les fonds sociaux qui sont les compléments du salaire et que 30% de la force de travail se composait d’enfants. Selon M. Kruijtbosh (1996)
 en 1996, 2% des travailleurs étaient des enfants à Tirupur (essentiellement sur le marché intérieur).
 En 1999 on peut supposer que des progrès ont pu être accomplis pour l’ensemble des entreprises de Tirupur. Cependant, des enfants continuent probablement à être mis au travail dans la mesure où depuis trois ans, aucun changement notable de politique, ni de répression en matière de travail n’était à noter. Dans les entreprises visitées, nous n’avons observé aucun enfant au travail. D’après les déclarations obtenues par les syndicats locaux de Tirupur (CITU, AITUC), la situation dans les entreprises visitées se révèle comparable à celle des entreprises produisant pour l’exportation et elle s’avère largement supérieure à celle travaillant pour le marché intérieur. Les codes de conduite sont-ils venus renforcer ces progrès sociaux ? Il est difficile d’isoler cette variable des autres pour pouvoir déterminer leur incidence dans le progrès social global. On peut faire l’hypothèse que l’élément déterminant s’avère être la politique fédérale visant à protéger le commerce extérieur du pays, puisque les progrès sociaux ont précédé l’apparition des codes de conduite.
Les informations recueillies montrent qu’un effort important est réalisé concernant le secteur de l’exportation par le gouvernement indien. Cependant, la plupart des sous-traitants du tapis travaillent dans leur propre maison ou dans des lieux très reculés les infractions sont donc largement possibles, surtout si l’on en juge par le nombre d’enfants au travail en Inde (Subrahmanya, 1998 : 1). A Tirupur la cascade de sous-traitance de Cepa est très longue et le nombre d’enfants au travail est élevé. Or nous n’avons eu accès qu’aux sous-traitants indiens se situant les plus amont. Plus la chaîne de sous-traitance s’allonge, plus la probabilité de mise au travail des enfants est élevée. Certains syndicalistes interrogés affirment que c’est le cas chez les sous-traitants de Cepa, en particulier ceux de Popear.
3-SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DES NORMES RELATIVES AU TRAVAIL FORCÉ DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES

Nos observations et nos entretiens n’ont pas mis en évidence de travail forcé. Néanmoins selon la loi indienne, le travail réalisé en -dessous du salaire minimum est considéré comme du travail forcé. De plus, selon l’OIT, le travail dans les prisons, en dessous du salaire minimum, est considéré comme du travail forcé. Or, aucune entreprise (excepté l’unité de production d’Obee à Copigunj) ne respecte le salaire minimum défini légalement par le gouvernement. Au regard des lois indiennes, tous pratiqueraient donc le travail forcé, à l’exception de l’unité de production d’Obee. 

4-SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE A LA NON-DISCRIMINATION DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES 

Rappelons que les différentes dimensions de la discrimination observée concernant l’emploi, les conditions de travail et le salaire, portent principalement sur l’âge, le sexe, la race, la religion ou le groupe social (ethnie, caste...).

Mise en oeuvre de la norme relative à la non-discrimination chez les tisserands étudiés

Il n’a pas été relevé, à priori, de discrimination fondée sur la religion ou le groupe social dans le domaine de l’emploi. Concernant le salaire, les différences existantes semblent essentiellement portées sur la qualification du travailleur et non pas sur d’autres critères, à l’exception du genre. En effet, dans toutes les unités de production, on observe soit l’absence quasi complète des travailleurs d’un sexe ou bien de l’autre. Les raisons invoquées, dans le cas d’absence de femmes, porte sur la culture locale (en Uttar Pradesh). Dans la coopérative Saga, à l’inverse, on observe une absence (ou de très rares) d’hommes tisserands. Les seuls hommes au travail occupent des postes hiérarchiques. Enfin, les femmes superviseurs sont rares, car les possibilités de promotion paraissent plus faibles pour elles. Pourtant, aucune raison particulière n’est présentée. Nous pouvons donc faire l'hypothèse que l’emploi des femmes permet de verser des salaires plus faibles et de disposer de travailleurs plus “dociles”, d’autant que les dirigeants sont généralement des hommes plus âgés. Les superviseurs étant dans leur très grande majorité des hommes, les possibilités de promotion sont donc très réduites pour les femmes qui stagnent dans des postes moins bien rémunérés. De même, on observe souvent une discrimination à l’emploi liée à l’âge. 

Sur la question de la discrimination au travail et à l'emploi, il est très difficile de parvenir à des certitudes, dans le cadre de ce type de visite. Le seul critère observable de manière fiable est le pourcentage de femmes et d'hommes ainsi que leur âge. Ces observations demanderaient à être affinées pour permettre une réelle étude des processus de discrimination. Mais, en l’état actuel de nos investigations, il ne semble pas y avoir de différence entre les entreprises avec ou sans code de conduite.
Mise en oeuvre de la norme relative à la non-discrimination dans les entreprises de la confection étudiées

- On observe une discrimination sur les salaires entre les hommes et les femmes. Ces dernières disposent des revenus les plus faibles.

- A compétence égale, les femmes travaillent généralement sur des postes moins qualifiés, moins gratifiants et moins bien rémunérés (de 30 à 40%).

- La majorité des superviseurs sont des hommes.

- Il est relativement difficile d’obtenir des promotions, d’autant plus que le nombre de postes différents est relativement faible (assistant, contrôleur, tailleur, couturier, superviseur).

- Les travailleurs dont l’âge dépasse la trentaine sont relativement peu nombreux.

A Tirupur, on observe des pratiques discriminatoires comparables, à l’exception de la couleur de la peau (plus ou moins foncée) et la nature de la religion. En effet, l’étude de Sam Roy (1999) montre que ce sont des critères discriminatoires à Tirupur. Pourtant les travailleurs interrogés ne les ont pas mentionnés, soit parce que ces pratiques ne sont pas en usage dans ces sites, soit parce qu’ils n’en ont pas été victimes.

5-SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE AU RESPECT DU SALAIRE MINIMUM DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES 

Le calcul des besoins essentiels et du revenu minimum nécessaire 

Certains nutritionnistes estiment que les besoins de type physiologique peuvent être mesurés scientifiquement et, précisément, ils ont donc tenté de fixer le niveau du salaire minimum en fonction du nombre de calories par jour (Sundaram, 1987 : 69). La norme SA8000 propose une formule mathématique pour parvenir à fixer le salaire minimum vital (Cepaa, 1998 : 34), de même que l’OIT en propose trois critères : 1) Les besoins des travailleurs et de leurs familles, 2) La capacité de paiement de l’employeur, 3) Le salaire payé pour des travaux comparables ou plus généralement le niveau de vie d’autres groupes sociaux (OIT, 1968 : 59)
. Cependant les indicateurs choisis sont sujets à débats, tant en matière de santé physique que de représentation sociale des besoins fondamentaux.

Afin de pouvoir comparer la pertinence du niveau du salaire minimum fixé par chacun des Etats indiens et des salaires versés par les employeurs, par rapport au besoin réel, nous avons choisi une méthodologie résolument empirique, plus proche des besoins réels des individus que les formules mathématiques proposées. Elle consiste à s’appuyer sur les évaluations émises par les Indiens eux-mêmes. Nos estimations n’ont d’autres prétentions que d’évaluer et de comparer les différents salaires minimums en établissant des ordres de grandeur et non pas en établissant des résultats fondés sur des calculs statistiques. 

Estimations des revenus mensuels minimums

Les revenus mensuels minimums nécessaires calculés à partir des déclarations des travailleurs et des dirigeants s’élèvent à 
 :
- Pour une personne vivant en milieu rural : 1460 Rs (34,5 Euros (E)

- Pour une personne vivant en ville: 2000 Rs (47,3E) 

- Pour 5 personnes vivant en milieu rural : 3000 Rs (71 E)

- Pour 5 personnes vivant en ville: 5000 Rs (118 E)

	Tableau des salaires minimums légaux dans différents Etats indiens

	SALAIRE   

MINIMUM
	Journalier
	Mensuel
	Secteur

	Tamil Nadu
	51,20 Rs DAI
	1291 Rs DAI
	Secteur de la confection

	Tirupur 

(Tamil Nadu)
	49, 64 Rs DAI
	1323 Rs DAI
	Secteur de la confection

	Uttar Pradesh
	76, 25 Rs DAI
	2059 Rs DAI
	Secteur du tissage

	Orissa
	30 Rs DAI
	780 Rs DAI
	Secteur du tissage


(Source : Subrahmanya, 1998, 150)

Comparaison entre les besoins réels et le salaire minimum légal
Les salaires minimums légaux des différents états indiens s’avèrent inférieurs au niveau de revenus considérés comme nécessaires pour la satisfaction des besoins essentiels (tableau d’évaluation des besoins minimums). Tandis que notre estimation s’élève à 1460 Rs/mois, les salaires minimums mensuels varient entre 810 Rs (19,1 E) et 2059 Rs (48,7 E). Par conséquent, les barèmes fixés au Tamil Nadu et en Orissa ne correspondent pas aux besoins réels, même pour une personne vivant en milieu rural. Une personne en ville a besoin de 2000 Rs au moins, par conséquent, seul le barème fixé en Uttar Pradesh y correspond approximativement. Dans une famille de 5 personnes en milieu rural, les deux parents doivent travailler, car ils ont besoin de 3000 Rs par mois. Sur la base de deux salaires minimaux légaux, les barèmes varient donc entre 1620 Rs (deux fois 1323 Rs) et 4118 Rs par mois (deux fois 2059 Rs). Au Tamil Nadu et en Orissa, les besoins d’une famille ne sont donc pas assurés d’autant plus que les deux parents n’obtiennent pas toujours deux emplois ou deux revenus. Une famille de 5 personnes en ville a besoin d’au moins 5000 Rs (118 E) mensuellement. Par conséquent, même le salaire minimum le plus haut, celui fixé par l’Uttar Pradesh, n’est pas suffisamment élevé si les deux parents travaillent. Les observations faites à Tirupur par Sam Roy (1999) montrent que 75 % des travailleurs ne parviennent pas à assurer leurs besoins minimums en travaillant 8 heures par jour. C’est pourquoi, ils acceptent de travailler jusqu’à 16 heures par jour. Nos analyses montrent qu’il en est de même d’un couple avec trois enfants dont les besoins journaliers nécessitent, au moins 173 Rs par jour (4 E). Même lorsque les deux parents travaillent, il leur manquera approximativement entre 25 et 75 Rs par jour. On comprend mieux, alors pourquoi certains parents acceptent de laisser travailler leurs enfants. Néanmoins Mr Raga, responsable de la Sem à Tirupur affirme que “les syndicats sont contents du salaire des salariés travaillant pour Cepa, ce qu'ils veulent c'est plus de bonus”. Pourtant sur les 20 travailleurs de la confection interrogés, les 4 salariés de Preer s’estiment satisfaient de leur salaire, 3 ne se prononcent pas, et 13 autres considèrent que leur salaire est insuffisant et demandent à être augmentés. 

Mise en oeuvre du salaire minimum chez les tisserands étudiés

Parmi les sous-traitants de Mober (Obee et ses sous traitants) nous observons que certains tisserands sont rémunérés en dessous du salaire minimum de 2059 Rs DAI (48,7 E) fixé par le gouvernement, en Uttar Pradesh, dans le secteur du tissage. C’est-à-dire 594 Rs/mois pour le salarié T9, 1430 Rs pour le salarié T 10 et d’après une fiche de paie présentée par Mr Kuesh, on peut estimer le salaire d’un tisserand entre 764 à 1274 Rs. Concernant les sous-traitants de Kalanig (Treni et ses sous traitants) nous relevons qu’aucun des travailleurs interrogés en Uttar Pradesh n’est rémunéré à hauteur du minimum légal. En Orissa, le salaire minimum gouvernemental n’a pas été réactualisé par le gouvernement et il est extrêmement bas (810 Rs DAI soit 19,2 E), près de trois fois inférieurs à celui d’Uttar Pradesh, alors que le niveau de vie dans les campagnes est sensiblement le même. Malgré cela, nous relevons que certains des tisserands sont rémunérés en dessous entre 550 et 676 Rs (16 E). De plus, si nous comparons les salaires versés à ces tisserands (Saga), avec le salaire minimum d’Uttar Pradesh (qui lui est réactualisé) nous constatons que tous les tisserands sont alors rémunérés en dessous. Ainsi le tisserand T2 sous traitant de Treni, nous dit: “je souhaiterais être mieux payé. Je pense que l'intérêt d’un syndicat ou de pression serait de pouvoir discuter des salaires“ (Copigunj, 1/08/1999). Malgré les très faibles salaires, les tisserands parviennent à survivre en travaillant dans les champs, en cumulant les salaires de plusieurs membres de la famille, en vivant sous le même toit à plusieurs générations. Les jeunes filles travaillent, par exemple, pour leurs parents jusqu’à ce qu’elles soient mariées tandis que les grands-parents vivent souvent chez leurs enfants. 

Nous observons ainsi, à travers la comparaison entre le salaire gouvernemental et les besoins réels, toute la relativité du salaire légal d’un pays. C’est pourquoi, il se révèle difficile pour celui qui délivre un label, de se prononcer en toute objectivité, lorsque celui-ci ne correspond absolument pas aux besoins réels. La fixation d’un salaire minimum par les ONG et les syndicats peut être établie en fonction des réalités économiques locales. S’il est trop sous-évalué, c’est très préjudiciable pour les travailleurs, car cela aura tendance à brider l’évolution de leur salaire. Mais, à l’inverse, si les ONG et les syndicats fixent un salaire minimum surévalué ou préfèrent ne pas en fixer pour éviter ce piège, cela nuit au travail d’évaluation et de sanction possible. 

Si nous nous référons au salaire minimum gouvernemental, les salariés des sous-traitants de Mober et Kalanig sont rémunérés sous le salaire minimum. En effet, non seulement la majorité d’entre eux ne parviennent pas à subvenir correctement à leurs besoins, disent-ils, mais leurs revenus s’avèrent inférieurs au minimum légal de l’Uttar Pradesh. Quant aux salariés de la coopérative Saga bien qu’ils soient rémunérés à hauteur du salaire légal, leur rémunération reste extrêmement basse puisqu’elle n’a pas été réactualisée depuis plusieurs années. Nous sommes donc loin de l’objectif affiché publiquement par la fondation Sanep : labelliser des tapis fabriqués par des tisserands rémunérés de 20 à 30 % au-dessus du salaire minimum requis pour la profession dans le pays concerné (Dok, Berne, 10/ 1998)
.

Selon les entretiens réalisés, les différents salaires des tisserands avoisinent les 30 Rs/8h (0,7 E) en Uttar Pradesh. Or, les salaires des tisserands sous-traitants d’Obee et de Treni, semblent parfois descendre à 30 et 33 Rs/8h. Dans l’Etat de l’Orissa, les sous-traitants de Treni, sont rémunérés pour les salaires les plus bas, jusqu’à 25 Rs/8h (0,6 E). Or, les besoins économiques des tisserands sont sensiblement équivalents à ceux d’Uttar Pradesh, dans la mesure où ils vivent tous en milieu rural. De ce point de vue, les codes de conduite n’apportent pas véritablement d’amélioration sur le plan des salaires puisque ceux des salariés des entreprises disposant de code de conduite sont inférieurs ou égaux à ceux pratiqués dans ce secteur.

Mise en oeuvre de la norme relative au salaire minimum dans les entreprises de la confection étudiées
Le salaire minimum fixé par le gouvernement du Tamil Nadu est de 51,20 Rs/jour soit 1382 Rs et celui résultant des négociations entre la TEA et les syndicats à Tirupur est de 49 Rs/jour soit 1340 Rs. Le tableau relatif au salaire journalier et mensuel dans la confection, présentant les données recueillies sur les salaires, montre que 7 salariés sur 14 sont rémunérés sous le salaire minimum gouvernemental et on relève que 2 salariés sur 14 sont rémunérés sous le salaire minimum de Tirupur. La loi stipule que les heures supplémentaires devraient être rémunérées au double, or en moyenne, elles sont payées 50% en dessous du salaire minimum. Ainsi, leur montant se révèle quatre fois inférieur à celui qu’il devrait être légalement. Les travailleurs acceptent les heures supplémentaires pour compléter leurs revenus insuffisants. Mais, comparativement, plus ils travaillent en heures supplémentaires, plus le niveau de rémunération horaire des salariés diminue et plus les employeurs obtiennent une plus-value importante. Enfin, pendant les heures supplémentaires, seuls 3 salariés sur 20 sont rémunérés au-dessus du salaire minimum négocié à Tirupur. Compte tenu de ce procès de travail, la stratégie des employeurs consiste donc à privilégier les heures supplémentaires, afin de diminuer le niveau du salaire horaire. En fixant des standards salariaux très bas, ils contraignent les salariés à accepter les heures supplémentaires pour subvenir à leurs besoins minimums. Tandis que nous estimons les besoins d’une personne à 2000 Rs (47,3 E), on observe que 10 salariés sur 16 sont rémunérés sous cette somme. Mais grâce aux heures supplémentaires, 50% des salariés (des sous-traitants de Cepa et de Preer) parviennent à être rémunérés au-dessus de ce minimum de 2000 Rs. Dans la mesure où une famille de 5 personnes a besoin d’environ 5000 Rs (118 E) par mois, chaque membre du couple doit être rémunéré au moins 2500 Rs. Or, seuls 3 sur 16 des salariés des sous-traitants de Cepa répondent à ce critère. 

Chez Preer, on relève que l’ensemble des salariés est rémunéré au-dessus du salaire minimum gouvernemental et du salaire minimum de Tirupur et au-dessus du revenu essentiel moyen évalué dans notre étude, sauf pour deux salariés. Dans la mesure ou une famille de 5 personnes a besoin d’environ 5000 Rs par mois, chaque membre du couple doit être rémunéré au moins 2500 Rs. Or, seuls 2 sur 4 des salariés de Preer répondent à ce critère. 

Nous observons que 85% des salariés de Tirupur sont rémunérés à un salaire égal ou inférieur à 2000 Rs (Roy, 1999). Cette somme correspond aux besoins réels d’une personne seule, or on observe que plus de la moitié des salariés sous-traitants de Cepa relèvent de cette catégorie. Il en est de même pour deux des quatre salariés interrogés chez Preer. Par conséquent, le fait de disposer d’un code de conduite, ne semble pas avoir permis d’améliorer le niveau des salaires chez les sous-traitants.
Le salaire minimum versé aux salariés des sous-traitants de Cepa et ceux de Preer est inférieur au niveau des besoins minimums. Concernant l’entreprise Preer, le salaire minimum est de 100 Rs (2,3 E) inférieurs aux besoins réels d’une personne seule et de 1200 Rs (28 E) aux besoins d’une famille de 5 personnes. Concernant les salaires des salariés de Tirupur, les informations collectées disposent d’une validité forte puisqu’elles proviennent des travailleurs eux-mêmes. Ainsi nos observations montrent que pour les travailleurs étudiés, les codes de conduite n’ont pas permis d’obtenir une augmentation de leur niveau de salaire, à hauteur des salaires minimums légaux, eux-mêmes inférieurs au minimum vital.

6-SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE AU temps de travail DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES

(Le temps de travail légal est de 8 heures par jour, pendant 6 jours)

Mise en oeuvre de limitation du temps de travail chez les tisserands étudiés
Aucun tisserand n’est payé double lorsqu’il réalise des heures supplémentaires et, d’après les dirigeants, il n’existe pas de dépassement d’horaire. Cependant, deux des sous-traitants d’Obee affirment travailler, eux et leurs salariés, entre 8 et 10 heures par jour, chez Mr Lao et jusqu’à 13 heures chez Mr Bari (lui y compris). Quant aux travailleurs d’Obee, ils travaillent en général 8 heures par jour, mais dépassent souvent ce cadre de 2 à 3 heures par jour, cela jusqu’à 72 heures par semaine, régulièrement, pour les cadres. Nous pouvons faire l'hypothèse que le temps de travail est le même en Uttar Pradesh. Par contre, en Orissa, dans la coopérative Saga dont Treni est le donneur d’ordre, la limitation du temps de travail paraît être respectée. Il semble donc que le temps de travail, soit analogue dans les autres entreprises de la région, par conséquent une nouvelle fois le code de conduite ne semble pas améliorer la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail.

Mise en oeuvre de la limitation du temps de travail dans les entreprises de la confection étudiées

La salariée n°8 Sak de Cepa se plaint: “mon droit devrait être de ne pas travailler plus de 8H” (20/04/1999). De plus la salariée (n°20) de Cegpors, souligne aussi “nous ne sommes pas autorisées à rentrez chez nous quand nous le voulons” (25/04/1999). Certains des ouvrières telles les salariées n°9 et n°10 de Betale sous traitant indien de l’ETN Cepa rapporte “que le travail est trop irrégulier et trop dur”. Cette dernière précisant en plus que “cela limite mon nombre d’heures de sommeil” (Tirupur, 21/04/1999). En effet dans la confection, un salarié sur deux se plaint d’un excès d’heures de travail. La majeure partie du temps, les salariés travaillent de 10 à 12 heures et parfois jusqu’à 15 à 16 h/ jour, particulièrement chez Cartal et Cegpors. Par conséquent, le dépassement se situe de 2 à 8 heures par jour, par rapport à la durée légale de 8 heures. Certains sont souvent présents, même les dimanches (soit 7 jours sur 7), sauf chez Preer, alors que la durée légale est de 6 jours par semaine. Les heures supplémentaires ne sont pas payées double comme le stipule la loi, mais il semble néanmoins qu’elles soient toutes payées. On relève que cinq salariés travaillant dans les entreprises (Preer, Betale, Sulls, Cegpors) affirment qu’ils ne peuvent pas refuser de réaliser des heures supplémentaires. Enfin, il n’y a aucun salarié qui bénéficie de congés payés sauf chez Preer (26 jours) et chez Cartal (les jours fériés). Cependant cela ne figure pas parmi les normes fondamentales du travail. Nous pouvons être à peu près sûrs que des infractions sont commises dans l’ensemble des entreprises, dans la mesure où ces informations proviennent des travailleurs et parfois même des dirigeants eux-mêmes.

Les infractions relevées dans les entreprises étudiées sont donc comparables à la moyenne des entreprises de Tirupur. En effet, dans cette ville, 94% des travailleurs effectuent plus de 9h de travail /jour contre 6% qui travaillent 8 h/jour. Sur les 94% : 47% effectuent entre 9 et 13h/jour - 44% effectuent entre 13 et 16 h/jour - 3% effectuent plus de 16h/jour (Roy, 1999). Or, les heures déclarées dans les entreprises disposant de code de conduite se situent en moyenne entre 10 et 12 heures/jour, soit dans le groupe dépassant le moins la limite légale. Cependant, dans 3 entreprises, les heures varient entre 14 et 16 heures par jour, ce qui les situe dans le second groupe. On notera qu’aucun n’a déclaré travailler plus de 16 heures par jour, alors que c’est le cas de 3% des travailleurs de Tirupur. Ainsi les codes de conduite n’ont pas entraîné d’amélioration puisque les pratiques des entreprises correspondent globalement aux standards locaux. 

7-SYNTHESE DE LA MISE EN OEUVRE DES NORMES D’HYGIENE ET DE SECURITE DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES

Cette norme permet de recueillir, sans l’intermédiaire d’un tiers, un nombre d’informations plus important que les autres (protection des machines, qualité de l’air, température, sortie de secours...) dans la mesure où elles peuvent être obtenues simplement par l’observation des locaux et des salariés au travail. Cependant, les conditions de travail peuvent varier considérablement dans le temps et en fonction des situations. De plus, il reste nombre d’éléments difficiles à évaluer: la toxicité des produits et des poussières, les atteintes physiologiques et psychologiques liées à l’intensité du travail, aux situations hiérarchiques et à l’organisation du travail.

HYGIENE ET SECURITÉ DANS LA CONFECTION :

LES REPONSES IDENTIQUES CHEZ TOUS LES TRAVAILLEURS INTERROGÉS:

	Y a t il des lits ?
	Non

	Y a t il des équipements médicaux ?
	Non

	Y a t il des gardes d'enfants?
	Non

	Avez vous une assurance maladie?
	Non

	Avez vous un masque contre la poussière?
	Non

	Vos collègues ont-ils des problèmes de santé liés

 à leur travail?
	Ne savent pas

	Y a t il des aménagements réalisés par l'entreprise 

pour améliorer la santé et la sécurité?
	 

Ne savent pas

	Savez vous s'il est arrivé des accidents dans l'entreprise?
	Ne savent pas


Sécurité et hygiène chez les tisserands étudiés
Seul dans l’entreprise Obee les conditions de travail sont à peu près satisfaisantes pour les tisserands (locaux spacieux, ventilations, kit de première urgence, absence de poussière...). Néanmoins certaines machines sont alimentées avec du charbon chargé à la pelle dans des fours brûlants. Dans Obee on observe une partie des ateliers modernes et aseptisés de teinture. Mais cela jouxte des ateliers ou les teinturiers travaillent manuellement dans l'entreprise Obee, ils sont perpétuellement soumis aux vapeurs chaudes des bains de teintures naturelles et chimiques qui inondent l'atelier. L’unité de tissage industriel est envahit par les gaz d’échappement des moteurs. Tout ceci est sûrement préjudiciable pour leur santé. 

Pour la majorité des sous traitants à Copigunj (Bihar), l’ensemble des dirigeants et les propriétaires de métiers à tisser eux-mêmes ont déclaré que s’il y a un médecin dans le village. Il n’y a pas de kit de première urgence, sauf sur le site du siège social de Treni et d’Obee. Les arrêts de travail sont autorisés, mais ne sont pas payés. Il n’y a pas de congé de maladie qui soit payé. Il n’y a pas d’équipement contre l’incendie, pas de régulation de la température, de frais médicaux financés par l’entreprise, de congés de maternité... Il n’a donc pas été nécessaire de demander une confirmation aux tisserands, sur ces questions. 

Les sous-traitants de Mober (hormis à Obee) et de Kalanig travaillent dans leur maison ou dans des ateliers, généralement étroits, sombres, froids en hiver, très chauds en été, sans ventilation, sur un sol et des murs de terre séchée. Les centres de la coopérative Saga se révèlent un peu mieux lotis, mais la lumière y est aussi déficiente entraînant aussi des problèmes de vue à partir de 30 ans en moyenne. Au siège de Treni à Copigunj, les salariés tisserands travaillent serrés les uns contre les autres, jusqu’à cinq par tapis. Ils sont accroupis à même le sol où s’accumulent beaucoup de poussières, sur des terrasses, qui jouxtent un maringo presque asséché. Les locaux pour stocker les tapis, sont désordonnés. Chez Mr Lao, sous traitants d’Obee (labellisé par Sanep) une vingtaine de travailleurs sont assis serrés les uns contre les autres. Un trou dans la terre pour y glisser les jambes fait office de tabouret. Des sacs plastiques servent de murs d’entrée. La température atteint les 40°c en été et 9 en hiver. Les tisserands urinent dans la cour car il n’y a pas de toilettes. Certaines des unités de production de la coopérative Saga (Orissa), ressemblent un peu à cela, néanmoins d’autres sont plus spacieuses et bâtit en béton brut et sans crépis. 

Les différents tisserands que nous avons eu l’occasion de visiter (à Varanasi) travaillaient dans le cadre de conditions de travail comparables. Les conditions d’hygiène et la sécurité semblent donc être analogues à celles des autres tisserands de la région. Concernant cette norme, le code de conduite ne semble donc avoir permis aucune amélioration des conditions de travail.

Mise en oeuvre des normes d’hygiène et de sécurité dans les entreprises de la confection étudiées

Les conditions de sécurité et d'hygiène sont globalement bonnes en comparaison de la situation dans les autres entreprises locales. Etant donné que les entreprises visitées disposent de moyens financiers, elles semblent avoir fait un effort sur la qualité des locaux. Nous n’avons pas eu à observer de brimade ou de stress particulier chez les salariés, bien que cela reste très subjectif. Cependant, dans l’entreprise Preer où les dirigeants sont pourtant les plus conviviaux, les ouvriers qui ont été interrogés par les dirigeants paraissaient très inhibés. Cela peut s’expliquer soit par une organisation et un management très autoritaire et/ou par la situation particulière : rencontrer un chercheur occidental en présence des dirigeants.

Dans le secteur de la confection Mr Aloysisus de l’association Save nous rapporte des cas d’accidents dans certaines entreprises. “Il y a parfois vêtements ou cheveux qui sont happés et qui s’enroulent après la machine à coudre et des doigts percés par l’aiguille” (14/08/1999). Mais, les témoignages recueillis n’ont pas permis de relever ce type d’accidents dans les entreprises visitées. La salariée de 19 ans n°9 de Sak sous traitant de Cepa nous dit par exemple que “l’air y est vicié, l'atmosphère est suffocante. C'est l'une des pires entreprises de Tirupur, mes collègues ont souvent des problèmes de santé”. Dans la même entreprise un salarié de 22 ans (n°8) poursuit: “mes collègues ont souvent Les problèmes de santé sont causée par l'air qui est mal ventilé et parce qu'il fait très chaud. De plus l'entreprise ne fait rien comme aménagement” (20/04/1999). Si l’eau potable est globalement accessible, elle n’est pas considérée comme “bonne” dans 3 des 7 entreprises. Chez Fashions, il y a 3 toilettes mixtes mais deux sont fermées par un cadenas (Bangalore, 12/08/1999).

Des progrès considérables restent à entreprendre dans les secteurs suivants. Dans la sécurité les travailleurs portent rarement de gants de protection en utilisant la découpeuse à tissu, ce qui s’avère très dangereux. Sur le plan ergonomique les employés travaillent debout pour la majorité, c’est très fatigant et donc difficilement supportable pour les plus âgés. Pour réguler la température, certaines entreprises disposent de ventilateurs, mais aucune de climatiseurs. Tous les ouvriers souffrent de la trop forte chaleur, excepté chez Popear. La majorité des travailleurs estiment que l’air est trop poussiéreux, excepté chez Cegpors. Cependant, les ouvrières interrogées y souffrent de migraines (des solvants sont-ils utilisés?). Au sein des entreprises de confection, les travailleurs ne portent jamais de masque de protection, ce qui est susceptible d’entraîner des problèmes de respiration notamment. Mais dans la mesure où cela est relativement gênant pour travailler, il est probable que nombre d’entre eux ne l’utiliseraient pas. Concernant les sorties de secours et les kits de sécurité, quatre entreprises sur sept ne disposent pas de sortie de secours, ni d’un kit de première urgence suffisant. Enfin pour concernant les congés de maladie aucune entreprise ne paie de congé de maladie, excepté Preer. Mr Sash, le dirigeant de Cartal déclare le contraire “les frais médicaux sont payés dans mon entreprise” (Tirupur, 11/08/1999) alors que les salariés interrogés disent le contraire. De même la salarié n°18 de Sak nous dit “j’aimerais recevoir une assurance maladie” (24/04/1996). Dans la confection un salarié sur deux souhaiteraient pouvoir disposer de meilleurs soins médicaux et 16 sur 20 paient eux-mêmes leurs soins. Concernant la luminosité, l’ensemble des dirigeants déclare qu’il y en a suffisamment alors que la moitié des travailleurs affirment le contraire. Ce qui engendre des problèmes de vue à terme car les salariés effectuent des travaux minutieux. De même les dirigeants déclarent tous dans la confection que dans leur entreprise il n’y a pas d’un excès de poussière et dispose de système de régulation de la chaleur et que par conséquent les salariés ne souffrent pas d’excès de chaleur. Or 18 salariés sur 20 disent en souffrir. Tandis que 6 des 17 salariés précisent que les sorties de secours sont bloquées alors que l’ensemble des dirigeants déclare l’inverse. D’après Mr. Aloysius (Tirupur, 14/08/1999) de l’association Save, “la plupart des travailleurs de Tirupur se plaignent du manque d’hygiène et de sécurité, mais ne considèrent pas que c’est la question la plus essentielle”. Le temps de travail et le salaire sont, en effet, leurs principales préoccupations, avec le chômage : sans revenu régulier ou suffisant, ils ne sont pas en capacité de se soigner eux et leur famille, même pour les maladies les plus courantes.

Que ce soit pour les problèmes liés à la chaleur, à la qualité de l’air, aux congés de maladie, aux sorties de secours ou aux kits de sécurité, les conditions de sécurité et d’hygiène semblent comparables à la moyenne des entreprises de Tirupur relevée par l’enquête du Dr Sam Roy (1999) (dont les résultats figurent en annexe E-4). On observe des conditions de travail assez différentes dans le secteur du tissage et de la confection. Dans le premier, les locaux s’avèrent nettement plus rudimentaires, puisque ce sont généralement des ateliers souvent très exigus en terre ou en béton dans lesquels les travailleurs travaillent en rangs serrés. Dans la confection, les locaux sont généralement des salles spacieuses, l’espace de travail y est plus conséquent et la propreté des sols est meilleure. Cependant, l’intensité du travail et l’atmosphère poussiéreuse paraissent souvent plus importantes. De plus, le mode de production et l’architecture augmentent les risques liés aux incendies. Il est difficile de comparer les situations de subordination entre ces deux types d’organisation du travail. Il existe une plus grande proximité (liée aux conditions d’organisation d’une micro entreprise) entre les dirigeants et les salariés dans les ateliers de tissage, par rapport aux entreprises de la confection. Mais cela peut aussi bien renforcer que diminuer la pression psychologique et l’exploitation économique. 

8-INFORMATION ET COMMUNICATION INTERNE RELATIVES AUX CODES DE CONDUITE

Communication interne du dispositif des codes de conduite dans les entreprises

Un code de conduite, s’il doit permettre aux consommateurs de faire un choix transparent, a aussi pour fonction de mobiliser les travailleurs et les syndicats. D’une part pour sa mise en oeuvre, d’autre part pour renforcer la participation des travailleurs et des syndicats. C’est pourquoi la communication du code de conduite figure parmi les obligations de certains référentiels telle la norme SA 8000. Or, rares sont les salariés qui connaissent l’existence des codes de conduite parmi les entreprises que nous avons visitées. Même les cadres sont parfois ignorants de leur existence et plus encore de leurs contenus précis, en particulier chez les sous-traitants de Cepa. Par exemple chez Eman, Mrs Geella, responsable du management social, explique que “la plupart des travailleurs sont illettrés. Pour cette raison, nous informons oralement les travailleurs, avec les superviseurs. Nous tenons des réunions une fois par semaine, dans chaque unité. On y aborde notamment les questions des codes de conduite. La question des alertes incendies, par exemple. Mais, nous ne faisons pas de réunions spécialement sur les codes de conduite. Cela fait simplement partie de nos réunions traditionnelles” (Tirupur, 12/08/1999). Pourtant dans la confection 14 des 20 salariés se disent près à porter plainte si le code de conduite n’était enfreint. Par exemple le salarié n°18 de Preer nous précise: “si on m’avait informé de l’existence d’un code de conduite, je me serais adressée au syndicat pour protester, si on ne m'accorde pas les droits inscrits dans le code”. Par conséquent on observe qu’au plan personnel les salariés sont près à défendre leur droit. Mais une large partie des travailleurs n’ont pas connaissance du code de conduite existant et dans la majorité des entreprises il n’y a pas de syndicat pour les aider à canaliser leurs revendications. 

Chez les sous traitants de l’ETN Cepa, à priori, il n’existe rien de formalisé concernant la formation du personnel au sujet des codes de conduite. D’après les entretiens réalisés, la plupart des sous-traitants ne prennent pas en compte le code de conduite de Cepa dans leur politique d’entreprise. Cependant, dans les bureaux du Modal sont affichées des déclarations générales relatives aux relations avec les clients
. Il est vrai que cela ne concerne qu’indirectement les sous-traitants puisque, dans le cas présent, c’est Cepa et son bureau d’achat le Modal qui sont les clients. Mais, il est intéressant à travers ce court exemple, non seulement d’observer le décalage entre le discours et les actes, mais de relever que les relations avec les fournisseurs (les sous-traitants) s’inscrivent dans la stratégie globale de l’entreprise.

Dans les entreprises visitées, le directeur de l’entreprise cherche généralement à cacher l’existence du code de conduite aux salariés afin d’éviter qu’ils revendiquent leurs droits. Par contre, tous les salariés savent que le travail des enfants est interdit et cela s’explique surtout par le fait que l’Etat et l’inspection du travail s’avèrent relativement vigilants pour protéger les exportations nationales. Cependant, cela concerne presque uniquement les entreprises travaillant pour l’exportation. Finalement, dans la plupart des entreprises, il semble qu’une des principales stratégies des dirigeants qui souhaitent retarder la mise en oeuvre des codes de conduite, consiste à cacher leur existence aux salariés afin d’éviter toute idée de revendications. C’est, notamment, une des raisons pour laquelle la présence d’un chercheur est difficilement acceptée. En posant des questions portant sur les normes fondamentales du travail et les codes de conduite, celui-ci informe indirectement les salariés de son existence et des droits qui y sont inscrits. 

Concernant les sous-traitants de Cepa, à l’exception d’Eman, aucune information n’est donnée sur le code de conduite. Cela a été confirmé soit par les dirigeants eux-mêmes soit par les salariés interrogés. La raison en est simple selon eux: cela risquerait de réveiller des appétits revendicatifs. Compte tenu des pratiques générales, il semble donc peu probable que, chez Eman, contrairement à leurs déclarations, les travailleurs soient informés de l’existence d’un code de conduite. 

Avant l'adoption du code de conduite, en 1996, les dirigeants de Cartal avaient nommé un directeur des relations humaines chargé de la formation et de la communication dans l'entreprise. Compte tenu du niveau de mise en oeuvre des normes sociales, il est peu probable que ce responsable des relations sociales ait pour mandat la mise en oeuvre du code de conduite de Cepa. D’après les salariés interrogés, sa fonction semble donc essentiellement de négocier avec les syndicats qui sont relativement bien implantés au sein de Cartal, même si toutes les unités n’en disposent pas. Les représentants des travailleurs ont été élus par les travailleurs de chaque site, parmi les membres des syndicats. Théoriquement, ils ont aussi tenu d’informer du contenu de la politique d'entreprise et du code de conduite de Cepa. En plus de ces contacts avec les représentants, le directeur des relations humaines a aussi pour fonction d'assurer plus généralement les relations avec les syndicats de l'entreprise.

Même chez Preer chez qui “il existe des syndicats bien implantés les dirigeants craignaient de présenter ce code de conduite directement et préféraient s’y prendre progressivement pour éviter des grèves possibles”, expliquaient Mr Ruch, responsable du management social de Sweer (Genève, 26/05/1999). Cela concerne en particulier la norme relative au temps de travail qui est encore insuffisamment appliquée. Ainsi le code de conduite n'est pas encore affiché sur les murs de l'entreprise. Il est vrai que les différents points qui y figurent s’avèrent considérablement plus nombreux que ceux de la politique sociale précédente. C’est pourquoi Mr Kedy (Tirupur, 12/08/1999) et Mr Ruch (Genève, 26/05/1999) qui est responsable du suivi social de Sweer à Lausanne préfèrent procéder par étapes progressives. 

Dans le secteur du tissage, l’information sur le code de conduite se limite à une information sur l’interdiction du travail des enfants et se déroule lors de réunions avec les sous-traitants dans des buts d’information technique. Le faible niveau d’information interne relatif au code de conduite s’explique par la crainte des dirigeants de susciter des revendications nouvelles chez leurs salariés telle que la création de syndicat et plus généralement le respect des normes fondamentales du travail. Mr. T. Pei dirigeant de Treni affirme parallèlement : "qu’avoir des syndicats permet plus d'organisation au niveau des sous -traitants et des salariés, mais ils sont généralement liés avec les partis politiques" (T. Pei, Copingunj, 1/08/1999). Il considère que cette politisation des syndicats est dangereuse car essentiellement idéologique et qu’elle n’est donc pas réellement en rapport avec les problèmes concrets et les besoins réels de la base. C'est le même type de reproche qui est émis envers les syndicats par les entrepreneurs et les ONG de Tirupur. Par conséquent, la vérification par les auditeurs externes, qu’une information concernant le code de conduite est bien réalisée paraît un point déterminant pour la mise en oeuvre du code de conduite.

Quant à l’organisation Saga, elle n’échappe pas à ce constat malgré sa nature particulière de coopérative. "A Saga il n'y a pas de syndicats, mais étant donné qu'ils sont organisés en coopérative, ils ne peuvent s'exploiter eux-mêmes" souligne Mr T. Pei, le directeur général de Treni (Copingunj, 1/08/1999). Pourtant, compte tenu des différences entre castes, statuts sociaux et sexes, il peut exister une certaine forme d'exploitation au sein des centres, d'autant plus que l'entreprise Treni, participe aux embauches, réalise un suivi complet de la production et verse les salaires. Celle-ci est donc susceptible d'exercer des pressions importantes sur les employés de la coopérative. 

CODE DE CONDUITE ET QUESTIONS GENERALES DANS LA CONFECTION

 LES REPONSES IDENTIQUES CHEZ TOUS LES TRAVAILLEURS INTERROGÉS:

Savez-vous ce qu'est un code de conduite ?




NON

Avez-vous déjà vu le texte d'un code de conduite ?



NON

La direction vous a-t-elle informé au sujet d'un code de conduite?


NON

Savez-vous que vous avez certains droits grâce à ce code de conduite?

NON

Savez-vous vous que vous pouvez porter 

     plainte en cas de non-respect du code? 



    

NON

Information des travailleurs vis-à-vis des codes de conduite

La connaissance des codes de conduite reste un élément déterminant pour la mobilisation et la participation des travailleurs à la mise en oeuvre des conventions de l’OIT et donc des codes de conduite. Cependant, chez tous les sous-traitants visités, aucun des salariés interrogés n’est informé de l’existence d’un code de conduite au sein de son unité de production. Pas un seul ne sait même à quoi correspond un code de conduite, à l’exception bien sûr, des cadres et des dirigeants interrogés. Par exemple dans la coopérative Saga, lorsque l’on interroge une des salariés tisserands, (T5) elle explique : “je ne sais pas ce qu’est un code de conduite”. Néanmoins elle précise qu’elle “sais que le travail des enfants est interdit et que les feuilles de paye doivent être claires” (Orissa, 03/08/1999). Les entretiens avec les ouvriers montrent qu’aucune entreprise n’a effectué de formation pour les en informer. On peut faire l'hypothèse que, dans le meilleur des cas, ils sont informés de leurs devoirs (respecter les procédures d’hygiène et de sécurité) mais pas de leurs droits (syndical, limitation du temps de travail, salaire minimum, non-discrimination...). La majorité des travailleurs disent qu’ils revendiqueraient auprès des syndicats (dans ou hors de l’entreprise), s’ils savaient que ceux-ci n’étaient pas respectés. Dès lors, on comprend l’intérêt des entreprises de ne pas leurs faire part de leurs droits. Les travailleurs soit ne connaissent pas leurs droits inscrits dans la loi, soit considèrent qu’ils sont trop ambitieux pour être appliqués. Aussi se battent-ils peu pour les faire respecter. S’ils sentaient que c’était à leur portée, que les revendications avaient davantage de chances d’aboutir, on peut supposer à les entendre qu’ils se défendraient plus. C’est pourquoi, la pression sur les entreprises et le soutien des travailleurs par des ONG ou les organisations internationales publiques ont toute leur importance pour encourager le développement de l’activité syndicale.

9- LA MISE EN OEUVRE DES CODES DE CONDUITE DANS LE MONDE

 Niveau de mise en œuvre des codes de conduite dans notre étude de cas

L’interdiction du travail des enfants qui fait partie des sept normes fondamentales semble bien respectée. L’enquête montre une mise en œuvre très incomplète pour l’ensemble des autres normes fondamentales du travail. On peut considérer qu’il n’existe pas de travail forcé, sauf si on s’appuie sur le droit indien ou les conventions de l’OIT dont les critères s’avèrent plus stricts que ceux des codes de conduite des entreprises étudiées. Nous relevons qu’aucun des sous-traitants ne dispose de syndicats, à l’exception de Preer et de l’unité de production d’Obee. Un éventuel syndicat existe chez Salls. Quant à la discrimination à l’emploi, seule la coopérative Saga la viole véritablement pour ce qui relève de la sélection par l’âge et le genre (très peu d’hommes). Dans le secteur du tapis, en Uttar Pradesh, la discrimination est importante. Par contre, il semble que ce soit dû plus à la culture locale qu’à une politique spécifique de l’entreprise. Sinon la discrimination entre les hommes et les femmes est présente chez l’ensemble des sous-traitants dans le secteur de la confection et du tapis. En ce qui concerne le salaire minimum gouvernemental, aucun sous-traitant ne le respecte pour l’ensemble de ses salariés, à l’exception de Preer, de l’unité de production de Obee (mais pas ses sous-traitants). Pourtant, si nous comparons les salaires versés par Preer, par rapport aux besoins minimums réels, certains sont inférieurs. Pour le temps de travail de même, aucun sous-traitant ne respecte la limite légale des huit heures, à l’exception peut-être de la coopérative Saga. Enfin, concernant la sécurité et l’hygiène la majorité de nos indicateurs s’avèrent validés pour les sous-traitants de Cepa et de Sweer. Doit-on considérer pour autant que la sécurité et l’hygiène soient suffisantes? Ceci reste très relatif, puisque de nombreux progrès restent à accomplir. Quant aux tisserands ils travaillent généralement dans des conditions de luminosité, de froid ou de chaleur et parfois même d’hygiène insuffisante pour considérer que cette norme est respectée. 

Si la délivrance du label suppose que la totalité des sept normes soit mise oeuvre, alors probablement, aucune des entreprises importatrices ne devrait l’obtenir. Par contre, si le critère d’obtention est plus souple, certaines pourraient l’obtenir telle Sweer, car une large partie des normes fondamentales du travail y est mise en oeuvre. Actuellement, l’ensemble de ces entreprises dispose d’un label ou d’un code de conduite et l’utilise comme un argument de vente. Or, elles disposent d’un code de conduite ou d’un label social dont les normes ne sont pas complètement respectées. On peut faire l’hypothèse que la valeur des codes de conduite et des labels dans les entreprises étudiées s’avère similaire à la majorité de celles disposant de code de conduite dans le monde. 

Si nous comparons, à présent, la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail par rapport aux codes de conduite que les entreprises ont adoptés elles-mêmes, nous pouvons en tirer sensiblement les mêmes conclusions pour Sweer, puisque son code se compose des sept normes fondamentales du travail. Quant à Cepa, son code de conduite ne comporte pas le droit de négociation collective, l’égalité de traitement, la non-discrimination, ni la limitation du nombre d’heures de travail. Pour ce qui est de la mise en oeuvre du salaire minimum, aucune convention ne vient s’y rattacher, seule la mention salaire équitable y figure. Ainsi son code de conduite ne se compose plus véritablement que de 4 normes sur les 7 les plus fondamentales. Sur cette base, Cepa obtiendrait probablement la validation de trois normes (travail des enfants, travail forcé, sécurité et hygiène) mais pas celle d’un salaire équitable. Cependant, comme la formulation du code de conduite et son évaluation se révèlent relativement subjectives, les dirigeants de Cepa peuvent toujours arguer que, selon leurs experts, le salaire s’avère équitable. Ainsi, leur code de conduite serait respecté en totalité. Nous pouvons donc constater qu’un code de conduite sur mesure perd une grande partie de son sens, même s’il peut garder une fonction marketing puissante. Quant au code de conduite de Sanep, les questions du travail des enfants, du travail forcé, du salaire (qualifié d’équitable), de santé (seulement le suivi médical) sont prises en compte, mais leur définition reste très vague. De plus, les normes concernant la présence de syndicat, la non-discrimination, le travail forcé, le temps de travail ne sont pas mentionnées dans ce code de conduite. Enfin, il n’est fait référence à aucune des conventions de l’OIT. Le code de conduite de Sanep ne se fonde que sur 3 normes seulement en matière sociale (travail des enfants, travail forcé et salaire équitable). 

Sur la base de ce code de conduite de Sanep il est peu probable que les entreprises Mober et Kalanig obtiendraient un label si les auditeurs se fixaient un seuil de validation relativement strict. Nous relevons donc qu’un code de conduite volontaire ne mentionnant pas les sept normes fondamentales du travail perd quasiment tout son sens.

le faible respect des codes de conduite dans le monde

Aucune des entreprises examinées dans notre corpus en Inde n'est parvenue actuellement à mettre en oeuvre l'ensemble des sept normes fondamentales du travail, ni même à appliquer son propre code de conduite. En ce qui concerne Cepa, même après l’adoption de son code de conduite en 1996, de nombreuses autres infractions aux normes fondamentales du travail, ont été relevées par l’association hollandaise Somo. Ce fut notamment le cas au Zimbabwe, chez un des sous-traitants nommé Winfield Barlana en 1996 (CCC, 1998)
. Plusieurs sous-traitants de Cepa ont encore été épinglés à plusieurs reprises, en 1999, en Indonésie, selon l’ONG Transnational: Les salariés travaillaient entre 74 et 80 heures par semaine chez le sous-traitant Kolon Langgeng. Le droit syndical et d’association, l’interdiction du travail forcé et la discrimination au travail n’étaient pas respectées chez Kaoindah Citragarment et Kolon Langgeng factories (Transnational : 2003)
. 

De même en 1992, Nike adopte un code de conduite. Mais aucun progrès n’est réalisé et les pressions militantes augmentent. En 1997, Nike adopte un nouveau code de conduite incluant la liberté d’association et de négociation collective. Or Vivian Liu, la représentante de l’Asia Monitor Resource Centre (AMRC-Hong Kong) rapporte qu’en 1995 et 1997, elle a observé que chez certains sous-traitants chinois de Nike, les salariés étaient contraints de travailler parfois 7 jours par semaine, de 12 à 16 heures par jour et de 60 à 84 heures par semaine (CCC, 08/1998 : 7)
. En 2000, Leslie Kretzu relève encore le même type d’infraction (Orcades, 03/2001)

Lewis Strauss a adopté un code de conduite en 1992, mais en 1997, De Haan de l’organisation Somo a relevé que chez certains de ses sous-traitants en Mauritanie, les chinoises migrantes travaillaient jusqu’à 90 heures par semaine 7 jours sur 7
. Emilia une travailleuse indonésienne, rapporte que, dans son unité de production sous-traitante de Lewis Strauss, les salaires étaient inférieurs de moitié au minimum légal et la législation nationale n’était pas respectée. Les salariés travaillaient jusqu’à 75 heures par semaine et travaillaient les dimanches. Or cette situation se révèle en violation avec les normes figurant dans son code de conduite de Lewis Strauss (Campagne vêtements propres : 1998 : 4- 7)
. Selon l’ONG transnationale d’autres entreprises disposant d’un code de conduite ne l’appliquent toujours pas telles Adidas, Salomon
. En 1999, elle relève que les salariés des sous-traitants Tainan Factory travaillent entre 79 et 85 heures par semaine, entre 64 et 70 chez Tuntex factory. De plus plusieurs sous-traitants Chinois d’Adidas en 1997 et de Disney en 1998 et 2000 ne respectent pas l’interdiction du travail forcé et la limitation du temps de travail (Transnationale 2003). Enfin, en 1998, des journalistes ont visité une fabrique de Bermuda sous-traitantes de Benetton à Kagithane (Turquie) et ils ont découvert des enfants au travail. Or, cette entreprise possédait déjà un code de conduite dans lequel elle s’engageait à ne pas faire travailler d’enfants (CCC Suisse, 2001 : 12)
.

Conclusion

On relève donc que très souvent les codes de conduite ne sont pas appliqués, contrairement au discours affiché par les ETN. Ce qui vient confirmer notre idée selon laquelle la mise en oeuvre des codes de conduite, liée aux normes fondamentales du travail, reste peu probante lorsque la régulation par la vérification et la sanction est exercée par les seuls acteurs privés.

En ce qui concerne les entreprises étudiées en Inde, elles figurent pourtant parmi les plus performantes de leur secteur respectif. Nous pouvons donc faire l'hypothèse que les normes fondamentales se révèlent encore moins bien respectées, dans les autres entreprises ayant adopté des codes de conduite, mais qui sont moins puissantes économiquement. Néanmoins, il s’agit de relativiser cette situation, dans la mesure où dans les pays les plus industrialisés, pour des entreprises de taille comparable, certaines normes fondamentales du travail (syndicats, temps travail, discrimination...), ne sont pas toujours appliquées.

En 1996, le département du travail du gouvernement des Etats-unis a publié, à la demande du congrès, une étude sur l’influence des codes de conduite adoptés par les entreprises américaines du secteur THC. Ce rapport porte sur 70 unités de production, dans six pays différents exportant vers les ETN des Etats-Unis et 48 entreprises Etats-uniennes disposant d’un code de conduite. Il conclut qu’on rencontre “très peu de cas d’enfants de moins de 14 ans au travail. Mais, que la présence de travailleurs âgés de 15 à 17 ans est courante. Or, c’est en violation des lois locales qui limitent le nombre d’heures de travail pour les moins de 18 ans” (US Department of Labor 1996 : 113)
. De nombreuses zones d’ombre restent à éclaircir. Il n’y a pas de comparaison avec les autres ETN des Etats-Unis ne disposant pas de code de conduite, ni de comparaison avec les unités de production sous-traitantes pour des donneurs d’ordre ne disposant pas de code de conduite. 

En ce qui concerne le travail des enfants, les codes de conduite sont-ils la cause de cette situation ou s’agit-il d’autres facteurs, telles la pression des consommateurs ou encore la crainte du boycott par les exportateurs? Si on s’appuie sur l’expérience de l’Inde, on observe que les entreprises indiennes, travaillant pour l’exportation, recourent nettement moins au travail des enfants dans leur entreprise, par crainte de boycott des consommateurs et cela, même si elles ne disposent pas de code de conduite. Ce qui tend à confirmer notre idée, selon laquelle la capacité des acteurs privés, et donc leur légitimité à la régulation par la vérification, est moins forte que leur capacité à participer à la régulation de l'orientation par la revendication. C’est donc, plus la pression des mouvements sociaux transnationaux que les codes de conduite qui paraît être à l’origine de ce changement, dans les entreprises indiennes. Rappelons, par ailleurs, que si le nombre d’enfants au travail a diminué, c’est parce que le gouvernement a voté une loi contre le travail des enfants et qu’il a décidé de la faire appliquer, afin de ne pas nuire au commerce extérieur sensible aux pressions citoyennes. Ensuite seulement, des codes de conduite ont été adoptés, alors qu’à cette époque, le nombre d’enfants au travail était déjà en régression. Par contre, en ce qui concerne le marché intérieur, très peu de progrès ont été réalisés. Il semble, surtout, que ce soit parce que la pression des pouvoirs publics et des mouvements sociaux des pays à bas salaires, comme des pays les plus industrialisés, n’est pas suffisamment forte pour l’instant. Les ETN régulent ainsi leur pratique, en fonction du niveau de la régulation incitative et judiciaire des différents acteurs.

Si un nombre important des normes fondamentales du travail paraît relativement bien mis en oeuvre, parmi les sous-traitants de Cepa et de Sweer, il semble que la cause réside aussi dans le fait qu'une grande entreprise doit gérer de nombreux paramètres, telle une importante gestion du personnel, un marketing de qualité lorsqu'elle exporte, etc... Autant d’éléments qui ont généralement un caractère plus secondaire, pour une petite entreprise se contentant de produire pour le marché intérieur. Pour pouvoir se développer, une grande entreprise doit accéder à un certain degré d'organisation, qui la prépare et lui rend alors plus aisée la mise en oeuvre d'un code de conduite. La situation sociale s’avère alors meilleure que dans les autres entreprises du secteur et de ce fait, il est moins difficile d’adopter un code de conduite. Ce dernier peut donc, d’une certaine manière, être considéré comme un outil marketing. Les entreprises qui adoptent un code de conduite sont “mises en lumière” par rapport à leurs concurrents. Mais elles sont aussi plus visibles des associations de consommateurs, ce qui peut les pousser à tenir les engagements qu’elles se fixent à travers leurs codes de conduite, au risque d’une campagne nuisant à leur image et donc à leurs profits, comme il est arrivé à l’entreprise Nike par le passé. Mais, cet élément favorisant la mise en oeuvre des codes de conduite reste relativement anecdotique, comparé à la majorité des entreprises moins connues qui, elles, ne subissent aucune pression citoyenne.
CHAPITRE 9

CRITERE ET METHODOLOGIE

DE LA VERIFICATION INDEPENDANTE

Introduction

Les acteurs économiques privés, les sociétés d’audit, se lancent progressivement, sur le nouveau marché de l'audit social. Elles doivent préalablement être accréditées. Concernant la norme SA 8000, de janvier 1998 à août 2000, seulement 61 unités de production avaient été certifiées dans le monde, et de janvier 1998 à décembre 2006, on en comptait 1200 (SAI, 2007). Or, à la fin de l’année 1998, “7887 certifications avaient été attribuées dans le monde, concernant la norme ISO 14000 dont 36% dans les pays à bas salaires, et principalement en Asie". Le nombre de certification SA 8000 reste donc très limité, "en comparaison du nombre de certifications (approximativement de 50 ou 60 000 annuellement pour la norme ISO 9000) relatives au système de management de la qualité” (Utting 2000 : 11). En France, l’article 116 de la loi sur les nouvelles régulations économiques (2000), oblige les sociétés cotées en bourse, à élaborer un rapport environnemental et social. Mais, dès 1978, la loi a rendu obligatoire un bilan social annuel, pour toutes entreprises de plus de 300 salariés. Or, selon le conseil scientifique d’Attac, “lors du débat sur cette loi, le CNPF avait obtenu que les indicateurs ne soient pas standardisés, afin d’éviter la possibilité de comparaison systématique entre entreprises”. Attac estime, par ailleurs, que “ce bilan devrait être rendu public sur Internet et les sous-traitants devraient être inclus dans le périmètre de ces bilans” (Attac 12/2002)
. 
“Chaque année, des audits sont réalisés dans les ETN, pour vérifier leur comptabilité, et les infractions relevées sont sanctionnées très lourdement. Or, il n’y a pas de contrôle comparable pour les codes de conduite” (Zarifi, 1999 : 11)
. Dans la mesure où, face aux acteurs économiques, le rapport de force ne s’avère pas à l’avantage des ONG et des syndicats,  ces nouveaux instruments de vérification sont-ils véritablement opérationnels? Sachant que la vérification correspond à une régulation opératoire, que la certification relève de la régulation incitative, le processus de vérification et de certification doit-il relever des mêmes organismes? Nous chercherons à y répondre dans ce chapitre. 

Jusqu’à présent, les inspecteurs du travail disposaient de lois à faire respecter (le Code du travail), mais rarement de procédures détaillées pour évaluer leur mise en oeuvre. En ce qui concerne les normes fondamentales du travail, il existe à présent le référentiel SA 8000 qui dispose d’indicateurs relativement précis (même si de nombreuses carences existent encore). Plusieurs collectifs de la CCC européennes élaborent peu à peu des dispositifs de vérification et les testent sur le terrain. La méthodologie de la vérification est à la fois détaillée et en constant renouvellement. Dans le cadre de cette section sur la vérification des conditions de travail, il s’agira aussi de présenter les grandes lignes des procédures de vérification. Nous insisterons moins sur les problèmes que cela peut poser que sur les détails de la méthodologie. Notre analyse de la méthodologie de la vérification s’appuiera sur nos études de cas en Inde, sur les dispositifs expérimentaux des collectifs de la CCC européenne et sur différentes études réalisées par d’autres chercheurs tel que Zadek (1997), l'OIT (1998,) Zeldenrust Ineke, Van Eijk Janneke (1997 a). 
1- UNE VERIFICATION PEU INDEPENDANTE 

Après avoir examiné les dispositifs de vérification interne, puis le degré de mise en oeuvre des codes de conduite, nous allons aborder la phase suivante: la vérification indépendante. La vérification interne est mise en oeuvre au sein de chaque unité de production soit par les cadres de l’entreprise elle-même, soit par un cabinet d’audit externe. Dans les deux cas, le but se limite à préparer l’audit externe et indépendant. Ce dernier peut aboutir sur une certification et le détail de l’audit devrait être accessible au public extérieur, pour être considéré comme véritablement transparent et indépendant. Mais dans la mesure où cette seconde phase comporte un certain risque pour les entreprises, celles-ci ont besoin de prendre toutes les garanties nécessaires. Or, ainsi que nous venons de l’examiner, cette phase de vérification interne, si elle doit impliquer les fournisseurs, s’avère difficile à réaliser par les seuls cadres du donneur d’ordre. Evaluer le niveau de mise en oeuvre des normes fondamentales du travail chez ses fournisseurs nécessite du temps et des compétences. Or, les cadres chargés de vérifier les conditions de travail doivent en priorité s’assurer qu’elles sont bien respectées au sein de leur propre unité de production et ne sont généralement pas en mesure de dégager un temps suffisant pour vérifier les conditions de travail chez tous leurs fournisseurs. C’est pourquoi généralement les entreprises confient cette tâche préparatoire à un organisme d’audit, disposant d’une meilleure compétence dans ce domaine. Auchan et Carrefour notamment ont procédé ainsi dans leur expérimentation avec le collectif ESE. La CCC suédoise a entrepris de même une expérimentation sur la vérification
.

La norme SA 8000 décrit certaines procédures nécessaires à la préparation d’une vérification indépendante telle l’article 9.8 qui stipule que “l'entreprise doit maintenir des preuves évidentes que ses sous-traitants et fournisseurs respectent cette norme” (CEPAA: 1998)
.

Lorsque l’objectif est d’obtenir la certification ou la labellisation, dans un secteur où la chaîne de sous-traitance est longue, un phase intermédiaire que l’on peut qualifier de vérification indépendante (interne), mais confidentielle est généralement mise en oeuvre. Ensuite seulement, suivra la vérification indépendante dont les résultats pourront être rendus publics. Ainsi de 1997 à 2002, le distributeur français Auchan coopère avec le collectif ESE sur la base d’un contrat reposant sur plusieurs étapes (dont les détails figurent en annexes E-3). Il consiste à trouver un accord sur une méthodologie de coopération. Les premières phases concernent la vérification interne confidentielle et la seconde une vérification indépendante et communicable au public sous la forme d’un label social. Plusieurs membres de la grande distribution française, tel Géant avec l’ONG Amnesty internationale ou Carrefour avec la Ligue des droits de l’homme ont financé des auditeurs. Ils avaient donc pour mission de réaliser des audits internes confidentiels, chez leurs sous traitants des pays en développement à partir de 2003.

Après la vérification indépendante préparatoire et “confidentielle”, la phase suivante est la vérification indépendante (véritable) mais cette fois transparente, dont les résultats pourront être rendus publics. Par exemple en 2005, deux ans après la phase des audits confidentiels Carrefour et Géant n’ont toujours pas rendu public ces audits. L’enjeu actuel consiste donc à faire accepter, aux entreprises ayant adopté un code de conduite, d’être contrôlées par un groupe indépendant composé de membres extérieurs à l’entreprise. C’est la seule garantie d’objectivité. La vérification indépendante s’avère donc une des clés principales de la crédibilité des codes de conduite et des labels. Comme le souligne Janet Diller (1999)
 de l’OIT, tant qu’une vérification indépendante et sérieuse ne sera pas mise en oeuvre, les codes de conduite resteront donc des simples instruments au service du marketing du moins en ce qui concerne les conditions de travail dans ETN. Dans le cadre d’une étude sur la vérification des codes de conduite, Zadek affirme que “les consommateurs n’ont pas toujours le temps de vérifier la véracité des codes de conduite, c’est pourquoi ils souhaitent des procédures de vérification suffisante pour leur inspirer confiance. Ce qui requiert une vérification externe et indépendante, bien que certaines entreprises y soient défavorables et estiment que ce n’est pas nécessaire, compte tenu du haut niveau de leurs normes et de leur contrôle interne” (Zadek, 1997 : 43)
. Les membres du groupe des vérificateurs pourraient être issus des ONG, des syndicats (nationaux ou internationaux), du corps des inspecteurs du travail (du pays, de l’OIT), d’un organisme d’audit (du pays de préférence) ou encore regrouper ces différentes origines en même temps pour garantir plus d’objectivité et de compétences. Les différentes options envisagées ont généralement des conséquences directes sur la qualité de la vérification.

En ce qui concerne notre étude de cas en Inde, dans la mesure où le corpus s’avère relativement restreint, nous ne pouvons en conclure que les résultats sont généralisables à tous les sous-traitants. Cependant, l’ensemble des normes de leur code de conduite respectif n’était appliqué, pour aucun des travailleurs interrogés. Or, ces codes de conduite avaient été vérifiés et leur mise en oeuvre “validée” par deux organismes: une société d’audit située en Belgique et une association en Suisse. La vérification par ces deux organismes était financée en partie par les entreprises inspectées. On observe donc une corrélation entre leur manque d’indépendance et le fait que leur validation du respect du code de conduite s’avère discutable.

De même, la société d’audit Arthur Andersen a créé un scandale et plus profondément une crise de légitimité des organismes d’audit et de la RSE. Elle a falsifié ou fait disparaître ses rapports, après avoir fourni une certification de complaisance, à l’entreprise Enron, aux Etats-Unis, en 2002. De même en 1997, Nike fait appel à un cabinet d’audit externe dont la réputation n’est pas toujours à la hauteur de la qualité de l’audit réalisé pour Nike. De même ce dernier s’est acheté les services d'une société d’audit de renommée internationale, Ernst&Young en 1997. Elle a certifié, sur la base d’audits apparemment trop rapides certains sous-traitants de Nike. Sur la base de ces quelques audits favorables, Nike a ensuite affirmé que les normes fondamentales du travail étaient respectées pour l’ensemble de ses sous-traitants. Or, le Transnational Ressource and Action Center conteste ces résultats, compte tenu que le temps consacré à la réalisation de ces audits était trop limité (0’Rourke 1997, 2000)
. Une autre société d’audit PricewaterhouseCoopers (PWC) complète ensuite ces audits par 400 autres en Indonésie et certifie d’autres unités de production sous-traitantes de Nike (Le monde 23/01/2003). Or, avant et même après ces audits, le non-respect des normes fondamentales du travail chez les sous-traitants de Nike a été observé par plusieurs ONG dont la CCC européenne (1997) et la Transnational Ressource and Action Center (TRAC) (Rourke 1997). En 1997, aux États-Unis Marc Kaski, un militant, attente un procès contre Nike pour publicité mensongère. En septembre 2003 l’ETN préfère cesser les procédures judiciaires et conclut un accord avec Kaski, s’engageant à verser 1,5 millions de dollars à la Fair Labor Association. Cette dernière est une association américaine privée de vérification des codes de conduite (Collectif ESE 10/2003)
. En septembre 2000 Leslie Kretzu témoigne que dans les entreprises de Nike à Tangerang (Indonésie), les femmes travaillent debout, de 10 à 15 heures par jour, régulièrement. De plus, elles sont régulièrement insultées et humiliées (Orcades 03/2001)
. Le 22 février 2001 un rapport réalisé par Global Alliance dénonce le harcèlement sexuel et des violences chez des sous-traitants indonésiens de Nike. Global Alliance a pourtant été créé sur l’initiative de la Banque Mondiale, de “Nike” et de “Gap”, dans un but de transparence (Le monde 23/02/2001). Les audits réalisés chez ces mêmes sous-traitants de Nike, par PricewaterhouseCoopers et Ernst & Young étaient donc, à priori, complaisants
.

Parvenir à une simple transparence et à des audits indépendants s’avère donc une première étape difficile à atteindre. Si la pression des mouvements sociaux permet certains succès par le biais des codes de conduite, c’est cependant grâce à la conjugaison de la régulation judiciaire publique et de l’action citoyenne que des progrès sont réalisés. La seule régulation citoyenne (donc privée) n’ayant pas encore apporté la preuve de résultats manifestes. Les pseudo audits et les procédures judiciaires reposent sur une stratégie des ETN visant à gagner du temps. Elles reposent aussi principalement sur le fait de travailler le plus secrètement possible. En 1999, les militants contre l’AMI, à l’OCDE, cherchaient à “tuer l’AMI Dracula en le plaçant sous les feux de la lumière” de l’opinion publique. A présent, les ONG et les syndicats tentent par des campagnes d’opinion de faire de même pour transformer les pratiques des ETN. 
Le collectif Labor Rights in China critique le fait que les rapports d’audit SA 8000 puissent être diffusés au public, sans l’accord de l’entreprise certifiée (Laric, 2000 : 88). La confidentialité est justifiable lorsqu’il s’agit de la phase précédente la certification. Mais pour qu’une certification soit crédible, une entreprise certifiée devrait être dans l’obligation de communiquer les rapports d’audit à la demande d’une tierce partie. Les visites non annoncées sont un des critères de la transparence. En effet, une visite annoncée permet aux dirigeants de préparer les lieux et les travailleurs, par exemple de cacher des enfants lorsque certains travaillent. L’audit est une procédure soumise à certaines contradictions: il doit créer une relation de confiance réciproque afin de renforcer la collaboration et la transparence, mais il doit en même temps contrôler les pratiques, ce qui suppose que l’on doute de cette confiance.

Afin d’éviter de mettre en oeuvre une vérification indépendante et de contrer les menaces des consommateurs (boycott, codes de conduite, labels, campagnes d’opinion...), la stratégie adoptée par les ETN consiste généralement à esquiver les attaques des mouvements sociaux transnationaux. “Le potentiel d’insurrection des groupes exclus découle du pouvoir structurel que leur offre leur position dans différentes structures politico-économiques” précise Mac Adam, (1999 (1982)). Or dans le cas des ONG et des syndicats il reste encore relativement faible. Les ETN en profitent. Ainsi dans un premier temps lorsque des critiques sont formulées à leur égard, les ETN estiment qu’il s’avère préférable de ne pas donner suite a ses critiques, en espérant qu’elles se dilueront dans la masse des informations. En effet se défendre augmente encore l’attention des médias et des consommateurs. Lorsque les critiques se font trop insistantes dans le temps ou sur le fond, elles mandatent parfois un expert en relation publique pour démentir les propos ou consentent à reconnaître quelques faits mineurs. Dans la mesure ou la majeure partie de la production est sous-traitée, elles tentent en même temps de repousser la faute sur leur sous-traitant prétextant en plus (ce qui est parfois vrai) qu’elles ne le connaissent même pas. Si cela ne suffit pas, elles cherchent à se débarrasser des sous traitants concernés. Si elles jugent que l’opinion publique paraît véritablement préoccupée et que cela pourrait nuire à leur vente, elles consentent alors à adopter un code de conduite. Dans un premier temps celui-ci reste habituellement vague, puis sous le flot des critiques il se rapproche du niveau des codes de conduite élaborés par les mouvements sociaux transnationaux composés des sept normes fondamentales du travail du travail de l’OIT. Ainsi en 2001, l’ETN Nike en était au moins à la troisième version de son code et C&A à la seconde. Après chaque campagne exercée à leur encontre, leur code de conduite a été complété sous la pression sociale.

Cependant les ETN ayant adoptées un code de conduite se gardent généralement d’appliquer les engagements inscrits dans leur code jusqu’à ce que la pression continue de s’exercer. Elles font alors appel à un cabinet d’audit externe dont la réputation n’est pas toujours à la hauteur de la qualité de l’audit. Celui-ci leur délivre une certification attestant de la qualité sociale dans les unités de production visitées. Cette stratégie consiste d’une part à gagner du temps et repose principalement sur le fait de travailler le plus secrètement possible. A présent les ONG et les syndicats tentent par des campagnes d’opinion de placer sous la lumière des médias, les ETN qui n'appliquent pas leurs codes de conduite. Mais en l’absence de normes publique globale, la majorité des entreprises profitent d’une plus faible notoriété, de leur “petitesse,” pour ne rien changer à leur pratique, ni même adopter de code de conduite. C’est pourquoi ce sont pour l’instant uniquement les plus puissantes qui sont concernées. Paradoxalement c’est cette situation qui pousse la Fédération Française des Commerçants et de la Grande Distribution à demander à l’Etat de légiférer pour limiter, ce qu’ils considérent comme une distorsion de la concurrence (Malatterre, 1998)
.

2-LES CRITERES DE LA VÉRIFICATION INDEPENDANTE

 L’étude de la mise en oeuvre de la vérification indépendante par des organismes en Inde, en Europe et aux Etats Unis, nous permet d’établir les critères de cette vérification indépendante. 
Les néo-libéraux (Hayek, 1944) font confiance à la concurrence (fondée sur la loi du marché : offre et demande) pour améliorer la qualité d’un produit, les acheteurs sanctionnant le meilleur rapport qualité-prix. Mais, lorsque les consommateurs privilégient la recherche de la qualité (technique ou sociale) d’un produit, si elle ne peut être vérifiée par l’acheteur en personne, alors elle ne peut s’appuyer sur la régulation par le marché pour progresser. Or, la qualité sociale ne peut être prise en compte par le consommateur sans un label fiable. 

Une vérification de qualité nécessite du temps, donc des ressources proportionnelles aux exigences de qualité de la vérification souhaitée. Mispelblaum (1998 :231-233) souligne ainsi qu’en matière de “coûts de la qualité”, de plus en plus, il faut choisir entre “qualité/quantité”, “court terme, long terme”. Dans le cas de la sanction du marché fondée sur l’offre et la demande, cela implique une mise en concurrence entre sociétés d’audit qui risque de s’être nuisible à l’efficacité et à la qualité des vérifications. En effet, le vérificateur privilégiera la vitesse à la qualité de la vérification (gain de temps donc d’argent). De même, afin de ne pas perdre un marché, il risque de préférer satisfaire son “client” (l’audité qui paie l’auditeur), et pour cela diminuer la rigueur de la vérification. L’indépendance et la transparence des audits trouvent là leurs limites.

Afin d’accroître l’indépendance des vérificateurs, certains acteurs dont Olivier Chabrol (16/05/2003) du collectif ESE, proposent que “les entreprises ne les financent plus directement. Ces dernières paieraient un organisme de certification qui lui financerait les vérificateurs”. La proposition de Chabrol ne résout pas la question car l’organisme de certification doit travailler au préalable avec plusieurs entreprises clientes. D’autre part, il sera mis en concurrence avec d’autres organismes de certification sur le marché et devra, s’il veut survivre, se montrer compétitif. Face au principe de la concurrence, pour attirer de nouveaux clients ou ne pas perdre les anciens, il sera probablement tenté de baisser ses prix, donc la durée et le niveau d’exigence en matière de vérification et de certification. C’est pourquoi, seul un organisme en situation de monopole paraît disposer de l’indépendance économique pour se préserver de la concurrence du marché. L’indépendance économique est une condition minimum mais non pas suffisante. Dans la mesure où notre recherche se limite aux incidences des acteurs privés sur la régulation du travail, nous n’approfondirons pas certaines limites quant à l’indépendance relative aux organismes en situation de monopole qu’ils soient publics ou privés: corruption, situation de subordination... En ce qui concerne le rapport temps/qualité de la vérification de nombreuses conditions devraient aussi être analysées: incitation des acteurs en absence de concurrence...

Lorsque nous observons les différentes évolutions de la privatisation des pouvoirs publics, dans le secteur de l’eau ou de l’énergie, nous pouvons tenter d’imaginer ce qui sera développé à l’avenir en matière d’inspection du travail. Cela consisterait à faire financer les sociétés d’audit soit par les usagers (les entreprises), soit par les pouvoirs publics, dans le cas d’appels d’offres. Dans ce dernier cas, leur indépendance, par rapport aux entreprises contrôlées, serait effective, au moins sur le plan économique. Cependant, cela ne garantirait pas pour autant la qualité de la vérification. De plus, si les taxes prélevées sur les entreprises s’avèrent insuffisantes, alors rien ne sera résolu. Que la vérification soit publique ou privée, la clé du problème consiste surtout dans la capacité à assumer le coût de la vérification. 

Selon Ruch, Directeur de la responsabilité social de l’entreprise Sweer (Suisse) “l’intérêt des associations pour la vérification indépendante est aussi financier Cela peut leur permettre de réaliser des bénéfices économiques si elles sont rémunérées pour vérifier les codes de conduite” (Ruch, Genève, 05/1999). A l’inverse Jean Paul Sajhau du BIT explique que “certains syndicats nationaux ne souhaitent pas prendre part à la vérification en étant financés, car ils craignent que cela entraîne une dépendance financière de leur part vis à vis de l'entreprise” (Sajhau, Genève, 09/2000). Le débat n’est pas tranché au sein des différents collectifs de la CCC européenne. A court et moyen terme, les associations doivent-elles ou non prendre part au processus de vérification en étant financées par les entreprises privées? Ou doivent-elles se contenter de participer à la régulation par les acteurs privés s’exerçant grâce à l’incitation (certification, labellisation, vérification des vérificateurs...) qui nécessite moins de temps et donc de financement. L’action de vérification des ONG et des syndicats peut, en effet, se limiter à une vérification des vérificateurs privés (auditeurs) ou publics (inspection du travail). Or, l’indépendance financière est une de leur force et un des critères de leur légitimité (ce qui ne garantit pas pour autant l’effectivité de leur résultat). Les différentes orientations envisagées en matière de vérification pour les dirigeants de la CCC européenne et du collectif ESE sont à court et moyen terme la vérification des entreprises par les ONG, les syndicats et les acteurs économiques privés. A moyen terme, elles envisagent l’arrêt de la vérification par les ONG et les syndicats, mais la participation à la régulation par l’incitation (label, certification des codes de conduite). A long terme, elles souhaitent une restauration de la vérification par les pouvoirs publics en la démocratisant, en y intégrant les ONG et les syndicats. Ces derniers exerçant un contrôle social sur l’organisation et les résultats de de l’inspection publique du travail.

Ce dernier point paraît le projet le plus réaliste. En effet, seuls les pouvoirs publics disposent des caractéristiques minimales (mais pas suffisantes) pour une vérification indépendante à grande échelle, à long terme. Cependant, une des lacunes des mouvements sociaux transnationaux militant pour le développement des codes de conduite réside dans le fait qu’ils peinent à prévoir le passage entre le moyen terme et le long terme. En effet, si la régulation privée se développe à travers les codes de conduite notamment, comment l’inspection du travail réussira-t-elle ensuite à se développer? Elle risque d’être concurrencée par les acteurs économiques privés, sans que ceux-ci ne disposent d’une indépendance équivalente. Différentes pistes (présentées ultérieurement dans cette thèse) sont néanmoins envisagées par le collectif ESE et l’association ATTAC. Il s’agit notamment d’actions qui seraient exercées par les pouvoirs publics: telles qu’une labellisation des labels, des systèmes de notation des entreprises, l’accroissement des crédits aux inspections du travail au plan national et international, la création de commissions tripartites de certification et d’accréditation, la vérification des vérificateurs publics (inspection du travail) et privés (sociétés d’audit) par les ONG et les syndicats...

Quant aux systèmes de financement existants, concernant la vérification ou même simplement la certification et qui sont fondés sur une licence payée par les entreprises vérifiées (le label Sanep) ou une taxe sur le prix de vente du produit (le label Rugmark, ils sont tout d’abord limités par le fait que cela crée une augmentation des tarifs. Ils s’avèrent alors moins concurrentiels, ce qui nuit à leur développement. C’est une des limites actuelles importantes au développement des associations de commerce équitable. Mais ensuite, l’obstacle indépassable à un système de taxe réside dans le fait que l’organisme de vérification devient dépendant des ventes du produit. Si l’organisme qui délivre les labels refuse la labellisation à de nombreux produits, il met en péril sa pérennité. L’indépendance est donc de nouveau mise en péril.

La question de la régulation indépendante est un enjeu technique et politique majeur actuellement, dans la mesure où l'on délègue des missions de régulation à des organismes privés ou mixtes attribués autrefois aux pouvoirs publics (services des eaux, de l’électricité, inspection du travail dans les pays à bas salaires...) (Cohen, 2001)
. Cependant, la notion d'organisme indépendant et donc de régulateur indépendant est parfois sujette à des confusions dans la mesure où elle n'est pas toujours définie avec précision. Une première confusion consiste à considérer que tous les régulateurs indépendants sont de nature privée (ONG, société d’audit...). Or, un organisme public peut être qualifié ainsi, si justement, il est réellement indépendant de l’organisme qu’il régule. L'autre confusion réside dans la non-différenciation souvent entretenue entre autorité de régulation et régulateur indépendant. Or, le régulateur indépendant peut être un acteur semi-autonome ou une autorité (privé ou public). Le statut de régulateur indépendant dépend des intérêts représentés. Une ONG, telle le collectif ESE avec Auchan ou Amnesty avec Géant, qui vérifie les conditions de travail dans une entreprise, sans être rémunérée, est un exemple d'une régulation indépendante. Néanmoins, si l’ONG remplit les conditions minimums d’indépendance au plan économique, cela ne signifie pas pour autant qu’elle soit dégagée de toute forme de subordination qui biaise son indépendance globale. Il en est de même d’une autorité publique de régulation.

3-DES METHODOLOGIES TRES INEGALES

Après avoir examiné les critères de la vérification indépendante nous allons étudier les dispositifs de vérification des conditions de travail. A cette fin nous nous appuierons en particulier sur la méthodologie de deux organismes de vérification, la Sanep (Suisse) composée d’ONG et la société d’audit Sem.

3-1-La Sem: unE pseudo vérification indépendante de Cepa

La Sem ne travaille et n'est financée que par l’ETN Cepa. Elle ne peut donc être considérée comme un organisme de contrôle indépendant, contrairement à ses déclarations. Il s’agit donc, d’un exemple clair d’autorégulation qui conduit l’entreprise à se reposer exclusivement sur ses propres instances de contrôle, à l’exclusion de toute “intrusion” venant de l’extérieur. Cependant, selon Mr Stan directeur de la Sem, “elle ne devrait être jugée que sur ses actes. La valeur de Sem peut se mesurer, à terme, par les sites visités, les actions correctives et la qualité de l'amélioration des conditions de travail. Lorsqu'un code de conduite sera réellement devenu international, nous envisagerons, peut-être, de faire appel à une tierce partie pour les audits" (Vilvoorde, 11/03/1999). Mr Genn, directeur de la communication de Cepa, complète les déclarations de la Sem en disant que: "Cepa ne tient pas à effectuer des vérifications par un organisme d'audit indépendant, car nous craignons alors de ne pouvoir garder l'exclusivité de nos clients. Si leurs adresses étaient divulguées, nous risquerions de voir nos concurrents nous les ravir” (Vilvoorde, 11/03/1999)
. Ce discours sur la confidentialité paraît cohérent d’un point de vue commercial, cependant, nous avons observé précédemment que cela ne pose pourtant pas de problème aux nombreuses entreprises qui sont auditées dans le monde que ce soit dans le cadre des audits sociaux ou des audits relatifs à la qualité (ISO) pour lesquels la confidentialité est assurée.

Entre le Modal (achat et qualité) et la SEM (auditeur) y-a-t-il une complémentarité ou une confusion des genres? Le Modal est le bureau d’achat de Cepa et le contrôle de la qualité dans le monde entier. Bien que ces deux organisations aient un nom différent, elles ne font qu’une puisque le Modal appartient à Cepa et lui est complètement subordonné juridiquement, financièrement et hiérarchiquement. Les inspecteurs qualités des 6 bureaux indiens du Modal de Cepa se rendent régulièrement auprès des fournisseurs locaux afin de vérifier la qualité de la production, tandis que les acheteurs du Modal viennent négocier les prix. Selon Mr Stan, les employés du Modal de Cepa assistent ainsi la Sem, dans sa tâche de vérification. “La Sem va dans des lieux où le Modal ne peut pas aller”
 souligne Mr Raga (Tirupur, 12/08/1999). Non seulement la vérification n’est pas indépendante au plan économique, mais cette remarque atteste d’un manque d’indépendance, jusque dans la dimension opérationnelle de la vérification. Le Modal de Cepa établit les marchés de sous-traitance en mettant en concurrence les producteurs locaux et leur demande d’appliquer son code de conduite. La Sem a de son côté, en charge, la seule vérification des sous-traitants. Théoriquement leurs activités devraient être complètement indépendantes l’une de l’autre, puisque les sous-traitants choisis par le Modal sont ceux qui subissent l’audit et la Sem est celle qui le réalise. Si les sous-traitants du Modal de Cepa reçoivent un avis défavorable de la part du vérificateur qu’est la Sem, alors le Modal en subit lui-même les conséquences, puisqu’il ne peut plus officiellement acheter leur produit. Le Modal est donneur d’ordre et de ce point de vue sa préoccupation est prioritairement le rapport qualité- prix. 

La fonction des acheteurs présents au sein du Modal consiste à négocier les meilleurs prix et à trouver de nouveaux sous-traitants. “Les inspecteurs qualités se rendent dans les entreprises pour vérifier la production. Ils y vont une fois par jour. En plus de leur fonction respective, ils sont chargés de soutenir l'inspectrice de la Sem, en observant les conditions de travail durant leurs passages chez les sous-traitants. Durant leurs inspections sur les questions de qualité, les techniciens du Modal vérifient aussi la ventilation, la propreté des sanitaires, des dortoirs et des cuisines” souligne Mr Raga. Or le directeur du Modal de Bangalore, Mr Lado affirme que “le Modal n'inspecte pas spécialement et il vérifie en passant, mais si nous voyons un problème nous en référons à la Sem à Bruxelles, pour qu'il le communique à Sem Inde” (Bangalore, 16/08/1999). Selon les dirigeants de la Sem, c’est la collaboration entre ces deux organismes qui assure la rigueur et l’étendue de l’inspection de Cepa. 

 Enfin, ce ne sont que les normes concernant le travail des enfants, l'hygiène et la sécurité et les heures de travail qui peuvent être surveillées de cette manière. On relève donc une situation paradoxale. D’un côté, le Modal assiste la Sem de manière insuffisante. De l’autre la Sem s’avère complètement indépendante économiquement et hiérarchiquement de Cepa donc du Modal. L’échange d’informations entre le donneur d’ordre, les entreprises vérifiées et l’auditeur peut renforcer la qualité de la vérification, si au préalable ce dernier conserve une véritable indépendance vis à vis d’eux, ce qui n’est pas le cas. Quant aux sous-traitants, ils subissent à la fois une pression économique du Modal et une pression sur le plan des normes sociales de la part de la Sem. Ce qui est relativement contradictoire, puisque plus leurs ressources diminuent, plus il leur est difficile d’offrir de bonnes conditions de travail et de salaire. 

Les dirigeants de Cepa tiennent des discours contradictoires sur la qualité de la vérification.. D’un côté Mr Raga affirme que les membres du Modal peuvent contrôler la mise en œuvre de leur code de conduite parce que leur production est fortement centralisé
. « A Tirupur nous ne travaillons qu'avec les grosses entreprises. Nous n'avons pas de sous-traitants. Cela permet d'effectuer un meilleur contrôle sur la qualité, les prix et le code de conduite. Les petits fournisseurs sont peu organisés, s’ils ne répondent pas à nos normes, nous ne les sélectionnons pas. Nous changeons peu de sous-traitants, les plus anciens ont 20 ans. Mais, en moyenne, nous restons 4 ans avec chacun d'eux. Si nous changeons, c'est pour trouver de nouveaux fournisseurs, plus compétitifs, au niveau qualité prix” (15/08/1999). 

“Pour ses opérations d'approvisionnement, Cepa s’appuie sur plus de 30 bureaux d'achats dans le monde" (Sem 1998 : 2). Selon Mr Lado, directeur du Modal à Bengalore, “nous ne suivons que 65 entreprises en Inde et 6 entreprises à Bengalore” (16/08/1999). Selon Mr Stan : “il y a plus de 1000 personnes qui travaillent dans le monde pour le Modal, dont 30 personnes pour le Modal indien”. Selon Mr Raga, directeur du Modal de Tirupur, pour le seul bureau de Tirupur “on compte, en plus du personnel administratif, 3 techniciens, 5 inspecteurs qualités” et lui-même (soit au moins onze personnes). “Six bureaux du Modal en Inde, dont un centre coordinateur basé à Bangalore où travaillent 16 cadres” selon Mr Lado directeur du Modal de Bangalore (16/08/1999), soit environ 66 salariés environ en Inde. En 1997 les représentants du Modal de Tirupur avait déclaré à l’association Save, qu’ils travaillent avec 1200 unités de production, sur les 3000 existants à Tirupur en 1997 (Save 04/1997). Il n’y a donc pas que des entreprises importantes. De plus, Mr. Kimaraj, le secrétaire général du syndicat AITUC de Tirupur en Inde, affirme que pour le seul bureau de Tirupur, ce seraient 120 exportateurs qui travaillent pour Cepa et entre 2000 et 4000 sous traitent avec eux (14/08/1999, Tirupur). Enfin, Mr Green, le chargé de communication de Cepa au plan mondial, explique : “si nous travaillons qu'avec les plus grosses entreprises, celles qui ont le moins de problèmes, c'est de toute manière mauvais pour l'économie locale” (15/06/1999). Ces chiffres de 2000 et 4000 sous traitants, sur la seule ville de Tirpur, sont donc contradictoires avec les déclarations de Mr Raga du Modal qui affirme que Cepa et son Modal travaillent avec peu de sous traitants et que leurs petites équipes d’acheteurs leurs suffits pour réaliser aussi une action de vérification interne. Dans ces conditions la vérification interne ne paraît plus si facile à mettre en œuvre. De plus, nous pouvons douter que la motivation et le temps des inspecteurs du Modal soient très importants puisqu’ils ne sont pas évalués sur ces différents points, mais sur la qualité technique. 
3-2-LE SYSTEME DE VÉRIFICATION DE SANEP (Composée d’ONG)

Après avoir examiné le dispositif de vérification par une société d’audit privé, nous allons examiner celle de la fondation Sanep. Cette dernière se situe, à Berne, en Suisse. Sa nature est relativement spécifique, car son conseil d’administration se compose d’ONG dont certaines sont membres de la CCC suisse. Elle ne se fixe pas d’objectif lucratif, cependant elle doit financer ses activités pour assurer sa pérennité: vente des licences aux vendeurs de tapis, subventions publiques, ventes diverses... Cela peut donc l’éloigner quelque peu des critères d’une organisation ou d’une ONG civique, selon que l’on considère que ces financements sont un but ou un moyen.

 Mrs Gupta est inspectrice des conditions de travail chez les sous-traitants indiens des preneurs de licences suisses. Elle est basée à New Delhi et elle est chargée de la vérification de la mise en oeuvre du label Sanep, pour l'ensemble des sous-traitants indiens. Mrs Gupta s’appuie sur 5 collaborateurs (Argus 11 10 1999 :36)
 qui travaillent au sein d’une organisation nommée AMS (Apt Management Service), située à Lucknow qui l’assistent dans son travail d’audit, soit 6 personnes au total, pour l’inspection. En Uttar Pradesh, les différents sous-traitants que Sanep doit vérifier sont disséminés sur plus de 1500 KM2. Les plus éloignés se situent dans l’Etat de l'Orissa (Inde) à plus de 1000 Km par avion. Cela complique donc considérablement la vérification des sous-traitants. En Inde, l’organisation spatiale de la production est très différente de celle de la Chine ou du Népal qui est organisée en grands ateliers, ce qui facilite les inspections. “Au Népal, nous travaillons avec seulement 2 inspecteurs, mais étant donné qu'il y a des grands “sheds” (ateliers), c'est plus rapide et ils sont visités tous les 3 mois” explique Mr Dok le directeur de la fondation Sanep (Berne, 07/05/1999). Si ce mode d’organisation n’a pas évolué depuis des siècles, c’est aussi la volonté des acheteurs et des producteurs qui peuvent ainsi éviter les contraintes de la loi indienne visant à protéger les travailleurs.

Mme Mapta avoue qu’il est difficile de visiter par soi-même les sous-traitants dans la mesure où elle dépend généralement des intermédiaires pour trouver les maisons où travaillent les tisserands. Elle explique cette difficulté par le fait que, souvent, elle ne dispose pas des adresses ou qu’elle ne se souvient plus de la route d’une année sur l’autre. En effet, en Inde, il existe rarement de panneaux indicateurs ou de rues dans les campagnes. Elle est donc tributaire de sa capacité de mémorisation. Le problème est qu’elle perd ainsi toute possibilité d’une vérification inopinée et de l’opportunité, pour le tisserand, de s’exprimer hors de la présence du commanditaire. A cela, Mrs Mapta répond que de toute manière “vérifier seule, je ne veux pas le faire, car ce serait à nouveau sortir du cadre de la confiance dans lequel entend travailler Sanep” (Mapta, Delhi, 26/07/1999). Selon Mr Dok c’est notamment des raisons économiques qui les empêchent d’être plus coercitifs, car il estime que “le système de SGS (SA 8000) est trop cher, trop strict, trop rigide, il est différent de notre processus” (Dok, Berne, 07/05/1999). La Sanep n’étant pas en capacité d’imposer des vérifications plus efficaces, elle joue la stratégie de la confiance à l’égard des employeurs. Mais celle-ci limite considérablement l’efficience du contrôle.

3-3-la PHILOSOPHIE DE LA SEM ET DE CEPA: Le choix de la confiance 

Mr Genn directeur de la communication internationale de Cepa nous a expliqué qu’il ne souhaite pas que la Sem, “effectue de visites non annoncées. Car c'est une forme de viol de leur intimité, c'est comme de venir dans votre maison avec un appareil photo. Et c'est encore pire si les dirigeants de l'entreprise ne le veulent pas” (Vilvoorde, 1999). Par conséquent, si un sous-traitant refuse d’être contrôlé doit-on en conclure que la Sem s’y soumet ? Cette question s’inscrit dans le débat concernant deux voies existantes dans le cadre de la philosophie générale de l’inspection, l'approche répressive et l'approche éducative. La première consiste simplement à sanctionner les écarts à la règle, la seconde à accompagner l’organisation, à coopérer avec elle afin de lui permettre de progresser. 

C’est cette dernière approche que privilégie la fondation Sanep. Elle a choisi en effet de fonder son système d’audit sur la transparence et la confiance, avec les producteurs et les distributeurs. C’est à dire qu’elle tente d’instaurer une coopération basée aussi sur la bonne volonté et la transparence des déclarations des producteurs et des distributeurs. Mr Dok directeur de Sanep explique que selon lui il n'est “pas possible dès le départ du processus de contrôle de parvenir à 100 % d'application des normes sociales. Nous avons à être souple pour le label, nous devons faire parallèlement un gros travail de pédagogie.” Puis il ajoute, avec humour, “notre philosophie c'est: "step by step" (pas à pas). L'important ce n'est pas de contrôler tous les détails mais plutôt d'avoir un bon "feeling", afin de ressentir s’il y a ou non de l'exploitation”. “Autrefois, poursuit-il, nous avions un cahier des charges 5 à 6 pages portant sur la vérification des conditions de travail, maintenant il est plus court et plus simple. Si on cherche à “pinailler”, ils pourront toujours tricher, car les lois peuvent toujours être contournées. Nous estimons que le dialogue est meilleur que la police. Bien que les deux ne soient pas incompatibles” (Dok, Berne, 07/05/1999). Cette logique reposant sur la confiance se prolonge jusque dans le système de labellisation. “Notre démarche est opposée à celle de Rugmark
 qui n'importe que 2 à 3 % des tapis d'un magasin. Alors que Sanep labellise tout un magasin. C'est l'acheteur qui s'engage et qui contrôle, pas Sanep. Notre but c'est de parvenir à ce que les producteurs s'auto contrôlent et que nous n'ayons plus qu'à vérifier ce système de contrôle. Nous ne prétendons pas que nous pouvons vérifier tout, car nous ne faisons que des inspections ponctuellement. Notre but est simplement de vérifier si le système fonctionne de manière honnête” conclut Mr Dok (Berne, 07/05/1999). Ce principe de confiance se rapproche du courant de l’éthique d’entreprise et de la responsabilité sociale d’entreprise. 

La stratégie de Sanep de travailler dans la confiance est limitée par la recherche du profit qui est selon Milton Friedman (1970 : 11) une des principales fonctions des entreprises, dans une économie de marché. Ceci conduit à minimiser, voire à masquer les infractions aux normes du travail pour des raisons de concurrence. Dans le cas de Sanep, certaines des observations montrent qu’effectivement les auditeurs de Sanep, ne paraissent pas informés de certaines des infractions aux normes fondamentales du travail, dans les entreprises à qui ils attribuent le label. De plus, on devine rapidement la limite de cette méthode. Trop de compréhension, trop de souplesse vis à vis de la mise en oeuvre du code de conduite et alors le label perd progressivement de sa crédibilité. 

Par ailleurs, la Sanep insiste sur le fait que la méthode de vérification des normes “dépend de chaque pays, car elle est en relation avec les conditions de vie et le système de production local. Par exemple, le Népal a une production principalement centralisée, tandis qu’en Inde et au Pakistan elle est plutôt décentralisée et dispose d'un système de production contractuel" (Gupta, 29 octobre 1998). Cependant une trop grande adaptation au mode de production local ou au rapport de force existant, peut conduire à une perte de rigueur de la vérification.

Dans le cas des normes sociales, la difficulté pour réaliser un audit consiste notamment à obtenir la confiance des travailleurs. Si ceux-ci considèrent l’auditeur comme un futur acheteur ou un employé au service de la direction (un membre d’une classe sociale qu’ils peuvent considérer comme dominante et exploitante), il pourra plus difficilement obtenir leurs confidences. De plus, la direction peut faire pression sur les travailleurs en leur faisant craindre les conséquences de leurs réponses aux questions de l’auditeur, notamment concernant le perte de leur emploi. “Des ouvrières en Chine du Sud ont raconté qu’on leur a ordonné de garder la tête et les yeux baissés durant la visite de l’établissement par des étrangers, parce qu’elles auraient donné aux visiteurs l’impression d’être oisives, paresseuses et peu sérieuses” (Labor Right in China, 2000: 87). Ce témoignage montre que les dirigeants tentent parfois de contrôler le comportement et les attitudes de leurs salariés.

De plus, les ouvriers peuvent par eux-mêmes considérer que le résultat défavorable d’une inspection pourrait aboutir à une perte de leur emploi, par une baisse des achats. J’ai rencontré ce type de situation, lorsque j’interrogeais les ouvriers sur les conditions de travail à Obee. Un des cadres de l’entreprise me dit en s’énervant quelque peu : “Obee est une très bonne entreprise, mon père y travaillait déjà. Quand il est tombé malade ils se sont bien occupés de lui” (10/08/1999). Il cherchait ainsi à ce que je n’écrive rien de nuisible pour son entreprise... De même le secrétaire du Syndicat Aituc à Tirupur nous disait “je considère les codes de conduite comme une forme de protectionnisme déguisé” (Tirupur, 20/08/1999). 

3-4-DE L’importance du référentiel ET DE LA METHODOLOGIE des entretiens pour la vérification

La méthode d’entretien mise en oeuvre par l’inspecteur est fondamentale pour obtenir des réponses et des informations fiables. Or par manque de temps, de compétence ou d’indépendance les auditeurs et les réferentiels, tel SA 8000, ne suivent pas une méthodologie suffisamment rigoureuses. Voici un certain nombre de conditions non exhaustives dont certaines se rapportent à la méthodologie classique de l’entretien en sciences sociales: Ordonnancement des questions- Formulation des questions- Durée de l’entretien suffisant - Alternance de question fermée et ouverte - Temps nécessaire à l’analyse des données recueillies afin que l’auditeur dispose de suffisamment de temps pour recouper les réponses - Protection de l’anonymat. Entretiens seul à seul (sans les dirigeants) à l’extérieur du site de production (anonyme ou non) - En grand groupe (car cela permet un effet de dilution en accroissant l'anonymat. Mais la crainte de la délation reste présente) - L’interview par questionnaire anonyme ou non. Si les salariés savent écrire et si la rédaction est mise en oeuvre en présence de l’auditeur (en groupe) afin de vérifier que ce sont bien les salariés qui ont répondu.

Enfin, la maîtrise de la langue, la proximité avec la culture locale et même l’apparence physique avec les personnes qui “subissent” un audit a toute son importance. Mrs Gupta, l’auditrice en Inde, pour le label SANEP, souligne que “les auditeurs qui ont la peau blanche qui connaissent mal la langue et la culture sont relativement mal perçus par les ouvriers”
. Ces derniers craignent qu’ils soient en réalité au service de la direction de leur entreprise.
En ce qui concerne la rigueur de la vérification des différentes organisations, Il est difficile de les comparer précisément, chacune disposant d’instrument d’évaluation différent. Cependant, soulignons que l’outil d’évaluation de la CCC Hollandaise était long de 12 pages, dont 12 lignes se rapportant au travail des enfants. Sur cette même norme, la “check list” du référentiel SA 8000 se compose d’une page entière, celle de SANEP ne fait qu’une ligne (sur un total de 17 lignes pour l’ensemble du guide). La question posée est la suivante: “combien d’enfants travaillent sur le métier à tisser ?” (Manuel d’instruction de la fondation Sanep (1999)). Selon Mr Dok, le directeur de Sanep, “la check list a été volontairement raccourcie, afin de privilégier une approche fondée sur la confiance et la transparence plutôt que sur la répression (Berne, 07/05/1999).” Quant à la check-list de la Sem, l’inspectrice Mrs Rao, n’a pas été en mesure de la présenter, si toutefois elle existe. 

La Sem utilise des procédures de vérification trop limitées. La démarche générale du travail d’audit de Mrs Rao, de la Sem, se base essentiellement sur le relevé des documents administratifs quelques entretiens succincts et l’observation directe. “Les visites sont faites sans prévenir. L'auditeur de Sem se présente à l'entrée, en montrant sa carte, et l’employeur doit lui laisser libre accès à tout le site de production (Sem, 1998)
. Mrs Rao décrit ainsi la première phase de son travail d’inspection, en expliquant : “tout d’abord je regarde tout autour de moi, pour vérifier que personne ne s’enfuit” (Rao, Tirupur, 11/08/1999). Compte tenu des déclarations précédentes de Mr Genn, cela ne concerne donc que les entreprises qui en ont émis l’accord, sinon ce serait, selon lui, “une forme de viol de leur intimité” (Vilvoorde, 19/05/1999). 
Selon Mr Stann “la grille de contrôle, la check-list du référentiel, est constituée d’environ 5 pages” (Vilvoorde, 19/05/1999). Cependant, il n’a jamais été possible de voir ce référentiel et l’inspectrice en Inde n’en a jamais fait mention, même lorsqu’il lui a été demandé. Sur la base du rapport annuel de la Sem, on observe que la vérification repose seulement sur deux normes des sept les plus fondamentales (l’hygiène, la sécurité et le travail des enfants ): “Les sorties de secours ne doivent pas être fermées à clé, par des chaînes ou être obstruées - Respect des normes environnementales - Respect des standards minimums concernant les dortoirs, le lavage, les toilettes, la cuisine et le réfectoire - Le travail des enfants “ (Sem, 1998 : 8).

Mrs Rao, inspectrice de la Sem sur le terrain en Inde, explique qu’elle “observe principalement s’il y a : Des enfants au travail - un respect de la sécurité: extincteurs, l’infirmerie - un respect de l’hygiène: les toilettes, la cantine, les dortoirs - un respect du temps de travail, du niveau des salaires et du travail forcé” (Rao, Tirupur, 11/08/1999). Elle intègre, en plus, la question du temps de travail, du salaire et du travail forcé, mais omet celle du droit d’association qui figure dans le code de conduite de Cepa. Quant au droit de négociation et la non-discrimination à l’emploi et au travail, ils ne figurent pas dans le code de conduite de Cepa, ni de la Sem.

Quand à la Sanep s’appuie sur des critères de vérification vagues et restreints. Une carte salariale (wage card) est apposée sur chaque métier à tisser qui doit être référencé (Loom Registration Form). Sur la wage carte est inscrit (en anglais et en hindi): 
 Le numéro du métier à tisser- Le nom du propriétaire du métier à tisser- Le numéro de la commande- La qualité du tapis- Le salaire- La signature- La date de l'inspection.

En comparaison de la centaine de questions de la CCC, le référentiel de la Sanep (présenté dans la partie II) avec 17 questions très courtes, paraît bien succinct, même si un des objectifs que se fixe la Fondation Sanep (comme la majorité des organisations citoyennes) consiste en ceci: “ parvenir dans tous les pays à appliquer la loi locale. C’est notre premier objectif” insiste bien Mr Dok (Berne, 26/10/1999). Or, ce rapide questionnaire élude une large partie des lois locales et ne concerne pas l’ensemble des sept normes fondamentales du travail. Il ne permet pas d’effectuer une vérification précise du code de conduite proposé par Sanep. Cependant, une évaluation qualitative reste toujours possible. Ainsi, en est-il de certaines normes. Par exemple, Mr Dok explique que “l’on parvient à deviner qu'il y a du travail forcé, grâce à l'ethnie et l'origine géographique du travailleur. Si sa famille vit dans le village, ce ne peut pas être du travail forcé, car il n’arrive que très rarement qu'on exploite une personne du village. L'âge des gens aussi donne une indication, car ceux sont surtout les plus jeunes qui sont concernés par le travail forcé” (Berne, 26/10/1999). Mais, des questions essentielles sont peu approfondies. Par exemple, pour savoir s’il s’agit de travail forcé, l’inspecteur demande qu’elle est la relation du tisserand avec le propriétaire du MAT. Même dans ce cas, le tisserand a la possibilité de mentir par crainte de représailles de la part de son “employeur”. Le nombre relativement limité des indicateurs de ce référentiel peut donc s’expliquer par:

- une adaptation aux réalités économiques et culturelles locales (due à la difficulté à imposer des normes).

- Un rapport de force défavorable à Sanep.

- Le manque de ressources économiques, donc de temps, pour approfondir chaque entretien: une grille relativement simple permet d’accroître la rapidité de l’inspection et ainsi diminue les coûts.

- Le peu d’évolution d’une année à l’autre de la situation des tisserands.

- Le code de conduite restreint sur le plan du nombre de normes qui le compose.

3-5-Les preuves concrêtes: VERS une méthodologie plus scientifique

Le relevé de preuves concernant la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail est de deux ordres, verbale et matérielle: relevé scriptural, observation des individus en action, éléments matériels (tel les extincteurs)... Ils participent à une méthodologie plus scientifique de vérification des conditions de travail. Présentons à présent quelques-uns uns des éléments “matériels” relevés par certains auditeurs pour chacune des normes, sachant que certaines normes paraissent beaucoup plus difficiles que d’autres à vérifier.

1) Preuves concernant l’absence de travail des enfants: 

Aspect visuel du travailleur (prise d’une photo en cas de doute) - Certificat de naissance ou certificat scolaire - Attestation médicale de préférence sur la base d’une radio des poignets.

1-1) Preuves du contrôle sur le travail des enfants par la Sem: 

Quand Mrs Rao observe qu’une sortie de secours est bloquée ou qu’un salarié semble avoir moins de 14 ans, elle prend une photo. Elle demande le certificat scolaire ou de naissance, mais il est rarement disponible. Elle confie que “c’est de plus en plus facile d’obtenir des certificats, parce que les dirigeants se préparent. Mais quand ce n’est pas le cas, on en demande un, en l’envoyant voir un médecin” (Mrs Rao, Tirupur, 15/08/1999). Lorsque les médecins ne disposent pas des moyens pour réaliser des radios des poignets des enfants, il est très difficile de se prononcer avec précision sur leur âge. Néanmoins, compte tenu de ce que la question des enfants est un point clé pour l’opinion occidentale et donc pour les bénéfices de Cepa, il semble qu’une volonté réelle soit mise en oeuvre sur ce point. Du moins, chez les sous-traitants que la Sem est en capacité d’inspecter. Enfin Mr Stan (Vilvoorde, 19/05/1999) nous a montré des albums photos des enfants dont ils doutaient qu’ils aient plus de 14 ans.

2) Preuves concernant les salaires: 

Le bulletin de salaire - Le formulaire signé et/ou avec les empreintes digitales du travailleur attestant le versement du salaire - Le livre de compte de l’entreprise.

2-1) Preuves du versement et du niveau des salaires par la Sem: 

Mrs Rao demande directement aux travailleurs s’ils ont été rémunérés et si nécessaire, elle vérifie le registre des salaires. “Je ne demande pas à chaque fois car les registres sont bien tenus grâce aux visites des inspecteurs du gouvernement, de plus les travailleurs doivent signer les registres” précise Mrs Rao (Tirupur, 15/08/1999). Mr Aloysisus (Tirupur, 13/08/1999) de l’association Save ne réalise pas de vérification, mais son ancienne expérience de salarié lui permet de préciser que “tous les travailleurs peuvent être sur le registre mais ne pas être déclarés. De plus, cela leur permet de ne pas être contraints par les lois relatives au nombre de travailleurs (50 pour le syndicat, 20 pour le droit de licenciement)”. Et, selon Mrs Bella Rosario, chercheuse à Bangalore, “certains inspecteurs du gouvernement sont peu scrupuleux. Ils préfèrent recevoir de l'argent et ne pas vérifier” (Bengalore, 16/08/1999). Cependant Mrs Rao (Tirupur, 15/08/1999), l’inspectrice de la Sem, reconnaît que souvent les travailleurs temporaires ne sont pas inscrits sur les registres de salaires et qu’ils ne savent pas toujours lire très précisément les feuilles de salaire. Selon Mrs Rao “les ouvriers sont payés entre 70 à 90 Rs pour 8 heures pour les tailleurs et les aides-tailleurs, mais qu’ils peuvent travailler jusqu’à 10h par jour. Par contre, si l'employeur ne paie pas les heures supplémentaires, les ouvriers ne travaillent pas” (Tirupur, 15/08/1999). Or, contrairement à ce qu’elle avance, certains salariés sous-traitants de Cepa déclarent parfois être payés moins de 51 Rs par jour.

3) Preuves concernant le temps de travail: Mrs Rao de la Sem affirme: “je n'interroge pas les travailleurs, sauf si je décèle un problème. Le reste du temps je ne parle qu’aux dirigeants” (Tirupur, 15/08/1999). En cas de suspicion, elle demande directement aux ouvriers le nombre d'heures effectuées. Elle vérifie le registre des présences et des heures. Mais, elle admet qu’elle ne vérifie pas toujours les registres, dans les petites entreprises, car parfois elles n’en possèdent pas. Le fait de s’adresser directement aux ouvriers que ce soit pour les heures de travail ou pour tout autre objet, pose directement le problème de la protection du travailleur. Dans la mesure où la direction est présente ou bien sait souvent qui a parlé, le salarié peut difficilement dire la vérité sans courir des risques potentiels, tant que les entretiens n’ont pas court en dehors de l’entreprise.

4) Preuves concernant la santé et la sécurité: Il y a entre autres : 

Les extincteurs- Les kits de sécurité-Les sorties de secours non bloquées- Les masques à poussière et le niveau de la poussière dans l’air, la température - Les gants de protection pour la découpe- La propreté et la vétusté des locaux... Il s’agit de la norme pour laquelle des preuves concrètes sont le plus facilement relevées. Cependant, certaines ne le sont pas telle l’exposition aux produits toxiques, les contraintes posturales et mentales...

5) Preuves concernant le travail forcé pour les prisonniers :

 Contrat de travail, bulletin de salaire et niveau de la rémunération (en revanche, pour les non-prisonniers, les éléments sont plus difficilement identifiables.)
6) Preuves concernant la discrimination au travail et à l’emploi: Existence de procédures quant à la prévention de la discrimination, du harcèlement, des menaces.
7) Preuves concernant le droit d’association et de négociation syndicale: Documents signés par les syndicats attestant qu’ils ont eu connaissance du code de conduite et que certaines décisions sont prises en commun avec eux. 

Les différents exemples qui précèdent, montrent qu’il est très difficile d’obtenir des preuves solides de l’application des codes de conduite en matière de normes fondamentales du travail. 

3-6-DURÉE, Fréquence des audits: facteurs de QUALITÉ DE LA VÉRIFICATION

La validité d’une vérification repose aussi sur sa durée. En effet, plus le temps d’investigation sera long, plus la masse des informations sera importante. Pour véritablement connaître les conditions de travail dans une unité de production, certains sociologues effectuent des entretiens et des observations pendant plusieurs jours par mois, pendant une année, voire plus. Malgré cela certains éléments leurs échappent. Le guide proposé par la norme SA 8000 fixe le nombre de jours entre 1 et 12, selon la taille de l’entreprise. Sur la base du temps nécessaire à un audit SA 8000 (il s’appuie sur les standards des normes ISO), il est possible d’évaluer le nombre de vérificateurs nécessaires pour vérifier l’ensemble des unités de production d’une entreprise et de ses sous-traitants. Cependant, faut-il encore en connaître le nombre exact. 

	   Guide du temps nécessaire à la réalisation d'un audit selon le référentiel SA 8000

	Nombre de salariés
	Audit initial
	Visite de surveillance

	
	Durée minimale (jours)
	Durée minimale (jours)

	 
	Total
	Site
	Total
	Site

	Moins de 5
	2
	1
	1
	0,5

	10 à19
	3
	2
	1
	0,75

	60 à 100
	7
	5
	2
	1,5

	100 à 250
	8
	6
	2,5
	2

	250 à 500
	10
	7
	3
	2

	500 à 1000
	12
	9
	4
	3


Source: CEPAA, norme SA 8000 (1999).

Ces durées ne sont souvent pas respectées. Selon Zarifi, la Société KPMG a effectué un Audit chez Shell, “les auditeurs ont visité 180 sites d’exploitation en 15 jours. Cela correspond donc à plus de 10 sites par jour, à cette vitesse, il paraît donc difficile de réaliser un travail de qualité. De plus, personne ne peut vérifier leurs conclusions, leur rapport restant confidentiel” (Zarifi, 1999). Mrs Rao l’inspectrice de la Sem nous dit qu’elle “effectue des visites d’une durée d’une heure de visite sur le site, pour une entreprise de 100 à 500 salariés” (Tirupur, 11/08/1999). Or, au sujet du nombre de travailleurs à interroger, la norme SA 8000 du Cepaa recommande “pour des groupes de 100 à 500 travailleurs, (...) que les auditeurs interrogent au moins 4 travailleurs. Mais, ne devraient jamais être interrogés moins de 20 travailleurs, excepté dans les petites unités de production où au moins 10% des travailleurs devraient l’être ” (Cepaa, 1998-47)
. Ainsi, interroger 20 personnes sur 100 correspond à 20% de l’effectif, sur 500, à 4%.

La qualité des vérifications dépend aussi de la fréquence. Pour illustrer la question de la fréquence des vérifications, appuyons-nous, par exemple, sur le secteur du tissage. Il existe plusieurs méthodes possibles. La vérification peut porter sur le nombre des d’ouvriers, des machines (en l’occurrence les métiers à tisser), la quantité du produit (les tapis). Si on choisit de labelliser des tapis (le produit), il faudrait pouvoir vérifier chaque tapis, mais cela suppose un nombre de vérifications très important. C’est le choix effectué par Rugmark, mais cette organisation dispose d’un nombre insuffisant d’inspecteurs, semble-t-il. C’est pourquoi les inspections s’appuient généralement sur le nombre de métiers à tisser. Mais il s’agit de pouvoir les inspecter régulièrement. Si la vérification porte sur les tisserands eux-mêmes, leur nombre est de deux à trois fois plus important que celui des métiers à tisser. Il y a enfin la vérification centrée sur le nombre d’entreprises. Il y a, enfin, la vérification portant sur l’entreprise qui est l’objet premier du système d’organisation. La limite de ce procédé réside dans le fait qu’on tient alors peu compte du nombre de salariés présents dans l’entreprise. Or, en fonction des saisons et même des stratégies des employeurs qui tenteraient de cacher les travailleurs lors les vérifications, leur nombre peut varier considérablement. Néanmoins, dans la logique de la vérification de l’entreprise, le facteur le plus déterminant réside dans la structure générale du système de production et d’organisation du travail décidé par le chef d’entreprise Dans le secteur du tissage, la méthode la plus utilisée s’avère la vérification sur la base des métiers à tisser (l’outil de production). Quatre méthodes au moins permettent d’organiser la vérification des conditions de travail. Elles peuvent être centrées sur: Le produit - Le travailleur - L’outil de production - L’entreprise.

Les audits de la Sem: des durées et des quantités insuffisantes 

 Premièrement, le temps de visite s’avère trop court. Mrs Rao affirme consacrer “en moyenne une demi-heure pour une petite entreprise de 40 à 50 personnes et 1h30 à 2h pour une grande entreprise de 1000 personnes. Mais ce type d’entreprise est relativement rare, généralement leur taille varie entre 200 à 400 personnes” (Tirupur, 11/08/1999). Elle consacre donc en moyenne 1 heure par unité de production, dont une demi-heure pour la visite des seuls locaux et une demi-heure pour les entretiens). Mrs Rao déclare visiter les locaux d’une entreprise d’environ 500 employés durant approximativement 25 minutes. Nous avons pu observer dans la pratique qu’une telle visite supposerait au moins le double de temps, puisqu’il s’agit de vérifier les sorties de secours, les extincteurs, le kit de sécurité, les conditions de travail concrètes, etc...

Deuxièmement la durée des audits est trop limitée. Au sujet du nombre de travailleurs à interroger, le référentiel SA 8000 du CEPAA, recommande “pour des groupes de 100 à 500 travailleurs, (...) que les auditeurs interrogent au moins 4 travailleurs (4 à 2%) et au moins 10% dans les petites unités de production. Mais ne devrait jamais être interrogés moins de 20 travailleurs. (CEPAA, 1998-47). Interroger 20 personnes sur 100 correspond à 20 % de l’effectif, sur 500, à 4%. Pour une visite de surveillance d’une entreprise composée de 100 à 500 salariés, le temps requis, selon le référentiel SA 8000, s’élève à 2 jours sur site et de 0,5 à 1 jour pour le rapport, soit un total de 2,5 à 3 jours au total. Nous ne pouvons nous prononcer sur le nombre d’entretiens effectués en moyenne par la Sem, ceux-ci ne nous les ayant pas communiqués. En revanche, la durée moyenne d’une visite de surveillance n’étant que d’une heure, l’auditrice n’acquiert qu’une connaissance rapide de la situation sociale de l’entreprise. Elle se focalise sur le travail des enfants et sur quelques points observables visuellement, sans entretien véritable relatif aux questions de sécurité et d’hygiène. Une large partie des indicateurs nécessaires à la vérification de cette norme lui échappe donc : les congés maladies, le système d’assurance, les maladies éventuelles.... Sans parler des autres normes fondamentales du travail inscrites dans le code de conduite de Cepa.

Troisièmement il n’y a que une seule inspectrice pour toute l’Inde. Mme Rao est la seule inspectrice qui travaille pour la Sem en Inde. Selon Mr Stan, Directeur de la Sem, celle-ci "dispose de toutes les adresses des sous-traitants, à tous les niveaux de la chaîne de production" (Stan, Vilvoorde, 19/05/1999). Ces derniers sont répertoriés sur l'ordinateur du siège central de la Sem situé à Vilvoorde (Belgique). Selon Mr Stan, "une des conditions exigées par Cepa pour commercer avec un intermédiaire ou un producteur, c'est qu'il nous délivre l'adresse de ses sous-traitants. Sans cela, la Sem ne pourrait pas faire ses vérifications” (Stan, Vilvoorde, 19/05/1999). Cependant, les sous-traitants de Cepa existaient avant la création de la Sem et changer les anciennes pratiques n'est pas toujours facile, surtout avec les partenaires importants.

Quatrièment le nombre de visites reste très faible en Inde et dans le monde. Mr Stan directeur de la Sem, explique “qu’en moyenne les contrôleurs de la Sem visitent 200 entreprises par an” (Vilvoorde, 19/05/1999). Ce qui correspond, soit 18 par mois pendant 11 mois, soit un peu plus d'une tous les 2 jours ouvrables. Une fréquence qui paraît réaliste. Mrs Rao affirme quant à elle: “il y a 250 unités de production sous-traitant de Cepa, en Inde. Je suis en mesure d'effectuer 250 à 300 visites par an" (Tirupur, 12/08/1999)
. Cela signifie donc que chaque entreprise est susceptible d'être inspectée environ une fois par an, par la Sem. Cependant, les acheteurs et les techniciens de Cepa se rendent environ une fois par semaine, chez leurs principaux sous-traitants, ce qui leur permet de renforcer le travail de la Sem, même si ceux-ci ne s'intéressent pas spécialement aux conditions de travail.

Selon la Sem “900 visites ont été réalisées dans les unités de production d'Orient et d'Inde et 500 visites en Europe et l'Afrique du Nord (en 1998). En 98, 100 visites ont été réalisées auprès des directions de 100 fournisseurs et d'importateurs basés en Europe pour les inciter à améliorer leurs procédures. De plus, “la Sem a procédé à 1400 visites non annoncées en 1998” (Sem, 1998 3-5). 

Durant une réunion avec l'association Save, les représentants du Modal (le bureau d’achat de Cepa) ont déclaré réaliser des affaires avec 1200 unités de production sur les 3000 existants à Tirupur en 1997
. Selon ces informations, si on les rapporte aux 6 bureaux du Modal présents en Inde, le nombre des sous-traitants pourrait être évalué entre 5000 et 9000, ce qui dépasserait très largement le nombre de 250 sous-traitants déclarés par Mrs Rao. Dans cette hypothèse, une seule inspectrice serait donc incapable à elle seule d'effectuer une vérification correcte de l’ensemble des sites de production. Si le nombre de sous-traitants de Cepa en Inde s’élève à 6000, à raison de seulement une journée par visite, il faudrait 6000 journées (sans compter les temps de transports) soit 20 ans, pour un inspecteur travaillant à temps plein ou une année, pour une équipe de 20 auditeurs. Si nous y ajoutons en plus le temps nécessaire pour la rédaction des rapports (deux tiers du temps en plus environ) c’est plus d’une trentaine d’inspecteurs qui seraient nécessaires pour l’Inde uniquement.

3-7-EVALUATION DU TAUX D’INSPECTION PAR SANEP

Le nombre de métiers à tisser à vérifier chez SANEP
Les dirigeants de la fondation Sanep ont toujours cherché à esquiver la question du nombre de sous-traitants à inspecter. D’une part, parce que cela permettrait d’évaluer en partie la fiabilité de leur système de vérification grâce en le comparant avec le nombre d’inspecteurs. D’autre part, parce qu’il est difficile d’évaluer avec précision leur nombre car les intermédiaires refusent de se prononcer sur la quantité et le nom de leurs propres sous-traitants. La tendance pour les organismes de vérification consiste donc, généralement, à minimiser le nombre des unités de production, pour laisser penser qu’ils maîtrisent la situation. Néanmoins, nous disposons d’au moins deux méthodes pour déduire le nombre de métiers à tisser : Le temps déclaré par Mrs Mapta (Delhi, 12/08/199), pour vérifier leur nombre en relation avec Sanep et la production de tapis vendue par les distributeurs de Sanep en Suisse. Cela nous permettra de nous donner des ordres de grandeur n’ayant bien sûr qu’une valeur indicative.

Mr Dok directeur de la fondation Sanep critique le système de Rugmark, dans le mesure où “ils cherchent à labelliser chaque tapis et qu’à ce niveau-là c’est un échec, car avec seulement 7% de contrôle, ils se sont décrédibilisés en Allemagne” (Dok, Berne, 07/05/1999). Mrs Mapta critique aussi le système Rugmark de labellisation des tapis, car elle considère elle-même que le nombre d’inspecteurs de Rugmark est largement insuffisant pour inspecter les tapis (Mapta, 1999 (c) : 185)
. Un système de labellisation fondé sur les tapis semble effectivement plus fiable pour le consommateur, même si c’est beaucoup plus difficile pour les inspecteurs et que cela risque d’engendrer une perte de crédibilité du label en cas d’échec. Mais, en réalité, Sanep et Rugmark procèdent sur le terrain, de la même manière, ils inspectent seulement les métiers à tisser, mais pas le tapis, ni même la situation de chaque tisserand. Dans ce dernier cas, la situation serait d’autant plus difficile à réaliser que leur nombre est approximativement de 2,5 fois supérieur à celui des MAT et qu’ils ne sont pas systématiquement présents sur le lieu de travail. Pourtant, c’est bien les travailleurs qui doivent être protégés par les inspecteurs et pas leurs métiers à tisser (MAT), ni leurs tapis. En effet, pour bien faire il s’agirait, de consacrer au moins 15 minutes d’entretien pour 20 % en moyenne des travailleurs. Or, dans ce cas, les temps d’inspection augmenteraient de manière très importante.

Bilan des fréquences de vérifications de Sanep et d’Obee

Les dirigeants de Sanep déclarent effectuer des visites jusqu’à 4 fois par année, mais restent très évasifs sur le nombre de métiers à tisser à vérifier. Sur la base de leurs déclarations, nous avons établi trois hypothèses concernant la fréquence des inspections par la Sanep (qui sont développées en annexe E-2-2-2) :

- Hypothèse 1 =7200 métiers à tisser

- Hypothèse 2 = 7692 métiers à tisser

- Hypothèse 3= 14 400 métiers à tisser
Selon l’hypothèse 3, la fréquence d’inspection annuelle de Sanep serait alors:

- D’une fois en deux ans, soit près de deux fois moins que la fréquence d’inspection annuelle de Rugmark (ceux-ci disposent approximativement du même nombre de MAT (17856), mais du double d’inspecteurs, soit 15 agents (Rugmark Newsletter, 1996).

- D’une fois par an, soit équivalente à celle de Rugmark si la rapidité d’inspection est double de Rugmark.

Il semble que les inspections se situent donc entre 4 visites par an (selon la Sanep) et une visite tous les deux ans. On ne peut pas véritablement comparer la fréquence des inspections du travail en France avec celle de ces organismes, dans la mesure où cela ne concerne pas les mêmes types de normes qu’il s’agit d’inspections publiques et que les situations de sous-traitances se révèlent différentes. Néanmoins, on peut observer qu’elles s’avèrent supérieures à la fréquence moyenne des visites d’inspection du travail dans les entreprises françaises où seulement 15 % des entreprises avaient été contrôlées par les inspecteurs du travail durant l’année 1997 (Le Monde, 25/4/1999). Quant à Obee, ses dirigeants déclarent 3 visites par an, cela semble réaliste dans la mesure où le nombre de MAT est plus restreint. Même dans le cas d’une seule visite par an, ceux -ci resteraient dans la moyenne des systèmes d’inspection. Cependant, en dessous de 2 visites par an il paraît difficile de parvenir à une vérification relativement fiable. Sur le plan de la méthodologie, celle d’Obee est très limitée puisqu’elle ne concerne que le travail des enfants. En ce qui concerne la mise en oeuvre de la vérification du travail des enfants, par contre, cette méthodologie paraît être efficiente. Néanmoins, les 6 autres normes fondamentales du travail restent à vérifier en ce qui concerne Obee.

4-LES CRITERES D’UNE VERIFICATION ET D’UNE CERTIFICATION RIGOUREUSE ET VALIDE

Après avoir analysé les méthodologies de la vérification, nous pouvons dégager plusieurs critères permettant d’évaluer la rigueur et la validité de la vérification.

La rigueur de la vérification quant à elle dépend de plusieurs critères:


 - la méthodologie utilisée (sa rigueur elle-même),

  - le nombre de normes composant le code de conduite,

  - les indicateurs relatifs à ces normes figurant dans les référentiels (nombres qualités, pondérations, seuil de validation choisi...),

  - l’expérience des vérificateurs,

  - le nombre d’entreprises contrôlées par rapport au nombre de vérificateurs et au temps dont ils disposent,

 
- les enjeux politiques, économiques et sociaux qui viennent fausser le jugement et le bilan réalisés. 

Le niveau de validité du recueil des données composant un indicateur peut être différencié du seuil de validation d’une dimension (composée de plusieurs indicateurs) ou d’une norme (composée de plusieurs dimensions). Chaque fois que le nombre d’informations recueillies est insuffisant (par manque de temps, pour des raisons méthodologiques, relationnelles...) cela entraîne une difficulté pour le vérificateur lorsqu’il doit se prononcer de manière fiable sur la validation des normes. On observera qu’une validation rigoureuse devrait donc pouvoir préciser le degré de fiabilité de ces observations. Cependant, pour des raisons de temps et de crédibilité, les vérificateurs n’opèrent pas ainsi, comme nous l’avons montré par exemple dans le cas de Ernst&Young pour les sous traitants de Nike en 1997. Le paradoxe réside dans le fait que les vérificateurs seraient plus crédibles d’un point de vue scientifique mais moins crédible du point de vue de l’opinion publique. S’ils avouent la fragilité de leur analyse, ils risquent de perdre en crédibilité.
Concernant les limites des seuils de validité, il s’agit de trouver une juste milieu entre utopie et réalisme. La vérification ne peut pas toujours s’appuyer sur des indicateurs quantitatifs. En effet, une partie ne peut échapper à l’approche qualitative. Au plan quantitatif, pour chacune des normes un ensemble d’indicateurs relativement important, s’avère nécessaire pour juger du niveau de leur application. Plusieurs questions se posent ainsi au vérificateur :

-A partir de quel seuil (pourcentage) d’indicateurs validés (par exemple la présence d’extincteurs), peut-on considérer qu’une norme (par exemple celle d’hygiène et sécurité) soit considérée comme mise en oeuvre ?

- De même à partir de quel pourcentage un sous indicateur est-il validable (par exemple le nombre d’éléments présents dans le kit de sécurité ou le pourcentage de masque à poussières disponible) ?

-Doit-on considérer que chaque indicateur ou sous indicateur a la même valeur? Où doit-on attribuer des pondérations différentes par indicateur? Dans ce cas, en fonction de quels critères, considérer que la pondération est objective?

élaborer d’une échelle d’évaluation objective, standardisée est une entreprise difficile. Il est une chose d’évaluer finement les conditions de travail et il en est une autre de décider de valider ou non la conformité à une norme. Or, c’est actuellement la tâche de l’inspection du travail et des certificateurs (organismes d’audit, ONG). Faire le choix de se prononcer pour ou contre la validation de chacune des normes est une démarche véritablement instructive. En effet pour établir son jugement, non seulement un ensemble extrêmement important de paramètres peut entrer en jeu : la convention de l’OIT, les conditions de travail décentes, la situation dans les autres entreprises, les autres systèmes d’audit, le pourcentage d’indicateurs validés, la pondération de certains par rapport à d’autres.... De plus, ils représentent des critères parfois incomparables. Par conséquent, le jugement devient relativement subjectif. 

Cette difficulté se renforce lorsqu’une certification est réalisée par des individus différents ou que deux vérificateurs ne s’appuient pas sur la même méthodologie de vérification et de certification (référentiel SA 8000 ou du collectif ESE). Pour parvenir à réaliser des vérifications et des comparaisons les plus scientifiques possibles il s’agirait pour les vérificateurs de standardiser : les grilles d’évaluation, les systèmes de passation et de pondération des indicateurs. En l’absence de ce cadre relativement idéal, le travail repose plus sur les capacités de synthèse, plus intuitives que réellement analytiques. Cela permet de comprendre très concrètement subjectivité du vérificateur qui se révèle encore renforcée lorsqu’il manque de temps et de connaissance des réalités locales.

Par ailleurs on relève une certaine subjectivité dans l’établissement des seuils de validation et de la pondération des indicateurs. Les systèmes de notation qui ne dispose pas d’un barème de pondération écrasent les différences de valeurs de chaque item, sous la dimension quantitative. Par exemple la norme SA 8000 n’en dispose pas. Pour y remédier le réalisateur de la norme de vérification devrait affecter à chacun des indicateurs et des normes un coefficient particulier, afin d’en pondérer la valeur respective. La norme relative au travail forcé obtiendrait par exemple un coefficient 5, la présence de syndicat un coefficient 4, le salaire et le temps de travail un coefficient 3, la discrimination un coefficient 1. Cependant un tel exercice de pondération s’avère de nouveau relativement subjectif. En effet, comment affirmer en toute objectivité qu’un indicateur ou qu’une norme est plus fondamentale qu’une autre? Or c’est une démarche normative (régulation d’orientation) nécessaire aux créateurs d’une norme de vérification sur laquelle s’appuiera l’auditeur.
Au-delà de la rigueur des indicateurs liés à une norme, le certificateur peut procéder à la délivrance de la validation, en fonction “d’étalons” très variés
.

4-1- En fonction des normes prises en compte telles que:

- L’application du code de conduite sur lequel s’est engagée l’entreprise.


- L’application stricte des sept normes de l’OIT les plus fondamentales (les codes de conduite du collectif ESE et de la CCC Européenne).


- Un code de conduite intégrant aussi les lois fondamentales ou l’ensemble des lois du pays.

4-2-En fonction des éléments de comparaison choisis:
- Lorsque la convention est trop imprécise, se pose alors la question de l’estimation subjective d’une condition de travail décente (tel que l’exprime Somovia Juan directeur général de l’OIT (1999)
).

- Faire le choix de valider une norme simplement parce que dans les pays développés, elle n’est pas mieux appliquée. Nous pouvons considérer que chacun des critères de validation de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail peut être défendu en fonction des approches différentes mais relativement légitimes de la réalité. 

CHAPITRE 10

CODES DE CONDUITE :
LEURS LIMITES ET LA PARTICIPATION
DES ONG A LEUR VERIFICATION
1-LA VOLONTE DE PARTICIPATON des ong et des syndicats 

   A LA VERIFICATION PUBLIQUE

Introduction
Nous venons d’examiner les logiques et les méthodologies de la régulation par la vérification exercée par les acteurs privés transnationaux (associations, syndicats et entreprises). Cependant les ONG et les syndicats ne cherchent pas à évincer l’inspection du travail, mais au contraire à la renforcer en y participant. Il est trop tôt pour affirmer s’ils y parviennent véritablement. Ils expriment des attentes de participation aux pouvoirs publics nationaux et internationaux dans le cadre de la régulation par la vérification. Actuellement la vérification des normes fondamentales du travail relève en premier lieu, des pouvoirs publics nationaux (les inspections du travail). Cependant très souvent ceux-ci opèrent une vérification insuffisante et lorsque des infractions sont relevées, elles ne sont pas toujours suivies de sanction. Mr Rama, le directeur du bureau d’achat indien de Cepa, considère de manière un peu péremptoire, que “l’inspection du travail ne fait pas appliquer la loi. Ils ne font que demander de l'argent, c'est tout” (New Delhi, 3/08/1999).

1-1-LES LIMITES ET LES PERSPECTIVES DE la vérification par les pouvoirs publics nationaux et internationaux

Selon Brigitte Silberstein, chercheur au CNRS spécialisée sur les conditions de travail en Inde, “les inspecteurs du travail appartiennent souvent aux mêmes castes que les milices ou les patrons, si bien qu'ils se font acheter. Ils n'ont pas une haute idée de leur devoir” (Silberstein, Paris, 5/06/1999). Même si la corruption n’est pas systématique, on relève souvent une action insuffisante des inspections du travail, attestée par la faiblesse de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. C’est le cas dans les pays les plus industrialisés, mais encore plus dans les pays à bas salaires. Cela s’explique peut-être aussi par des raisons politiques (rester concurentiel au plan international...) et économiques (manque de personel...). C’est pourquoi les ONG et les syndicats développent les codes de conduite pour tenter de pallier à ces carences. Cependant, l’action de vérification mise en oeuvre par les acteurs privés (ONG, syndicats, sociétés d’audit) risque d’aboutir à une privatisation des systèmes d’inspection du travail. C’est pourquoi la CES se prononce pour un accroissement de la régulation de contrôle par les pouvoirs publics, tout en conservant une régulation semi-autonome par les acteurs privés (syndicats et employeurs). Selon Gérard Fonteneau conseiller de la Confédération Européenne des syndicats (CES) (12-2001), “le marché d’audits privés est très florissant mais pourtant peu crédible (multiples critères, méthodes contestables...). Le contrôle privé est un leurre ! Le seul contrôle légitime est celui des pouvoirs publics (administrations nationales du travail et système normatif de l’OIT
 ou du Conseil de l’Europe, en ce qui concerne la Charte Sociale Européenne Révisée. Cependant, des dispositions relevant d’accords contractuels peuvent être pertinentes de la part des contractants (Direction des ETN et syndicats)” (Fonteneau, 1/12/2001). Cependant comme nous l’avons déjà mainte fois répétés, la légitimité n’implique pas systématiquement des résultats. Les différents collectifs de la CCC se prononcent aussi clairement contre une privatisation de l’inspection du travail, même si on peut supposer que ces nouvelles pratiques pourraient mener à long terme et peut être à court terme, à la diminution de la vérification par les pouvoirs publics. Pascal Erard le porte-parole du collectif français ESE est conscient de ce risque et déclare : “nous ne voulons pas remplacer les systèmes locaux existants, syndicats, ONG, inspections du travail, mais seulement les aider à se renforcer. Pour cela nous pourrions limiter les systèmes d’audit, sur la base du label, aux seuls pays où l’inspection du travail est inexistante afin de ne pas lui nuire si elle existe déjà” (P. Erard, Collectif ESE, 15/02/2002). Cependant, au-delà de la déclaration d’intention, les ONG et les syndicats n’ont pas véritablement de projet pour éviter cet effet pervers lié aux codes de conduite.

Tenant compte de la grande expérience de l’OIT, parmi les organisations de défense des travailleurs, nombreuses sont celles qui souhaiteraient qu’elle exerce une activité de vérification des conditions de travail. Si l'OIT décidait d'assurer cette fonction de vérification des codes de conduite faudrait-il encore que les Etats concernés l'acceptent, car ils sont souverains dans leurs pays. De plus, le budget global de l'OIT pour une année, s'élevait à environ 232 millions de dollars en 2001. Ce qui correspond à environ le quart de celui de l'UNICEF ou à un dixième du budget de l’Etat Français, or l’OIT mène une action à l’échelle mondiale. Ses ressources devraient donc être augmentées de manière très importante pour répondre à ce type de besoin. 

Au niveau européen, les mouvements sociaux transnationaux et plus particulièrement la CCC ont fait pression sur le parlement européen pour que l’UE, en tant qu’organisation publique internationale, s’oriente vers une action de vérification des normes fondamentales du travail en Europe et dans le monde. Ainsi, la résolution Howitt adoptée par le parlement européen en 1999 complète celle de 1997
. Les points essentiels de la résolution Howitt directement liés à la vérification des codes de conduite s’avèrent donc les suivants : 

“- Mise en place d’un observatoire européen (ayant pour mission d'enquêter sur la conformité des entreprises avec le code de conduite et sur les plaintes relatives aux droits du travail les concernant).

- Dans l'attente de la création de cet observatoire, nommer des rapporteurs spéciaux et organiser des auditions publiques sur des cas concrets.

- Mise en place d'un mécanisme de surveillance, indépendant et impartial.

- Demande qu'une aide financière soit octroyée au groupe de surveillance dans les pays d'accueil.

- Possibilité pour tout individu de saisir le groupe de surveillance en cas d'infraction” (Union Européenne, 1999). 

Pour que l’action de régulation européenne soit plus démocratique, une des mesures préconisées par le collectif ESE serait de faire participer les ONG nationales à l’observatoire européen (financé par l’Union Européenne), dans son travail de vérification. Cependant, pour qu'une démocratisation réelle se réalise les ONG citoyennes ne doivent disposer que d'un statut consultatif, dans la mesure où elles ne disposent pas de la légitimité élective et ne représentent pas l'intérêt général. Mais si les ONG sont financées par les pouvoirs publics pour réaliser ce type de vérification selon les critères imposés par ces derniers, elles deviennent de fait des associations parapubliques. Il s'agit alors d'une régulation publique déléguée. Mais cela suffit-il à préserver l'intérêt général? 

Par ailleurs, on observe que “le succès des initiatives volontaires nécessite un certain environnement institutionnel, avec par exemple, des lois existantes, la liberté de l’information, des institutions d’observations” (Utting: 2000 : V). Ces initiatives seraient considérablement limitées si les observatoires formels ou informels (la vigilance des citoyens et des ONG), ne s’inscrivent pas dans un contexte démocratique, permettant notamment le flux relativement libre des acteurs de la vérification des codes de conduite et la liberté d’expression dans le pays concerné.

1-2-La subsidiarité dans la régulation internationale par la vérification
Selon Marc Deluzet, du département international de la CFDT considère expose les orientations de son syndicat: “créer un corps d’inspecteurs internationaux du travail, rattaché à l’OIT et éventuellement à l’UE, porterait le risque de protectionnisme déguisé. Pour cette raison, les syndicats chinois souhaitent des contrôleurs chinois. De manière générale nous ne souhaitons pas lier les aspects sociaux aux sanctions économiques, du fait des risques de protectionnisme” (Deluzet, Cfdt : 14/02/2002). Cette analyse fait une confusion entre la vérification et la sanction. En effet, un inspecteur international ne sanctionne pas, les fonctionnaires de l’OIT sont seulement chargés de la vérification, dans le cadre de commission d’enquête sur les conditions de travail dans les différents pays. Dans cette perspective, il s’agirait donc de mettre en oeuvre systématiquement leurs actions de vérification (sans la sanction) dans les pays ou les inspecteurs nationaux ne parviennent pas à acquitter correctement cette tâche. 

Selon certaines ONG et syndicats, tel le collectif ESE une des priorités pour aboutir à une régulation internationale plus démocratique consiste dans le développement de la subsidiarité. C’est pourquoi ils estiment que c’est d’abord aux Etats plutôt qu’aux organisations internationales publiques (avec les inspecteurs internationaux) d’assumer ces tâches. Ainsi selon Gérard Fonteneau (CES, 12-2001), “les conditions de travail devraient être contrôlées d’abord par les administrations du travail locales et nationales selon les conventions OIT. Ces administrations, affaiblies ou disparues du fait des ajustements structurels, doivent être revalorisées qualifiées et indépendantes. Leurs tâches devraient être concertées avec les organisations nationales et locales d’employeurs et de travailleurs -
Puis, par les inspections du travail des pays importateurs (le cas échéant) – Puis, par les syndicats internationaux - Et enfin, par l’OIT” (Fonteneau, 1/12/2001), dans le cas ou les niveaux inférieurs de vérification du travail se révèleraient inopérants. “De toute façon” poursuit-il, “la seule crédibilité d’un contrôle provient avant tout des travailleurs eux-mêmes et de leurs représentants et encore d’administrations du travail compétentes, indépendantes, non corrompues” (Fonteneau, 1/12/2001). En effet, les syndicats s’avèrent les premiers acteurs de la régulation des normes fondamentales du travail, cependant dans les entreprises où il n’existe pas de syndicat, ils ne sont pas en mesure d’agir et parfois l’inspection du travail se révèle peu présente.

Les syndicalistes et les ONG réclament donc une certaine subsidiarisation de la régulation des normes sociales. La subsidiarité signifie qu’une décision doit être prise au niveau le plus bas chaque fois que les acteurs concernés par cette décision sont légitimes et compétents pour y prendre part. Introduire l’analyse de la subsidiarité dans la régulation des relations industrielles leur permet de distinguer le haut et le bas (la dimension verticale de la régulation). De plus, elle leur permet de différencier les autorités de régulation et les acteurs semi-autonome et de développer la participation au processus de décision, au niveau le plus bas (subsidiarité nécessaire à la démocratie). 

Dans le cadre d’une régulation fondée sur la subsidiarité lorsque qu’un désaccord survient, il peut être tranché, grâce au pouvoir de l'autorité de régulation arbitrale des pouvoirs publics (lorsqu’on leur attribue cette fonction comme c’est le cas dans le cadre des organismes paritaires en France: Assedic, sécurité sociale...). Cela favorise ainsi le développement véritablement démocratique de la régulation semi-autonome entre les acteurs privés, pour laquelle le processus de décision est plus proche de la démocratie directe. 

La régulation participative arbitrée par les pouvoirs publics favorise, par ailleurs, la défense des libertés individuelles par les acteurs privés (chère à la démocratie libérale) sans pour cela omettre de défendre l’intérêt général par les pouvoirs publics (chère à la “démocratie républicaine” telle que la définie Claus Offe (1997 209-213)
.

La subsidiarité dans la régulation relève donc de deux types:


- La subsidiarité entre types d’acteurs: c’est à dire la différenciation entre la nature des acteurs (acteurs privés puis pouvoirs publics qui les encadrent).


- La subsidiarité verticale: la différenciation entre les niveaux les plus adaptés à la prise de décision: local, national, international
.

Dans le domaine de la vérification du travail, ils insistent donc sur la nécessaire subsidiarité entre ces trois derniers niveaux qui s’avère une des conditions susceptibles de renforcer sa démocratisation. C'est-à-dire, qu'un inspecteur international ou un cabinet d'audit d'origine étrangère par exemple, ne doit intervenir que lorsque que l'on a observé que l'inspection du travail du pays ne protège pas suffisamment ses travailleurs. De même, ils proposent des stratégies, en matière de vérification des conditions de travail, qui s’adaptent au niveau de développement de chaque pays, afin de ne pas concurrencer et finalement faire régresser l'activité des pouvoirs publics nationaux en matière d'inspection du travail. 

1-3-LA PARTICIPATION A LA REGULATION PAR LES POUVOIRS PUBLICS

Pour renforcer la démocratisation de la régulation, deux revendications sont développées par les ONG et les syndicats actuellement: le respect de la subsidiarité, mais aussi le renforcement de la participation. Cette volonté de participation des associations à une histoire est issue des associations ouvrières notamment.

 En France, en 1905 est créée l’association ouvrière de l’hygiène et de la sécurité en vue d’examiner ces questions sous l’angle des préoccupations ouvrières. Ses membres accusent l’inspection du travail de partialité, notamment à cause de son insuffisance numérique. L’association a pour objet l’étude des lois, la revendication pour leur application et la sensibilisation des ouvriers à ces questions. Les inspecteurs trouvent là des alliés potentiels dans leur action de vérification. Mais ils considèrent que les syndicats ne les soutiennent pas suffisamment pour des raisons variées: crainte de l’employeur, indifférence aux problèmes des ouvriers de la base, méfiance des inspecteurs du travail. C’est finalement les plaintes individuelles qui s’avèrent les plus fréquentes (Viet, 1994 : 334- 346).

En 1965, certains syndicats ont demandé le droit de désigner des délégués ouvriers afin d’exercer une certaine pression sur les inspecteurs du travail (Auvergnon 1998 : 74). En 1965, le conseil économique et social propose de créer des commissions consultatives paritaires composées des employeurs, des salariés et de l’inspection du travail au plan départemental. Elles auraient eu pour but de développer la coopération, la participation et l’information des différentes parties prenantes.

Actuellement, en ce qui concerne la participation des associations privées, Pascal Erard rappelle que leur “but final est bien qu’il y ait une inspection du travail au sein de chaque Etat, mais que son action s’exerce aussi en partenariat avec les syndicats” (P. Erard, Collectif ESE, 15/02/2002). Une régulation plus démocratique et un meilleur “contrôle nécessite un renforcement et une démocratisation de l’inspection du travail”, selon la porte-parole de la CCC européenne. Selon eux, cela nécessite donc à court terme, mais aussi à long terme, une participation des ONG auprès de ces derniers. Mais les ONG ne disposent pas de capacités économiques pour participer systématiquement à la vérification sur le terrain, ni de la légitimité pour prendre part aux commissions sanctionnant les infractions aux normes du travail. Tout au plus pourraient-elles disposer, avec les syndicats, d'un statut consultatif au sein de ces commissions, dans le cadre de la démocratie participative.

La CFDT poursuit en estimant “qu’aucun système de contrôle n’est parfait. C’est pourquoi, on ne peut jamais se passer des syndicats” (Deluzet, Cfdt : 14/02/2002). Cette considération s’appliquant selon lui aussi bien aux sociétés d’audit privées qu’aux inspections du travail. Ensuite, il souligne que “les inspecteurs du travail, ne sont pas forcément ce qui convient aux pays à bas salaires, en tout cas aujourd’hui. Il ne faut pas projeter nos modes de pensée, même si nous tenons à notre modèle social européen qui dispose d’un système de protection sociale, de la reconnaissance des acteurs syndicaux, du tripartisme et du paritarisme” (Deluzet, CFDT : 14/02/2002). Le fait que les syndicats revendiquent leur droit a la participation, à la vérification du travail comme arbitre (juge) et non pas seulement comme plaignant ou témoin, n'est pas forcément légitime.

 En effet, dans la vérification et la sanction, l'inspection du travail suppose de se positionner en position d'arbitre entre l'employeur et le droit et même les travailleurs. Viet souligne qu’elle procède à “divers arbitrages délicats: sévir pour l’exemple ou procéder graduellement”. L’analyse des plaintes est délicate et l’inspecteur du travail doit toujours faire la part des choses entre un règlement de compte et un problème réel. Il doit aussi tenir compte des spécificités locales tout en cherchant à appliquer uniformément la loi (Viet: 1998). La neutralité d'un tiers paraît d'autant plus nécessaire dans ce cas. Or, les ONG et les sociétés d'audit, si elles sont plus indépendantes de l’entreprise, ne disposent pas d'une indépendance économique suffisante pour exercer ce rôle sur une vaste échelle.

Les ONG et les syndicats revendiquent le droit d’exercer une partie du pouvoir de régulation, grâce à la participation aux différentes instances publiques existantes (l’inspection du travail, l’OIT, l’ONU, l’UE...). Mais, où réside le véritable pouvoir ? Dans le pouvoir d’arbitrage final d’une décision ou dans la participation à cette décision? L’arbitre qui dispose du pouvoir de décision finale n’est pas obligatoirement celui qui dispose de plus de pouvoir, dans la mesure où le pouvoir participatif s’exerce à travers le pouvoir opératoire, mais aussi d’orientation et de sanction. Un auditeur, une ONG ou un syndicat qui doit faire vérifier la mise en oeuvre d’une norme juridique, donc décidée par les pouvoirs publics, dispose d’une latitude importante dans son interprétation des textes et dans la rigueur de ses jugements des conditions de travail par exemple. Cela lui confère donc aussi un pouvoir non négligeable. Par conséquent, il est difficile de savoir qui des deux dispose véritablement de plus de pouvoir dans la réalité concrète. Deux formes de pouvoir s’opposent, dans le cas d’un mode de régulation par “l’arbitrage différé” des pouvoirs publics (par exemple l’arbitrage d’un litige entre partenaires sociaux ou la validation d’un accord opéré auparavant entre eux). D’un côté, le pouvoir de nature participative des acteurs privés et de l’autre, le pouvoir de nature arbitrale différé des pouvoirs publics. Comme nous venons de l’analyser, rien ne dit que le pouvoir de régulation le plus puissant soit celui des pouvoirs publics.

Le développement des sociétés d’audits en matière sociale ou comptable s’inscrit dans une politique plus générale de régulation déléguée. Certaines missions de régulation sont traditionnellement attribuées à l’Etat au sein des “vieux Etats-Providences” ou, plus généralement, aux pouvoirs publics. Dans le but de décentraliser, de déconcentrer, mais parfois aussi de privatiser, les gouvernements examinent actuellement les moyens de déléguer au moins certains pans de leurs trois pouvoirs de régulation. Il s'agit notamment comme l'analyse Supiot, du "gouvernement par objectif", dans le cadre du passage de "l'Etat gérant à l'Etat garant". Dans le domaine de la régulation par la sanction, la chambre internationale du commerce en particulier traite certains litiges en matière de commerce international. En ce qui concerne la régulation opératoire, l’Etat délègue une partie de ses missions, notamment celles du service public (services des eaux, transports publics...) ou de la sécurité (contrôleur du ciel, société de vigiles...). Par ailleurs, il est important de différencier deux formes différentes de délégations de services publics ou de pouvoirs publics (régulation déléguée). Cette délégation rejoint dans une certaine mesure la problématique de la sous-traitance qui se développe dans le secteur de la production économique. L’une opère par une privatisation (financement direct de ces organismes par la vente de ses services) et l’autre permet le développement des organismes parapublics (financement indirect par des subventions publiques attribuées par projet). C’est le cas des ONG comme la Sanep, Max Havelaar ou le collectif ESE qui reçoit des subventions européennes. Dans ce dernier cas, la perte d’indépendance relève de la nature de l’acteur. Il passe du statut d’organisme privé à celui d’organisme parapublic. Dans le premier cas, c’est l’indépendance économique qui est réduite.

Les ONG et les syndicats doivent donc choisir entre une participation plus limitée, mais plus indépendante ou une participation plus large, mais plus dépendante. Si elles choisissent cette dernière orientation, à terme leur nature se transformera et elles passeront alors d’une nature d’associations civiques à celles d’associations de plus en plus parapubliques jusqu’à devenir presque totalement publiques, si la part les finances publiques et les tâches administratives deviennent majoritaires.

Quant aux régulateurs semi-autonomes, ils sont parfois publics (les associations para-publiques, les services décentralisés des pouvoirs publics) et parfois privés (les ONG ou les organismes privés qui négocient une norme entre eux). Tandis que la régulation déléguée signifie généralement qu’il y a un transfert d’une régulation de nature publique à une régulation par les acteurs privés ou parapublics. Ainsi la démocratisation de la régulation prend des formes variées: régulation déléguée - Régulation plus ascendante- Indépendance économique vis-à-vis des acteurs économiques- Indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics (au détriment du contrôle de l’intérêt général par ces derniers grâce à l’attribution aux organismes privés)- Régulation participative ou semi-autonome - Indépendance totale par la privatisation (économique et juridique vis à vis des pouvoirs publics).

La participation à la régulation par les pouvoirs publics se renforce, lorsque les financements publics sont versés à des actions et des idées provenant des associations civiques de développement plutôt que des seules instances étatiques notamment. Le financement attribué par l’Union Européenne pour les projets de vérification indépendante par la CCC européenne s’inscrivent dans cette dernière politique. Ces initiatives, ces projets, qui proviennent de la base et relèvent de la régulation déléguée ascendante (bottom-up). Tandis que la régulation déléguée descendante (top-down) relève par exemple de politiques gouvernementales misent en oeuvre par des opérateurs privés ou parapublics. Il s’agit d’appels d’offres pour des projets formulés par le public), de financement à une organisation sur la base d’une idée, d’un projet, de règles issues cette fois des pouvoirs publics (du sommet). Elle favorise donc moins la dimension ascendante de la régulation et sa subsidiarité. Cependant, dans les deux cas les pouvoirs publics conservent un certain “contrôle social”, un pouvoir d’arbitrage, en sélectionnant les projets de la base s’inscrivant dans son cadre politique. Fin 2005, le collectif ESE attendait de connaître le niveau des subventions de la commission européenne pour savoir l’étendue des actions qu’elle pourrait mettre en oeuvre.

2-LA VOLONTÉ DE participation des ONG ET DES SYNDICATS à la vérification privée

Nous venons d’étudier les attentes et les expériences des ONG et des syndicats de la CCC vis à vis de la vérification par les pouvoirs publics. A présent, nous allons examiner leurs tentatives de participation vis à vis des acteurs privés (sociétés d’audit, entreprises, syndicats locaux...).

Revenons un instant sur l’histoire des associations privées liées à la vérification du travail. De 1830 à 1892, en France, par crainte de greffer le budget de l’Etat, les gouvernements ont demandé l’aide des notables. Il s’est ainsi constitué un corps public et un corps privé de l’inspection (Viet, 1994 : 43-45). Cette double nature des acteurs de la vérification rappelle la création actuelle de la vérification, au plan international, par les sociétés d’audit privé. En 1887 se crée “l’association des industriels français contre les accidents de travail”. Elle cherche à “substituer un modèle privé” à l’inspection du travail publique (Viet, 1994: 454), mais les associations privées n’y parviendront pas. En effet, les entreprises ne souhaitaient pas payer une action de vérification réalisée gratuitement par l’inspection du travail. De plus, leurs actions de vérification visaient à préparer les entreprises, pour éviter les sanctions de l’inspection du travail. Or, elles étaient souvent trop complaisantes du fait qu’elles étaient financées par les entreprises elles-mêmes (Viet, 1994: 458). C’est une des principales limites des organisations privées que l’on observe encore actuellement, avec le développement des sociétés d’audit. La loi de 1893 permet à l’inspection du travail de récupérer le terrain conquis par les associations privées de prévention. Pourtant, les inspecteurs du travail considéraient que leurs actions pouvaient se révéler complémentaires pour développer les dispositifs techniques de sécurité en particulier (Viet, 1994 : 457-461).
Le développement des organismes privés de vérification relève pour les ONG et les syndicats d’une stratégie visant à compenser la carence des Etats, en matière d’inspection du travail. On observe deux tendances, à long terme, au sein des ONG et des syndicats. Les premiers dont le Collectif ESE, estiment préférable de limiter le rôle des ONG et des syndicats à une régulation par la sanction faible (délivrance ou non de la certification) sans vérification, dans la mesure où la tâche suppose déjà un temps considérable à grande échelle. Le collectif CCC belge fait remarquer “qu’aucun syndicat ni aucune ONG, n’a reçu l’accréditation du SAI (créateur de la norme SA 8000) pour disposer du droit de réaliser des audits. Mais les ONG et les syndicats ont-ils pour vocation de jouer le rôle d'auditeurs ou d'inspecteurs?” (Lettre “vêtement propre”, 12/2000).

Pourtant les seconds (CCC hollandaise) souhaitent que les ONG et les syndicats puissent continuer à prendre part à cette activité de vérification, même si leur tâche principale était essentiellement centrée autour de la phase de certification. Ainsi, Ineke Zeldenrust, coordinatrice de la CCC Européenne se révèle plutôt favorable à la participation des ONG et des syndicats à la vérification. Elle estime que ”les codes de conduite doivent être renforcés grâce à la pression des consommateurs, des syndicats et des ONG. Celles-ci pourront superviser la mise en oeuvre des codes de conduite (monitoring et vérification) par elle-même et contribuer à la création d’un cadre légal international” (12/2001). Patrick Itschert secrétaire général de la FSE-THC envisageait même en 1999, ainsi que son organisation, de faire accréditer des syndicats internationaux afin qu’ils soient en mesure de réaliser des audits (Itschert, Bruxelles, 1999). Même s’il ne s’agit probablement pas d’une participation systématique des ONG et des syndicats, ils estiment donc que même le processus de vérification doit être supervisé et que cela implique les ONG et les syndicats. Non seulement à court terme, mais probablement aussi à long terme, afin de contrôler toutes les phases du processus. Néanmoins, il semble difficile d’imaginer à long terme des audits composés de membres de société d’audit, de syndicat et d’ONG opérant ensemble. Ce serait moins de la coopération que du contrôle de l’un sur l’autre et d’autre part, le nombre des membres d’ONG serait insuffisant. Ceux-ci devraient être payés pour devenir suffisamment nombreux, or c’est justement leur indépendance économique qui leur confère leur principale légitimité. Compte tenu de ces éléments, il ne reste donc pour les ONG et les syndicats que la possibilité de réaliser des vérifications ponctuelles du travail des auditeurs. De plus, cela permettrait aux ONG membres des comités paritaires de certification de continuer à se former, dans la mesure où la vérification et la certification nécessitent des compétences importantes.

Selon l’association Labor Right In China, qui cherche à défendre les droits des travailleurs chinois, “les codes de conduite peuvent être un puissant moyen de détourner ce qui est admis comme probablement l’instrument le plus efficace: un accord collectif négocié directement” (Laric, 2000 : 90). Les codes de conduite risquent en effet de nuire aux conventions collectives, en tirant vers le bas le niveau des normes existantes. En Inde, à Tirupur par exemple les codes de conduite de Cepa et de Sweer sont moins complets que les lois locales (qui ne sont pas complètement appliquée). C’est le même type de risque engendré par la déclaration des droits fondamentaux européens qui sont pour l’instant le plus petit dénominateur commun entre les Etats d’Europe, en matière de droits sociaux. 

De plus, de nombreux codes de conduite ne mentionnent pas que les lois locales doivent être appliquées en plus des normes fondamentales du travail. Pour éviter ce type d’écueil le code de conduite doit bien préciser que les lois et les conventions collectives locales doivent être appliquées, comme le stipule la norme SA 8000. De plus, à la différence de la loi, si les conventions collectives permettent la négociation, elles peuvent être dénoncées par chacune des parties contractantes, comme peuvent l’être les codes de conduite. Par contre seul la loi et les conventions collectives permettent, d’une part de saisir la justice du tribunal des prud’hommes dans les cas des différents entre salariés et employeurs (du moins dans les pays où ils existent). D’autre part les conventions collectives sont généralement beaucoup plus exhaustives et détaillées que les codes de conduite. Mais quand ce type de tribunaux n’existe pas, les codes de conduite permettent une régulation par l’incitation faible grâce à la pression des consommateurs. 

Selon la CISL, les conventions collectives doivent même rester l’aboutissement des codes de conduite qui ne devraient avoir d’autres buts que de renforcer ou de faire respecter celles-ci. Patrick Itschert secrétaire de la FSE-THC se félicite car le code de conduite intitulé “Charte des partenaires sociaux européens du secteur textile-habillement”, a été intégré en 1999, dans les conventions collectives de six des pays de l'Union, l'Italie, l'Allemagne, la France, le Royaume Uni, la Finlande, l'Autriche (Itschert, 1999 : Bruxelles). Mais généralement les conventions de ces pays disposaient déjà de droits des travailleurs, largement plus fournis que ce code. De plus, ce supplément parfois redondant, n'a pas semble-t-il vraiment modifié l'attitude des inspecteurs du travail au Royaume-Uni et en Italie où encore beaucoup d'enfants de moins de 15 ans travaillent. Vis à vis des conventions collectives, les codes de conduite peuvent donc être autant de possibilités de progrès que de régression. De plus, dans certaines nations, les avancées sociales, réalisées dans le cadre de la convention collective d’un secteur professionnel, peuvent être étendues par l’Etat à l’ensemble des conventions collectives du pays, ce qui n’est pas le cas des codes de conduite. Aussi les codes de conduite peuvent être un moyen de compléter les lois, en leur absence ou d’aider à les faire appliquer ou être des instruments pour s’y substituer. 

Le LARIC estime par ailleurs que les audits nuisent à la mobilisation des travailleurs, alors qu’au contraire, l’objectif final est de les mobiliser autour des syndicats. Il considère que “sur le papier la norme SA 8000 garantit un droit d'association, de convention collective et d'expression, dans les faits SA 8000 individualise les travailleurs, fragmente leur pouvoir collectif et sape leur identité en tant que membres de la classe ouvrière” (Laric 2000 : 89). Dans le cadre du référentiel SA 8000, il est en effet prévu peu de temps où les travailleurs peuvent former des groupes pour s’exprimer. Mais seraient-ils plus prolixes pour autant, dans la mesure où l’on reste toujours méfiant vis à vis d’un intervenant extérieur, et que de plus on peut toujours craindre la délation d’un autre travailleur? Il semble que cette considération soit en réalité plus idéologique que pragmatique. Si les codes de conduite ne sont pas suffisants pour mobiliser les syndicats et les travailleurs, on ne peut pas dire pour autant qu’ils fragmentent leur pouvoir. Au pire, on peut considérer que la certification d’une unité de production n’apporte rien aux syndicats présents, mais pas qu’elle lui nuise. En effet, ce n’est pas parce que les auditeurs procèdent parfois à des entretiens individuels que cela nuit au travail collectif du syndicat. Le Laric (2000 : 89) considère que les codes de conduite pourraient aussi permettre aux dirigeants de l’entreprise d’étouffer l’action de négociation des syndicats existants, sous prétexte qu’une société d’audit serait déjà présente pour défendre le droit d’association et de négociation des travailleurs. Si les auditeurs ne s’avèrent qu’une façade pour la direction, le travail des syndicats reste entier. Continuer à défendre ces droits, les auditeurs n’étant alors qu’une stratégie supplémentaire pour évincer les syndicats. On peut supposer que les dirigeants auraient de toute manière cherchés d’autres arguments pour évincer les syndicats. Par conséquent, dans les cas où les audits n’apportent rien, ils ne retirent rien véritablement à la présence syndicale. Avec ou sans la présence d’auditeurs c’est le syndicat avec les travailleurs qui reste l’acteur principal de la défense des conditions de travail. 

Les codes de conduite sont principalement créés par la seule direction des entreprises (parfois avec les ONG) et très rarement avec les syndicats. Leurs vérifications impliquent généralement les sociétés d’audit ou les ONG et pas ou très peu les syndicats de l’entreprise concernée. En ce qui concerne l’élaboration des conventions collectives, la participation des syndicats peut diminuer, si les codes de conduite sont réalisés en amont, mais la participation peut être stable, si une loi stipule l’obligation de les négocier, ainsi que le propose le collectif ESE (2001). Pourtant, même sans loi, rien n’interdit aux syndicats, de revendiquer des droits supérieurs aux normes fondamentales du travail inclus dans les codes de conduite. C’est par exemple ce qu’on fait les salariés de Obee en Inde, en réclamant des salaires supérieurs au minimum légal. La vérification et la sanction éventuelle que peut apporter une société d’audit ne sont que des supports, à la défense d’un socle de droits minimaux. En ce qui concerne l’obtention de droits nouveaux, les syndicats ont donc, à lutter au niveau local, s’ils souhaitent obtenir plus encore que les codes de conduite négociés au niveau “macro”. 

Avec l’introduction de ces derniers, nous observons un processus relativement classique concernant les tentatives de progrès sociaux. A chaque fois que de nouvelles mesures sont mises en oeuvre, pour répondre à des carences vis des vis de normes et des besoins minimaux des classes sociales les plus défavorisées, il y a d’une part le risque de créer un système à deux vitesses (Galtung, 1980), dont les deux pôles peuvent ne jamais parvenir à se rapprocher et d’autre par le risque de faire régresser les acquis les plus élevés en les tirant vers le bas. Produire un socle minimum de normes ou de droits peut, aussi bien conduire à limiter l’avancée sociale (société à deux vitesses), qu’à servir de tremplin pour le pas suivant. C’est donc le degré de rapport de force entre les acteurs qui permet de parvenir à un résultat supérieur, plus que la norme ou le code lui-même. 

Bien que les syndicats ne parviennent pas toujours à gagner du terrain au plan international, ils restent incontournables dans les entreprises. Les différentes ONG et des syndicats de la CCC européenne estiment que les syndicats de l’entreprise auditée doivent de toute manière rester des interlocuteurs indispensables durant l’audit, car ils disposent d’un rôle clé. Ils sont les seuls à connaître réellement les événements quotidiens au sein de l’entreprise et sans leur vigilance, une vérification annuelle (comme c’est généralement le cas) sera toujours insuffisante pour faire respecter véritablement les droits des travailleurs. En effet, la simple adoption d’un code de conduite et la présence d’auditeur ne suffisent pas pour défendre les normes fondamentales du travail. Finalement, les codes de conduite ne sont qu’une première phase, une “petite graine”. Mais elle provient de l’extérieur, c’est à dire des pays les plus industrialisés et si elle n'est pas relayée de l’intérieur sur le terrain, elle ne pourra se développer. A ce propos, Michel Egger, de l’association “Pain pour le prochain” membre de la CCC Suisse, souligne que “le rôle des travailleurs eux-mêmes est crucial, car au Salvador l'entreprise Madère qui fournit Pagoda, malgré un monitoring (vérification) indépendant, n’a pas vu ses conditions de travail changer”
 (Egger, Genève, 12/05/1999). En effet, il paraît difficile, par la seule pression de collectifs agissant dans les pays plus industrialisés, de transformer les rapports sociaux de production à des milliers de kilomètres, si l’instrument mis en oeuvre ne permet pas véritablement la participation des syndicats ou si les travailleurs ne sont pas suffisamment formés et prêts pour défendre leurs droits.

Selon le Laric, le développement des sociétés d’audit risque de diminuer la participation des syndicats des pays à bas salaires en particulier dans leurs entreprises (2000 : 90). Pour éviter cet écueil les ONG et les syndicats européens cherchent à exercer une pression sur les ETN afin qu’elles incluent les syndicats au sein de leurs audits. Non seulement durant les audits, mais aussi dans le suivi des mesures correctives, “ainsi des travailleurs ont été formés et des comités hygiène et sécurité ont été créées pour assurer le suivi des mesures prises” (Collectif ESE 09/2003 : 10). Dans le cadre d’un “forum multipartite” et d’un programme plus large, L’AMRC (Asia Monitor Research Center) membre du LARIC est parvenu à créer ce type de comité à Hong Kong chez certains sous-traitants Nike, Adidas, Reebook (Collectif ESE 18/05/2002 : 3)
. Selon le collectif ESE “ces expériences ont surtout pour but d’entrer dans les usines et de former les ouvriers à s’organiser pour revendiquer leurs droits” (Collectif ESE, 09/2003 : 10). 
Dans le cas où les ONG et les syndicats nationaux ou internationaux ne participeraient pas à la vérification, cela ne signifie pas pour autant que les syndicats de l’unité de production, eux, n’y participent pas. Selon le collectif LARIC “il faut que le code de conduite ait pour but d’encourager les travailleurs à s’impliquer eux-mêmes. Mais, une attention profonde prouve que les travailleurs n’ont pas de rôle actif à jouer dans le processus d’audit (Laric, 2000:89). En effet, les syndicats de l’unité de production sont interpellés en tant que témoins, mais ne mènent pas l’audit. Or, un auditeur financé par l’employeur ne peut être considéré comme indépendant. Il est donc logique que les syndicats réclament d’y participer afin de réaliser une forme de contre expertise. Ce dernier figure parmi les répertoires d’actions contemporains qui s’appuient sur le “registre de la mobilisation du nombre, du recours au scandale et des discours d’expertise” (Offerlé, 1994). 

Afin d’accroître la fiabilité de la vérification certains référentiels (notamment celui du collectif sur étiquette en cours d’élaboration) stipulent qu’entre deux audits, ils auront la possibilité d’adresser des plaintes à l’organisme certificateur. Si le traitement de cette plainte par cette instance n’est pas jugé satisfaisant, ils pourront saisir directement l’organisme accréditeur chargé du contrôle des contrôleurs” (Collectif ESE, printemps 1999 : 2.5)
. Cela s’avère d’autant plus important lorsqu’ils ne sont qu’annuels ou biannuels. Dans le cadre de la norme SA 8000, il est aussi prévu la possibilité de faire appel de la décision de certification d’une entreprise ou de l’accréditation d’un organisme d’audit. Cette même procédure peut être utilisée par les employeurs s’ils estiment qu’ils n’ont pas obtenu la certification injustement. Par ailleurs, la norme SA 8000, prévoit que l’anonymat n’est pas obligatoire mais qu’il est possible. Par contre, d’après Olivier Chabrol, un des dirigeants salariés du collectif ESE, “les audits liés à la norme SA 8000 ne permettent pas une participation importante des travailleurs. En effet, bien que l’entretien des travailleurs figure parmi les règles du référentiel, il n’est pas obligatoire et d’après le collectif ESE il n’est pas appliqué. Le temps de vérification est très court, c’est pourquoi des mesures de suivi sont nécessaires” (Chabrol, 26/04/2003). En effet quelle que soit la forme mise en oeuvre, le salarié craindra toujours plus ou moins de se confier même lorsque l’on tente de lui fournir un cadre le plus sécurisant possible. Ainsi le numéro d’appel à New York difficile à utiliser pour les travailleurs peu formés, vivant dans un pays lointain et qui craignent que l’anonymat ne soit pas respecté. Cependant “on compte deux cas pour lesquels une certification a été retirée suite à une procédure d’appel adressée au SAI” (Chabrol, 26/04/2003). 

Parallèlement aux entretiens dans l’entreprise, la norme SA 8000 notamment prévoit que “l’auditeur devra aussi chercher à rencontrer des travailleurs, en dehors du site et des heures de travail, si possible dans les bureaux des syndicats et des ONG locales. Dans certains cas, les interviews pourront être conduits par les représentants des ONG et des syndicats locaux et les propos pourront ensuite être rapportés aux auditeurs” (Cepaa, 1998 : 47). Cette méthode permet d’obtenir des informations supplémentaires en protégeant les travailleurs et les représentants syndicaux, grâce à des garanties supplémentaires quant à l’anonymat. Ainsi, les témoignages permettent de renforcer le processus de vérification, mais le simple fait qu’il y ait besoin d’avoir recours à ce type de procédure montre bien les limites de l’audit social, au moins actuellement.

Une des grandes difficultés posées par ce type d'audit, réside dans le fait qu'à la différence des audits portants sur la qualité technique, celui-ci repose beaucoup moins sur des éléments observables que sur des témoignages. Or, il est toujours très difficile d'obtenir des témoins qu'ils s’expriment sans contraintes, lorsqu'ils sentent des risques potentiels concernant leur emploi. Selon Renée Anderson, coordonnatrice de la CCC suédoise, “cette partie de l’audit est essentielle et risquée, spécialement pour les travailleurs et les enquêteurs. Cela prend beaucoup de temps de trouver les personnes qui peuvent effectuer cela sans risque” (Bruxelles, 14/2/2001). Par ailleurs, les ONG et les syndicats revendiquent souvent l’importance de la participation des ONG locales à la vérification des codes de conduite. En effet, elles disposent d’une indépendance et parfois même d’information dont ne disposent pas les travailleurs de l’entreprise. Dans la perspective des ONG, il s’agirait donc d’inscrire dans la procédure de l’audit SA 8000 la nécessité (ou l’obligation) de consulter une ONG ou un syndicat local même lorsqu’il en existe déjà un dans l’entreprise afin d’être certain que celui-ci ne soit pas “inféodé” à la direction. Ainsi, les auditeurs peuvent obtenir une information moins unilatérale que celle provenant de la seule entreprise et notamment des dirigeants.

Néanmoins on relève les limites de la participation syndicale en l’absence d’une politique sociale Etatique. Au sein de certains référentiels, notamment SA 8000 ou le guide de la CCC hollandaise (Van Eijk, 1997)
, la formation du personnel et des syndicats aux exigences du code de conduite, se révèle une phase clé de la mise en oeuvre du code de conduite. Cependant, dans ce cadre, la formation est mise en oeuvre par la direction de l’entreprise elle-même, elle est donc orientée afin de servir ses propres intérêts. C’est pourquoi parallèlement à une information en interne sur le code de conduite et les droits des travailleurs, les anciens dispositifs de formation externe par des syndicats extérieurs à l’entreprise restent indispensables pour permettre une action syndicale puissante. Cependant la participation des travailleurs, des syndicat locaux, suppose beaucoup de compétence (des formateurs opérationnels), du temps (pour les former et cela en nécessite d’autant que la masse des travailleurs se révèle très importante) et des financements considérables. Or cette dernière condition implique des sommes énormes que des ONG n’ont pas la capacité de dégager, ni même les syndicats internationaux s’ils le souhaitaient vraiment. On observe donc une nouvelle fois la limite des actions de solidarité (tel que le contrôle des codes par les ONG et les syndicats), qui sont réalisées avec de trop faibles moyens financiers à une échelle mondiale. Plus fondamentalement, la formation des travailleurs et donc des syndicats par eux-mêmes est en relation directe avec le niveau d’éducation reçu. A Copigunj (Bihar, Inde), certains tisserands d’Obee et Treni, connaissent à peine ce que signifie un syndicats. Ce qui fait dire au propriétaire de Treni que “ces travailleurs sont encore trop immatures pour participer au comité de contrôle des conditions de travail” (Pei, Copigunj, 2/08/1999). Ces travailleurs disposent d’un très faible niveau scolaire. Or, les plans d’ajustements structurels en particulier, appliqués dans les pays tels que l’Inde ont radicalement remis en cause le droit à l’éducation pour tous, par le démantèlement des systèmes de scolarisation publique (Cornia G.A., Jolly R., Stewart F., 1987). Les ressources d’un Etat paraissent donc indispensables pour créer une infrastructure éducative solide, car plus les travailleurs seront instruits, plus ils seront en mesure de défendre leurs droits. Cela compromet donc la capacité de s’organiser dans le cadre d’un syndicat fort. Lorsqu’on les interroge, ils ne connaissent pratiquement aucun de leurs droits fondamentaux, excepté l’interdiction du travail des enfants. De plus, l’organisation de la production est tellement sous-traitée que les métiers à tisser sont très espacés entre eux dans une multitude de petits villages, ce qui ne favorise pas la communication entre d’éventuels syndicats. Les propriétaires des ateliers où ces tisserands travaillent ne parviennent pas non plus à se concerter pour obtenir des prix plus élevés face à leur donneur d’ordre notamment Obee et Treni. 

3-LE COUT ELEVE DE LA MISE EN OEUVRE

ET DE LA VERIFICATION DES NORMES SOCIALES
Nous avons exposé les obstacles et les conditions techniques liés à la vérification des normes sociales. Or, la vérification suppose aussi un investissement financier important que nous allons examiner à présent. Il s’agit pour les entreprises et surtout les sous traitants, d’être capable de financer les sociétés d’audit après avoir supporté préalablement le coût de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. Lorsque les dirigeants des entreprises considèrent que les normes du travail nuisent à l'économie, ils hésitent, voire refusent généralement de les appliquer sans contrainte juridique. Mrs Rao de la Sem qui réalise les audits de la Cepa en Inde, précise par exemple “qu’il n’y a pas toujours de sortie de secours dans les petites entreprises”
. En effet, en construire implique un coût financier qu’elles n’ont pas toujours la possibilité d’assumer. Cela implique que Cepa les aide financièrement à améliorer leur sécurité où change de sous-traitants pour d'autres qui respectent les normes de sécurité. Deux logiques économiques permettent à l’acheteur de faire respecter les normes de sécurité et plus généralement de supporter les coûts des codes de conduite : soit la logique de la mise en concurrence des sous-traitants, soit celle de l’aide économique. Or, la politique actuelle de Cepa consiste à ne pas verser d'aide financière pour l'amélioration des conditions de travail.

Plusieurs études sur l’impact des normes fondamentales, en particulier celle de l'OCDE (1997 : 81-164),
 semblent prouver que le respect des quatre droits fondamentaux du travail ne nuit pas à la rentabilité économique et à l’avantage comparatif. On observe en effet qu’il n’y a pas de corrélation entre ces deux paramètres. L’OCDE souligne que les normes fondamentales du travail n’entrent pas en ligne de compte lorsqu’on évalue la possibilité d’investir dans un pays d’accueil potentiel (OCDE 1997). Les théories de la triple bottom line (triple résultat) rejoignent celle de l’OCDE. Elles considèrent que l’éthique sociale et écologique permet d’augmenter la rentabilité financière, car l’entreprise parvient à un “triple résultat”, l’amélioration des conditions de vie de ses travailleurs, la qualité de l’environnement et ses profits (Piau Nicolas, 2001 : 33), (Capron, 2002). Or, il existe peu d’études évaluant les coûts de la responsabilité sociale d’entreprise (RSE). Soit parce que les dirigeants souhaitent cacher le coût réel à leurs actionnaires, soit parce qu’il est “jugé négligeable ou aussi rentable que des dépenses de communication publicitaire” (Attac, 2002). Par contre, l’étude de D. Rodrick vient nuancer cette analyse en fonction de certains types de production, il a constaté que “moins ces normes étaient exigeantes, plus l’avantage comparatif révélé était grand pour les produits à forte intensité de main d’oeuvre” (Rodrick, 1997 : 46)
. C’est pourquoi des études détaillées restent nécessaires, afin de différencier les conséquences sur les bénéfices des entreprises, en fonction des différents droits fondamentaux, des pays, de leurs types, (ETN, PME-PMI, sous-traitants déclarés ou non...)... Il est probable en effet que l’application des autres normes fondamentales du travail que sont la limitation du temps de travail, le respect du salaire minimum, et la sécurité et l’hygiène nuisent, par contre, aux profits des entreprises. Mais, cette perte à court terme pourrait s’avérer un gain à long terme, si elle renforce la croissance de l’ensemble de l’économie mondiale.
En ce qui concerne le syndicalisme et les profits économiques, lorsqu’un dirigeant cherche à optimiser la productivité de son personnel, cela ne doit pas entraîner des conflits sociaux trop importants sinon cela risque d’entraîner une perte de rendement au plan économique. La maximisation du profit (de la valeur ajoutée) supposerait donc de renforcer la pression, la motivation et l'organisation des relations de travail et en évitant notamment les grèves. Or, de nombreuses grandes entreprises s’appuient sur les syndicats pour éviter ces écueils. En effet, ils s’avèrent souvent un relais efficace avec la base et servent de plus de “relais d’information”, de “relais organisationnels” selon Crozier et Friedberg (1977)
. Dans cette optique les syndicats peuvent être considérés d’une certaine manière comme les alliés de la direction et ne sont pas systématiquement sources de pertes économiques.

Le coût de la main d’oeuvre est faible par rapport à l'ensemble du produit. Les estimations de la part du salaire dans le coût d’un produit varient considérablement. Selon l’économise Guy Horman, la part du salaire dans le coût du produit est relativement réduite, dans le domaine du THC notamment. Ainsi “lorsqu’une ETN de mode achètera une chemise pour 4 ou 5 dollars au Bengladesh (...). Le produit sera alors revendu, sur le marché européen ou américain, à un prix cinq à dix fois supérieur. (Horman 1997 : 40)
. Or, “environ 2 % seulement de la valeur totale des marchandises revient aux producteurs directs (les travailleurs du vêtement) sous la forme de salaires” (Horman Denis 1998 : 41)
. Ces chiffres sont du même ordre que ceux fournis par le CFIE (1997)
 et le collectif ESE (1998 : 5)
. Ils sont calculés sur la base du rapport annuel de Nike. 

Ainsi, sur le prix d’une paire de Nike à 53,8 E (350 FF), voici la répartition des coûts:

Détaillant : 







39,88%

TVA : 







17,09%

Transport et douanes: 





6,12 %

Publicité et promotion : 





4,58%

Total des autres frais de Nike : 




8,95

Profit de Nike et sous traitants : 




5,35%

Coût du sous-traitant hors main d’oeuvre : 



16,31%

Main d’oeuvre : 






1,72 % (0,92 E ou 6 FF)

Selon la confédération des syndicats chrétiens belges, la part du salaire serait encore inférieure (Horman Denis, 1999 : 41)
. Les coûts pour une paire de chaussure Nike vendu 92,30 Euros soit 600 FF ou 2400 FB se ventilent ainsi:

Salaires des ouvriers: 





0,02%

Matières premières amortissements: 



29,4%

Machines frais de transport et stockage, 

 

 circuit de distribution




39,6%

Frais administratifs, frais de vente




10,8 %

Publicité et sponsoring, conception




9,5 %

Frais financiers et divers





0,5%

Investissements maison mère




2,8%

Taxes (divers pays)






2,7%

Dividendes aux actionnaires




0,7%

Dans cette dernière évaluation, la part des salaires s’élève à seulement 0,02%. Si nous nous en tenons à l’estimation du CFIE, dans le cas où ces derniers représentent 1,72 %. Les salaires peuvent donc être augmentés en fonction de différentes possibilités: les doubler en ne réduisant qu’une part mineure du budget publicité de 37 à 20% environ, en augmentant les ventes, en baissant notamment le niveau des profits et des dividendes versés aux actionnaires ou encore en réduisant le salaire du PDG, qui parfois à lui seul grève une part importante du budget. Pour résister à la concurrence internationale, l’entreprise ne s’avère donc pas limitée à rogner sur les salaires. De plus, même avec un doublement des salaires, la compétitivité des pays les moins industrialisés resterait importante. Citons, par exemple, le cas de l’entreprise Sweer qui paie ses ouvriers d'Inde, plus cher que le salaire local et reste concurrentiel pour la vente de ses tee-shirts en Suisse. En effet, la part du salaire reste très minime en comparaison de l’ensemble des coûts.

Pour de nombreux sous-traitants dont les marges se révèlent déjà considérablement étroites du fait de la pression des acheteurs et des distributeurs, le coût d’un audit tendrait à être prohibitif. Or, beaucoup de petites entreprises ne disposent pas des ressources suffisantes pour financer le coût d’un audit, même succinct, sauf si le distributeur ou l’ETN qu’ils fournissent acceptent d’en prendre en charge une partie ou la totalité. De plus, le secteur informel est souvent impliqué dans ce processus. Or, il est quasiment incontrôlable, puisqu’il s’apparente au travail au noir. La vérification de ce type de sous-traitants nécessiterait donc soit de rompre les relations avec ce secteur soit de lui permettre de se légaliser, notamment en rémunérant suffisamment leur production. Or, actuellement cette question n’est abordée ni par les dirigeants d’entreprises, ni même par les ONG. Afin de mieux saisir l’ampleur de la question, voici l’ordre de grandeur du montant d’un audit. Pour cela, nous nous appuierons sur les tarifs affichés par les sociétés d’audits, dans le secteur environnemental, pour la norme ISO 14001. Selon les déclarations de Ruch (Genève, 05/1999) chargé de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail pour l’entreprise Sweer, “une entreprise de 90 personnes doit payer 50 000 FS (200 000 FF ou 30 070 E) pour mettre en place le système ISO 14000” et il poursuit: “nous estimons que pour SA 8000 cela coûterait 250 000 FS, soit cinq fois plus pour une entreprise de 1000 personnes (10 fois plus grande) en Suisse. Les normes ISO 14000 se greffent sur les normes ISO 9000, c'est pour cette raison qu’elles coûtent moins cher. L'ensemble du processus de certification (9000, 14000 et SA 8000) nous coûterait 500 000 FS (2 millions FF) pour une entreprise de 140 employés” (Ruch, Genève, 12/05/1999). Certaines agences d’audit avancent d’autres prix d’un ordre de grandeur analogue. Cependant, l’évaluation précise du coût dépend notamment de la taille de l’entreprise, du nombre d’unités de production, du nombre de salariés... Une certification ISO 14001 est estimée en moyenne à 520 000 FF chez Andersen à 221 000 FF pour la société Nicoll
.

Même, en supposant que le montant des audits pour les sous-traitants des pays à bas salaires puisse être adapté au cours de la monnaie locale et à leur capacité financière, cela représentera néanmoins des sommes considérables pour un petit sous-traitant. C’est pourquoi les distributeurs et les donneurs d’ordre devront soit apporter une aide économique à leurs sous-traitants pour les audits, soit augmenter le prix d’achat des produits. On assiste ainsi à un conflit d'intérêts : si les distributeurs ne soutiennent pas financièrement leurs sous-traitants les plus faibles pour financer leur audit, ils risquent de ne plus pouvoir travailler avec eux et donc les donneurs d’ordre devront en rechercher de nouveaux. Or, il est peu probable qu’ils parviennent à trouver des sous traitants ayant des capacités financières supérieures, dans la mesure où la concurrence s’avère déjà très forte. Enfin, le coût de l’audit pourrait être un obstacle dans la mise en oeuvre d’une régulation par les acteurs privés. En effet, actuellement ce sont les services publics qui assument -souvent difficilement- le coût de l’inspection. Mais, dans un système de régulation par les acteurs privés, ce serait les entreprises elles-mêmes qui auraient à en financer le coût.

4-LES LIMITES GENERALES LIEES À LA PORTEE

 DES CODES DE CONDUITE ET DES LABELS

Au-delà des différentes conséquences liées à la mise en oeuvre des codes de conduite, les codes de conduite sont limités dans leur action par divers facteurs. Une des principales limites des codes de conduite réside dans le fait qu’ils concernent seulement le secteur de l’exportation, une large partie des travailleurs, donc, leur échappe. Jusqu’à ce que les consommateurs des pays à bas salaires décident de promouvoir les codes de conduite, les travailleurs travaillant pour le marché intérieur, dans leur pays, ne pourront en bénéficier directement. Cependant, les travailleurs du secteur, dit informel, ne pourront jamais en bénéficier, puisqu’ils sont en quelque sorte invisibles, pour les dispositifs officiels. Or, en Inde par exemple, on estime à 65% le nombre de femmes travaillant dans le domaine informel, à Bombay, en 1999. Néanmoins, les codes de conduite permettent aussi le développement d'une prise de conscience en ce qui concerne le marché intérieur et sont susceptibles de favoriser les changements, dans les pratiques des employeurs ou bien celles des syndicats.

Dans les pays les plus industrialisés et notamment en France, bien que l'on dispose d'un salaire minimum, certains employeurs abusent des travailleurs clandestins, notamment parce qu'ils sont sans papiers et qu'ils vivent dans la crainte d'être expulsés. Dominique Torres, dénonce cette forme de travail qui selon elle, "se confond purement et simplement avec une forme de servage"
. C’est d’ailleurs une des limites de l’action des mouvements sociaux transnationaux tels le Collectif ESE qui se préoccupe moins du sort de ces personnes qui vivent à leur porte que de ces mêmes individus lorsqu’ils travaillent à l’autre bout du monde. Or ceux-ci paraissent géographiquement et politiquement plus accessibles. De plus, la dureté des conditions de travail s’avère d’autant plus grande qu’ils sont souvent contraints à se cacher, ce qui les laisse à la merci de l’arbitraire de leurs “employeurs”. Ils vivent au coeur d’un monde débordant de richesse, avec un statut et des revenus qui s’apparentent presque à ceux des pays à bas salaires. Cette situation peut s’avérer encore plus dure à vivre que de subir des conditions de travail difficiles en vivant dans un pays économiquement pauvre. Bien qu’on ne puisse pas être de tous les combats, un minimum de soutien à leurs actions et leur situation manifesterait une plus grande cohérence du projet du collectif ESE.
Selon certaines théories du développement durable, l’amélioration des conditions de travail renforce les chances de préservation de l’environnement (plus un pays est riche plus il est en mesure de protéger son environnement) et donc de s’orienter vers un développement durable (Commission mondiale sur l’environnement et le développement, 1988)
. Cependant, du fait de leur mode de fonctionnement, les labels sociaux s’avèrent limités par les principes du développement durable qui supposent notamment le développement de la subsidiarité économique. C’est à dire que ne doivent être importé que ce qui ne peut être produit sur place, afin de limiter la pollution liée aux transports et l’autonomie alimentaire. Le label écologique Burgeon par exemple interdit les transports par avion. Il semble donc plus restrictif et incompatible avec le commerce éthique et équitable. En effet, plus la production se rapproche du consommateur, moins cela engendre de pollution, c’est le processus inverse du commerce équitable. De plus, dans les années 70, les pays non alignés revendiquaient un développement autocentré, notamment par la voix de l’économiste Samir Amin (1972)
. Ces principes et ceux du développement durable entrent donc en conflit avec ceux du commerce éthique et équitable fondés notamment sur le développement de la solidarité mondiale et de partage des richesses. Cependant, il existe bien sûr de nombreux autres mécanismes pour y parvenir. La synergie entre ces différents principes suppose donc de trouver des compromis. Actuellement les différents dispositifs destinés à défendre les normes fondamentales du travail dans les pays à bas salaires, tels les labels sociaux et les clauses sociales s’appuient tous sur l’exportation des biens. Si ce type d’échanges tendait à diminuer ces dispositifs verraient leurs efficacités encore amoindries.

Conclusion
Reprenons à présent, de manière synthétique, les différents éléments concernant le manque d’indépendance des vérificateurs. Une vérification fiable suppose donc des moyens humains, financiers et une méthodologie rigoureuse. Les méthodes (référentiels) nécessaires à la vérification et à la certification renforcent la dimension scientifique de la vérification et sa transparence (traçabilité, précisions et standardisation des indicateurs...). Cependant, une vérification rigoureuse suppose aussi une indépendance minimum. Or, une des conditions repose sur l’indépendance économique, ce qui suppose l’absence de financement direct (lien entre le service et la rémunération). Lorsque les dispositifs sont de nature privée, ils sont soumis à la loi de la concurrence exercée par le marché et, par conséquent, nuisent à l’efficacité de la vérification, au profit du gain et de la concurrence économique. Ce qui vient valider notre hypothèse générale selon laquelle les mouvements sociaux transnationaux cherchent, à court terme, à renforcer la régulation des normes sociales, sa légitimité et sa démocratisation. Mais la voie qu’ils empruntent risque d’aboutir à une privatisation. Or, celle-ci est préjudiciable à la régulation par la vérification. Par conséquent, même si les pouvoirs publics subissent certaines dérives bureaucratiques, notamment du fait de leur étendue et de leur masse, ils sont les seuls, à terme, disposant des critères nécessaires à une indépendance économique véritable. Cependant, si un organisme privé ne possèdera jamais les critères suffisants, dans la pratique certains organismes publics de vérification ne s’avèrent pas suffisamment indépendants non plus. Dans certains pays, ceux-ci se révèlent nettement limités par la corruption, le manque de moyens financiers et des élus inféodés aux classes économiques dirigeantes... On observe que la perte de l’indépendance économique des régulateurs privés dépend des trois situations suivantes : 

Si un nombre important de décisions de régulation est nécessaire, cela implique un temps important pour un nombre conséquent d’individus qui devront être alors rémunérés. Les associations ne peuvent, sur de vastes échelles, travailler bénévolement. Pour rester indépendant, leur financement devra donc être nécessairement public. Sauf si elles parvenaient à se financer avec des cotisations provenant des seuls consommateurs, mais elles en sont encore loin actuellement.

Par contre, si peu de décisions de régulation doivent être prises, même avec des capacités économiques faibles elles peuvent néanmoins de conserver leur indépendance (c’est le cas de la régulation incitative par les ONG et les syndicats). Sur des échelles restreintes (au plan géographique, temporel, et matériel), l’indépendance économique peut éventuellement être conservée.

Mais sur des échelles vastes, seuls les régulateurs publics sont en mesure de préserver l’indépendance économique. Mais cela entraîne, souvent, une faible participation citoyenne et une diminution de la subsidiarité dans la régulation.

C’est pourquoi, les situations pour lesquelles les instruments éthiques nécessitant une vérification peuvent être légitimement mis en oeuvre, s’avèrent les secteurs où la régulation du social est impossible, dans le moment présent. Il s’agit d’une part, de la dimension informelle du social : les relations humaines, la morale... D’autre part, des champs encore non réglementés par les pouvoirs publics. Dans ces cas, l’éthique est alors une anticipation de l’action de vérification de ces derniers, qui doit ensuite rapidement réguler ce nouveau territoire. Actuellement, c’est le cas de la régulation internationale du social, par la sanction (du fait des risques de protectionnisme déguisé).

Néanmoins, si les ONG et les syndicats disposent d’une capacité de vérification restreinte des entreprises privées, ils existent malgré tout et agissent même sur les pouvoirs publics exerçant une régulation opératoire. C’est, semble-t-il, un droit légitime des citoyens et des usagers, que d’exercer un contrôle sur l’activité des vérificateurs publics (l’inspection du travail). En effet, les pouvoirs publics et les services publics sont une “création du peuple”, pour servir le peuple et l’intérêt général. C’est pourquoi, pour renforcer la qualité d’un service, plutôt que de réclamer la privatisation des services publics, en France par exemple, certaines associations créent des “comités d’usagers”.Ainsi, elles contrôlent  mieux l’action des pouvoirs publics, à travers une régulation participative.

CONCLUSION DE LA III E PARTIE

Nous avons pu observer qu'aucune des entreprises examinées, dans notre corpus, en Inde, n'est parvenue actuellement, à mettre en oeuvre l'ensemble des sept normes fondamentales du travail, ni même à appliquer son propre code de conduite. Plusieurs sous-traitants de Cepa, de Nike, Adidas, Salomon, Disney, Benetton, ont été pris en situation de non-respect du code, dans différents pays du Monde (Transnational, 2001), (Campagne vêtements propres : 1998 : 4- 7). Pourtant, certaines des unités de production incriminées avaient reçu, auparavant, un audit favorable.
Les organismes privés, en particulier les ONG, souhaitent participer à la régulation du travail, afin de la démocratiser, en renforçant leur contrôle sur les acteurs économiques privés, comme sur les pouvoirs publics. Mais, en l'absence d'indépendance des acteurs privés, l'impartialité et donc la démocratie est-elle suffisante? En effet, lorsqu’une entreprise risque de se voir refuser sa certification, elle pourra faire pression pour infléchir la décision de l’organisme d’audit. Pour cela, elle peut sous-entendre (si besoin était) qu’elle pourrait ultérieurement faire appel à un de ses concurrents. Olivier Chabrol (16/05/ 2003), animateur du collectif ESE, propose donc que ce soit l’organisme de collecte de fonds ou la commission paritaire de certification qui fasse appel aux vérificateurs et non pas l’entreprise elle-même, comme c’est le cas à présent. Si une commission paritaire de certification était un jour créée, c’est dans une logique comparable que ces membres devraient donc être rémunérés, afin de garantir leur indépendance de jugement. Reste la question du financement d’un tel dispositif. Olivier Chabrol propose que les entreprises financent directement un organisme de certification privé et non les vérificateurs, afin de permettre un financement indirect. Comme nous l’avons analysé pour la question de la vérification indépendante, seul un organisme public de certification peut parvenir à grande échelle à conserver son indépendance économique, car  il n’est pas mis en concurrence par le marché et il dispose du monopole et de la légitimité pour posséder ce monopole. 

D’une certaine façon, si les codes de conduite sont conçus dans les pays plus industrialisés, s’ils sont vérifiés par des acteurs de ces mêmes pays, alors nous ne sommes pas loin d’une nouvelle forme d’action du type de celle du missionnaire. Celui-ci apporte la bonne parole, sans véritablement prendre en compte celle de la population locale. Le risque s’avère alors d’aller contre leur besoin profond ou de ne parvenir à aucun résultat probant sur le terrain. Il faut donc replacer les capacités de mise en oeuvre des normes par les seuls codes de conduite, dans leur contexte. En effet, la culture d'entreprise, l’idéologie relevant des normes économiques dominantes présentes dans la région et le pays, paraissent parfois plus déterminantes encore, que les codes de conduite eux-mêmes. C'est un outil dont l’impact risque d’être inexistant, sans des travailleurs qui luttent au quotidien, pour les faire respecter. Car les auditeurs, même les plus compétents, ne parviendront jamais à évaluer les actions quotidiennes d’une année, de manière suffisamment précise et exhaustive. Seuls, les syndicats ont la capacité d’exercer cette vigilance, au quotidien. 

CONCLUSION GENERALE

Nous venons d’examiner les différentes formes de vérification des normes sociales, après avoir observé dans la 2e partie, la régulation par la production de norme et par l’incitation. Nous avons organisé notre recherche autour d’une question centrale: quel objectif poursuivent les mouvements sociaux transnationaux militants pour la mise en oeuvre des codes de conduite? L’hypothèse qui a guidé notre approche est la suivante : les mouvements sociaux transnationaux cherchent à court terme à renforcer la régulation des normes sociales, sa légitimité et sa démocratisation au risque d’un excès de privatisation. 

APPORTS ET LimiteS de CETTE recherche:
Tout d’abord rappelons les apports et limites de cette recherche. Au coeur de notre démarche se situe l’étude du rôle des ONG et des syndicats dans la régulation internationale du travail grâce aux codes de conduite. Nous n’avons pas cherché à approfondir l’analyse de chacune des normes fondamentales du travail par exemple. Les travaux – le plus souvent économiques et juridiques – s’inscrivant dans notre champ de recherche se limitent généralement à la responsabilité sociale des entreprises (RSE) dans son ensemble et approfondissent peu les codes de conduite. De plus, l’analyse de la privatisation de la régulation n’est quasiment pas examinée. C’est pourquoi nous avons choisi d’approfondir ces dernières dimensions. Nous nous sommes appuyés sur les théories de la régulation. Nous avons cherché à développer en particulier la dimension conflictuelle et holistique. Au plan empirique, nous avons préféré une étude qualitative portant sur les logiques d’actions et les contraintes structurelles, à une étude quantitative centrée sur la mise en oeuvre des codes de conduite. Dès lors nos résultats ont-ils une portée généralisable? Au sujet de la mise en oeuvre des codes de conduite, notre recherche se limite à un nombre restreint d’acteurs et d’unités de production. D’autres enquêtes qualitatives (il n’existe pas d’études statistiques) réalisées par des acteurs indépendants (ONG, chercheurs, syndicats), viennent corroborer nos résultats. Par conséquent, nous pouvons supposer que nos conclusions peuvent être généralisées à la majorité des sous traitants. Il en est de même au sujet des logiques d’actions et des contraintes qui pèsent sur les employeurs. En effet, ils subissent les pressions du néo-libéralisme et de la gouvernance mondialisée, même si chaque nation et chaque situation conservent une certaine spécificité. Enfin, concernant les diverses ONG et syndicats de la Clean Clothes Campaign (CCC) européenne et du collectif de l’éthique sur l’étiquette (ESE), leur nature spécifique associative et citoyenne permet dans une certaine mesure de généraliser leur logique d’action. 

lES CONFLITS DE LA régulation PAR l'orientation des normes
Revenons à présent sur les principaux résultats de la recherche en suivant cette structure en 3 axes (orientation, vérification, incitation). Les normes fondamentales du travail n’étant pas appliquées dans de nombreux pays du monde, les organisations internationales publiques ont cherché à y remédier en tentant d’adopter des clauses sociales. L’échec de celles-ci ont poussé les ONG à développer des moyens d’action concrets qui sont à leur portée et ne relèvent pas seulement de la revendication, tels les codes de conduite et les labels. A l'origine, les codes de conduite n’étaient pas des instruments provenant des ONG et des syndicats, mais des entreprises. A la suite des actions de boycott engagées par des ONG, les codes de conduite se sont véritablement développés dans les années 80 et 90. D'une certaine façon, ils redonnent du sens à l'activité législative de l'OIT, ils sont une tentative de réponse aux faiblesses de la régulation internationale. Les codes de conduite s’inscrivent aussi dans le développement croissant des procédures de normalisation internationale, telles les normes ISO 9000, 14000... Les codes de conduite sont donc inscrits, historiquement, à la convergence de plusieurs courants concernant les normes fondamentales du travail : l’éthique d’entreprise (ou la responsabilité sociale des entreprises) et la normalisation technique, le droit positif du travail et la soft law (les normes juridiques et les normes techniques, la loi et le contrat) les clauses sociales et les boycotts.

Les ONG de développement et revendicatives, telles celles appartenant à la CCC européenne, cherchent à compenser les carences des pouvoirs publics, mais à long terme elles entendent instaurer un vaste mouvement de démocratisation des instances de régulation du travail (hypothèse générale). Cependant, introduire une participation des acteurs privés (représentants des entreprises et ONG et syndicats) comporte le risque d’une privatisation de l'inspection du travail. Cela profiterait aux acteurs économiques privés qui manquent d'indépendance économique et cela risque donc de profiter aux intérêts particuliers au détriment de l'intérêt général. 

Pour les néo-gramsciens c'est essentiellement la société civile qui détient l’essentiel du pouvoir par l'hégémonie politique et idéologique. C'est pourquoi les mouvements sociaux transnationaux ne se limitent pas à des régulations par la vérification et l’incitation, mais tentent d'exercer leurs actions aussi au niveau des idées politiques, à travers des campagnes en direction de l'opinion publique prioritairement. Ainsi leurs actions revendicatives ont été plus efficaces, pour les mouvements sociaux que leurs actions participatives, bien qu’elles soient complémentaires. Puisque suite aux différentes campagnes d’interpellation, plusieurs distributeurs (Auchan, Carrefour, Géant...) ont adopté des codes de conduite et entrepris des démarches de vérification interne. Cependant dans la phase participative du collectif ESE les engagements et les démarches des distributeurs s’interrompent fréquemment (Auchan par exemple). 

En fonction de la nature de la norme, les acteurs en charge de la vérification de son application et de sa sanction, ainsi que les infractions peuvent varier considérablement. Or la sanction ou la vérification par des acteurs économiques privés (société d'audit), par les ONG et les syndicats ou les pouvoirs publics sont différents tant dans son efficacité que dans sa légitimité. C'est pourquoi chaque type d’acteurs développe de manière privilégiée un certain type de norme. Les ONG et les syndicats ont crée des normes de deux natures différentes, les codes de conduite. Ils relèvent à la fois de la soft law (normes techniques), mais s'ancrent aussi dans le droit positif lorsqu'ils reprennent les conventions de l'OIT et les lois nationales. 

Dans la perspective d’une démocratisation de la régulation par l’orientation, les ONG et les syndicats revendiquent d’y participer. Ils estiment que la régulation peut se démocratiser et gagner en légitimité, si les pouvoirs publics conservent leur statut d’autorité de régulation dans le cadre d’un arbitrage final (simultané ou différé) fondée sur la défense de l’intérêt général. Cependant, malgré une volonté générale de développer une régulation plus démocratique par les pouvoirs publics, jusqu’en 2003, la réflexion et les actions des mouvements sociaux transnationaux travaillant sur les normes fondamentales du travail restent relativement limitées pour y parvenir. La question délicate consiste pour eux à élaborer une stratégie cohérente pour renforcer et démocratiser la régulation publique grâce à la participation des acteurs privés et aux codes de conduite, sans la remplacer complètement par une régulation par les acteurs privés. Les différents moyens qui sont envisagés consistent à introduire les pouvoirs publics au sein des forums multipartites, des comités paritaires de certification, d’accréditation, de labellisation, à créer des directives donnant l’obligation de négocier les codes de conduite, à faire vérifier par les pouvoirs publics les labels privés (labelliser les labels selon Attac)... Ces orientations contribuent à la prolifération d’instances de nature privée, publique et mixte. Si elles favorisent la participation de la société civile elles ne garantissent pas toujours une régulation publique nationale ou internationale à la fois forte et démocratique. Le fait de créer diverses petites organisations privées de régulation disposant de capacités limitées, non seulement privatise la régulation à l’excès, mais de plus limite l’amélioration des normes sociales (hypothèse générale).

A plus long terme, on observe trois aboutissements possibles de l’action des ONG et des syndicats. La première est une régulation de l'orientation normative par les seuls acteurs privés (syndicats/ONG - acteurs économiques privés). La seconde est une régulation multipartite encadrée par les pouvoirs publics. C'est l'orientation choisie par la CCC européenne et le collectif ESE. Ce dernier avec la CISL propose, par exemple, la création d'une directive européenne donnant obligation d'adopter et de négocier un code de conduite ou un accord-cadre sur les normes fondamentales du travail. La troisième orientation qui se dessine est la suivante. Il s’agit dans un premier temps de la production de normes entre acteurs privés (normes comptables, normes ISO relatives aux normes fondamentales du travail, normes SA 8000). Ensuite les pouvoirs publics viennent arbitrer et valider ce choix ou non pour en faire une norme publique (juridique). Il s’agit d’une régulation différée par les pouvoirs publics. Si les ONG et les syndicats s’accordent sur la nécessité de la présence des pouvoirs publics, les positions varient sur le pouvoir (secondaire, égal, dominant), dont doivent disposer les pouvoirs publics et sur la phase de leur intervention (en amont, simultanément, en aval). Dans chacun des cas, la participation de l’ensemble des acteurs est sollicitée, mais ils peuvent devenir des instruments d’une régulation par les acteurs privés, dominée par les acteurs économiques, dans laquelle les grands absents seraient justement les pouvoirs publics. Les codes de conduite, comme nouvelle forme de régulation du travail, manifestent ainsi une étape nouvelle de la lutte entre différents acteurs au sein des rapports sociaux et des structures historiques. 

LES CONFLITS DE LA RÉGULATION PAR la vérification

Les codes de conduite et surtout le système de l’assurance de la qualité du travail offrent des opportunités pour améliorer la méthodologie des inspecteurs du travail et intégrer une traçabilité sociale. De même, les labels sociaux permettent une meilleure information du consommateur, si ceux-ci sont vérifiés de manière indépendante, or seuls les pouvoirs publics disposent potentiellement de cette capacité. 

La majorité des collectifs de la CCC européenne qui imagine et met en oeuvre la régulation opératoire du travail à une vision très pragmatique de la situation. Les ONG et les syndicats de la CCC européenne dissocient nettement leurs actions à court terme de nature privée (l’expérimentation de méthodologies de l’audit) et leurs objectifs à long terme consistant à développer une régulation publique de l’inspection du travail, mais qui soit démocratisée. Quel que soit le niveau (international, continental ou national) d’où est initiée la vérification: les ONG et les syndicats souhaitent y participer à travers des modalités qui restent à négocier. Ils entendent au minimum pouvoir évaluer le travail des sociétés d'audit et l'inspection du travail du pays. 

On observe une prise de position relativement paradoxale, de la part des mouvements sociaux transnationaux même sur le long terme. Il s’agit de la volonté de restaurer une vérification par les pouvoirs publics des pays à bas salaires et en même temps celle de privatiser le système de régulation par la vérification et par la sanction, afin de le démocratiser et de le rendre plus transparent. Quel que soit le mode de vérification et de sanction qui sera mise en oeuvre, sa privatisation comporte le risque de laisser aux seuls acteurs économiques privés (les sociétés d'audit) la charge de la vérification, voire de la sanction des questions liées au travail. 

De plus aucune des entreprises examinées dans notre corpus en Inde n'est parvenue actuellement à mettre en oeuvre l'ensemble des sept normes fondamentales du travail, ni même à appliquer son propre code de conduite. Dans différents pays du monde, plusieurs sous-traitants de Cepa, de Nike, Adidas, Salomon, Disney, Benetton, notamment, ont été prises en situation de non-respect de leur code de conduite (Transnational, 2001), (Campagne vêtements propres : 1998 : 4- 7). Pourtant une partie des unités de production incriminées de certaines d’entre elles (Nike notamment), avaient été certifiées par un organisme d’audit. Rappelons que Nike l’avait rémunéré, ainsi que le veux la pratique de la régulation privée. La plupart de ces entreprises avaient au préalable adhéré au Global Compact de l’ONU, mais malgré ces infractions, toutes en reste membre. 

 A partir de nos observations en Inde, on remarque que les entreprises indiennes travaillant pour l’exportation recourent nettement moins au travail des enfants dans leur entreprise, par crainte de boycott des consommateurs et ce même si elles ne disposent pas de code de conduite. De plus si un nombre important des normes fondamentales du travail paraît relativement bien mis en oeuvre parmi les sous-traitants de Cepa et de Sweer, il semble que la cause réside dans le fait suivant. Pour pouvoir se développer une grande entreprise doit accéder à un certain degré d'organisation qui la prépare et la situation sociale s’avère alors meilleure que dans les autres entreprises du secteur. Ce qui fait qu’il n'a pas été très difficile d’adopter un code de conduite. Ce dernier peut donc d’une certaine manière être considéré comme un outil marketing. 

Le fait de stipuler que la vérification doit être indépendante pour être fiable ne suffit pas, car il faut encore définir les critères de l’indépendance économique. En effet, cette dernière ne se limite pas à la non-appartenance de l’organisme à l’entreprise. Sans prétendre à l’exhaustivité sur la question, rappelons en certains critères signifiant un manque d’indépendance de la vérification: il y a d’une part, l’insuffisance de la séparation des pouvoirs entre les régulateurs disposant du pouvoir d’orientation, de la vérification et de la sanction au niveau du financement (si la rémunération de l’un dépend du financement d’un autre il y a des risques de perte d’indépendance), au plan des décisions de régulation et au niveau de l’intérêt qui préside à leur action. D’autre part, l'insuffisance de l’indépendance économique due à des systèmes de financements insuffisants et surtout dépendants (directs) ne permettent pas de dissocier le service et la rémunération. 

A la différence des organismes privés, les organismes de vérifications publiques possèdent deux qualités, que sont la potentialité d’indépendance économique et la capacité d’action à large échelle. Cependant, cela ne garantit pas pour autant l’effectivité de leurs résultats. Car lorsque la corruption sévit, alors les pouvoirs publics perdent eux aussi une partie de leur indépendance économique. De même, lorsqu’ils subissent les pressions ou les influences des pouvoirs économiques privés, c’est l’indépendance de l’ensemble de la régulation par les pouvoirs publics qui en pâtit. De plus, ces derniers doivent réussir à conserver un haut niveau d’exigence et d’efficacité (rapport temps/qualité) de la vérification en l’absence de stimulation extérieure (la concurrence exercée par le marché). Les ONG et les syndicats s’approchent quelque peu des critères d’indépendance minimum, mais ils ne peuvent exercer une vérification indépendante réelle sur une large échelle en l’absence de financement conséquent. Actuellement, les vérifications des codes de conduite et la certification d’entreprise sont financées par les entreprises elles-mêmes comme nous l’avons relevé pour les ETN Enron, PWC, Ernst&Young, Sem et Sanep. Les organismes de vérification de label et les délivreurs de labels privés doivent pouvoir se financer grâce aux seuls consommateurs pour être indépendants des entreprises vérifiées. Or, le financement réalisé sur la base du seul surcoût reposant sur le produit limite la viabilité du dispositif (aucun organisme de labellisation ne s’autofinance actuellement avec cette seule activité). De plus, la concurrence entre organismes de labellisation renforce les difficultés pour atteindre le seuil de rentabilité et tend à limiter la fiabilité des audits (l’accroissement de la rigueur de l’audit augmente son temps et donc son coût). Même les organismes de notation qui ne peuvent être financés qu’indirectement par des investisseurs sont sujets à une perte d’indépendance. En effet, l’investissement des actionnaires au sein d’une multitude d’entreprises susceptibles d’être vérifiées est si vaste, varié, complexe et mouvant, que l’indépendance ne paraît jamais garantie avec certitude.

LES CONFLITS DE LA régulation par la sanction et l’incitation 
Les codes de conduite et les labels, ne permettent qu’une régulation essentiellement incitative, faute de disposer d’un pouvoir de régulation fortement contraignant. Aussi, au-delà des solutions techniques, la stratégie des mouvements sociaux transnationaux repose surtout sur des actions visant à influer sur l’orientation politique par la revendication.

La mise en oeuvre des codes de conduite relatif aux normes fondamentales du travail et que le respect de certaines s’effectue, parfois paradoxalement, au détriment des conditions de travail (surtout concernant les normes relatives à l’hygiène et la sécurité). Par ailleurs, certaines entreprises se contentent de communiquer en direction de leurs consommateurs, alors que la certification ne concerne qu’une base infime des sites de production. Or, cela s’avère dangereux pour la crédibilité du label et celle de la norme et des codes de conduite à long terme. Ainsi, certaines entreprises, en ne faisant certifier que quelques unités de production chez leurs sous-traitants, affichent dans leurs discours qu’elles sont certifiées et donc qu’elles respectent les conditions de travail. Elles jouent sur le manque du discernement du public.

Les différentes procédures liées à la certification, permettent de rationaliser et de standardiser la vérification. Néanmoins, la décision de certifier ou non une unité de production est relativement subjective. Ce qui vient s’ajouter aux risques liés au manque d’indépendance économique. La certification dépend notamment du type de normes, du référentiel utilisé, du choix de la pondération des indicateurs, de l’interprétation qui en est faite, du niveau d’exigence des certificateurs... C’est pourquoi les ONG et les syndicats souhaitent prendre part aux différentes instances de régulation par la sanction ou l’incitation privée (notation, certification, labellisation) et publique (inspection du travail), dans le cadre de comités paritaires de certification composés éventuellement par différents acteurs (société d’audit, associations citoyennes, syndicats, pouvoirs publics). Cependant, la régulation par la sanction (faible et forte) exercée par les acteurs privés suppose une indépendance économique. Or, à grande échelle, comme pour la régulation par la vérification, cela nécessite des fonds suffisants dont seuls pouvoirs publics disposent. 

Les ETN sont moins nombreuses que les petites et moyennes entreprises (PME), mais plus emblématiques. C’est pourquoi les actions des mouvements sociaux transnationaux se concentrent principalement sur elles. Dans le domaine THC du moins, les labels sociaux, sont apposés sur des produits provenant de l’exportation. Faut-il en conclure que les labels ne pourront jamais être efficaces pour les PME? Le pari qui est fait, par les mouvements sociaux transnationaux, c’est que les labels pousseront les ETN à modifier leur comportement et les conditions de travail dans les plus fortes entreprises des pays et que cela pour se propager dans l’ensemble du pays d’origine. Ce processus s’inscrit donc dans une démarche opposée à celui qui pousse les Etats-nations à réduire sans cesse les prix et les salaires de tout un pays, vers le bas, pour s’adapter à la concurrence internationale.

Après avoir relevé les caractéristiques et les résultats de l’action des mouvements sociaux transnationaux, interrogeons-nous sur la pertinence de l’approche éthique dans le contexte du système économique actuel, mais aussi sur l’ensemble des modes de régulation du travail en références aux normes nationales et internationales. Quelle est, en dernier, ressort le sens de l’introduction des codes de conduite dans ce contexte ?

L’ETHIQUE: UNE STRATEGIE MARKETING ET UNE INCITATION SOCIALE POUR LES ENTREPRISES

L'action des mouvements sociaux transnationaux, pour le renforcement de la régulation des normes sociales, se heurte notamment à la stratégie des ETN. Ces dernières revendiquent une approche en terme de responsabilité sociale d’entreprise, d’éthique économique. Les codes de conduite s’inscrivent dans le cadre du management de la qualité totale. Ils permettent, selon les dirigeants d’entreprise, d’opérer une stratégie “gagnant-gagnant,” dans le cadre du management de réputation, d’améliorer ses performances environnementales et sociales et simultanément de réduire ses coûts et/ou d’améliorer sa compétitivité et sa productivité. Cependant, cette approche fondée sur la “triple bottom line’’ reste encore à prouver, dans la mesure où cela a un coût économique important qui est rarement chiffré. L’adoption d’un code de conduite se révèle donc, pour l’instant, un outil marketing et un instrument de relations publiques. Tant qu’un véritable contrôle indépendant ne sera pas mis en oeuvre, cela risque d’en rester là. C’est pourquoi, l’approche par l’éthique qui est fondée essentiellement sur l’autorégulation des entreprises semble peu convaincante. En plus de la dimension marketing, de la gestion des ressources humaines, les codes de conduite deviennent aussi une opportunité de standardiser et de rationaliser encore un peu plus leurs processus de production, car un langage standard international est facteur d’efficacité, sur le plan de la production, du commerce et des ressources humaines. De même que les normes qualités (ISO 9000...) permettent aux ETN de standardiser leurs relations avec leurs sous-traitants, les normes sociales leur permettront de rationaliser et de contrôler les conditions de travail et éventuellement les pratiques syndicales, quand elles existent.

Dans un second temps, les codes de conduite pourraient devenir un facteur de renforcement de la concurrence au détriment des entreprises les plus faibles. Seules, les plus puissantes entreprises capables de financer les coûts de la certification pourront alors obtenir le label social, ce qui dopera leur vente, au détriment des autres. Or, quand une ETN atteint une situation de monopole, elle s’avère d’autant moins encline à écouter ensuite les exigences des consommateurs et de ses salariés. De plus, il apparaît d’après nos observations réalisées en Inde, que les entreprises, dans les pays à bas salaires qui adoptent des codes de conduite, ne changent pas véritablement leur pratique actuellement, puisqu’elles ne subissent quasiment pas de vérification indépendante. Simplement, elles profitent de leur avance en matière sociale, pour adopter un code de conduite. 

DES LUTTES POUR L’ORIENTATION DE LA RÉGULATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

L’impact, sur le terrain, des diverses mesures, instruments ou doctrines politiques visant à réguler le travail au plan international, dépend en grande partie du contexte politique. Dans un contexte néo-libéral, un système de taxation des produits fabriqués, sans respecter les normes fondamentales du travail, risquerait d’aboutir à un protectionnisme déguisé qui nuirait aux pays à bas salaires. De même, les codes de conduite peuvent être considérés comme palliatifs à la carence de régulation publique, dans le cadre d’un Etat faible, et se révèlent néfastes, dans le cadre d’une régulation publique efficace (Etat fort). La création du Global Compact, par l’ONU, illustre cette situation, au plan international. C’est pourquoi, trois hypothèses sont envisageables pour expliquer la stratégie de l’ONU : s’agit-il d’une stratégie sincère de l’ONU due à une erreur d’analyse ? S’agit-il d’une stratégie d’affaiblissement de la régulation par les pouvoirs publics? Ou bien d’une stratégie des petits pas de l’ONU visant à introduire progressivement l’idée qu’une régulation des ETN s’avère nécessaire, par les organisations internationales publiques. Au plan européen, si la résolution Howitt était mise en oeuvre, elle agirait comme une clause sociale ciblée, évitant le protectionnisme déguisé. En effet, cette résolution se centre principalement sur les entreprises européennes qui disposent des capacités financières, pour assumer les coûts sociaux des codes de conduite, chez leurs sous-traitants. L’ancien système de préférence généralisé des USA évitait aussi les risques de protectionnisme déguisé, mais de plus il s’appuyait sur une incitation économique plus forte. On observe donc que, quel que soit le dispositif choisi, pour que les normes fondamentales du travail soient appliquées, cela suppose que les Etats les plus puissants aient véritablement décidé de coopérer avec les pays à bas salaires. 

Gouvernance globale CONTRE régulation INTERNATIONALE
Les mouvements sociaux transnationaux et notamment la CCC européenne souhaitent s’inscrire dans la progressive construction d’un Etat de droit et d’une politique sociale internationale. En effet, dans l’histoire européenne, notamment, les avancées sociales ayant permis l’édification de l’Etat providence ont été conquises au prix de dures luttes syndicales et politiques. Actuellement, les décisions des organisations de Bretton Woods et l’OMC contribuent à construire progressivement une forme de fédéralisme mondial, dans le cadre de la gouvernance globale. Le qualificatif gouvernance permet d’introduire progressivement l’idée d’une forme de gouvernement mondial. Les politiques menées au nom de cette gouvernance globale s’orientent en fait, progressivement, vers cette idée, mais les pratiques restent insuffisamment démocratiques. La politique de la gouvernance globale peut être qualifiée de mode de régulation "polycentrique" du politique. Dans ce cadre, l'Etat et les pouvoirs publics ne sont qu'une "sphère d'autorité" parmi d'autres et ne disposent pas de la capacité à préserver l'intérêt général, ou ne cherchent pas à y parvenir. 

Les organisations internationales publiques qui mettent en oeuvre la gouvernance globale restreignent ainsi le pouvoir des Etats, à leur sommet et à leur base. Par “le haut”, les organisations internationales publiques limitent la souveraineté des Etats (accord supranationaux : Maastricht, AGCS, Ami). En ce qui concerne les pays à bas salaires, la situation se révèle pire encore, du fait de la conditionnalité liée à la dette. Or, la conditionnalité ne respecte plus la souveraineté des Etats, (...) il y a ingérence des experts du FMI et de la Banque Mondiale jusque dans le détail des politiques monétaires, financières, économiques, sociales et dans l'organisation institutionnelle des pays. Or, ces mesures sont mises en oeuvre, sous le motif de “la bonne gouvernance” comme l’exprime la Banque Mondiale. Parallèlement, les organisations internationales publiques entreprennent une politique de la gouvernance globale qui limite le pouvoir des Etats par le “bas”. Les organisations internationales publiques privilégient la régulation internationale, par la société civile, plutôt que la régulation, par les Etats (dans la conception capitaliste libérale, la société civile inclut les entreprises). Durant le G8 de Johannesburg, la gestion des diverses formes de pollution de la nature est confiée aux ETN et dans le cadre du Global Compact, on privilégie la responsabilité des entreprises (régulation unilatérale) par rapport à la régulation par la sanction, fortement contraignante, des pouvoirs publics. 

Dans le cadre de la politique de la gouvernance globale, les pouvoirs publics abandonnent leur politique d'intervention, en matière de service public, à la société civile, au sens libéral. De plus, le discours sur la participation démocratique de la société civile vise surtout à masquer les intérêts des classes dominantes et à restreindre les interventions de l’Etat. Durant les rencontres et les sommets internationaux, les organisations internationales publiques entendent promouvoir les idées de la société civile, au moins autant que celles des Etats. Or, les représentants des acteurs économiques privés (les BINGOS) se révèlent très majoritairement représentés et écoutés, au sein du groupe représentant la société civile, comme on l’a vu à sommet de l’OMC de Seattle ou au Qatar. Ainsi, les voix et les propositions des ETN supplantent celles des ONG citoyennes, de même que celles émises par les Etats. Or, ces derniers disposent de la légitimité élective (issue d’élection par le peuple) qui doit théoriquement promouvoir l’intérêt général avant les intérêts privés. 

 On observe que malgré un discours parfois clairement opposé à celui de gouvernance globale (la régulation néo-libérale du travail), dans ses pratiques, l’action de la CCC Européenne s’en rapproche sous certains aspects. Or cela risque de nuire à la réussite de ses objectifs, c’est à dire la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. Ainsi les possibles dérives de la CCC européenne vers la gouvernance globale, que nous avons pu observer sont le risque d'un passage excessif de la régulation politique à trop de régulation par les experts et les technocrates. C’est le cas lorsqu’ils privilégient le travail d’expertise avec les commissions européennes par exemple. Il y a ensuite le passage de la négociation par les conflits à la fausse neutralité de la normalisation technique, lorsque la certification et les codes conduites viennent supplanter l’action syndicale. La transformation d’une démocratie majoritaire vers une démocratie par le consensus est susceptible d'ignorer l'inégalité des ressources et des rapports de force. Le développement d'une démocratie publique représentative diminue au profit d’une régulation déléguée par/et pour, les intérêt particuliers (passage du peuple souverain au partenariat). En particulier lorsque les revendications des ONG et des syndicats se substituent à celle des électeurs. Enfin on observe paradoxalement avec les codes de conduite, le passage d’une régulation coercitive (sanction pénale aux infractions du travail) vers une régulation incitative et la transformation du droit positif (norme juridique) vers le droit contractuel (norme technique).

Néanmoins on observe différentes caractéristiques de l’action de la ccc européenne qui différent de la gouvernance globale. Ce collectif recherche en priorité la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail (intérêts des plus défavorisés) par rapport aux mécanismes du marché. La CCC Européenne demande un encadrement des acteurs privés par les pouvoirs publics qui soit fondé lui-même, sur une norme publique (droit positif, norme juridique) délimitant les négociations ou les négociations entre acteurs privés (loi cadre, directives, obligations de négocier...), et/ou l’arbitrage des pouvoirs publics. En ce qui concerne le financement public, la pratique du Collectif ESE relève d’une certaine manière d’un encadrement par les pouvoirs publics, puisqu’ils vivent en large partie des subventions publiques. 

Les ONG et les syndicats souhaitent être présents à tous les niveaux, du plan local au plan international, afin de renforcer notamment le contrôle citoyen. Mais ils manquent de ressources financières pour cela. En accroissant leurs demandent de financement par les pouvoirs publics, ils vont augmenter de ce fait leur caractère parapublic. Ainsi, les gains obtenus sur le plan de la légitimité par l’indépendance économique vis à vis des entreprises à réguler, risquent d’être perdus en légitimité morale, en indépendance de pensées et de revendications vis à vis des pouvoirs publics. 

Une majorité des mouvements sociaux transnationaux ne souhaite pas une régulation par le marché, mais ne revendique pas pour autant un mode de régulation dominé par les seuls pouvoirs publics internationaux. Elle reproche à cette forme de régulation d’être insuffisamment démocratique et considère que ces institutions servent prioritairement les intérêts des classes économiquement dominantes et à restreindre le pouvoir des Etats en particulier celui de l’Etat social. La politique de la gouvernance globale, mise en oeuvre au sein des organisations internationales publiques, vise le développement de la régulation du commerce et des normes sociales, par les acteurs privés encadrés par les pouvoirs publics. Tandis que l’encadrement prôné par l’OMC vise à placer les intérêts économiques avant les besoins sociaux (politique néo-libérale), l’encadrement réclamé par les mouvements sociaux transnationaux vise à placer l’intérêt général, avant les intérêts économiques particuliers. Les mouvements sociaux transnationaux souhaitent plutôt contribuer au développement d’une société où soient satisfaits en priorité les besoins et les droits de l’homme, mais dans le contexte d’une régulation du travail encadrée par des pouvoirs publics démocratisés. Pour cela, ils souhaitent qu’un premier pas soit franchit en appliquant les sept normes fondamentales du travail de l’OIT. Or, on observe que, même dans les pays les plus industrialisés, ces normes fondamentales du travail ne sont quasiment jamais complètement mises en oeuvre.

Du point de vue de la philosophie officielle de l’OMC, les codes de conduite et les clauses sociales devraient être considérés comme des entraves à supprimer à terme. Mais les gouvernements les plus puissants (le G8 en particulier) cherchent pourtant à développer une régulation internationale par les pouvoirs publics lorsqu’ils demandent à mettre en oeuvre une clause sociale. Cependant, c’est généralement dans un but protectionniste. En ce qui concerne les codes de conduite, en tant qu’instrument d’autorégulation, ils sont susceptibles de développer une régulation par les acteurs privés, au plan international. Dans la mesure où l’OMC s’avère favorable à cette orientation, elle n’interdit pas le développement des codes de conduite. Par contre, s’ils devenaient réellement efficaces pour mettre en oeuvre les normes fondamentales du travail, il est probable qu’ils chercheraient alors à les supprimer en s’appuyant cette fois sur la doctrine officielle de l’OMC: l’absence des obstacles au commerce. 

Quel que soit l’instrument de régulation du travail qui est développé (code de conduite, Résolution Howitt, clause sociale, système de préférence généralisé (SPG)) le résultat de son action dépend notamment de la situation sociale nationale et de la volonté de coopération réelle entre Etats. Sans une volonté sincère, il aisé de détourner un instrument à visée sociale (code de conduite, clause sociale), pour aboutir au résultat inverse. Concernant la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail, la régulation par la sanction ou la vérification, face à un Etat faible inefficace ou corrompu, la régulation par les ONG et les syndicats peut-être utile de ce point de vue et celle par les acteurs économiques parfois efficaces. Mais dans le contexte d’un Etat fort, organisé, et qui applique les normes fondamentales du travail, la régulation par les ONG et les syndicats s’avère moins utile, voire néfaste si elle se substitue aux pouvoirs publics, en les privatisant. Quant à la régulation par les acteurs économiques, elle n’est pas aussi indépendante que celle des pouvoirs publics.

Ainsi la CCC européenne estime qu’à terme, l’inspection du travail devrait être contrôlée par des organismes de vérification privés (entreprises privées, associations civiques et de travailleurs) permettant de vérifier son efficacité et d’obtenir une évaluation indépendante. En ce qui concerne la régulation par l’orientation, les codes de conduite peuvent être utiles dans les pays où l’ensemble des normes fondamentales du travail n'est pas signé et ratifié. Cependant, dans les pays où le droit du travail est plus développé, cela peut conduire à restreindre les conventions collectives et le code du travail existant. C’est pourquoi, dans les codes de conduite, la mention précisant que le droit du travail existant doit être appliqué, en plus des normes fondamentales du travail, reste indispensable. 

On observe donc que l’essor des codes de conduite se situe, à la croisée des chemins, entre régulation et dérégulation. Si les politiques de dérégulation l'emportent, les codes de conduite pourraient servir à rogner sur les conventions collectives existantes et à évincer le rôle de l’Etat et des syndicats, dans l'application des normes du travail. A l'inverse, ils sont aussi l'espoir, pour les mouvements sociaux transnationaux, que se développe une régulation internationale privilégiant la mise en oeuvre des normes sociales, ainsi qu'une prise en compte plus forte des aspirations des citoyens et des travailleurs.

PERSPECTIVES ULTÉRIEURES DE CETTE RECHERCHE

Dans cette recherche nous avons étudié particulièrement les relations synergiques et conflictuelles, entre les acteurs économiques, les mouvements citoyens (ONG, syndicats) et les pouvoirs publics nationaux et internationaux. Nous envisageons d’approfondir ce travail en développant l’analyse des relations entre la société civile et les organisations internationales publiques (OIT, OMC, Banque Mondiale), afin de savoir s’il s’agit d’un renforcement ou d’un affaiblissement de la démocratie internationale. Différentes dimensions pourront être examinées:


- L’influence des ONG participatives et revendicatives sur les politiques sociales des organisations internationales publiques par rapport aux Etats et aux entreprises transnationales…
- L’évaluation de la forme et le niveau de contrôle de la délégation des pouvoirs publics par les usagers et les parties prenantes.
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� REYNAUD Emmanuèle, “ Le chômage de longue durée. La théorie et l’action”, Revue français de sociologie, 1993, n°2.


� REYNAUD Jean Daniel, Les règles du jeu, l’action collective et la régulation sociale, Armand colin, Paris, 1997.


� CHAZEL François, COMMAILLE Jacques, Normes juridiques et régulation sociale, LGDJ, Collection droit et société, Paris, 1991.


� SMOUTS Marie-Claude “Organisations internationales et théorie de la régulation” in Les organisations internationales, RISS, N°138, novembre 1993.


� SENARCLENS Pierre (Sous la dir.), Maîtriser la mondialisation et la régulation sociale internationale (2000), Presses de Sciences Politiques, Paris, 2000.


� BADIE Bertrand, in SENARCLENS Pierre (Sous la dir.), Maîtriser de la mondialisation et de la régulation sociale internationale (2000), Presses de Sciences Politiques, Paris, 2000.


� Au sein des sciences politiques, il y a notamment le champ de recherche des politiques publiques et en particulier la théorie des services publics. Au sein de cette théorie la régulation correspond à “l’ajustement instantané (ou à court terme) des différentes variables d’un système en fonctionnement” (Brachet, 2000 :34). Cette définition limite donc la régulation à sa dimension quasi mécanique et exécutive, analogue à un régulateur thermique. La régulation dans ce cadre a pour fonction de maintenir les comportements des individus et des groupes, entre les bornes fixées par les instances d'orientation. Ainsi elle a pour fonction l’exécution des règles ou des sanctions par rapport à leur l’infraction. Elle a donc une fonction essentiellement opératoire. “Dans un sens étroit (celui actuellement retenu par une majorité de politique et de technocrates) c’est l’adaptation du fonctionnement des services publics aux lois du marché et de la libre concurrence” (Klein, 2001). Genoud (2001 b) distingue différentes fonctions et acteurs de la régulation. Ces derniers sont de natures variées, gouvernementales et ministérielles, judiciaires, associatives. Ainsi à la différence de la définition plus traditionnelle de Klein, les membres de la régulation ne sont plus des acteurs publics “délégués ou indépendants” mais la définition peut être élargie aux autorités gouvernementales, judiciaires ou aux associations. C’est pourquoi, lorsque le terme d’autorité de régulation est utilisé, il est important d’en préciser la nature publique, privée ou mixte.


En ce qui concerne les dimensions de la régulation dans les services publics, la régulation est essentiellement stabilisatrice et elle relève essentiellement du pouvoir opératoire. Traditionnellement, on attribuait à l’Etat une fonction d’orientation et d’opération, à présent, certains y ajoutent la régulation (Brachet 1999). Or, la régulation telle qu’elle est conçue dans le cadre théorique des services publics, relève aussi de la fonction opératoire, dans la mesure où elle ne relève ni du pouvoir d’orientation, ni du pouvoir de sanction. Il faut en effet dissocier le pouvoir ou la fonction opératoire-réalisatrice (construction des réseaux électriques, de transports collectifs, du service de distribution des eaux....) et la fonction opératoire organisatrice-vérificatrice (préfecture, administration publique, inspection du travail, instance de contrôle...). Pour notre part, nous opérons cette dissociation à travers trois formes de régulation: orientation, sanction, opération. Nous reviendrons ensuite plus en détail sur cette distinction. 


BRACHET Philippe, L’étatisme à la français, Paris, Publisud, 2000.


KLEIN Claude, La régulation des services publics, Note de travail du Réseau service public, AITEC, 2001.


GENOUD Christophe, VARONE Frédéric, “Libéralisation des services de réseaux et responsabilité publique : le cas de l’électricité”, Revue politique et management public, Volume 19, n°3, septembre 2001b. 


GENOUD Christophe, “Privatization and regulation: the case of European Electricity”, Cahier de l’IDHEAP 196/, IDHEAP, Lausanne, 2001a.


� EBERLEIN B., "L'Etat Régulateur en Europe", in Revue français de science politique, février, n°49-2, 1999.


� POLLET Gilles, “La régulation au confluent des régulations sociales et politiques” in Commaille, Les métamorphoses de la régulation politique, 1998


 � LAVILLE j.-l, (Sous la dir.), L’économie Solidaire, Desclée de Brouwer, Paris, 2000. 


� ADDA Jacques, “L’économie mondiale: les multiples facettes du pouvoir”, in Qui gouverne l’économie mondiale? Paris, Alternatives économiques, Hors série, 1er trimestre 2001.


� MORAND Charles Albert, “La contractualisation du droit dans l’Etat providence”, in CHAZEL F., COMMAILLE J. (Sous la dir.), Normes juridiques et régulation sociale, Librairie générale de droit, 1991.


� La relativité de la séparation des pouvoirs de régulation 


Selon Akoun et Ansart, Montesquieu lui-même a bien conscience du caractère relativement formel de la théorie de la séparation des pouvoirs relativement à l’effectivité de cette séparation dans la réalité. Si cette dernière était appliquée stricto sensu, l’Etat ne serait pas en mesure de fonctionner efficacement. Aussi le relatif “chevauchement” entre les trois pouvoirs, s’avère en partie prévu par le législateur et les théoriciens (Ansard, 1999). C’est pourquoi on observe aussi cela entre les trois pouvoirs de régulation d’orientation, d’opération et de sanction. Dans le cadre du pouvoir exécutif, des décrets sont décidés, des financements alloués, c’est une action de nature législative et d’orientation qui est réalisée. On peut aussi considérer que le pouvoir judiciaire se révèle lui-même un pouvoir exécutif dans la mesure où il fait appliquer la loi décidée par le pouvoir législatif. De plus, le pouvoir judiciaire au travers de la jurisprudence, produit lui-même la loi, il dispose donc aussi d’un pouvoir législatif, d’un pouvoir d’orientation. Certains parlent parfois “d’un gouvernement des juges”. 


AKOUN André, ANSART Pierre, Dictionnaire de sociologie, Le Robert, Seuil, Paris, 1999.


� MONTESQUIEU, De l’esprit des lois (1748), Paris, GF- Flammarion, 1979.


� DUBOIS J. MITTERAND H., DAUZAT A., Dictionnaire d’étymologie et historique du français, Paris, Larousse, 1995.


� Dans le domaine des services publics, Christophe Genou distingue, au sein du processus de régulation, 6 types d'acteurs dont les régulateurs de secteur, par exemple, dans la distribution d’énergie (Genoud, 2001 :20). La fonction des régulateurs s’avère essentiellement technique et consiste à ouvrir l'accès aux infrastructures électriques (raccorder techniquement au réseau central les opérateurs (privés) qui produisent l'électricité). Après que les autorités de régulation aient décidé du cadre législatif qui donne droit d'accès au réseau électrique, les régulateurs de secteur mettent en oeuvre ces règles de droit en les exécutant. C'est donc un pouvoir de régulation par l'exécution, une régulation par l'opération.


� Définir l’étymologie de démocratie, nécessite de différencier la “cratie” de, “kratein, qui signifie être maître, avec l’idée de pouvoir, de rapport de force d’autorité”. De dêmos qui “correspond “plutôt aux gens (...) le commun mais pas les idiots. En un sens sociologique, il s’agit du peuple par opposition aux “nobles”. En un sens politique c’est l’ensemble des citoyens. Donc la démocratie est le pouvoir du peuple, et plus précisément le gouvernement des citoyens” (Delannoi 1998 : 62). La définition de Bernstein est comparable, il estime que la démocratie "est le régime politique où la souveraineté est exercée par le peuple"(Bernstein 1999:11). “La démocratie libérale est un régime politique fondé à la fois sur la participation de tous les citoyens majeurs à la décision politique et sur la garantie des libertés individuelles et publiques. La démocratie sociale est un régime dans lesquelles l'État intervient par la loi pour corriger au profit des plus faibles et des plus démunis les effets inégalitaires de l'économie de marché” (Bernstein 1999:265). Sous la racine kratein, le pouvoir suppose donc une capacité à prendre des décisions.


 DELANNOI Gil, “Démocratie, le mot et le critère”, in Urgences démocratiques, Esprit, février 1998. 


 BERNSTEIN Serge, La démocratie aux Etats Unis et en Europe occidentale, Editions Jacques Marseille, Paris, 1999.


� Démocratie directe et représentative 


Entre ces deux pôles que sont la démocratie directe et la démocratie représentative se situent une large variété de formes démocratiques dont la démocratie pluraliste (Aron 1964, Crémions, 1972), pour qui il y a une pluralité d’élites, de groupe d’intérêts souvent en désaccord et non pas une classe dirigeante. Mais Wilson (1987) distingue les modèles néo-corporatistes, pluralistes et conflictuels. Tandis que d’autres considèrent que les démocraties dites pluralistes sont encore imparfaites parce qu’une une minorité d’élites limitent le pouvoir du peuple et ils les qualifient de démocraties polyarchiques (R. Dahl : 1982). Ainsi Habermas (1997 : 479) prône une démocratie radicale ou délibérative fondée sur la communication (l’agir communicationnel), la délibération au sein des espaces publics. Enfin il y a la démocratie participative (Kester, Henri, 1995) qui cherche à réduire les limites de la démocratie représentative par une plus grande proximité et participation à l’élaboration des décisions et aux votes d’un certain nombre d’entre elles. Ainsi dans le cadre de cette recherche nous définirons la démocratie comme la participation du plus grand nombre d’acteurs légitimes à une décision favorisant l’intérêt général. 


ARON Raymond, Démocratie et Totalitarisme, Paris, Gallimard, 1964.


GREMION Pierre, Le pouvoir périphérique, Paris, le Seuil, 1972.


WILSON Frank, Interest Group Politics in France, Cambridge, Univerity Press, 1987.


DAHL Robert, A., Polyarchy : Participation et Opposition, New Haven, (Conn) Yale University Press, 1982.


Habermas, Droit et démocratie, Entre faits et normes, Gallimard, Paris, 1997.


KESTER Gérard, HENRI Pinaud, Syndicats et participation démocratique, Scénario 21, Scénario pour le 21e siècle, l’Harmattan, 1995.


� Pour approfondir la question de la démocratie industrielle voir: 


 MARTIN D, Démocratie industrielle, Paris, PUF, 1994.


 MALEY BR. DEXTER D., FORD B. Industrial democracy and Worker Pariticipation, Adelaide, University of New South Wales, 1979.


� MONTESQUIEU, 1979, De l’esprit des lois (1748), Paris, GF- Flammarion.


� Nous nous en tiendrons provisoirement à la définition de l’éthique formulée par Arnsperger et Van Parijs (2000 : 6) : La notion d’éthique économique “est la partie de l’éthique qui traite des comportements et des institutions relatifs à cette sphère : comment devons nous nous comporter individuellement dans ces activités d’échange et de production (c’est la dimension individuelle de l’éthique économique) et comment définir collectivement les règles légales auxquelles ces activités doivent se soumettre (c’est la dimension institutionnelle)?” 


 ARNSPERGER Christian, VAN PARIJS Philippe, L’éthique économique et sociale, La découverte, Paris, 2000.


� NELSON J., Buisness as Partners for Developpement: creating Wealth for Countries, Compagnies and Communities, The Prince of Wales Business Forum, London, 1996.


� ZELDENRUST Ineke, VAN EIJK Janneke, Monitoring Working Conditions in the garment & sportwear industry, SOMO (Centre of research on multinational corporations), Amsterdam, Septembre 1997.


� Selon Claus Offe “ce n’est pas le développement “autonome” des forces productives qui donne naissance à de nouvelles institutions et à de nouvelles formes de souveraineté populaire. Mais à l’inverse il s’avère que les institutions et les procédures démocratiques ont le caractère de forces productives et émancipatrices sui generis étant donné qu’en dehors de leurs aspects strictement politiques, elles passent pour être capables de stimuler le système économique et d’ouvrir la voie au progrès économique et social” (Offe 1997 :201). Pour notre part, nous estimons à l’instar de Robert Cox que l’origine des rapports sociaux notamment, n’est pas à rechercher dans des déterminismes strictement économiques, sociaux ou idéologiques, mais que c’est un processus interactif entre les capacités matérielles et les forces sociales au sein des institutions et les idées (Cox, 1987).


OFFE Claus, “Les institutions démocratiques peuvent-elles faire un usage efficace des ressources morales”, in Les démocraties modernes à l’épreuve, SINTOMER Yves, LE SAOUT Didier, l’Harmattan, 1997.


� Le détail des différents textes en relation avec les droits fondamentaux des travailleurs a été exposé dans une des sections précédentes.


� Les clauses sociales sont liés aux relations commerciales. Elles visent à garantir qu’un produit importé à été fabriqué en respectant les normes sociales les plus fondamentales. En cas d’infraction le pays ou le secteur du pays s’expose à des sanctions commerciales ou économiques. 


� CISL, “La CISL et les normes internationales et du commerce”, in HORMAN Denis, Mondialisation et droits sociaux, GRESEA, Bruxelles, 1997.


� FOUCAULT Michel, Surveiller et punir, Naissance de la prison, Paris, Gallimard, 1971.


� PASUKANIS, E. B., La théorie générale du droit et le marxisme, (1924), EDI, Paris, 1970.


� SUPIOT Alain, Critique du droit du travail, PUF, 2002.


� LEGENDRE Pierre, Leçons, Editions Fayard, 1983.


� Nous présenterons plus loin cette directive de manière détaillée.


� OFFE C., The attribution of public Status to Interest groups, Organizing interests in Western Europe, Cambridge Mass, 1981.


� Nous présenterons plus loin cette norme de manière détaillée. Mais d’ors et déjà nous pouvons dire que La norme SA 8000 est un code de conduite, muni d’un référentiel permettant sa vérification. Elle a été créé en 1998, par le SAI (Cepaa). Les 7 normes fondamentales du travail y sont présentes, mais il n’y a aucune référence aux normes juridiques de l’OIT. 


� HABERMAS J. L’espace public, Denoël-Gonthier, 1978.


� "Le plus sûr moyen de "délégaliser", de tuer la loi est d'en produire à l'excès. C'est pourquoi "il s'agit de déterminer les critères ou les secteurs de non-intervention étatique pour éviter cette dérive" (Supiot, 2002: XXVII). L'ancienne approche de la réglementation technique (en particulier en Europe) était fondée sur l'établissement de règles techniques obligatoires (normes juridiques). Elle était trop "lente, touffue (trop de pages de normes), rigide (rapidement obsolète) et exagérément uniformisatrice (...). D'où l'adoption d'une nouvelle approche dite de renvoi au normes" (Supiot, 2002 : 228-229). Dans cette dernière, la sphère publique définit les exigences essentielles (santé, sécurité...) qui ont force obligatoire (règle de droit, normes publiques). A l'intérieur du cadre déterminé par la sphère publique, la sphère privée définit les spécifications techniques (normes privées) à caractère non obligatoire, volontaire. Celles-ci sont plus facilement modifiables, mais les produits non conformes à la norme ne sont pas toujours exclus du marché. 


� DURKHEIM Emile, Le suicide. Etude de sociologie, Paris, PUF, 1986 c (1897).


� MARX K., ENGELS F., La révolution de 1917, Aubier, Paris, 1967.


� MARX K., Critique du droit politique hégélien, Editions Sociales 1975.


� FRONTARD R., “Normalisation”, Encyclopedia Universalis, tome 16, 1989.


� Pour parvenir à ses fins, l’OIT recourt à trois moyens d’actions complémentaires : les normes, la coopération technique et les activités de recherche et de diffusion d’informations (OIT, 2000)�. Dans le cadre de son activité normative, elle adopte notamment des conventions. “Ce sont des instruments qui créent des obligations juridiques, sur le plan international, dès lors qu’elles sont ratifiées. Les recommandations, par contre, sont destinées à orienter les politiques sociales et les législations et pratiques nationales.”(Bartolomei, Euzéry, 1997 : 46). 


OIT, L’OIT, son fonctionnement, ses origines, son action, OIT, Genève, 2000.


� FONTENEAU Gérard, “La réglementation du commerce international”, in Mondialisation et droits sociaux, GRESEA, Bruxelles, 1997.


� LEJBOWICZ Agnès, Philosophie du droit international, PUF, Paris, 1999.


� CHAROUX F., La législation du travail, Nathan, 2002.


�La conception de biens communs de l'humanité est relativement récente. "Ces biens sont insécables, ne peuvent pas être partagés. Il s'agit notamment des biens environnementaux ou de tous ces thèmes qui font l'objet des grandes conférences internationales récentes (la démographie, les droits de l'homme, la condition féminine, l'habitat)" (Petrella 1997 : 50).


� BARTHOLOMEI DE LA CRUZ Hector G., EUZÉRY Alain, L’organisation Internationale du travail, Presses Universitaire de France (PUF), Paris, 1997


� WU Harry, Le goulag Chinois, Edition Bleu de Chine, 1992.


� Répertoires d’action dans la France des années 1850-1980 (Tilly, 1986) sont des formes protestataires plus ou moins codifiées: Action autonome ( Grève, manifestations, grèves) - Défenses fréquentes d’intérêts spécifiques par des groupements ou associations dont le nom même constitue le programme (associations, syndicats, groupe d’intérêts...) - Défis directs aux autorités et concurrents (occupations, séquestrations...) - Organisation délibérée d’assemblées chargées d’articuler les revendications (assemblées générales, états généraux....) - Déploiement de programmes, de slogans, de signes de ralliement (logos, campagnes, mots d’ordre....) - Actions sur les lieux les plus susceptibles d’attirer l’attention (mobilisations médiatiques...).


� CFDT, Département International Europe, Label social, synthèse et perspectives, 23 novembre 2000, Paris.


� Mispelblom Beyer Frederik, Au-delà de la qualité, Démarche qualité conditions de travail et politique du bonheur, Syros, Paris, 1999.


� IGALENS Jacques, PENAN Hervé, La normalisation, PUF, Paris, 1994.


� TAYLOR F.W., Principes d’organisation scientifique, Dunod, Paris, 1927.


� JOUSLIN DE NORAY, B, Le mouvement international de la qualité, Traité de la qualité totale, Dunod, Paris, 1990.


� Une présentation plus détaillée de l’histoire de la normalisation se situe en annexe D-1.


� ZARIFI, in GRESEA, Les multinationales du pétrole en Afrique, GRESEA, 1999.


� BELANGER Michel, Institutions Economiques Internationales, Economica, Paris, 1987.


� Charte des partenaires sociaux européens du secteur de la chaussure concernant l’interdiction du travail des enfants, signée par la Confédération Européenne de l’industrie de la chaussure (EURATEX) et de la FSE-THC.


� Béraud M., Aspects de la liberté syndicale au sens de la Convention européenne des droits de l'homme, mai 1986.


� Les éléments clés de ces deux règles de conduite de l’OCDE et de l’OIT sont développés en annexe (D-2-2).


� BIT, Déclaration tripartite de principes concernant les entreprises multinationales et la politique sociale, Genève, BIT, 1977.


� OCDE, Lignes de conduite pour l’investissement international et les entreprises multinationales, 1976.


� Durant les années 1990, Nike a été régulièrement “la cible de protestations dans 50 villes américaines et dans 11 pays, à cause d’allégations sur le niveau des salaires versés, le travail des enfants et l’intimidation des travailleurs” (Harverson 1997). En mai 1995, l’association des employeurs “the clothing Manufacturers Association of USA” et le syndicat “The Amalgamed Clothing Textile Workers’ Union (AMCTW)” signait, pour la première fois, une convention collective sectorielle qui incluait, notamment, un “code de conduite” incluant certaines normes fondamentales du travail applicables aux entreprises et aux sous-traitants. Entre 1994 et 1996, le Bureau pour les affaires internationales (Bureau of International Labor Affairs) du département du travail a organisé trois auditions publiques qui ont permis d’exposer les conditions de travail, dans les entreprises Etats-uniennes et leurs sous-traitants dans le monde. Cela a confirmé l’implication croissante des milieux politiques américains et notamment du congrès dont plusieurs membres étaient présents (Sajhau 1997 : 6). En 1996, le département du travail a publié, à la demande du congrès, une étude sur l’influence des codes de conduite adoptés par les entreprises américaines du secteur THC. La même année, aux Etats Unis, l’administration Clinton, pour lutter contrer les ateliers clandestins (Sweatshops), a lancé une campagne nommée “No Sweat”. Parallèlement “elle a mis en place une liste (Trend setter List) des entreprises THC qui respectent la législation du travail et les droits de l’homme, dans leurs activités de production et de commercialisation et font respecter ces mêmes droits, auprès de leurs sous-traitants” (Sajhau, 1997 : 4). 


HARVERSON P., CORZINE R., “Defence of international reputations”, Financial Times, 31 October 1997.


� SAJHAU Jean Paul, Ethique des affaires dans les industries THC : les codes de conduite, Programme des activités sectorielles, Bureau international du travail, Genève, 1997.


� A l’origine, le code SA 8000 (qui peut être appelé aussi norme SA 8000) a été élaboré par le Concil Economics Priorities (CEP) composé d’ONG, de syndicats et d’entreprises. Le CEP a réalisé une synthèse entre des instruments d’acteurs économiques privés (la normalisation de la production technique, notamment les normes ISO) et des instruments des pouvoirs publics (les conventions internationales du travail). 


� Pour une analyse plus détaillée des codes de conduite aux Etats Unis voir en annexe (C-4-B).


� Les principaux codes de conduite cités en exemple sont présentés en annexe (D-3 et D-4).


� Quant à l'usage, il est demeuré la source principale de la production de normes et du droit du travail pendant des siècles. Ainsi, l’usage de nouveaux instruments et de nouvelles règles, tels les codes de conduite pourra engendrer de nouvelles lois. La loi renvoie aux usages.


� OIE (Organisation Internationale des Entreprises), Manuel des employeurs sur le travail des enfants, OIE, Genève, 1998).


� BOISSON Laurence, (professeur de droit à l’université d’Aix-Marseille), Les 3 générations de codes de conduite, Colloque sur le commerce éthique au CERI (centre d’étude et de recherche internationale, Paris, 12/ 12/2001.


� Le code SA 8000 dispose d’un référentiel incluant ces différents critères, mais la dimension coercitive se limite à l’incitation (non délivrance de la certification). Le code de conduite, créé en 1995, dénommé charte des partenaires sociaux européens du secteur de la chaussure ne dispose pas d’un référentiel. Il regroupe la Fédération Syndicale européenne du THC et la Confédération Européenne de l’industrie de la chaussure.


� PIAU Nicolas, “Les indicateurs responsables, Quelle responsabilité sociale ?” Courrier de la planète, Montpellier, N° 64, Volume IV 2001.


� Divers organismes émettent des notations. En France il y avait l’Arese (Agence de rating social et environnemental), un organisme de conseils en investissement “socialement responsable”, (intégré à Vigeo depuis 2002), l’Observatoire de l’éthique ou l’observatoire de la responsabilité sociale des Entreprises ou des associations tel le Centre français d’information sur les entreprises (CFIE). En Angleterre, The British Institut of Social and Ethical Accountability propose une procédure (AA1000) permettant d’intégrer la démarche de la responsabilité sociale dans les indicateurs de gestion de l’entreprise. Aux Etats-Unis, il existe notamment le Domini social index ou le Business Network for social cohésion (Le Monde 6/02/1998). La Global reporting Initiative (GRI) est une grande ONG américaine qui développe des indicateurs de performance “durable” dans les trois domaines : économique, social et écologique. Dans le cadre de la régulation opératoire par la vérification, ils s’appuient sur le bilan financier et le“bilan social” dans les pays où ils existent, sur des questionnaires adressés aux entreprises (elles se jugent alors elles-mêmes) et sur des entretiens avec les “parties prenantes” (Capron, Quairel, 2002).


Concernant la procédure (AA1000) consulter le site (www.accountability.org.uk).
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CAPRON Michel, QUAlREL Françoise, Les dynamiques relationnelles entre les firmes et leurs parties prenantes, Rapport au commissariat général du plan, 2002.


� “Ceux-ci ont atteint un niveau record en 1996 aux Etats Unis (650 résolutions) au Japon (54 résolutions) et en Allemagne (39 résolutions). Néanmoins, une large part des questions abordées est présélectionnée et les systèmes d’évaluation des entreprises sur lesquels se basent les rapports manquent beaucoup de transparence. Aux Etats-Unis, les sommes gérées par l’investissement éthique sont estimées à 1000 milliards de dollars dont 259 sont placés dans des portefeuilles faisant l'objet d'une sélection sociale, lesquels se sont accrus de 227% entre 1995 et 1997” (Caire 1999 : 17). Cependant, cela ne représente qu’une part restreinte de l’ensemble des flux financiers sur les marchés boursiers évalués, en 2000, à plus de 1700 milliards de dollars par jour, soit plus de 620 000 milliards de dollars par an.


� La fédération européenne des syndicats-THC se compose de 24 organisations dont FO, CFDT, CGC, Filta-CISL, Filtea CGIL....


� Dans les échanges entre clients et fournisseurs et plus généralement dans toutes les relations du monde industriel moderne “l’utilisation de références normalisées est devenue un élément fondamental dans la désignation des produits et des services (...). Le référentiel est cet ensemble de documents choisis comme “référence obligatoire” suivant la définition ISO du terme est appelé le “référentiel normatif de l’entreprise” (Igalens 1994 : 102).


� MAKOVER J., Beyond the bottom line: Putting social responsiblity to work for your business and the world, Tilden Press, 1994.


� SUCHMAN MC “Managing legitimacy : strategic and institutional approaches”, Academy of Management Review, n°20, 1995.


� CREDOC (Centre de recherche pour l’étude et les conditions de vie), La consommation éthique en France, 1996, Lille.


� FRIEDMAN Milton, “The Social Responsability of Buisiness is to Increase Their Profits”, New York Times Magasin, 13 septembre 1970.


� Capron Michel, “Vous avez dit “éthique” ?”, Ethique et économie, Revue du Mauss, Paris, La Découverte / MAUSS, 1er semestre 2000.


� GENDRON Corinne, “Envisager la responsabilité sociale dans le cadre des régulations portées par les nouveaux mouvements sociaux économiques”, Les cahiers de la Chaire Economie et Humanisme, Université du Québec à Montréal (UQUAM), N° 01-2002,.


� FABER Emmanuel, Main basse sur la cité, Ethique et entreprise, Pluriel Intervention, 1993.


� PERRET B., ROUSTANG G., L’Economie contre la société. Affronter la crise de l’intégration sociale et culturelle, Seuil, Paris, 1993.


� SMITH Adam, Recherche sur la nature et les causes de la richesse, 1776.


� SALMON Anne, “Réveil du souci éthique dans l’entreprise: le nouvel esprit du capitalisme?”, in Ethique et économie, Revue du Mauss, Paris, La Découverte / MAUSS, 1er semestre 2000.


� GENEVA BUSINESS DIALOGUE, Extrait de la déclaration du monde des affaires, adopté dans le cadre du GENEVA BUSINESS DIALOGUE, septembre 1998.


� Nous adopterons la définition du sociologue Olivier IHI: “un pouvoir peut être considéré comme légitime lorsque ses actions apparaissent conformes aux principes que le groupe sur lequel il s’exerce accepte et reconnaît comme sien” (1999).


 IHI Olivier, “La légitimité”, Dictionnaire de sociologie, Le Robert, Seuil, 1999.


� Sur la question de la légitimité voir aussi:


 WEBER MAX, Economie et Société (1921), Plon, 1971.


 DOWLING J., PFEFFER J., “Organisational legitimacy : social values and organizational behavior”, Pacific sociolocial Review, n°18,1975.


 DI MAGGIO P.J., POWELL W.W., “The iron cage revisited : institutional isomorphism and collective rationality” in Organizational fields, American Sociological Review, n° 48.


 FERRERO G. Pouvoir, Les génies invisibles de la cité, Plon, 1944.


 ARENDT Hannah, Essai sur la révolution, Gallimard 1972.


� Voir à propos de la légitimité morale: CUTLER Claire, HAUFLER Virginia, PORTER Tony, (dir.) Private Authority and International Affairs, Suny Press, 1999.


BIERSTEKER Thomas J., HALL Rodney B., The Emergence of Private Autority: Forms of Private Autority and their Implications for Global Gouvernance, Colombia University Press, 2001.


� Les codes de conduite les plus importants pour notre recherche sont placés en annexes (D-3).


� Par acteurs économiques privés, il s’agit dans le cadre de cette section : des dirigeants-propriétaires, des dirigeants-salariés des ETN, des PME, des PMI, des sous-traitants, des entreprises productrices de biens et celles fournissant des services (sociétés d’audit). Entre ces différents acteurs des rapports de pouvoirs s’établissent, renforcés par les financiers.


� Pour une présentation plus approfondie de l’activité de Max Havelaar en matière de commerce équitable se référer aux annexes (C-4-A).


� CCC, Code of labour practice for the apparel industry including sportwear, Nederland, february 1998.


� DOK Wynnie, Documents de SANEP pour la conférence de presse à l’hôtel Kreuz, Berne, 29/10/1998.


� RAJENDRA K. Sharma, Industrial labour in India, Atlantic, Delhi, 1997, 277.


� Chandulval Vardhman Shah, V., State of Gujarat , 1966(2), Lab LJ 767.


� GEEN (Cepa Head of Corporate Communication), Vilvoorde, le 11 Mars 1999.


� SEM : Rapport annuel, SEM, Bruxelles, 1998.


� Le code de Sweer figure en annexe (D-3-3).


� SWEER, Code de conduite, Lausanne, 1998.


� Pour une présentation plus détaillée du niveau de mise en oeuvre des sept normes fondamentales du travail, en Inde et à Tirupur, se référer aux annexes (E-5).


� RAJENDRA K. Sharma, Industrial labour in India, Atlantic, Dehli, 1997,.


� The trade Union Act, 1926, RAJENDRA K. Sharma, Industrial labour in India, Atlantic, Delhi, 1997, 276. The factory Act, 1948, Chandulval Vardhman Shah, V., State of Gujarat, 1996(2), Lab LJ 767.


� L’ensemble des données chiffrées de l’étude de Sam Roy concerne les conditions de travail et de salaire au sein des entreprises de confection à Tirupur (Roy 1999). Dans le cadre de la présentation des lois et des conditions de travail en Inde (les 7 normes fondamentales du travail), dans la mesure où les citations qui lui sont empruntées sont très nombreuses, lorsque aucune citation ne se réfère à une donnée, elle se réfèrera à cette étude.


Les statistiques générales relatives à Tirupur se basent sur une enquête portant sur 375 unités, soit 9,74% des 3850 unités de production de la confection à Tirupur (p 7). Lorsque la somme des différents pourcentages décrits ne correspond pas à un total de 100%, cela est dû aux non-réponses.


� Tirupur Exporters Association (TEA), Agreement of the basic wages, december 17, 1998, Tirupur.


� Une présentation plus détaillée de la situation syndicale à Tirupur figure en annexe (E-5-1).


� KUMAR H.L., Obligation of employers under labour laws, Universal Law Publishing CO. PVT.LTD, Delhi, 1999.


� SUNDARAM Satya, National Wage Policy, B.R. Publishing Corporation, Delhi, India, 1987.


� Chandulval Vardhman Shah 1992, (Chapitre VI, sections 51 à 66).


� Des détails liés à la création et la composition du code des entreprises indiennes se situent en annexe D-4


� Mr. Mia, Directeur général de l’unité Treni de Bhubaneswar, Bhubaneswar, 02/08/1999.


� OBEE: Première prise de connaissance d'un code de conduite en 1996 à la suite de l’entreprise Treni - Date d'adoption du règlement intérieur : en 1988 concernant notamment les normes suivantes : Liberté d'association dès 1976 - Liberté de négociation dès 1977 - Depuis 1996 Obee est certifiée Iso 9001- Date d'adoption du code de conduite d’Obee en septembre 1999.


� EMAN:Première prise de connaissance d'un code de conduite : 1989 - Date d'adoption du code de conduite: 1998, mais une nouvelle version a été réalisée en 1999, incluant le droit d'association.


� Ban, General Manager du département qualité d'EMAN, Bureau de l’entreprise Tirupur, 12/08/1999.


� CARTAL:Date d'adoption du règlement intérieur : 1979 - Première prise de connaissance d'un code de conduite en 1996 - Date d'adoption du code de conduite en 1996. 


� Shash, Propriétaire et directeur de Cartal, 11/08/1999, Tirupur.


�GASHIONS:Date d'adoption du règlement intérieur : 1988 - Première prise de connaissance d'un code de conduite en 1995 - Date d'adoption du code de conduite :1996 - Nouvelle mouture en 1999 - 


� CEPA: Date d'adoption du code de conduite : 1996. Deuxième version réalisée en 1998 incluant en plus la liberté d'association et de négociation, l'égalité de traitement, la limitation des heures de travail, la sécurité de l'emploi et les salaires équitables.


� Le détail de l’analyse par entreprise se situe en annexe (D-4).


� Le détail de l’analyse par entreprise se situe en annexe (D-4).


�FREYSSINET Jacques, “Pactes sociaux et construction européennes”, in Le syndicalisme dans la mondialisation ( Fouquet Annie, Le Roux Serge (Sous la Dir.), Les Editions de l’Atelier, Paris, 1999.


�FERGUSSON C., A review of UK compagny codes of conduct, Departement for International Development, London, August 1998.


� U.S. Department of Labor, The apparel industry an codes of conduct, 1996.


� Un instrument d’évaluation de l’impact des entreprises sur les droits de l’homme a été financé par le gouvernement danois. Il constitue une base de données éthiques au Centre d’information des consommateurs du ministère du Commerce. Les entreprises peuvent introduire leurs réponses sur la manière dont elles appliquent les normes fondamentales du travail. 


Par ailleurs l’Institut Européen pour une Production et une Consommation Ethique (IEPCE)�, a organisé ainsi des tables rondes dans plusieurs pays d’Europe, sur la question des codes de conduite et des labels sociaux. Il cherche à fédérer au plan européen et national, 4 grands acteurs autours des codes de conduite: les ONG, les syndicats, les entreprises et les pouvoirs publics (la commission européenne notamment). Quelques représentants du ministère des affaires étrangères et du ministère de la coopération suédois étaient présents, lors d’une table Ronde organisée en Suède par l’IEPCE en mai 2000.


� VEDRINE Hubert, Discours sur les normes éthiques, au Colloque sur le commerce éthique du CERI, Paris, 12/12/2001.


� COLLECTIF ESE, Principales conclusions de l’Assemblée Générale du 18/03/2003 rédigée par Pascal Erard, ESE, Paris, Version du 15/04/2003.


� L’AFNOR fédère sept délégations régionales françaises et rassemblait en 1993, 3375 adhérents répartis entre les entreprises nationales, les donneurs d’ordre et les grands groupes industriels et les PME-PMI. Le conseil d’administration de l’AFNOR est composé de 38 membres:


	 6 fonctionnaires en activité représentant 6 ministères du gouvernement - 2 représentants du personnel de l’AFNOR - 30 membres élus pour trois ans par l’Assemblée générale qui se répartissent ainsi : 23 représentants des professions - 3 représentants des consommateurs - 1 représentant des collectivités territoriales - 1 représentant des intérêts des partenaires sociaux - 2 personnes qualifiées” (Igalens 1994 : 23).


� Les différentes étapes de l’élaboration d’une norme Afnor :


1- “Une phase préparatoire d’identification des besoins : il s’agit de l’analyse par secteurs de l’opportunité et de la faisabilité technico-économique de travaux normatifs (...).


2- Une phase technique qui permet l’élaboration par les parties intéressées d’un projet d’une norme. Un ensemble d’experts réunis en commissions de normalisation (producteurs, distributeurs, utilisateurs, consommateurs, administrations, laboratoires) recherche un consensus sur le texte de ce projet.


3- Une phase de validation (...) qui rassemble l’enquête probatoire en vue de l’homologation de la norme. L’enquête probatoire est une large consultation de l’ensemble des partenaires économiques destinée à s’assurer que le projet de norme est conforme à l’intérêt général et ne soulève aucune objection majeure.


4- Le texte définitif du projet de norme est soumis à l’approbation de l’organisme de normalisation reconnu (l'Afnor pour la France) pour être publié en tant que norme internationale” (Igalens, 1994 : 29).


� En 1992, l’ISO regroupe les organismes nationaux de 89 pays. Son objet est favoriser le développement de la normalisation et des activités connexes dans le monde. Les résultats des travaux techniques de l’ISO sont publiés sous forme de normes internationales (normes ISO). Le budget de l’ISO s’élevait à 25 millions de Frs en 1993. Plus de 20 000 experts du monde entier participent, chaque année, aux travaux techniques de l’ISO qui se traduit par la publication de 7800 normes internationales (Igalens, 1994).


� Le comité européen de normalisation (CEN) 


Au niveau européen, en ce qui concerne la régulation par l’orientation, il existe le CEN qui est une association internationale de droit belge à but non lucratif et à caractère scientifique et technique. Il regroupe 18 membres nationaux et 8 autres nations au statut de pays affiliés. L’assemblée générale est composée des instituts nationaux de normalisation (type Afnor pour la France et des organismes représentant les acteurs socio-économiques (entreprises, consommateur, syndicat). L’objet des activités du CEN est l’élaboration de normes européennes destinées à promouvoir la compétitivité de l’industrie européenne dans le monde (Igalens, 1994: 49).


� MinistEre de l'environnement, www.ecologie.gouv.fr (le 28 février, 2007).


� EGGER Monika, “La dimension du social dans le commerce durable: normes ISO”, in Le Commerce durable, Auroi, IUED, 1998.


� La SAI et le CEP sont chacune basées à New York. La CEP c’est un institut non gouvernemental de recherche sur les performances sociales des entreprises, créé en 1969 et basé à New York. Il s'adresse aussi bien aux milieux financiers qu’aux consommateurs en publiant "Shopping for a better world.”


� CAPRON Michel, “Pourquoi évaluer le comportement des entreprises”, in NAJIM Annie, Les entreprises face au développement durable, 2003.


� Labor Rights In China (LARIC), “Les codes de conduite contre les travailleurs”, in Economie et humanisme, Lyon, octobre 2001.


� Séparation du pouvoir de création et de l’application des règles


Les organismes de normalisation produisent la norme, or le SAI notamment est aussi accréditeur et certificateur. La séparation des pouvoirs défendue à l’origine par Montesquieu, (1748) ne signifie donc pas seulement la séparation des pouvoirs d’influence entre ces organisations. Elle signifie que le pouvoir de création de la règle d’une organisation et celui de la décision d’une autre, s’ils ne sont pas séparés, entraîne une collusion de ces pouvoirs. En effet, l’organisation qui crée les règles (législatif, l’orientation) exerce un pouvoir sur l’action de celles qui exécutent les règles (judiciaire et exécutif) en modifiant leurs règles de fonctionnement. De même les organisations judiciaires et exécutives disposent d’une certaine marge d’interprétation des règles du législateur. La séparation des pouvoirs est donc limitée. De plus, les trois pouvoirs disposent d’une puissance inégale, puisque le pouvoir d’influence de l’organisation disposant de la fonction législative s’avère supérieur aux deux autres.


� BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, novembre 1998; Tour d'horizon des faits nouveaux dans le monde et des activités du Bureau concernant les codes de conduite, le label social et d'autres initiatives. Conseil d'administration, Groupe de travail sur la dimension sociale de la libéralisation du commerce international, GB.273/WP/SDL/1, 273e Session, Genève, BIT.


	- Novembre 1999, Conseil d'administration, Propositions de programme et de Budget pour 2000-01, 276e session, GB.276/PFA/9, Genève, BIT


� CONFEDERATION MONDIALE DU TRAVAIL (CMT), Les normes internationales du travail au service de la justice sociale, Département “droits humains et normes internationales du travail, CMT, Bruxelles, 2002.


� BVQI est le leader mondial de la certification ISO 9000 et ISO 14000 en 1997. C’est une filiale de Véritas, un des plus grands acteurs mondiaux de la sécurité et de la qualité avec 9000 collaborateurs et 4,1 milliards de FF. Or, la Société Générale détenait, en 1997, 34,5 % du capital de Véritas” (Collectif ESE, 1999 : 2.4)


� Le siège de SGS se situe en suisse, est un des leaders mondiaux de l’audit. Le groupe possède des filiales dans plus de 140 pays et employait près de 40 000 personnes en 10 097, avec un chiffre d’affaires de 13,1 milliards de Francs français. ITS dont le siège se situe à Londres employait 7500 salariés en 1997, dont 7000 collaborateurs occasionnels. Elle possède 176 laboratoires et 342 bureaux répartis dans 66 pays. En 1996 son chiffre d’affaires était d’environ 3 milliards de francs (Collectif ESE, 1999, 2.4)


� FAHRI S. “Les entreprises moyennes aussi exigeantes que leurs fournisseurs”, L’Usine nouvelle, N°2448, 1994.


� Zadek Simon, LINGAYAH Sanjiv, FORTATER Maya, 1998, Social Labels : Tools For Ethical Trade, Final Report, Bruxelles, New Economics Foundation, European Commission DG 5.


� COLLECTIF Ethique sur l’Etiquette (ESE), Manuel de campagne 2002/2003, Exploiter n’est pas jouer, ESE, Paris, septembre 2002.


� COLLECTIF Ethique sur l’Etiquette (ESE): “Réunion spéciale sur les espaces multipartites”, Commission Partenariats internationaux et relations avec les entreprises, Compte-rendu de la réunion du 16 mai 2003.


� GUSFIELD J. Drinking-Driving and the Symbolic Order: the Culture of Public Problems, Université of Chicago Press, Chicago, 1981 (1re éd. 1963).


� hilgartner S. , Bosk C., “The Rise and Fall of Social Problems” American Journal of Sociology, vol. 94, 1988.


� OFFERLÉ Michel, Sociologie des groupes d’intérêt, Montchrestien, Paris, 1994.


� Nous définirons une campagne d’opinion, comme une action visant à sensibiliser l’opinion publique. Cette dernière signifiant “la somme d’opinions individuelles convergentes sur un sujet d’intérêt général” (AKOUN André, ANSART Pierre, Dictionnaire de sociologie, Le Robert, Seuil, Paris, 1999).


� HABERMAS J. Théorie de l’agir communicationnel, Fayard, Paris, 1987.


� Nous la définirons provisoirement comme la participation du plus grand nombre possible d’acteurs légitimes à la régulation.


� RAO, Inspectrice de la SEM pour l'Inde et le Bengladesh, 15/08/1999, Tirupur.


� RAGA, Directeur du Modal (Bureau mondial d’achat) à Tirupur, Bureau du Modal, 15/08/1999.


� IPEC, Finding ou About Child Labour., Bureau International du Travail, Genève, 1994.


� Bonnet Michel, 1998, Regard sur les enfants travailleurs, CETIM, Editions Pages Deux, Lausanne.


� MALATERRE M., Représentant de la Fédération française du Commerce et de la Distribution (FECD), au congrès des 10 ans d’anniversaire d’AGIR ICI, Paris, décembre 1998.


� PIAU Nicolas, “Les indicateurs responsables, Quelle responsabilité sociale ?” Courrier de la planète, Montpellier, N° 64, Volume IV 2001.


� Divers organismes émettent des notations. En France il y avait l’Arese (Agence de rating social et environnemental), un organisme de conseils en investissement “socialement responsable”, (intégré à Vigeo depuis 2002), l’Observatoire de l’éthique ou l’observatoire de la responsabilité sociale des Entreprises ou des associations tel le Centre français d’information sur les entreprises (CFIE). En Angleterre, The British Institut of Social and Ethical Accountability propose une procédure (AA1000) permettant d’intégrer la démarche de la responsabilité sociale dans les indicateurs de gestion de l’entreprise. Aux Etats-Unis, il existe notamment le Domini social index ou le Business Network for social cohésion (Le Monde 6/02/1998). La Global reporting Initiative (GRI) est une grande ONG américaine qui développe des indicateurs de performance “durable” dans les trois domaines : économique, social et écologique. Dans le cadre de la régulation opératoire par la vérification, ils s’appuient sur le bilan financier et le“bilan social” dans les pays où ils existent, sur des questionnaires adressés aux entreprises (elles se jugent alors elles-mêmes) et sur des entretiens avec les “parties prenantes” (Capron, Quairel, 2002).


Concernant la procédure (AA1000) consulter le site (www.accountability.org.uk).
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CAPRON Michel, QUAlREL Françoise, Les dynamiques relationnelles entre les firmes et leurs parties prenantes, Rapport au commissariat général du plan, 2002.


� “Ceux-ci ont atteint un niveau record en 1996 aux Etats Unis (650 résolutions) au Japon (54 résolutions) et en Allemagne (39 résolutions). Néanmoins, une large part des questions abordées est présélectionnée et les systèmes d’évaluation des entreprises sur lesquels se basent les rapports manquent beaucoup de transparence. Aux Etats-Unis, les sommes gérées par l’investissement éthique sont estimées à 1000 milliards de dollars dont 259 sont placés dans des portefeuilles faisant l'objet d'une sélection sociale, lesquels se sont accrus de 227% entre 1995 et 1997” (Caire 1999 : 17). Cependant, cela ne représente qu’une part restreinte de l’ensemble des flux financiers sur les marchés boursiers évalués, en 2000, à plus de 1700 milliards de dollars par jour, soit plus de 620 000 milliards de dollars par an.


� Observatoire de l’éthiquE, Le guide éthique du consommateur, Albin Michel, 2001.


� SANTI Pascale BELOT Laure, “Vigeo veut développer un audit éthique des sociétés”, Le Monde, Paris, 26 août 2002.


� OVADA Céline, “La grande illusion des placements éthiques”, Le monde diplomatique, Novembre 2002.


� KALFA Pierre, Courriel au conseil scientifique d’Attac-France, 13 juin 2002.


� CHEMILLIER GENDREAU, “L’ordre juridique international”, Le monde diplomatique, Paris, juin 1999.


�JENKINS Craig j., PERROW Charles, “Insurgency of the Powerless: Farm Worker Movements (1946-1972), American Sociological Review, vol. 42, 1977.


� NEIDHART F., RUCHT D., “The analysis of Social Movements: The State of the Art and Some Perspectives for Further Research”, in Rucht D. (dir): Research on Social Movements. Campus Verlag, Frankfurt am Maim, Boulder, Westview, 1991.


� VOGEL Laurent, “L’amiante à l’OMC: une victoire immédiate - des menaces à terme”, BTS Newsletter, N°11, Juin 2001.


� Mincker Laurent, Avocat, Intervention au séminaire de sociologie de la déviance de l’Université de Besançon, 17 février 1999.


�LE DAMANY Sylvie, JOLY-BAUMGARTNER Caroline, “Ethique et commerce international”, in Cahiers Juridique et fiscaux de l’exportation, Editions du CFCE, n°2/2000.


� PARINGEAUX, Le monde diplomatique, septembre 2000.


� Annan Kofi: Secretary-General Proposes global compact on human rights labor, environnement,in adress to World Economic Forum in Davos, Switzerland, on 31 january 1999, Press Release SG/SM/6881/Rev.1(New York, Organisation des Nations Unies), 1er février 1999.


� “1) Soutenir et respecter les droits de l’homme dans le cadre de leur sphère d’influence, 2) Etre sûr que leurs entreprises ne se rendent pas complices d’infraction aux droits de l’homme, 3) Soutenir la liberté d’association et reconnaître les droits de négociation collective, 4) Soutenir l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou d’esclavage, 5) Soutenir l’abolition du travail des enfants, 6) Soutenir l’élimination de la discrimination à l’embauche et au travail, 7) Respecter et soutenir le principe de précaution vis à vis des défis liés à la protection de l’environnement, 8) Entreprendre des actions afin de développer le sens des responsabilités vis à vis de l’environnement, 9) Encourager le développement et la diffusion des technologies respectueuses de l’environnement” (ONU 2000). En 2004 un dixième principe a été ajouté : la lutte contre la corruption.


� Le Global Compact est notamment le résultat de plusieurs rencontres initiées depuis février 1998, entre Kofi Annan, la Chambre de commerce internationale (CCI) et des lobbies industriels très puissants: l’European Round Table (ERT) et le Geneva Buissness Dialogue. Parmi les dirigeants des ETN présents au sein des ces lobbies et adhérant au Global Compact, figurent par exemple Helmut Maucher président de la CCI, membre de l’ERT, PDG de Nestlé, accusé de nombreux infractions contre les normes fondamentales du travail (Balanya, 2003 : 420).


� Corpwatch association, Letter to Kofi Annan, Corpwatch.org, 20 juillet 2000.


� Karliner Joshua, Kenny Bruno, International Herald Tribune, Paris, 10 août 2000.


� Par exemple Nike en Indonésie (Collectif ESE 10/2003), (Orcades 03/2001).


� Cette sous commission, créé en 1947, est composée de 26 experts qualifiés d’indépendants qui ont pour charge de faire des propositions à la commission.


� Corpwatch, Le Global compact, 2000, Corpwatch.org, 10/2000.


� Zeldenrust Ineke, coordinatrice de la Clean Clothes hégémonique Européenne. Réponse au questionnaire sur les acteurs européens des codes et des labels, le 18 décembre 2001.


� MOUNIER-KUHN Angélique, “Pour gérer l’affaire Enron”, La Tribune, 21 février 2003.


� Pour une présentation plus détaillée des activités de l’IEPCE se référer aux annexes (C-4-A).


� LEBRUN Jean François, Workshop de l'IEPCE, Bruxelles, Hôtel Bedford, 11/3/1999.


� CEE (Commission des Communautés Européennes, Livre Vert, Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité sociale des entreprises, Bruxelles, COM (2001) 366 final, le 18/7/2001,


� BALANYA Belen, DOHERTY Ann, HOEDEMAN Olivier, MA’ANIT Adam, WESSELIUS Erik, Europe Inc., Comment les multinationales construisent l’Europe et l’économie mondiale, Agone, Elements, Marseille, 2003.


� Pour plus d'information sur cette norme, s'adresser à LOMBARDET André, Institut de Recherche et de Développement de la Qualité, 29, avenue Carnot, 25000 Besançon, Tél. 00 33 (0)3 81 80 97 21.


� Or, un accord-cadre relève du droit conventionnel, son pouvoir coercitif s’avère plus fort qu’un simple contrat privé du type des codes de conduite. Cependant, seuls les syndicats habilités par le gouvernement disposent du droit de négocier et de signer ce type d’accord, ce qui n’est pas le cas des ONG et des petits syndicats. 


� Fédération Internationale des syndicats du textile habillement cuir (FITTHC), Les syndicats DAUN procèdent au lancement d’un réseau mondial, Communiqué de presse de la FITTHC; 20 novembre 2001, www.ITGLWF.org.


� COX Robert, JACOBSON Harold, ILO : Limited Monarchy, The anatomy of influence, New Haven, Yale University Press, 1988.


� Au plan international, certaines organisations sont plus ou moins directement concernées par les normes sociales mais qu’en est-il de leur capacité à en sanctionner les infractions? Le rôle de l'ONU et par conséquent de l'OIT, décline face aux institutions de Breton Woods et à l'OMC. Cette dernière est la seule institution d'envergure internationale qui détient un pouvoir de sanction fort avec l'organe de règlement des différents (ORD). Le FMI et de la Banque Mondiale s’appuient sur le principe de conditionnalité, relative à la dette et aux emprunts, pour orienter la politique économique des pays à bas salaires. C’est donc plus un moyen de pression qu’une sanction véritable, mais le résultat s’avère relativement équivalent.


L’OIT ne dispose pas du pouvoir de sanction économique (alors que les britanniques l’avait proposé à sa création. (Caire 1999 : 2). A la clôture de l'Uruguay Round, "la réunion ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce, tenue à Singapour en 1996, a pour sa part réaffirmé le rôle de l'OIT comme organisme compétent pour établir les normes du travail essentielles et en suivre l'application."L'ancien Directeur Général de l'OIT, Michel Hansenne, semblait à l'époque entériner cette décision : "manifestement, vu l'évolution des choses, il y a une division du travail qui devra sans doute être respectée. C’est à l'OIT et uniquement à l'OIT d'en assurer le respect et le contrôle" (Somovia, 1999)�. 


Mais l'invitation de l'OMC est pernicieuse, car en dissociant l'activité des deux institutions, l'OIT ne peut plus s'appuyer ni sur la puissance de l'OMC offerte par la réglementation des échanges commerciaux, ni sur le pouvoir de sanction de l'organe de règlement des différents, pour tenter de faire appliquer les droits fondamentaux des travailleurs. Sans l'appui de la puissance des institutions internationales, la principale force pour mettre en oeuvre les codes de conduite, restera donc le pouvoir des citoyens et des consommateurs. Cependant au cours du Millenium Round, à Seattle, la possibilité de lier les normes sociales et les transactions commerciales, est revenue sur le devant de la scène, après une éclipse de quelques années. Cela signifie-t-il que l'OMC doit de nouveau prendre en charge seule cette question ou bien que l'OIT doit de nouveau s'en préoccuper ? Depuis fin 1999, la seule réponse à cette question semble être la création d'un forum de travail OIT-OMC qui se pencherait sur le problème des clauses sociales. Notons que cette proposition issue de l'Union Européenne, a été rappelée, au moment de Seattle, par le Commissaire au commerce, M. Pascal Lamy (Bureau International du Travail, mars 2000). A travers la question des clauses sociales, on observe tout le paradoxe de la politique de l’OMC, d’un côté elle a pour mandat de lever les obstacles au commerce et de l’autre, certains pays (notamment ceux du G8) souhaitent limiter les transactions commerciales au moyen des clauses sociales. Au-delà des principes qu’elle affiche, comme dans la plupart des organisations internationales publiques, c’est surtout les compromis institutionnels et les rapports de force qui décident de la politique à suivre plus que les seuls traités juridiques. 


� BIT, Poursuite de l'examen de la question des initiatives privées, y compris les codes de conduite, Conseil d'administration, Groupe de travail sur la dimension sociale de la libéralisation du commerce international, GB.274/WP/SDL/1, 274e Session, Genève, BIT, mars 1999 b.


� BARTHOLOMEI DE LA CRUZ Hector G., EUZÉRY Alain, L’organisation Internationale du travail, Presses Universitaires de France (PUF), Paris, 1997.


� KUMAR R, GESSESE N., Responding to global standarts: a framework for assesing social and environnemental performance of industries, ONUDI, 1988.


� Dans cette troisième optique, “le BIT pourra élaborer des guides ou manuels, sur l’élaboration et la mise en oeuvre des codes de conduite, l’évaluation des progrès sociaux liés aux codes de conduite. Un document a été produit précisant le droit des entreprises de se référer à l’OIT et la proposition d’actions de formation liée aux codes de conduite (BIT 1998 : 62). 


� FILLIEULE Olivier, Sociologie de la protestation, Les formes de l’action collective dans la France contemporaine, L’Harmattan, 1993.


� BIT (Bureau International du Travail): Un travail décent, Rapport du directeur général, Genève, 1999.


� OLLITRAULT S. “La double circularité de l’écologisme: entre science et militantisme”, Politis, n°36, 1996.


� Sajhau Jean-Paul, secrétaire exécutif au département des activités sectorielles du BIT, Colloque pour un commerce éthique, Conseil Général du Nord Pas de Calais, Lille, mai 1999.


� Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail, La responsabilité sociale des entreprises, Eurofound, 2003.


� L’IPEC est le plus grand programme de coopération technique du monde traitant du travail des enfants. Il rassemble près de 90 pays donateurs et récipiendaires. Dans plus de 60 pays l’IPEC guide et soutient des initiatives nationales. 


� De plus le développement des codes de conduite est aussi une des conséquences de la bataille entre les organisations internationales. Tandis que le BIT, avec certaines agences des Nations Unies, tente de promouvoir la satisfaction des besoins et des droits essentiels des populations, la politique néo-libérale menée par les institutions de Bretons Woods et l’OMC conduit malgré les déclarations de ces dernières, à des résultats contraires (Georges, 1994). Entre 1981 et 1987, les pays en développement ont subi le ralentissement économique le plus grave depuis les trente années précédentes. Du fait des mesures d'ajustement structurel prises sous la pression de la Banque Mondiale (BM) et du FMI et des mesures de restriction du budget de ces Etats, il a été de plus en plus difficile de soutenir de larges programmes sociaux. Cela a contribué à déréglementer le travail (Blardone, 1994). On assiste à une lutte d’influence entre certaines agences de l’ONU d’un côté et la Banque Mondiale, le FMI et l’OMC de l’autre. Ces dernières accordent peu d’importance aux recommandations formulées par les autres agences des Nations Unies comme l’OIT. Même si leur discours évolue, leur politique reste toujours fondée sur une politique néo-libérale. Selon L’Hériteau, cela conduit à nuire aux efforts de développement social mis en oeuvre par l’ONU et certains Etats (L’Hériteau, 1990). Devant ces échecs, les institutions de Bretton Woods cherchent des remèdes. Ainsi en 2002, la Société financière internationale, affiliée à la Banque Mondiale a mis en place “un dispositif destiné à défendre la cause de l’entreprise citoyenne afin d’aider ses clients et le secteur privé à identifier les possibilités d’investissement répondant à ce critère. Les paramètres concernent notamment le respect des conventions de l’OIT, le versement de salaires un peu plus élevés que la moyenne” (BIT 3/2003 : 13). 


BLARDONE Gilbert, Le FMI, L'Ajustement et les coûts de l'homme , Ed. de L'épargne, Paris,1994.


L'HERITEAU Marie France, Le FMI et les pays du Tiers Monde, Tiers Monde IEDES, PUF, Paris, 1990.


� 


� DEMBINSKI Paul, “Effets de l’Uruguay Round sur les Pays en développement”, Wirtschaft, Swiss, septembre 1995.


� Brugvin Thierry, “Application des normes fondamentales du travail et implication sur les clauses sociales et les codes de conduite”, Multitudes, février 2003. Le droit syndical par exemple est loin d’être appliqué dans l’ensemble des entreprises des pays les plus industrialisés.


� OCDE, Le Commerce, l’emploi et les normes du travail, Une étude sur les droits fondamentaux des travailleurs et l’échange international, Paris, 1997.


� “Il s’agirait d’opérer des prélèvements aux importations en faisant jouer une combinaison des indicateurs de l’OIT et du PNUE et éventuellement du PNUD, mais de reverser les sommes ainsi dégagées soit au pays de départ selon de strictes conditions d’utilisation à des fins sociales, environnementales et éducatives, soit à des organisations internationales et/ou régionales qui les utiliseraient dans le pays concerné selon les mêmes critères. Ces prélèvements seraient variables entre pays ou ensemble, en fonction de leurs “notes” respectives fixées par les indicateurs (...). L’application mécanique des critères quantitatifs de prélèvements devrait être complétée par des préférences fiscales accordées aux initiatives qualitatives telles que les diverses formes de commerce équitable”: Lauré Maurice, “ Rapport sur le chômage ”, La Jaune et la Rouge, octobre 1994, cité par Cassen Bernard, Inventer ensemble un “protectionnisme altruiste ”, L e monde diplomatique, Paris, février 2000. 


� GEORGE Susan, “Le commerce avant les libertés, Sommet de l’OMC à Seattle”, Le monde diplomatique, décembre 1999.


� SCHUMPERLI Catherine, EGGER Michel, Clause sociale: sondage auprès des ONG et des syndicats européens et du Sud, Déclaration de Berne et Pain pour le prochain, Lausanne, Repères, 1996.


� Au plan international, certaines organisations sont plus ou moins directement concernées par les normes sociales mais qu’en est-il de leur capacité à en sanctionner les infractions? Le rôle de l'ONU et par conséquent de l'OIT, décline face aux institutions de Breton Woods et à l'OMC. Cette dernière est la seule institution d'envergure internationale qui détient un pouvoir de sanction fort avec l'organe de règlement des différents (ORD). Le FMI et de la Banque Mondiale s’appuient sur le principe de conditionnalité, relative à la dette et aux emprunts, pour orienter la politique économique des pays à bas salaires. C’est donc plus un moyen de pression qu’une sanction véritable, mais le résultat s’avère relativement équivalent.


L’OIT ne dispose pas du pouvoir de sanction économique (alors que les britanniques l’avait proposé à sa création. (Caire 1999 : 2). A la clôture de l'Uruguay Round, "la réunion ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce, tenue à Singapour en 1996, a pour sa part réaffirmé le rôle de l'OIT comme organisme compétent pour établir les normes du travail essentielles et en suivre l'application."L'ancien Directeur Général de l'OIT, Michel Hansenne, semblait à l'époque entériner cette décision : "manifestement, vu l'évolution des choses, il y a une division du travail qui devra sans doute être respectée. C’est à l'OIT et uniquement à l'OIT d'en assurer le respect et le contrôle" (Somovia, 1999)�. Mais l'invitation de l'OMC est pernicieuse, car en dissociant l'activité des deux institutions, l'OIT ne peut plus s'appuyer ni sur la puissance de l'OMC offerte par la réglementation des échanges commerciaux, ni sur le pouvoir de sanction de l'organe de règlement des différents, pour tenter de faire appliquer les droits fondamentaux des travailleurs. Sans l'appui de la puissance des institutions internationales, la principale force pour mettre en oeuvre les codes de conduite, restera donc le pouvoir des citoyens et des consommateurs. Cependant au cours du Millenium Round, à Seattle, la possibilité de lier les normes sociales et les transactions commerciales, est revenue sur le devant de la scène, après une éclipse de quelques années. Cela signifie-t-il que l'OMC doit de nouveau prendre en charge seule cette question ou bien que l'OIT doit de nouveau s'en préoccuper ? Depuis fin 1999, la seule réponse à cette question semble être la création d'un forum de travail OIT-OMC qui se pencherait sur le problème des clauses sociales. Notons que cette proposition issue de l'Union Européenne, a été rappelée, au moment de Seattle, par le Commissaire au commerce, M. Pascal Lamy (Bureau International du Travail, mars 2000). A travers la question des clauses sociales, on observe tout le paradoxe de la politique de l’OMC, d’un côté elle a pour mandat de lever les obstacles au commerce et de l’autre, certains pays (notamment ceux du G8) souhaitent limiter les transactions commerciales au moyen des clauses sociales. Au-delà des principes qu’elle affiche, comme dans la plupart des organisations internationales publiques, c’est surtout les compromis institutionnels et les rapports de force qui décident de la politique à suivre plus que les seuls traités juridiques. 


� Si ce texte avait été adopté, l’ensemble des lois nationales ou des normes internationales du travail, le salaire minimum, la présence de syndicat, les services publics, auraient été considérés comme des obstacles à l’investissement. Par conséquent, une organisation de défense des travailleurs, contraignant une ETN à respecter un code de conduite, pouvait conduire cette ETN à saisir les tribunaux pour entrave au commerce.


Des informations complémentaires sur l’AMI et l’AGCS sont fournies en annexe (E-7).


� Il s’agit d’un accord-cadre, en cours de négociation qui jette les bases de la libéralisation de tous les services et du commerce. Il s’agit toujours de déréguler l’économie, afin de lever les obstacles au développement des ETN notamment. Dans le cadre des Nations Unies, en vue “de la facilitation du commerce,” il y a le projet de “de moderniser, simplifier et harmoniser les procédures commerciales et douanières obsolètes et bureaucratiques” en exigeant moins d’inspection et de contrôle (European Commission, (Leon Britan), note pour le comité, European Commission, (13-26 avril 1999)).


� L’accord multifibre (AMF) à l’OMC


Le développement de la libéralisation de l’économie a pour origine le rôle de différents acteurs majeurs. Cela a été renforcé en Amérique du Sud par l’ALENA. Le cycle de l’Uruguay qui prit fin en 1994 devait procurer, aux pays à bas salaires membres de l’OMC, de multiples avantages, particulièrement dans le domaine du THC. “En 2004, l’accord multifibre (AMF) prévoit que tous les contingents d’autolimitation d’exportation (tolérés par l’accord notifié et les exceptions à la règle) avec licence d’exportation à la clé et admission sur présentation des licences d’exportations qui bénéficient aux pays les plus industrialisés, doivent être supprimés” (Rocher, 2000 : 38). L’AMF s’étend sur la période 1994-2004, durant laquelle les pays les plus industrialisés tels les Etats-Unis, la France s’engagent à ouvrir leurs marchés aux importations. Mais, dans la mesure où il n’a pas été fixé de calendrier précis, ceux-ci sont en droit de ne les ouvrir que le dernier jour. Or, une majorité de pays à bas salaires comme l’Inde ou la Chine estiment que cette mesure se révèle non seulement inéquitable, mais de plus que dans ces conditions, les pays les plus industrialisé, ne seront pas en capacité de tenir les délais prévus. “La crainte, voire la certitude des pays à bas salaires à cet égard s’explique: il n’existe pas de sanction automatique au non-respect des engagements; ce qui n’est d’ailleurs jamais le cas à l’OMC. S’ils portent plainte, ils ne sont pas sûrs d’avoir gain de cause: ce sont des pays faibles, ils n’ont pas la capacité d’appliquer des sanctions contre les grands pays qu’ils seraient pourtant en droit d’attaquer” (Rocher 2000 : 39). 


Pour une analyse plus approfondie sur l’AMF se référer en annexe (E-7).


� DE SCHUTTER René, Allocution pour le tribunal permanent des peuples, Bruxelles, mai 1998.


� BRONFENBRENNER Kate, Final Report: The Effects of Plant Closing on the Rigt of Workers to Organize, Cornell University Ithaca, NY, septembre 1996.


� CASTELLINA Luciana, présidente de la commission économique extérieure du parlement européen, avril 1998, in DE BRIE Christian, “Comment l’AMI fut mis en pièces”, Le monde diplomatique, Paris, décembre 1998.


� Il accordait la possibilité d’importer à taux zéro ou à des tarifs préférentiels les produits industriels finis et semi-finis originaires des pays à bas salaires sans réciprocité obligatoire. “Si les préambules des troisièmes et quatrièmes conventions de Lomé signés en 1986 et 1989, mentionne bien le respect des droits de l’homme il n’établit cependant aucun mécanisme de contrôle et de surveillance” (Horman 1997 : 10).


Au sujet du SPG de l’Union Européenne, François Nizery représentant en 1999 de la DG I B (Relations extérieures) de la Commission Européenne déclare que “le résultat en matière de SPG est de zéro! (...) Il n’y a pas de pays actuellement à part la Moldavie qui nous ait demandé l’application de cette clause sociale incitative. Le jour où j’aurai une demande de l’Inde, du Pakistan (...) là, il y aura un résultat intéressant. (...)” 


NIZERY François, représentant de la DG I B (Relations extérieures) de la Commission Européenne, Le Commerce Ethique, Pour une mondialisation du progrès social, Actes du Colloque, 20 mai 1999, p 67.


� “Cela a consisté à donner aux pays les plus pauvres, la possibilité d’exporter aux Etats-Unis sans payer les droits de douane” qui sont payés par la majorité des exportateurs HARVEY P.J. Directeur de l’ILRERF (International Labor Rights Fund), “Le système de préférence généralisé des Etats Unis”, in Sud Nord, Nouvelles alliance pour la dignité du travail, Cetim, Centro Nuovo Modello Di Sviluppo, Genève, 1996, p 74.


� Centro Nuovo Modello Di Sviluppo, Cetim, Sud Nord, Nouvelles alliance pour la dignité du travail, Cetim, Genève, 1996.


� Précisons au préalable un point important de définition. Les Anglo-saxons utilisent deux mots différents concernant la vérification. Ils emploient le terme monitoring (le contrôle) lorsqu’il s’agit de la phase de vérification en interne par les cadres de l’entreprise elle-même. L’autre mot, la vérification, est utilisé pour décrire l’action des acteurs indépendants de l’entreprise qui opèrent une vérification. Les francophones préfèrent souvent utiliser le terme de contrôle. Cependant, le contrôle implique une capacité contraignante, alors que la vérification est une régulation opératoire, c’est une dimension technique et exécutive. Afin d’éviter les anglicismes et les confusions qui sont relativement nombreux entre les auteurs sur la question, nous utiliserons exclusivement le terme de vérification en différenciant la vérification interne et externe (indépendante) que nous définirons précisément par la suite. Le terme de contrôle signifiera donc une vérification suivie d’une capacité de sanctions ou d’incitations éventuelles.


� VIET Vincent, Les voltigeurs de la république, CNRS Editions, 1994.


� En France pour près d’une centaine de départements, en 1892 on compte 92 inspecteurs départementaux en France, 242 en 1950, 341 en 1975. En 1913 142 inspecteurs devaient contrôler 513 331 établissements et 4 258 617 ouvriers (CHETCUTI, “Effectif et organisation territoriale”, in “Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et IVe république, Documentation Française, 1998 : 235). Seulement 15 % des entreprises avaient été contrôlées par les inspecteurs du travail durant l’année 1997 en France. Sur 800 000 infractions seulement 20 000 font l’objet de procès verbaux, soit 2,5% (Le Monde, 25/4/1999).


� DOHQUOIS Régine, “Idéologie conciliatrice et répression des récalcitrants dans l’inspection du travail, (1892-1970)”, Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et IVe république, Documentation Française, 1998.


� AUVERGNON Philippe, “Débats et idées sur l’inspection du travail sous la Ve république”, Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et IVe république, Documentation Française, 1998. 


� SUPIOT Alain, L’ordre social, PUF, 1994.


� BUTAUD G., PERIN F., THERY M., Les funambules du droit du travail: pratiques de l’inspection du travail, Droit Social, 1985.


� JAVILLER JC., “Ambivalence, effectivité et adéquation du droit du travail”, Revue pratique de droit social, N°357, 1975.


� En 1976 3,6% des infractions constatées avaient fait l’objet de procès verbaux, et 2,99 en 1978. Sur ces 2,99%, 74% des amendes étaient inférieures à 500 F (Doquois 1998: 60).


� CHETCUTI C., “Réflexions sur l’inspection du travail”, Droit Social, 1976.


� CFDT, “Le contrôleur du travail: une assistante sociale en matière de licenciement”, Syndicalisme CFDT, octobre 1972.


� COHEN M., “Les sanctions pénales en droit du travail”, Revue pratique de droit social, N°357, 1975.


� DHOQUOIS Régine, Thèse de sociologie de l’inspection du travail en tant qu’organisation, institution et sanction du droit du travail, Paris I, 1976.


� “Garment and Leather Workers Federation”, in CCC Belge, Lettre vêtements propres , décembre 2000.


� Nous pouvons noter au passage que si ces distributeurs sont labellisés, ce qui s’avère fort probable, alors durant toute la période de flottement avant la rupture, le label perd de sa valeur. Or cela représente quand même plus de 25% des distributeurs.


� GUPTA Manju Vira, entretien dans les locaux de SANEP, Delhi, 26/07/1999.


� La collecte sauvage des coordonnées des fournisseurs


Au départ, faute d’obtenir un accord officiel des ETN pour coopérer, de nombreuses ONG (telle la CCC hollandaise et SOMO) ont procédé à une vérification que l’on peut qualifier de “sauvage”. La première étape consiste à découvrir l’emplacement géographique des fournisseurs d’un grand distributeur situé dans les pays les plus industrialisés. Pour cela, la méthode consiste à puiser des informations ça et là auprès d’ONG et de syndicats des pays les plus industrialisés et des pays à bas salaires. Puis dans un second temps, de procéder à des visites plus ou moins au hasard en se rendant dans les régions ciblées. Pour entrer dans les entreprises, les ruses sont multiples, certains expliquent par exemple qu’ils visitent le pays qu’ils sont étudiants et qu’ils souhaitent connaître les processus de production. Il s’agit alors de repérer les modèles des produits et leurs logos lorsqu’ils y figurent déjà. En effet, se contenter d’interroger les travailleurs discrètement à la sortie ne suffit pas toujours, car ceux-ci connaissent rarement le nom de leur fournisseur final. Lorsque le travail de collecte des adresses des sous-traitants est suffisant, les ONG s’avèrent alors plus facilement en mesure de dénoncer (ou de menacer de le faire) les distributeurs et de leur imposer d’adopter des codes de conduite et la transparence dans leur système de production.


� Nous pouvons observer certains de ces critères de la vérification interne figurant dans la norme SA 8000:


“- Article 9.1) Pour que cette norme soit effectivement mise en oeuvre, il faut: (...) d) Qu’elle soit communiquée et maintenue accessible sous une forme compréhensive pour tout le personnel, e) Qu'elle soit rendue publique.


- Article 9.3) L'entreprise doit nommer un membre du personnel qui n'appartienne pas au personnel de direction afin de faciliter la communication avec les dirigeants chargés du dossier SA 8000.


- Article 9.5) L'entreprise doit s'assurer que cette norme soit bien comprise et mise en oeuvre à tous les niveaux de l'organisation, la méthode doit inclure: (...) b) La formation des nouveaux employés, c) Une période de formation et de sensibilisation pour les employés actuels, d) Un contrôle continu des activités et des résultats afin de démontrer l'efficacité du système (...).


- Article 9.13) L'entreprise doit effectuer et conserver régulièrement des rapports démontrant sa conformité à la norme. L'entreprise doit garder les rapports incluant le nom, l'adresse, le type et la quantité de produits fournis et un registre du "profil social des fournisseurs (...). Les travailleurs et les parties intéressées savent où est situé ce rapport (de contrôle interne et externe)” (CEPAA: 1988).


� VAN EIJK Jan, Monitoring Working conditions in the Garment and sportwear industry, Clean Clothes Campaign, SOMO, 1997.


� Mr Kuesh, Senior vice President d'OBEE, 27/07/1999, Copingunj.


� En annexes (E-2-2) nous évaluons le degré de validité de ces déclarations.


� L'ensemble des centres est regroupé en 30 blocs de deux à 3 centres. Trente inspecteurs du gouvernement ont pour tâche l'inspection des conditions de travail. Ils sont donc un par bloc. Selon Mr Mia, “les inspecteurs du gouvernement visitent chaque centre de 3 à 20 fois par an. Un inspecteur peut visiter jusqu'à 200 métiers à tisser par an”.


� Mrs Geella, Responsable du management social, EMAN, Tirupur, 12/08/1999.


� Nous rappelons qu’il s’agit du bureau d’achat de Cepa (Hollande).


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe E-5-1.


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe E-5-2.


� Sennakesavan P. (1989), in KRUIJTBOSH Martine, Child and adult labour in the export-oriented garment and gem polishing industry of India, with case studies from Tirupur, Bangalore, Jaipur and Trichy, India Commitee of the Netherlands, Utrecht, 1996.


�KRUIJTBOSH Martine, Child and adult labour in the export-oriented garment and gem polishing industry of India, with case studies from Tirupur, Bangalore, Jaipur and Trichy, India Commitee of the Netherlands, Utrecht, 1996.


� Pour une présentation plus approfondie du travail des enfants en Inde se référer aux annexes (E-4).


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe E-5-2.


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe E-5-3.


� Pour une présentation plus approfondie des relations entre les besoins minimums et le salaire minimum se référer aux annexes (D-2-4).


� ILO Minimum Wage Fixing and Economic Developpement, ILO, Geneva, 1968.


� Le détail de notre évaluation du salaire minimum est situé en annexe E-5-4 


� SUBRAHMANYA R.K.A, Minimum Rates of Wages, Fixed under The Minimum Wages Act, 1848, B.R. Publishing Corporation, Delhi, 1998


� Dok Wynnie, Directeur de la Fondation Sanep, Conférence de presse du 29 octobre 1998, Berne.


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe E-5-5.


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe E-5-6.


� Le détail de la mise en oeuvre de cette norme est placé dans les tableaux correspondants en annexe D-4-6.


� Le détail des déclarations générales relatives aux relations avec les clients figure en annexe C-5-1-1.


� CLEAN CLOTHES CAMPAIGN, Cepa Case’s file, International Clean Clothes Forum, Brussels, Belgium, 1998.


� Site www.transnational.org, 15 mars 2003. Nous présentons en annexe (E-6) une liste de l’ensemble de près d’une centaine d’infractions aux normes fondamentales du travail relevées chez les sous-traitants d’entreprises disposant d’un code de conduite sur ce site à cette date.


� CLEAN CLOTHES CAMPAIGN, Clean Clothes Newsletter, Augustus 1998.


� CLEAN CLOTHES CAMPAIGN, Lewis Strauss Case’s file, International Clean Clothes Forum, Brussels, Belgium, 1998.


� CAMPAGNE VETEMENTS PROPRES (Belgique), Cherchez l’éthique sur l’étiquette, décembre 1998, Bruxelles.


� Des informations plus détaillées sur les violations des conventions fondamentales du travail par plusieurs ETN sont situés en annexes E-6.


� CLEAN CLOTHES CAMPAIGN (SUISSE), Pour des habits produits dans la dignité, Genève, 2001.


� US DEPARTEMENT OF LABOR, Bureau of International Labor Affairs, The Apparel Industry and Codes of Conduct: A solution to the International Child Labor Problem ?, Washington, 1996.


� Conseil scientifique d’Attac, La Responsabilité Sociale d’Entreprise (RSE) et le contrôle citoyen de l’économie, Attac, www.attac.org, 12/2002.


� ZARIFI, in GRESEA, Les multinationales du pétrole en Afrique, GRESEA, 1999.


�Le projet pilote de vérification indépendante de la CCC suédoise


La CCC suédoise a réalisé, elle-même des audits, auprès des fournisseurs de ces 4 distributeurs dont H&M, au Sud et au Nord de l'Inde, au Bengladesh, qu'en Chine. La première phase de ce projet s'attache à observer les conditions de travail chez les sous traitants. Les pré-études, ont été menés avec l'appui de chercheurs issus d'associations locales, essentiellement sur la base d'interviews de travailleurs. Cela a été mené le plus discrètement possible afin d'éviter que ces derniers ne perdent leur travail et que les chercheurs ne soient menacés. Après ces pré-études, le conseil de pilotage s’est mis autour de la table. Le comité de pilotage est constitué de 4 ONG, 4 syndicats, 4 distributeurs et du président de l'Ecole d'économie de Stockholm. “Mais dans le futur, les distributeurs n’auront plus leur place dans le comité de pilotage du contrôle indépendant” précise Renée Anderson coordinatrice du comité (14/2/2001). Le conseil dispose de pouvoirs étendus en termes de critères de contrôle, de choix des vérificateurs, de méthodologie, de définition du plan d'action et de correction des conditions de travail (Oxfam : 12-2000).


Le financement du projet est assuré par les 4 distributeurs de (nouveaux audits préalables) sont réalisés, au Sud de l'Inde et au Bengladesh, par l'organisme d'audit Intertek Testing Services (ITS) selon les critères décider par le comité de pilotage . D'octobre 1999 à février 2000, des audits pilotes ont été réalisé, 2 en Inde, dont un à Tirupur, un à Dhaka au Bengladesh et un en Chine (Anderson 2001)�.Les audits ont consisté notamment à l'inspection des entreprises, sans que les visites soient annoncées, en liaison avec la coordonnatrice du projet Renée Anderson. Parallèlement des interviews de travailleurs hors de leurs lieux de travail sont effectués. Suite à cette première phase, un plan d'action est mis au point. Il est destiné à améliorer les conditions de travail et de salaire chez les sous traitants. Certaines améliorations sont prévues dans le cadre d'échéance à court terme et d'autres à plus long terme. (Oxfam : 12-2000).


Les résultats de cette expérimentation sont restés volontairement confidentiels. C'était la condition posée par les distributeurs, pour qu'ils acceptent de tenter l'expérience. Cependant suite aux au plan destiné à corriger, les problèmes observés, certains enseignements ont été communiqués avec leurs consentements: "Les conditions de travail ont été améliorées, principalement en matière de prévention et de sécurité. Par contre peu d'améliorations ont été constatées en ce qui concerne les salaires, les heures de travail et la libre organisation des travailleurs"(Oxfam : 12-2000)�. Mais des progrès reste à faire, tant au début, qu'en fin de la longue chaîne de sous traitance existante dans le secteur de la confection. Selon la CCC Belge, “les sociétés de distribution et les producteurs des grandes marques, doivent augmenter les prix payés aux fournisseurs, afin de leur laisser plus de marge, pour améliorer les conditions de travail et les salaires” (Oxfam : 12-2000). R. Anderson (14/2/2001) précise que “nous n’avons pas conçu ce projet pour tenter “d’attraper” une de ces 5 entreprises, le but est simplement de comprendre un processus et de progresser avec elles. Les dirigeants de ces entreprises m’ont donné l’autorisation, avec d’autres auditeurs professionnels suédois, de pénétrer au sein de leurs sièges centraux en suède. Nous allons ainsi pouvoir consulter leurs dossiers et leurs fichiers informatiques, afin de vérifier comment est mis en oeuvre le système de contrôle interne, si les cadres et les techniciens de l’entreprise s’en occupent vraiment et en suivant quel type de procès”. Nous pouvons donc observer que deux expériences, la suédoise et la française concernant la mise en oeuvre d’un système de vérification indépendante avancent approximativement à la même vitesse et sur des logiques comparables.
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� Les mécanismes de vérification de l’oit


Lorsqu’une demande est formulée par un de ses membres, l’OIT instruit des commissions d’enquête, pour examiner les conditions de travail du pays incriminé. La mise en oeuvre des normes fait l’objet d’un suivi constant de la part de l’OIT. Les procédures de vérification reposent sur trois éléments clés:
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